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A. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAOX

1. La huititmc reunion du CoKlct technique preparatoire plsniar s'est

tenut au siege ti-z la CEA a Addis-Abeba (Ethiopia) du 13 au 20 evril 1987.

La reunion a itl offictellement cuvcrte par le Camaradc. ll^rsie Ijigu,1 membre

du Parti des travailleurs d'Ethiopia et . Ministry charge cu plan general

aupres du Bureau du Coroit^ national ue la plar.ification centrals. Dts

allocutions d'ouvsrtur& ore et' prpnonctis par le Secretaire exlcutif, M.

Adtbayo Adtdeji, amsi qut par ,li. Guy-Lucicn Sao, itspresentant de la

Rcpubliqut du Garf.croun, au noii ciu pitsid^nt sortant.

2. us. Etats irj&irbrfcS de la Corliss ion inciquts ci-apris ttaicnt rtpres^ntes

a la reunion s Algfrii-, 3otswanas Burundi, Carnerouns Comoros9 Congo, Cott

d'lvoirt, Djibouti, Egypcc9 Ethiopic, Gabons Gafibi-, Ghana, Guin^t, Gumife

squatorial^, Kenya, liadagasccii s llalawx, Kali, iiauritanit, liaroc, Mozambique,

Uigcrs Nigaria, Ouganda, Republiqm Cintrafricame, Eipubliqut.'-Unie d«-.

Tanzania, Rwanda, S'ntgal, Sierrc. Lio^c; Soudans Tchad, Togo, Tunisit, Zairt,

et Zimbabwe.

3. Lis Etats suivants, lic.wbrv-s d^s Nations UnicS &t non intmbres dt la

Cocoaission ttai«;tit rtpr^sentts par c'ts cbstrvatcurs sCuba, Espagnsi, Finlandt,

Franct, Ind^, Pays-Bass Rcpubliqut ftd^rali. d'Ailcinagn-:-, Royaunt-Uni, Suis&<i,

Unxon &.s RXpubliqu<-.£ socialist's scvi,'tiqu«ss Veikzu. la . c-t Yougoslavit.

4. Un obs,;rvat«ur d*. la Suisst, pays qui n'tst pas Mfeiabr^. d^ 1'Organisation

des liations UnicSs a aussi assists a la reunion.

5. GonformXnitnt au riglc.mtnt lntcri-sut d^ la Coiiunissions 1'x^frican National

ySQBEr&s (AHC) d'Afriqut; du Sud ti It P^n-Mr^anist ^OSSJ^S^ of Azania

(PAC) y ttaitnt rcpti'

6. Lrs organts tt institutions sptcialisi'.s o^s Hacicns Units indiquis

ci-aprts 'taitnt r'cpr^s^rstv s : Conf^r^nCs. d.s Nations UnicS sur l&s

fctabliasaacnts huraams (li/iElT«T), Organisation dvs Nations Uni^s pour

1'Education, la science ct la culture (Unisco), Organisation di.s Nations
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Units pour 1'alimentation et 1'agriculture (FAO), Haut Commissariat des

Nations Units pour los refuges (HCR)S 1, Bureau du coordonnateur des Nations

Unies pour Its secours en cas de catastrophe (UNDRO), Programme des Nations

Unies pour It developpement (PNUD), Organisation de 1'aviation civilt

Internationale (OACI), Organisation international, du Travail (OIT), Fonds

monetaire international <FMI), Union international* des telecommunications

(UIT), Bureau de liaison des commissions r^gionales, Consul mondial dt

1'alimentation, Programme alimentaire mondial (PAM), Organisation mondial

a* la sante (OMS), Organisation meteorologique mondial (OMM) et Organisation
mondial* de la propriety intellectuellt (OMPI).

7. LtB organisations intergouvernemental^s ,t non gouverntmtntales suivantes

etaient represente.s par des observateurs : Banqu. africaine dt developpement

(BAD), Centr, africain de recherche appliqu^ et de formation en mature

dt developptment social, Organisation r^gionaU africaine de normalisation

(ORAN), Institut sup^rieur africain de formation et de recherche techniques,

Centre pour la mise en valeur des ressourcs minerales de l'Afrique de l'Est

et d« l'Afrique australe, Institut de gestion pour l'Afrique de l'Est et

l'Afrique australe, Communaut* economique des Beats de 1'Afrique centrale

(CEEAC), Conmmnaut^ e'eonomiqu. des Etats de 1'Afrique de 1'Ouest (CEDEAO),

Institut africaxn de developpement economique et de planification (IDEP),

Commission international des irrigations tt du drainage (CIID), Centre

international pour 1'^levage en Afriqu. (CIPEA), Federation international

de planification d. la faB.ill. (FIPF), Ligu, des Etats arabes, Conference

ministerial, des Etats d« 1'Afrique de 1'Ouest et du Centre sur les

transports maritimes (CMEAOC), Union postale penefricaine (UPPA), Zone

d'tchang.s pref.rentiels (ZEP), Centre regional de services specialises

dans le domain* des l.ves, des cart.s et de la teledetection, Centre regional

de formation aux techniques a.s leves aerx.ns, Organisation de 1'unite

africaine (OUA) et Union africain. des chains de fer (UAC).

8. Le Comite a elu a l'unaniaite le bureau suivant :

President : Niger

Premier vice-president : Egypte

Deuxieme vic*-president t Lesotho

Rapporteur : Zaire
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9. k:Coffiiu: a d^cid' de E,tne sur pitd un cornice dt resolutions a

composition noa limits compr^n.mt Us Etats i^mbres suivants represtntant

Its diffirenres sous-rigions :

Afriqu-., d, 1'Esl tt Ethiopia, Kenya, Etpublique-Unie de

Afriqut austral* t Tanzania

' '^frique tfc I'Out&t s Kali, Nigeria, Togo

Afriqut. du Word : algerit5 Maroc, Soudan

Afrique du Centre : Ik'publiquv, du Caraeroun, Tchad, Rwanda.

10. A sa stance du 13 avril 19*7, le Coroite- a adopts l'ordre du jour

suivant :

1. Ouverture de la reunion.

2. Election du bureau.

3. Adoption die l'ordre du jour «t organisation des travaux.

4. Examen et evaluation de la situation;eeonomique en Afrique pendant

la periode IQSS-IOBS ain<?i cue d^s perspectives pour 1987 :

a) Etude des conditions econoraiques et sociales en Afrique,

1985-1986 5

b) Rapport e'eonoraique GEA/EAD sur 1'Afrique en 1987.

5. Etat d'avancement du Programme d1action des Nations Unies pour

le redresseirent econoraiqufc at le developpement de 1'Afrique et

c?u Frogramroe priori taire de re^ressement cconomique de l'Afriqua,

:19B6-199O.

6. La situation de 1'alimentation et de l'agriculture en Afrique

a) Rapport sur 1'execution des elements du Plan d'action de

Lagos relatifs a 1'alimentation et a l'agriculture;
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b) Rapport sur les mesures generales et les institutions visant

a ameliorer la conservations la gestion et la mise en valeur

des ressources forestieres en Afrique;

c) Rapport sur une etude ds la recherche agronomique et des

programmes de developpement de l'elevage dans la region de

1'Afrique;

d) Rapport sur 1'application des recommandations de la Conference

mondiale sur la reforme agraire et le developpement rural

dans la sous-region du MULPOC de Lusaka;

e) Annee internationale de la mobilisation de ressources

financieres et technologiques pour ameliorer la production

alimentaire et agricole an Afrique;

f) Rapport sur les mesures prises par les pays africains pour

require les pertes alimentaires durant la plriode 1974-1985 5

g) Rapport sur une etude compares et une analyse des programmes

de securite alimentaire en cours;

h) Politiques d'utilisation du sol et systemes d1exploitation

agricole t lfc cas de la Somalie et du Soudan.

7. Ressources naturelles et anergie s

a) Mist en valeur des bassins fluviaux en Afrique;

b) Examen de la situation en ce qui concerns la mise en valeur

des ressources en ;sau dans les pays africains touches par

la secheresse;

c) Rapport de la reunion regionale sur les aspects

socio-economiques de la gestion des ressources en eau en

Afrique et 1'elaboration de politiques en ce domaine;
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d) Rapport de la sixieme Conference cartographique regionale

des .Natiqns Unies ppiir llAfriquej, ; ...... ......

e) Rapport sur les incidences de la celebration en 1986 de l'Anne'e

de la cartographie et de la tele'detection en Afrique;

f) Rapport de la Reunion consultative regionale pour la

mobilisation de ressources finaneieres en vue de la mise

en valeur de sources d'dnergie nouvelles et renouvelables

en Afrique.

8. Developpement industriel en Afrique :

a) Rapport de la huitieme reunion de la Conference des ministres

africains de I1industries

b) Rapport conjoint CEA/OUA/ONUDI sur la mise en oeuvre du

programme de la Decennie du developpement industriel en

Afrique;

c) Problemes et contraintes. en ce qui concerne 1'execution du

programme de la Decennie du developpement industriel de

l'Afrique;

d) Rapport sur les preparatifs de la deuxieme Conference g^nerale

de l'ONUDI.

9* Transports et coimnutiications en Afrique : .

a) Decennie des Nations Unies pour . les transports et les

communications en Afrique : Rapport interimaire sur le Programme

de la seconde phase;

b) Etude CEA-PNUD-BIRD sur les transports dans les pays africains

au sud du Sahara;
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c) Programme prioritaire dans les domaines des transports et

des communications pour les pays africains sans littoral.

10. Promotion de la cooperation et de 1'integration ieonomique :

a) Rapports des conseils des ministres des MULPOC;

b) Rapport interimaire sur les preparatifs du Programme regional

du PNUD pour 1'Afrique, quatrieme cycle;

c) Demande d'assistance presentee par le Niger pour 1'organisation

d'un symposium sur le dialogue a la base (point de l'ordre

du jour propose" par la Republique du Niger).

11. Questions de developpement social en Afrique :

a) Application en Afrique de la Convention sur l'elimination

de toutes les formes de discrimination a l'egard des fetnmes;

b) Creation d'un institut africain pour la prevention du crime

et le traitement des delinquants;

c) Culture et developpement en Afrique (point de l'ordre du

jour propose par le secretariat de I1Organisation de 1'unite

africaine).

12. Mise en place en Afrique de raoyens en matiere d'environnement :

a) Rapport interimaire sur la creation d'un centre africain

pour 1'application de la meteorologie au developpement;

b) Secheresse et desertification en Afrique (point de l'ordre

du jour propose par le Bureau des Nations Unies pour la region

soudano-sahelienne (BNUS));
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c) Rapport sur la Conference scientifique Internationale sur

les causes de la catastrophe du Lac Nyos (Cameroun).

13. Commerce et divelopperaent ; Declaration d'Addis-Abeba des ministres

africains du commerce et du de"ve loppement a I1 occasion des

preparatifs de la septieme session de, la Conference des Nations

Unies sur le commerce et le developpement.

14* Rapports des organes subsidiaires de la Commission s

a) Rapport de la deuxieme reunion de la Conference des ministres

des finances et des gouverneurs des banques centrales sur

le Fonds monetaire africain;

b) Rapport de la sixieme reunion du Comite intergouvememental

d1experts des pays africains les moins avances;

c) Rapport de la septieme reunion de la Conference des chefs

, , , de secretariat, des institutions r£gionales et sous-r^gionales

parrainees par la CEA;

d) Rapport,, de la quatricme reunion du Comite intergouvememental

mixte des etablissements humains et de l'environnement%

e) , Rapport de la troisiame reunion de la Conference des vice-

chanceliers, presiclents et . recteurs d'etablissemtnts

d'enseignement superieur en Afrique et Declaration de Harare

sur le role des etablissements africains d'enseignement

supe'rieur dans le redressement economique et le deve loppement

de .1 'Afrique|

f) Rapport de la neuvieme reunion de la Conference commune CEA-

OUA des ministres africains du commerce;

g) Rapport de la huitiemc reunion du Comitt regional africain

de coordination pour 1'integration de la femme au

au d4veloppement;
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h) Rapport de la troisieme reunion du Comite technique regional

du PADIS.

i) Rapport de la deuxierae reunion extraordinaire de l'IDEP.

15. Suite donnee aux resolutions de la Commission ainsi qu'aux

resolutions et decisions adoptees par le Conseil £conotnique et

social et par l'Assemblte ge"nerale dans des domaines interessant

l'Afrique :

a) Suivi des resolutions pertinentes adopteeslors de la vingt

et unieme session de. la Comroission/douzierae reunion de la

Conference des ministres; ,

b) Resolutions adoptees par le Conseil economique et social

a sa seconde session de 1986 et par l'Assemblee generale

a sa quarante et unieme session dans les domaines economiques

et sociaux interessant l'Afrique; - .

c) Etude approfondie d^ la structure et des fonctions du me'canisme

intergouvernemental del'Organisation des Nations Unies dans

les domaines economique et social : Decision 1987/112 adopte'e

par le Conseil economique et social a sa quatrieme reunion

le 6 fevrier 1987 s Note du secretariat.

16. Programme de travail et ordre de priorite de la Commission :

a) Rapport interimaire sur l'execution du Programme de travail

et ordre de priorite pour la periode biennale 1986-1987;

b) Projet de programme de travail et ordre de priorite pour

la periode biennale 1988-1989;

c) Projet de plan a moyen terme pour la periode 1990-1995.
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17. Cooperation technique entre le PNUD et les commissions economiques

r£gionales : CEA (rapport etabli par le Corps commun d'inspection).

18. Conference pour les annonces de contributions au Fonds d'affectation

speciale des Nations Unies pour le de"veloppement de l'Afrique :

a) Rapport int^rimaire sur :"I*1 utilisation des contributions

annonce'es pour 1985 et 1986;

b) Projets et activit£s pour ce qui est de la Conference de

1987 pour les annonces de contributions.

19. Questions relatives au personnel et questions administratives.

20. Pr£paratifs de la celebration du trentieme anniversaire de la

CEA - theme et programme.

21. Questions diverses.

22. Date et lieu de la neuvieme reunion du Coraite technique pr^paratoire

pleni^r.

23. .Adoption du rapport.

24. Cloture de la reunion.
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C. COMPTE RENDU DES TRAVAUX

Allpctitioii d' ouverture

11. Dans son allocution d1ouverture, le Camarade Mersie Ijigu, membre du Parti

des travailleurs d'Ethiopie et ministre charge du Plan general du Bureau du

Comite national de la planification centrale, a souhaite la bienvenue aux

represertants et aux observateurs au nom du Parti das travailleurs d'Ethiopie,

du Couvernement et du peuple ethiopians ainsi qu'en son nom personnel. II a

souhaite plein succes aux travaux et assure les participants que tout serait

mis en oeuvre pour rendre leur sejour agreable et enrichissant.

12. La reunion se tenait apres une periods marquee par une secheresss generalised

aux consequences desastreuses en Afrique et h un moment ou les resultats escomptes

an raatiere de croissance n'avaient pu £tre atteints. Si 1'agriculture avait

ben?ficie de conditions climatiques generalement bonnes, le produit interi&ur

brut avait baisse en termes reels de 3 p. 100 en 1985 a seulement 1,2 p. 100

en 1986. En outre, les prix des produits de base s'sffondraient, il y avait

une deterioration des termes de l'echange et le deficit du compte des operations

courantes etait passe dc 7,1 milliards de dollars en 1985 a 21,5 milliards en

1985. Ces tendances traduisaient la nature structurelle des problemes econoraiques

de 1»Afrique, ce qui avait amene les chefs d'Etat et. de gouvernement africainr

5l rcaffirmr-r leur attachement aux objaotifs du Plan d'action d€ Lagos pour la

mise en oeuvre de la Strategie de Hoirovia pour le developpement de 1'Afrique

grace a 1'adoption an 1985 du Programms prioritaire pour le redressement

economique de I1Afrique (1986-1990). Aucun pays africain ne pouvait rasoudra

ces problfenas seul, d'ou la necessite d'une action concertee en vue d'une

autosuffisance individuslle et collective.

13. S'agissant des resultats obtenus depuis 1*adoption du Programme prioritaire

pour le redressement economique de 1'Afrique st du Programme d'action des Nations

Unios pour le redressement economique et le developpement de 1'Afrique (1966-

1990) cans le contexts du theme de la Conference "Vsrs le redressement at le

developpement", l'Afrimie avait fait son autocritique en raatiere de politique

interieure et la privatisation prenait de plus en plus d'ampleur comme panacee
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pour resoudre les difficultes economiques. Toutefois, 1'on devait faire preuve

de prudence car si une politique d'investissement prive etait peut-etre

necessaire, elie n1etait pas la condition d'une participation effective du secteur

prive. Deuxiemement, l'inefficacite n1etait pas inherente a la propriety publique

du capital ni aux societes d'Etat, mais plut6t aux instruments de gestion

economique utilises. TroiEieme:nent, il serait errone d'etablir une correlation

er.tre I'economie planifiee et l'inefficacite d'une part, et entre l'economie

de rnarche et une efficacite accrue d'autre part. La gestion planifiee de

l'ecbnomie permettait par exemplo de coordonner les decisions en matiere

d'investissemant avant d1engager les ressources.

14. Le Camarade Mersie a fait etat des efforts entrepris par son pays dans

1'execution ds la deuxierae phase 1986-1989) de son plan decennal de developpement

visant & assurer le redressement economique et la croissance de l'Ethiopie.

Ce plan s'inscrivait dans le cadre des objectifs du Programme prioritaire pour

le redressem^nt economique de l'Afrique et acpordait la priorite a I1elimination

des penuries alimentaires, a la promotion de 1*autosuffisance alimentaire et

au' developpsmant dss secteurs d'appui tels que les transports et les

communications, I'industri** Pt ?.n develoooor^rt r».r-r r^rr^vrcan; hydrauliques.

Au nombre des autres objectifs du Plan, figuraient la diversification des

exportations limitees et la lutte contre la secheresse grace a des mesures a

court, m^ycn et long tcr.T.cr:.

15. La Secretaire ^xecitif a souhaite a tous les participants la bienvenue

au siege de la CEA et a la reunion. II a remercie le repr^sentant du Gouvernement

de l'Ethiopie socialicte d1avoir bien voulu assister en £sa capacite officiella

a la c^reroonie d'ouverture, II a saisi cstte occasion pour rendra une fois de

plus hommage a son excellence le Camarada Ifenguistu Haile liariam, Secretaire

general du Comite cantral du Parti des travailleurs d'Ethiopie, President du

Conssil administratif militaire provisoire et Commandani: en chef des forces

armies revolutionnaires de l'Ethiopie socialiste. Le devouement et l'appui

soutenus que l'Ethiopie cocialiste manifastait inlassablement de longue date

aux idies et ideaux de la Commission peraattaient a calle-ci de s'acquitter

convenablement de sa mission.
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16. II a declare que la reunion se tenait presque deux ans apres 1'adoption

du Programme prioritaire de redressement economique de l'Afrique, 1986-1990.

II s'agissail egaleiuent de la premiere session ordinaire du Comite technique

preparatoire plenier depuis 1'adoption par l'Assemblee gene"rale, lors de sa

session extraordinaire teuue en mai/juin 1986, du Programme d'action des Nations

Unies pour le redresseraent economique et le developpement de l'Afrique, 1986-

1990. II a note avec satisfaction que depuis l'adoption de ces deux programmes,

un nombre de plus en plus important de pays africains avait pris des mesures

concretes pour red4finir les problemes et priority et prendre des decisions

visant moins a proraouvoir une stabilisation a court terme qu'un developpement

a moyen terme. Les reformes de politique interieure destinies a revitaliser

et a relancer 1'agriculture avaient ete particulierement importantes.

17. II s'agissait la d'une evolution encourageante mais, comme ill'avait declare

le 2 Janvier 1987 dans son evaluation pre"liminaire de 1'evolution de l'aconomie

africaine en 1986 et des perspectives pour 1987, il y avait un ensemble minimal

de politiques que chaque pays africain devait continuer d'appliquar en vue de

soutenir l'dlan du radressement et du developpement qui avait deja ete pris.

Ces politiques portaient notamment sur 1'intensification des efforts en vue

de mobiliser les resources interieures, la rationalisation des politiques

d'investissement public, 1'amelioration de la gestion de l'economie, de la dette

exteri^ure et de 1'assistance ext^rieure en general et le renforcement des mesures

visant a reduire 1'accumulation de la dette, la consolidation de la cooperation

entre les pays africains at la tenue de .s^rieusss discussions et n^gociations

avec les partenaires du developpement au plus haut niveau en vue de priciser

et de concr4tiser Its divers engagements pris dans le Programme d'action des

Nations Unies.

18. En termes economiques, il <kait Evident que l'Afrique etait marginalement

mieux lotie que quelques ann^es auparavant et ce, grace essentiellement a une

amelioration generale des conditions climatiques. Neanmoins, les efforts deployes

sur le plan interieur, en particulier le processus d^ reforme structurelle,

avaient aussi ete particulierement importants. L'environnement externe avait

toutefois continue de freiner le developpement de l'economie dans les pays

africains. II y avait lieu de noter avec preoccupation qu'il n'y avait guere

eu de mesuras internationales concretes en reponse directe aux engagements pris

par la communaute internationale dans le Programme d'action des Nations Unies
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19. Examinant les resultats economiques de l'Afrique en 1986, le Secretaire

executif a constate que la production regionale totale n'avait augmente que

de 1,2 p. 100, ce qui n'etait guere brillant compare a la reprise relativement.

forte qu'impliquait le taux de 3 p. 100 enregistre en 1985. Ge faible taux de

croissance enregistre en 1936 etait essentiellement du a des facteurs exterieurs

tels que 1'effondrement des cours du petrole et la faiblesse du marche des metaux

qui avaient eu un effet devastateur sur les resultats enregistres dans les pays

africains en developpement exportateurs de petrole et de produits mineraux.

L1incidence favorable de 1'evolution de la situation dans le domaine de

1'agriculture avait ete ressentie dans tout le continent notamment dans le groupe

des pays africains non exportateurs de petrole et celui des pays africains les

raoins avances qui avaient enregistre leurs meilleurs resultats depuis le debut

de la d&cennie en cours. Cela voulait dire que les mesures prises en vue de

renforcer le secteur agricole commencaient a porter des fruits. La crise

alimtntaire n'etait toutefois pas enrayee et quelques pays, en particulier en

Afrique ■ australe, continuaient de dependre des importations alimentaires pour

accroltre leur approvisionnement interieur.

20. En 1986, les resultats enregistres dans le secteur manufacturier n'avaient

d'une maniere generale rien d'impressionnant. Les recettes totales d'exportation

avaient, selon les estimations, baissi de 25 p. 100s passant de 64 milliards

de dollars a 46 milliards. Le deficit commercial etait de 7,1 milliards environ

alors qu'on avait enregistre en 1935 un axcedent de 5,9 milliards de dollars.

La situation des paiements etait aggravee par la croissance des obligations

au titre, du remboursement de la dette.

21. Les previsions en matiere de croissance du produit interieur brut (PIB)

pour 1987 etaient de 2,5 p. 100 selon un scenario de bast. Un scenario plus

optimiste permettait d'obtenir un taux de croissance global du PIB de 3 a 4

p. 100 en 1987. La voie du redressement et du developpement etait done encore

semee de graves embQehes oui necessitaient des efforts soutenus tt assidus de

la part des pays africains et de la part de la communaute internationale, la

traduction en actes concrets des engagements pris vis-a-vis des Etats membres

de la region dans le cadre du Programme d'action des Nations Unies.
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22. Telle etait la situation qui prevalait au moment ovi se tenait la huitieme

reunion du Comity technique preparatoire plenier et le Secretaire executif Itait

convaincu que la preoccupation initiale des membres du Coraitd serait de consolider

et d'exploiter les maigres resultats qui avaient ete enregistres au cours de

tous les mois precedents.

23. L'ordre du jour provisoire de la reunion etait done necessairement dense

puisque le Comite technique avait pour mission d'examiner 1'ensemble des questions

de developpement dont s'occupait la Commission. Le Comite technique aurait a

examiner les tendances actuell^s et les perspectives de developpement des

economies dt la region. II avait egalement pour tach& de passer en revue et

d'evaluer les progres realises dans l'axecution du Programme prioritaire et

du Programme d'action des Nations Unies en vue de formuler des recommandations

pratiques et judicieuses pour maintenir et meme intensifier 1'elan de 1'execution

acce"leree de ces programmes. Afin d'aider le. Comite dans cette tache, le

secretariat avait notamment elabore le document E/ECA/CM.13/5 sur la base d'un

questionnaire envoye aux Etats membres.

24. Le Comite technique devait egalement examiner l'un apres l'autre les

principaux secteurs en commen^ant par le plus important, a savoir le secteur

de 1'alimentation et de 1'agriculture sur lequel le Comite technique disposait

de huit'"documents' directifs portant sur divers aspects de la gestion de

1'agriculture, de la production et des politiques agricoles, 1'execution du

Plan d'action de Lagos et 1'application des recommandations de la Conference

mondiale sur la refortne agraire et le developpement rural, la promotion de la

s4curite alimentaire et la reduction des pertes alimentaires ainsi que la

mobilisation des ressources technologiques et financieres.

25. S'agissant de la mise en valeur des ressources naturelles, le Secretaire

executif a dit que, dans le cadre du Programme regional du PNUB pour l'Afrique

au titre du quatrieme cycle de programmation, le secretariat s'employait a

atteindre des rasultats importants dans le domaine de la mise en valeur des

bassins fluviaux en aidant les Etats membres et leurs organisations
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intergouvernementales a formuler et a executer de vastes projets et programmes

pour 1'exploitation des enormes potentiels de ressources de nombreux fleuves

et lacs africains. Le Comite etait saisi, pour exameri, d'une etude sur la

question.

26. La mise eii place d'une base industriella forte etait une condition prealable

a la creation des forces dynamiquts qui permettraient d'assurer la transformation

structurelle ainsi que la croissance et le developpement autonomes et auto-

entretenus. II y avait par consequent lieu de noter avec preoccupation qu'on

n'avait guere enregistre de progres dans 1'execution du Progranme de la Decennie

du developpement Industrie! de l'Afrique (1980-1990).

27. S'agissant des questions relatives aux transports et aux communications

presentees a l'examen du Comite technique, le Secretaire executif a appale

1'attention de ce dernier stir trois importants documents de fond dont il etait

saisi, a savoir le rapport int&rimaire sur le Programme de la seconde phase

de la Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en

Afrique, le rapport sur l'etude CEA/PNOD/BIRD sur les transports dans les pays

africains aii Sud du Sahara et le programme prioritaire dans It domaine des

transports et des communications pour les pays africains sans littoral.

28. Le Secretaire executif a insiste sur la necessity de. promouvoir la

cooperation et 1'integration econoir.iques regionales et a fait valoir qu'il atait

particulierement urgent, compte tenu du caractere non viable et de plus en plus

insoutenable largement demontre de la structure actuelle des relations economiquee

exterieures de l'Afrique, de roconnattre la necessity pour les pays africains

d'abandonner les interets nationaux a court terme en faveur des avantages sous-

regionaux et regionaux a plus long terme. II a fait appel aux gouvernements

pour qu'ils soutiennent davantage et de roani^re plus constante le cadre existant

et potantiel de collaboration multinational et pour qu'ils utilisent celui-

ci plus efficacement. Les divers centres multinationaux de progranmiation fct

d'execution de'projets de la Commission dont la Comite technique aurait a examiner

les rapports annuels des organes deliberants constituaient une composante

importante de ce cadre. II a rappele aux participants que la role des 11QLPOC
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pourrait etre particulierement efficace si les moyens dont ils disposaient e'taient

considerablement renforces et orientes vers la definition et la promotion de

projets multinationals.

29. Le Secretaire executif a £galement evoque d'autres questions sectorielles

que le Comite technique devait examiner. II s'agissait notamment de questions

relatives au developpement social3 a la mise en place de moyens en matiere

d'environnement ainsi qu'au commerce et au developpement.

30. S'agissant de , la tache du Comite technique dans le domaine de la

planification, du suivi et de 1'evaluation des programmess le Secretaire executif

a appele 1'attention du Comite technique sur le projet de Programme de travail

et ordre de priorite pour la periode biennale 1988-1989 et It projet de Plan

a moyen terme pour la periode 1990-1995. II a indique que la tache la plus

importante du mandat du Comite technique etait d'elaborer les programmes de

travail de la Commission sur la base des divers textes adoptes par les organes

deliberants. Par ailleurs, le Comite du programme et de la coordination (CPC)

avait toujours souligne 1'importance de la participation des organes subsidiaires

du Conseil economique et social - organes sectoriels et commissions r£gionales

- a la formulation du Plan a moyen terme et des aspects du budget relatifs aux

programmes. Le CPC avait ete jusqu'a recommander que les organes

intergouvernementaux fonctionnels ou regionaux concernes examinent leurs

programmes de travail et plans a moyen terme avant qu'ils ne soient soumis a

son exa.-nan. Les membres du Comite technique preparatoire plenier avait la

responsabilite, lors de l'examen du projtt de Programme de travail et ordre

de priorite pour la periode biennale 1988-1S89 et du projet de Plan, a snoytn

terme pour la periode 1990-1995, de faire de recomrnandations claires sur la

determination des priorites et les initiatives proposees par le secretariat

ainsi que sur les activites auxquelles il etait propose de mettre fin ou qu'il

etait propose de reduire.

31. La question de la restructuration des mtcanismes intergouvernemantaux avait

ete l'une des questions fondamentales examinees par le Groupe d'experts

intergouvernementaux de haut niveau cree par l'Assemblee generale des Nations
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Unies pour examiner le fonctionnement administratif et financier de

1'Organisation. La Commission se devait de revoir, lors de sa presente session.,

sa propre structure intergouvernementale tt son fonctionnement en vue de faire

des propositions concretes sur les mesures perraettant de les rationaliser et

de les simpiifier.

32. Le Secretaire executif a3 pour terminers evoqu£ 1'importance particuliere

de la sixieme Conference pour les annonces de contributions au Fonds d1affectation

speciale des Nations Unies pour le developpement de l'Afrique (FASNUDA) qui

devait se tenir lors de la presente session de la Commission. Cette Conference

pour les annonces dt contributions etait particulierement importante compte

tenu de la diminution des; res'sources du budget ordinaire. Le Secretaire exetutlf

a egalement attire 1'attention des raeinbres du Coinite technique sur la necessite

de cpmmemorer le trentieme anniversaire de la CEA en 1986.

33. L«. represtintant du Cameroun a, au nom du president sortant, souhaite la

bienvenue aux delegations a la huitieme reunion du Comite technique preparatoire

plenier* II a demande au Camarade ilersie Ijigu, membre du Parti des travailleurs

d'Ethiopie et Minis.tre du plan de transmettre a Son Excellence le Camarade

Mengistu Haile Mariam, Secretaire general du Parti des travailleurs d'Ethiopie,

President du Ccnseil administratif militaire provisoire et Commandant en Chef

des forces armees revolutionnaires de l'Ethiopie socialiste, le sentiment de

gratitude da Comite technique preparatoire plenier pour 1'hospitalite qui leur

avait ett reservee. II a ensuite, au nom du Comite technique, remercie le

Secretaire executif de la CSA, M. Adebayo Adedtji, pour ses efforts inlassables

et son attachement a la cause du developpement du continent africain.

34. II a fait observer que la septieme reunion du Comite technique qui avait

tte organisee■ a Yaounde s'etait tenue dans un climat d'apprehension, rnais aussi

de promesse du fait qu'elle avait eu litu au lendemain de la mise au point

definitive des propositions dont avait ete saisie l'Assemblee gonerale des Nations

Unies lors de sa session extraordinaire consacree a la situation econoraique

critique de l'Afrique. Au cours de cette session extraordinaire les chefs d'Etat

et de gouvernement des pays africains avaient pris devant la communaute

internationale, 1'engagement solennel de s'attaquer resolument aux problernes

de la relance et du developpement de leurs economies. La communaute
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internationals avail pour sa part pris 1'engagement de soutenir concretement

les efforts et les sacrifices que les pays africains s'etaient declares prets

a consentir.

35. Malgre ces engagements, 1'environnement international ne s'etait guere

ameliore. Bien au conti-airt, tout portait a croire qu'il s'etait deteriore.

Les cours des matieras premieres exporters par les pays africains n'avaient

pas cesse de chuter. Le poids du service de la dette africaine continuait de

s'alourdir et de plus les espoirs de tenir une conference internationale sur

la dette africaine s'estompaient rapidement. Les pays africains ne devraient

neanmoins pas se laisser &ller pour autant a la resignation ou se detourner

de leurs objectifs prioritaires definis dans le Programme prioritaire de

redressement econoraique de l'Afrique, 1986-1990, L'Afrique n'avait d'autre

choix que de corapter d'abord sur ses propres forces et ses propres ressources.

36. Pour terminer, la representant du Cameroun a remercie les membres du bureau

pour 1'assistance particuliere qu'ils avaient apportee au President du Comitd

technique, It secretariat de la CEA dont la collaboration et le soutien avaient

permis au bureau de s:acquiuter cie ses responsabiiites et enfin les membres

du Comite pour avoir ports le Cameroun a la prdsidence. II a ensuite souhaite

beaucoup de succes aux travaux de la huitieme reunion du Comite technique

preparatoire. plenler.

37. Le representant de la Republique de Djibouti a, au nom du Comite, prononce

une motion de retnerciement au Gouvernement et au peuple ethiopiens pour l'accueil

chaleureux reserve aux representants et pour les excellentes infrastructures

mises a leur disposition.
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Examen et evaluation de la situation economique en Afrique pendant la periode

1985-1986 ainsi^ que desi perspectives,Ppur 1987 (point 4 de l'ordra du jour)

a) Etude.. des conditions economiques et sociales en Afrique, 1985-

1986

b) Rapport economique CEA/BAD sur 1'Afrique en 1987

38. En presentant 1'Etude des conditions economiques et sociales en Afrique,

1985-1986, un fonctionnaire du secretariat de la , CEA en a souligne les

principales conclusions. Le taux de croissance regional global de 3 p. 100

du PIB enregistre en 1985 est tombe a 1,2 p. 100 en 1986. Cette baisse etait

attribute a des facteurs exterieurs, principalement la chute das cours des

produits primaires, en particulier le petrole, des produits agricoles, a

I1exception du cafe et des produits mineraux. En consequence, la consommation

et l'epargne avaient stagne tandis que la formation du capital avait enregistre

une baisse. Le compte courant avait enregistre d'importants deficits.

L'accroissement du fardeau de la dette continuerait de constituer un grave

probleme dans le proche avenir. Sur la base des diverses hypotheses relatives

au developpement du commerce exterieur at a une evolution des parametres

determinant les politiques a suivre, on estimait que le taux de croissance

global du PIB se situerait entre 2,5 p. 100 (scenario de faible croissance)

et 4 p. 100 (scenario de forte croissance). L'etude comportait un chapitre

sur les questions sociales et le domaine couvart par les statistiques donnees

en appendice avait ete etendu.

39. Le representant de la Banque africaine de developpement a presente le

Rapport economique CEA/3AD sur 1'Afrique sn 1987. Les efforts communs de

la CEA et de la BAD visaient a produire des rapports economiques annuals,

des comptes descriptifs et analytiques de I1evolution economique recente

en Afrique, a faire des previsions preliminaires, a analyser le probleme

du developpfement general et a mettre l'accsnt dans chaque rapport sur une

question particulierfc de developpement.
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40. "La premiere partie du rapport traitait des tendances actuelles du

developpement economique en Afrique tandis que la seconde partie examinait

les contraintes et problemes relatifs a la mobilisation des ressources

interisurds an Afrique. II etait indique dans le rapport que tandis que

le potentiel de l'epargne en Afrique s1etait rec&mment deteriore, certaines

ressources inexploitees devraient etre explorees. Le volume et le taux de

l'epargne dependaient essentiellement des "reformes politiques et

institutionnelles destinees a accroitre la mobilisation des ressources en

depiT' de" "hombreuses* contraintes at de la faiblesse du revenu par habitant.

La Banque africaine de developpement et la Commission economique des Nations

Unies pour I1Afrique avaient depuis longtemps souligne I1importance de

promouvoir I'epargne-investissement pour la croissance en Afrique. L'etude

avait identifie quatre domaines essantiels necessitant une concentration

des activites en vue d'ameliorer la mobilisation des ressources interieures

en Afrique. Ces quatre domaines etaient la promotion de la croissance du

revenu global, la stimulation et la diversification des exportations, la

poursuite da politiques fiscales aviseys et la coordination des activites

avec les banques centrales et les banques con>mercial«s.

41. Au cours des debats qui ont sui^i, plusieurs delegations ont felicite

les secretariats de la CEA et de la BAD pour la caract&re complet et bien

adapte des documents et pour leur niveau eluve d1 analyse. Sur la base de

1'analyse effectuee dans ces documents, les participants ont poser un certain

nombre de questions, notamment sur la dette exterieure de 1'Afrique et le

bon depart pris dans les mesures d'ajustement structurel et de reforme

economique.

42. Les participants ont reconhu la gravite des problemes poses par la dette

exterieure de 1'Afrique qui excluait la realisation d'une croissance

raisonnable an 1'absence d'apports financiers suffisants venant de l'exterieur.

Les problemes de la dette etaient si graves qu'ils ne pouvaient etre resolus

sans1 dds ' efforts considerables des pays africains pour ameliorer la

productivity. Les participants ont fait mention des programmes d'ajustement

structurel et de stabilisation adoptes par certains pays africains. Certaines

delegations ont tstime que les pays africains devaient partager leurs

experiences en ce qui concerne les suceds et les echscs de ces programmes
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43. On certain nombre de delegations ont demahde des amendements de 1'Etude

en vue d'en rehausser la qualite technique. On a fait observer qu'il semblait

ressortir de la premi&re phrase du premier paragraphe que la secheresse avait

pris fin en 1985. Or, le retour de pluies normales ne signifiait pas

necessairement la fin du cycle actuel de secheresse que connait 1'Afrique-

Des secheresses localisees sevissaient encore dans certaines parties du

continent. Un representant a indique que la reference du paragraphe 1 du

document a un .pays membre de l'OPEP etait deplacee. II a soutenu que les

effets d'une baisse des recettes d'exportation provoquee par la ch;:te des

cours du petrol.e n'etaient pas propras aux pays africains? 1'affirmation

du paragraphe 8 du document etait done exageree. D'autres representants

cnt fourni des informations refletant las realites actuelles dans leurs pays

contrairement a ce qui etait dit aux paragraphss 44, 48, 164, 178 et 227

de 1'Etude,. Un representant a fait etat d'une erreur resultant d'une confusion

en ce qui concerne I1emplacement de l'un des projets routiers meatiorne au

paragraphe 354 de 1'Etude. II a insiste pour que 1'erreur soit corrigee.

Le contenu du paragraphe 372 a egalement ete conteste en ce qui concerne

les projets de la Decennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique et, a cet egard, l&s participants ont estime qu'il

faudrait se concentrer sur les aspects techniques plutot que politiques dos

projets roentionnes au paragraphe 372.

44. La representant de l'OACI a fait des remarques sur les tableaux

statistiques de 1 'Etude. II a parle du r61e potential des transports aerier.3

dann la promotion des exportations agricoles africaines et de la necetssite

d'une meilleure gestion des compagnies aeriennes ct des infrastructures Se

1'aviation civile en Afrique. II a agalement souligne la necassite pour

les Etats membres de prater attention aux enormes pertes que subisserit

certaines compagnies aeriennes africaines etant donne que cea pertes ne

pourraient pas etre supportees pendant longtemps.

45. En reponse aux diverses romarques des representants, le repreaer.tcnt

du secretariat dt la CEA leur a donne I1assurance qu'il serait term comptc

des amendements proposes. Le secretariat avait de grandes difficultes a

obtenir les donnees deraandecs des Etats msmbres. II etait dene fait appel

aux paya pour qu'ils intensifient le soutien qu'ils apportent avi secretariat

sous cette forme. Le Secretaire executif a assure les participants que

1 iorronr rtQ/-\rrT-aT->Viirtn£) fiffni-an-h an naraaranhe 354 serait corriqee.
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Etat d' avancem&nt i du Program^ d'action des Nations Units pour le_ redressQment

economique et le developpement de 1/Afrigue et du Programme prioritaire da'

.r_edre.s.Sjanent. ecpn.omjL.que dc l'Mrique, 198f.-1990 (point 5 de l'ordre du jour)

46. Au titre de ce point, le secretariat a presente deux documents ;

E/ECA/CM.13/5 et E/ECA/CK.13/57 intitules respectiveiaont "Etat d • TiVancemunt

du Programme d'action des Nations Unies pour le rwdressement economique et

la developpement de l'Afrique et du Programme prioritaire di redressisinent

economique de l'Afrique, 1986-1990' et "Conference international sur 1c"

Programme d1action des Nations Unies pour le redressement economique et le

developptment de l'Afrique et son execution - Note d'information". Lc

representant du secretariat a informe la Comite technique qu'a la suite de

1'elaboration d'un questionnaire sur I1etat d'avancement de ces daux

programmes, la Conference de.s ministres du la CEA avait, a sa deuxiem^ session

extraordinaire, prie la CEA d'aff&ctu«r une analyse approfondie des resultats

du questionnaire. L'etuda achovee etait fondee "sur"'30 reponses qui avaisnt

ete reyues des Etats membres au debut d'avril 1937.

47. Le representant a indique las principaux resultats d^ 1'analyse du

questionnaire qui comportait cinq parties s questions d'ordre general? mesures

immediaces? mesures a court et moyen ttsrme? mobilisation de ressources

f inanciS,res; modalites at mecanismes de la mise en oeuvr°_ du Programme

prioritairt et du Programme d1action. Au titre des questions d'ordre general,

la conclusion la plus frappantc etait qu«i 1^ ssctaur prive n1avait un regie

generals pas encore ete associe au processus d' execution des d&ux programiriis.

Toutefois, lss elements de bast. du Programme prioritair-j avaient ete

corr&ctement incorpores dans les plans nationaux dt devaloppement et les

programmes nationaux actuels avaient ete realignes sur les strategies et

politiques contenues dans le Programme prioritaire et le Programme d'action.

Nombr-£ de pays africains avaient adopte des programmes da stabilisation (43

p.100), d'ajustimont structural (70 p. 100) et de relance economique generale

(17 p. 100).

48. Quant aux mesures immediatas, il r^ssortait d& 1'analyse que 50 p. 100

des p?ys avaient cree v=t/ou renforce des mecanismas nationaux d'intervention

an cas d'urgence tandis que 27 p. 100 envisngeaient de la faire au plus tard
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en 1990 et que 23 p. 100 n'envisageaient rien dans ce dcmaine. Une proportion

de 47 p. 100 des pays avait mis en place des systemes d'alerte rapide effiraces

tandis que 27 p. 100 .se proposaiant d'en mottre en place au plus tard en

1990. Le resultat le plus decevant concernait les mesures prises pour inverser

l'exode des competences, que seuls 23 p. 100 des pay-, ayant repondu avaient

prises, tandis que 47 p. 100 n'en f&isaient pas cas. Get etat de choses

ne laissait pas d'etre preoccupant etant donne que l'exode des competences

avait de profondos repercussions sur le developpement. Cependant, il etait

reconfortant de constater que I1ensemble des pays indiquaient qu'ils avaient

entrepris (90 p. 100) ou envisagaaient d'entreprendre (10 p. 100) des

programmes de reboisement. Pareillemsnt, nombre de pays avaient entrepris

des efforts pour lutter contra le deboiscment (77 p. 100) et I1 erosion at/ou

la salinisation des sols (63 p. 100). On autre fait marquant etait que 53

p. 100 des pays avaient pris des mesures d'ajustement des taux de change

et que 7 p. 100 se pr.oposaient d!an prendre.

49. S'agissant des mesures & court at moyen termas, i'analyse indiquait

1'existence de grandes disparit.es, D'un cote il y avait des mesures comme

la production de pieces de rechange adoptee par 27 p. 100 des pays seulement,

la mise en valeur des tarrcs (37 p. 100), l'incitation a 1'epargne rurale

(47 p. 100) et la reforme agraire (50 p. 100). Da 1'autre, on trouvait des

politiques comme I1encouragement du secteur prive (80 p. 100, 1!intensification

des efforts visant a prcmouvoir 1'alphabetisation de masse (83, p. 100) et

1'amelioration de la gestior; de l'economie (87 p. 100)

50. Dans le domaine de la mobilisation de ressources financieres, il y avait

notamment une utilisation efficaca df=s resaourceE (83 p. 100 des pays), des

mesures ttsndant k accroltro I "aide axterieure. (30 p« 100), celles visant.

a ameliorer les conditions pour 1'investissement (30 p. 100) et la promotion

des exportations (70 p. 100). S'agissant des modalites et des mecanismas

de la mise an oeuvre du Programme prioritaire et du Programme d1action, la

plupart des pays qui avaient repondu, avuient adopte des mecanismes pour

la planification des proj^ts, un suivi genaral fie 1'execution den plans,

l'observation du fiux, de 1'utilication -t du remboursement de l'aide
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exterieure ainsi que pour la participation de la population. Toutefois,

tres peu de pays faisaient etat de 1'existence d'un mecanisme special de

consultation pour le Programme prioritaire ou de 1'intention d'en mettrt:

un sur pied.

51. Un autre representant du secretariat a indique les activites entreprisos

par le systeme des Nations Unies ct les conferences internationales prevues

sur le Programme d'action des Nations Unies pour le redressement economique

et Is developpement de l'Afrique et son execution. En mettant en relief

les principales initiatives, il a d'abord sigriale les efforts que le Secretaire

general de 1'Organisation des Nations Unies avait continue de foufnir en

application du mandat qui lui avait ete donne dans le Programme d1action t

a) une plus gande sensibilisation de la communaute internationale aux besoins

et priorites de 1'Afrique; b) la mobilisation d'un appui afin de realiser

les objectifs du Programme d1action; c) la creation d'un comite directeur

charge d1organiser et de favoriser 1'action des organismes des Nations Unies,

de promouvoir las consultations avec la communaute internationale, de passer

en revue les faits nouveaux survenus aux niveaux national, regional et

international en faisant rapport a ce sujet et de proposer d'autres initiatives

appropriees; d) la nomination de 1'Ambassadeur Stephen Lewis (Canada) pour

conseiller et pr*ter son concours, notamment dans la mobilisation de 1'appui

de la communaute internationale; et e) la creation d'un groupe special de

10 "personnalites eminentes'1 charge de conseiller le Secretaire general quant

a la situation financiere des pays africains connaissant de graves difficulties

et faisant face a une nouvelle crise en raison de la chute brutale des cours

de produits de base.

52. Le Comite directeur avait constitue son organe operationnel, un groupe

de travail interinstitutions de l'ONU charge du suivi du Programme d'action

des Nations Unies pour le redressement economique et le developpement de

l'Afrique, preside par le Secretaire executif de la CEA. Les principaux

membres de ce groupe dt. travail etaitnt les suivants s CEA, FAO, FIDA, BIT,

Unesco, PNUD, FISE, CNUCED, PAM, Banque mondiale et BAD. Les differents

organismes des Nations Unies avaient egaltment lance un certain nombre

d'activites pour appuyer 1'application du Programme d1action. Des examples
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en etaient les suivants ; l'Unesco examinait son programme afin d'accorder

plus d1importance a des elements comme I1education, la science et la technique,

la culture et les sciences humaines gui interessaient directement le Programme

d'action; le PNUD reorientait ses operations afin de les rendre plus efiricaces;

la PAO executait des activites decoulant directement des domaines prioritaires

du Programme d1action; le FIDA avait cree un fonds special de 300 millions

de dollars des Etats-Unis en fayeur des pays africains subsahariens victimes

de la secheresse et de la desertification; le BIT avait procede h un examen

des programmes a.limentaires en rapport avec le Programme d'action; • et la

CNUCED avait etabli un groupe de travail sur le Programme. Pour ce qui etait

de la CEA, les efforts se poursuivaient afin d1 aider les Etats-membres dans

l'application et la surveillance de l'execution du Programme d'action. Le

Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies avait invite 1'ensemble

des organismes et organes du systeme a s'inspirer du Programme d'action lors

de 1'elaboration de leurs programmes de travail pour l'exercice bienna.1 1988-

1989 et la CEA avait, dans l'elaboration de son programme de travail envisage

pour cet exercice biennal, tenu particulierement. compte des priorites indiquees

dans le Programme. Le representant du secretariat a en outre fait savoir

que pour satisfaire la daraande d'informations concernant 1=; Programme d'action,

1'Organisation des Nations Unies avait commence a publier un bulletin intitule

"Redressement en Afrique". II etait egalement prevu de publier une revue

trimestrielle plus documentee sur It rairossement et le developpement en

Afrique.

53. Concernant les conferences prevues sur le Programme d'action, deux de

ces conferences dtvaient se tenir en 1987 sur les themes i a) le redressement

economique st le developpement accelere do I1Afrique; et b) le facteur humain

dans It redressement Gconomiqua at le developpement de I1Afrique. La premiere

conference se tiandrait h Abuja (Nigeria) du 15 au 19 juin 1987 et le

Gouvernement nigerian, le PNUD, la Fondation Ford, le Secretariat du

Commonwealth, le SIDA, l'organisme suedois de developpement international,

et l'ACDI (Agence canadienne de dev-loppement international) avaient confirrae

qu'ils en assureraient le financement. La seconde reunion, qui aurait lieu

a Libreville (Gabon) du 12 au 15 octobre 1987, serait une activite du systeme

des Nations Units placee sous les auspices du Groupe de travail

inttrinstitution charge du suivi du Programme d'action des Nations Unies

pour le redressement economique et le developpement de 1'Afrique.
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54. Le Secretaire executif de la CEA a indique que 31 pays avaient repondu

au questionnaire qui avait ete adresse a 1'ensemble des Etats membres de la

Commission9 une reponse etant parvenue depuis 1' achievement de I1analyse figurant

dans le rapport presente. II a fait appel aux 19 pays restants afin qu'ils

envoient leurs reponses pour que le secretariat puisse dresser un tableau

complet de l'etat d'avancement du Programme prioritaire de redressement

economique et du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement

economique et le developpement de l'Afrique, tableau a soumettre a la reunion

de l'Assemblee des chefs d'Etat et de gouverneraent de l'OUA et au Secretaire

general de 1'Organisation des Nations Unies en tant que contribution a son

rapport destine a la prochaine session de l'Assemblee g^nerale des Nations

Unies. II existait quelques signes encourageants concernant les ressources

extl'rieures. C'etait en effet dans ce contexte que le Secretaire general

avait decide de norainer un groupe de "personnalites eminentes". Par ailleurs,

si la crise resultant de la secheresse s'etait attenuee, certains pays etaient

toujours en proie aux effets de la secheresse. En regie generale, la vigilance

s'imposait pour centfer 1'attention a l'interieur et a 1'exterieur de 1' Afrique

sur le redressement du continent. Dans cette optique, tout devrait etre mis

eh oeuvre pour presenter a la communaute internationale le redressement de

1'Afrique corame la priorite des priorities. S'agissant de la dette, le Comite

du developpement du FMI et de la Banque mondiale etait saisi de la question.

II etait encourageant que les questions liees a 1'endettement qui etaient

soulevees dans les propositions presentees par l'Afrique a la session

extraordinaire des Nations Unies consacree au continent avaient deja et^

aborciees par la communaute internationale.

55. De nombreux representfints ont felicit! le secretariat de la qualite et

de la clarte des documents. Us ont en outre adresse un appel aux pays qui

n'avaient pas encore repondu au questionnaire pour qu'ils le fassent de toute

urgence. Un representant a explique que son pays avait repondu au

questionnaire„ en soumettant au MULPOC de sa sous-rlgion un exemplaire de

sa reponse et en en adressant un autre au secretariat de la CEA. Un autre

representant a demande a connaitre les 19 pays qui n'avaient toujours pas

reporidu. Dans l'ensetable9 il a ete indique que le fait que 31 pays aient
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repondu denotait clairement le serieux dont 1'Afrique faisait preuve dans

1'application du Programme prioritaire et du Programme d'action9 d'autant

qu'a peine une annee s'etait ecoule"e depuis leur adoption.

56. Pour ce qui £tait de 1'analyse des reponses au questionnaire, de nombreux

representants ont indique la necessite d'evaluer e'galement la reaction de

la communaute internationale, notamment des organismes multilateraux, etant

donne que le Programme d'action des Nations Unies avait assign! des taches

specifiques tant aux gouvernements africains qu'a la communaute internationale.

II importait egalement d'accorder toute 1'attention voulue aux activites des

groupements sous-regionaux de 1'Afrique. II ressortait de 1'analyse que les

pays africains avancaient dans la bonne direction dans 1'application du

Programme prioritaire et du Programme d'action. A cet egard, certains

representants ont informe le Comite technique des priorit4s et politiques

de stabilisation adoptees par leurs pays et qui etaient conformes aux

programmes, en particulier dans le domaine de 1'agriculture et du developpement

rural. En matiere d'agricultures il etait egalement souhaitable de porter

1'attention sur les femmes et d'evaluer la contribution de cette couche de

la population qui jouait un role essentiel, notamment dans la production

vivriere. Cependant, d'autres representants ont estime qu'il fallait faire

preuve de prudence, car les activites et les m£canismes mentionnes dans

1'analyse dateraient peut-etre d'avant 1'adoption du Programme prioritaire

et du Programme d'action. En outre, les reponses pourraient tout simplement

refleter un jugemnet subjectif des pays enquetes ou representer des voeux

plutot que des faits. II importait par consequent que la GEA verifie si ces

activites figuraient en fait dans les plans de developpement, les discours

relatifs au budget ou les documents des instances des pays. Un representant

a mentionn£ 1'importance du secteur prive, tout en faisant observer qu'il

faudrait peut-etre du temps avanc de disposer d'informations sur ce secteur

dans le cadre de 1'application des deux programmes.

57. Noiabre de representants ont souleve des questions et formule des

observations sur la mobilisation des ressources. En effet, la section sur

la mobilisation des ressources devait beneficier d'une place speciale dans
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l'analyse, etant donne la proportion du cout de l'execution du Programme

prioritaire devant etre financee au raoyen des ressources nationales et compte

tenu du fait qu'on n'avait encore enregistre aucun accroissement reel du flux

net de ressources exterieures. Aussi9 faudrait-il donner une importance

capitale aux efforts deployes par les pays africains pour mobiliser l'epargne

et voir seulement dans 1'assistance exterieure un appoint.

58. Sur ce plan, un representant s'est interroge sur les chances qu'avait

1,'Afrique de mobiliser au niveau interieur le montant de 80 milliards de dollars

pr£vu, en particulier compte tenu des problemes resultant de 1'endetteraent.

Un autre representant a souleve un certain nombre de questions concernant

la mohilisation de ressources interieures en suggerant 1'opportunity pour

la CEA d'entreprendre des etudes dans ce domaine. Premierement, le role du

systense bancaire dans la mobilisation de l'epargne devait etre examine. II

serait par exemple, utile d'etudier la structure des interventions des banques

privees, celles-ci ayant, spuvent des prejuges contre les programmes agricoles

qu'elles prenaient pqur des entreprises risqu^es. Deuxiemement, il faudrait

renforcer le role du s^ysteme non bancaire. Les pays africains devraient mettre

en place des marches de capitaux et des bourses des valeurs9 bien qu'il fut

reconnu , que la realisation de ces objectifs serait entravee par le fait que

les gouvernements en seraient probablement les principaux investisseurs. II

existait pourtant des possibilites, notamment en raison du desengagement de

l'Etat des societes serai-publiques non rentables. Troisiemement, la GEA devrait

analyser le recours a la politique de deficit budgetaire afin de determiner

la facon dont ces ressources etaient utilisees et de voir s'il €tait possible

de tirer parti de cette technique. L1intervenant a fait remarquer que le

fait de considerer les exportations comme une source d'epargne ne se justifiait

que si l'on tenait pleinement corapte de 1'importance des importations. De

surcrott, 1'imposition ne devrait pas viser les pauvres et la population rurale

et leur porter prejudice. Un autre representant s'est demande s'il convenait

de parler de zones rurales deraunies tout en songeant a mobiliser l'epargne

rurale. II a indique qu'en depit des rumeurs prevoyant des perspectives

prometteuses concernant les questions d'endettement, il fallait insister sur
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le fait qu'un gouvernement ou organisme multilateral, quelles que fussent

sa generosite et les ressources dont il disposait, ne pourrait assurer le

developpement de l'Afrique.

59. La question de la secheresse a ete soulevee par un representant qui a

indique que ce serait une erreur de croire que; ce phenomene avait pris fin.

Des pays souffraient toujouts de la secheresse. En outre, ce phenomene etait

cyclique et pouvait se reproduire. C'etait la raison d'etre d1organisations

commt le CILSS et l'IGADD. En fait, il fallait mettre au point des mes.ures

efficaces afin d'apporter une solution durable au probleme de la secheresse.

50. S'agissant des activites du systeme des Nations Unies, de nombreux

reprdsentants se sont felicited de celles entreprises par le Secretaire general.

Les efforts fournis par la CEA, comme par exemple la production du

questionnaire, etaient tres encourageants. Certains representants se sont

egalement declares satisfaits de 1'organisation de la conference sur le facteur

humain dans le redressement economique et le developpement de l'Afrique en

soulignant qu'apres tout c'etaient les etres humains que le developpement

concernait. Un representant a cependant note que la participation prevue n'etait

pas tres originale. Corapte tenu de la necessi-te de traiter des aspects

culturels de l'£conoinie en tant que discipline, il fallait rechercher aupres

des populations rurales restees silencieuses de 1'inspiration et des idees

nouvelles. En effet, il etait en general necessaire d'orienter les strategies

dans cette direction.

61. Un representant a pose la question de savoir si la reunion commune des

groupements sous-regionaux africains dans le cadre du quatrieme cycle de

programmation du PNUD allait etre convoquee. Un autre a demande pourquoi

les documents faisaient reference au Programme prioritaire etant donne que

le sujet a examiner lors de la reunion de la GEA serait le Programme d'action

des Nations Unies. II a propose^ de supprimer le Programme prioritaire des

documents. Son pays n'ayant pas particip£ a 1'adoption de ce Programme, il

serait amene a exprimer des reserves le concernant.
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62. L'observateur de l'ONUDI a rendu compte de ce que son organisation avait

entrepris pour 1'execution du Programme prioritaire pour le redressement economique

de l'Afrique et du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement

economique et le devaloppement de l'Afrique. L'ONUDI avait procede en 1986 a

un examen approfondi de ses activites en Afrique, dans le but de les orienter

vers les objectifs des deux programmes. Les details de cet examen avaient ite

presentes dans un document special sounds a la huitieme reunion de la Conference

des ministres africains de 1'Industrie, tenue a Bujumbura (Burundi) en septembre

1986. Les ministres avaient accueilli favorablement 1'initiative de l'ONUDI et

appele cette organisation a poursuivre ses efforts dans ce sens. II a ajoute que

l'ONUDI mettait au point un plan d1action interne visant a adapter ses activites

en Afrique aux objectifs de la Decennie des Nations Unies pour le developpement

industriel en Afrique, de fagon qu'elles correspondent au maximum a celles des

deux programmes. Parmi les principales activites de l'ONUDI qui portaient egalement

sur les domain^s prioritaires definis par Its deux programmes figuraient la mise

en valeur des ressources humaines, la mobilisation des ressources financieres,

la rehabilitation de l'industrie, 1'utilisation de matieres premieres d'intrants

inttrmediaires et de pieces de rechange locaux, ainsi que 1'examen et 1'orientation

du secteur industriel. II a evoque la cooperation passee et actuelle de l'ONUDI

avec la CEA et les institutions des Nations Unies, et reaffirm^ que son Organisation

etait prete a etendrii cette cooperation au Comite directeur et au groupe special

interinstitutions.

63. L'observateur de l'Unesco a souligne Its efforts deployes par son Organisation

dans le domaine de 1'education dans les zones rurales, ou elle avait sffectue

un certain nombre d'etudes, de seminaires at d'ateliers sur les mesures propres

a faciliter l'acces a tous les niveaux et types d'education aux enfants, aux jeunes

et aux adultes. L'Unesco a enrichi les programmes et les strategies d'Education

par un appui technique, dans le but dt les ameliorer et de les adapter aux

populations rurales. Des projets experimentaux sur les ecoles des villages et

le daveloppement rural avaient ete entrepris. Elle avait aussi organise en 1986

des seminaires aux niveaux sous-regional et national sur la formation des

enseignants des lycees agricoles, et soutenu les efforts des institutions nationales

tendant a ameliorer la qualite des etudes agricoles superieures. II a egalement

rappele l'etroite collaboration entre l'Unesco, la FAO, le FISE et l'OIT, ainsi

que la tenue de seminaires organises conjointement avec le FISE a 1'intention

des responsables nationaux de 1'enseignement primaire, dans le cadre du Programme
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regional pour la suppression de 1'analphabetisme en Afrique.

64. L'observateur du PNUD, repondant a une question sur les activites du quatrieme

cycle de programmation, a informe le Comite que son Organisation avait approuve

1'octroi de 300 000 dollars pour des missions conjointes CEA/PNUD a effectuar

aupres de l'UBEAC, de la CEEAC* de la CEAO, de la CEDEAO, de la ZEP, de la

Conference de coordination du developpement de 1'Afrique australe, de la CEPGL,

de la Commission de 1'ocean Indien, de 1'Union du fleuve Mano, de l'OMVG, de l'OMVS,

de la Commission du bassin du Niger, de 1'Organisation du lac Tchad et de

1'Organisation de la Riviere Kagera, xiti vue de discuter avec elles de la possibilite

d'integration de leurs projets- Les projets prdliminairas prepares a 1'issue de

ces discussions avaient ete examines avec les organismes des Nations Unies a Rome,

Geneve et Vienne- Une invitation avait ete envoyee conjointement par le PNUD et

la CEA appelant les organisations sous-regionales concernees ainsi que l'OUA et

certaines institutions specialisees de l'ONU a participer a une reunion qui

examinerait les rapports des missions et les projets proposes. La tenue de cette

reunion etait prevue du 27 au 29 avril 1987 a Addis-Abeba.

65. L'observateur du Gonseil mondial de 1'alimentation a fait mention de la

resolution 41/191 de 1'Assemblee generale dans laquelle le Cpnseil etait , appele

a soutenir les progres realises et a contribuer activemtnt a 1'execution des mesures

et des elements du programme aliroentaire figurant dans le Programme d'action des

Nations Unies. II a signale la tenue de la Table ronde ministericlle de Berlin

en 1987, qui avait axe ses travaux sur la securite alimentaire e,n Afrique, et

a laquelle avaient assiste plusieurs ministres africains de 1'agriculture. II

etait devanu clair que les grands efforts deployes par les pays africains avaient

ete entraves par la reaction molle de la Comrounaute internationale. Tout comme

la CEA, le Conseil mondial de 1'alimentation croyait fermement a l'efficacite

de la cooperation Sud-Sud, aussi bien entre lsis pays africains qu 'entre ceux-

ci et d'autres regions t-.n developpement. Le Conseil mondial de 1'alimentation

avait aussi travaille en etroite collaboration avec le PNUD, qui avait organise

trois reunions sous-regionales sur 1'agriculture et 1'alimentation» dans le cadre

des activites de la CEPD et de la GTPD. Ii a =nfin informe le Comite de ia treizieme

session ministerielle du Gonseil mondial de 1'alimentation, dont la tenue etait

prevut a Beijing (Chine) du 8 au 11 juin 1987, et appele les pays africains, en

particulier ceux qui etaiant membr«-;s du Conseil, de participer massivement a cette

session.
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66. L'observateur du FMI a note que les pays africains meritaient d'etre felicit^s

pour le succes remporte l'annee derniere dans le domaine de l'economie et des

finances, et que personn*. n'ignorait 1' importance du role que le FMI y avait joue.

A ce sujet, il a rappele les facilites d'ajustement structurel, accordees en 1986,

qui avaitnt permis de mettre a la disposition des pays a faible revenu, ayant

des problemes sur le plan de la balance des paiements, et ayant adopte des

programmes d'ajustement, trois milliards de dollars au titre de l'aide financiere.

Un certain nombre de pays africains avaient benaficie de ces faciliteV, et environ

uh tiers des pays africains avaient signe des accords de pret avec le FMI. De

plus, mtme dans des pays qui n'avaient pas contracte de prets aupres du FMI, le

Fonds avait contribue a 1'amelioration de 1'economie grace a son impact sur la

qualite de la gestior. economique.

67. La dttte ■ txterieure etait un probleme grave, qui avait des retombees sur

les possibilitas oconomiqucs a court terme. La situation dans plusieurs pays

africains avait ete compliquee du fait des arrieres qu'ils devaient au FMI, et

qui avaient rendu difficile l'obtention d'une nouvelle assistance de la part de

ce Fonds. A ce sujet, des propositions avaient ete faites dans le but d'alleger

le fardeau de la dette exterieure. Ces propositions avaient besoin d'etre

minutieusement etudiees, et celles qui avaient ete soumises aux responsables du

Fonds et de la Banque mondiale pour examen le seraient de facon approfondie.

68. S'agissant de la gestion des taux de change, un- sujet activement discute

lors des pr^cedentes reunions tenues sous les auspices de la CEA^ le FMI se

felicitait de la convergence de vues sur It fait que les fluctuations des prix

en Afrique, que ce soit ceux du cafe ou de la monnaie, avaient bel et bien produit

Its resultats escomptes sur le plan de l'offre et de la demande.

69. Reppndant a certaines des questions et observations, le Secretaire executif

a remercie les participants pour la qualite de leurs commentaires et indique que

le secretariat de la CEA en tiendrait compte dans ses prochains travaux. La CEA

soumtttrait une evaluation annuelle de l'^xecution du Programme prioritaire et

du Programme d'action des Nations Uniess car il y avait lieu de montrer la

determination et la credibility de 1'Afrique quant a l'executibn de son programmt.

Ainsi, Its prochaines enquetes sur Its conditions economiques.et sociales en Afrique
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seraient centrees sur des questions specifiques liees au Programme prioritaire

et au Programme d'action des Nations Unies. Le Secretaire general de 1'Organisation

des Nations Unies devait souraettre un rapport interimaire sur le Programme d'action

aux 42eme et 43eme sessions de I'Assemblee gen£rale et les travaux concernant

ce rapport ctaitnt e» ccurs. Le Secretaire executif a egalement donne la lisfce

des pays qui n'avaient pas repondu au questionnaire. On pourrait deduire les noms

de ces pays du paragraphs 10 du document E/ECA/CM.13/5, dans lequel etaient enumeres

les 30 pays ayant repondu a ce questionnaire. II etait a noter qu'un autre pays

avait repondu apros 1'etabiisseraent du document. II a egalement confirm^ que la

reunion mixte des organisations sous-regionales africaines se tiendrait a Addis-

AbebarS du 27 au 29 avril 1987.

70. En resumant les debats, le President a signale que le Comite avait pris note

des rapports. II a souligne que, ainsi que I1avait observe le Secretaire executif5

il etait urgent de signaler a la comnunaute internationale les activites intensives

entreprises actuellemsnt et 1'esprit du redresseraent de 1'Afrique. Les pays

africains devaient continuer a deployer davantage d'efforts pour resoudre leurs

problemes. Le rapport sur 1'etat d'avancement du Programme prioritaire et du

Programme d'action des Nations Unies devait etre considere comma provisoire at

etre enrichi. II etait par consequent essentiel que tous les pays qui n'avaient

pas repondu au rvesttor.r,airs le fassent; dans les meilleurs deiais. II etait

egalement essentiel de s'informer sur les activites entreprises par la comtnunaute

Internationale au sujet du Programme d'action des Nations Unies. Le sentiment

qui s'etait degage des debate 4tait que des doutes subsistaient encore quant a

l'avenir de l'aide exfcerieure. Trois points essentiels devaient etre soulignes.

Preniiereaent, des efforts devaient etre deployed pour sensibiliser la communaute

internatioaale a 1'appel que le Programme d'actioa des Nations Unies lui avait

lance» pour qu'elle coinmance a fournir effectivement l'aide necessaire.

Deuxiemement, les pays africains devaient s'employer a utiliser leurs propres

ressources de facon a s'orienter dans la bonne voie. Troisiemement, la question

de la mobilisation des ressources locales devait etre soulignee, et des solutions

acceptables devaient etre Irouvees aux problemes que le Comite et le rapport- BAD/CEA

avaient souleves.



E/ECA/TPCW.8/L

Page 34

La sjU[_uation dc 1'aiiin.-ncatton ^d^c ^LiS£jLciHiciLri- Jri1 A^KiSH? (poin£ 6 de

l'ordr* du jour)

a) Ragpor£ sur l^'^xtcution dts tlemtnts du Plan d'action dc Lagos

tblatirs a lJ.aL?-iffi^nt^ti^n_^fct; a 1'agriculture

_, la ^t^t_ion c_t_ la mufc fen valour dts

Afrlqut.

c) ^<*P£PJ£t sur_ unfa_ ^tudc d« Id recherche _<sgronomlquc ct des progranmiaa

d) R^JP.Pjo,F,^. ^sur., J-1 duplication deb r*; commandations dt la

sur _ 1 a rtfornui _agrax£« &t i<= d^ya\opp*ment rural

i de Lusaka

«) ^]**^_}-£t?xS!££JLpnalii,._dt _ la^ ^o^^ljjsdcion d^ ressourccs

<et_ t^chnolo^iqucS pour amtlior^r _ la jjroductjon alimcntairc

agri_colt *c

J?iyU>ii££...iyi3L_ktJ?...SJ'sJaXfeJ?.-PJrA?5i'.^PiiJ? i-»3 P^8 ,africams pour red

cours

la Somalic ct jqii Soudan

71. Dans son introduction gtn^ralc dcS questions relatives au

alimentaire et agricolt, mi representant du secretariat a declare qua malgrt

Its mtsurts louables prists par l«is pays africains dans le cadrt du Plan

d'action d*s Lagos, du Programme prioritairt; dt rtdrtssemtnt economiqu^ dt

l'Afrique, 1986-1990, du Programme d'action d«;s Nations Units pour 1«
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redressement econoraique et le developpement de 1'Afnque, 1986-1999 at de

la Conference mondiale sur la reforme agraire et It developpement rural

et en depit des r£sultats encourageants enregistres dans Its domainVs de

la rehabilitation et de la relance du stcteur alimentaire et agricole, 11

n'y avalt pas lieu de faire de l'autosatisfaction. Des potentialities enormes

fcxistalcnt at l'elan devait etrt maintenu. II a indique que Its huit

documents soumis a la reunion seraitnt presentes et examines sous quatr<s

rubriques : mise en oeuvre du Plan d'action 6a Lagos, promotion de la securite

alimentaire et reduction dts pertes alimentaires; polttiques et questions

de gestion en matter*; dt production agricole at mobilisation de ressources

technologiques et financieres.

Mise en oeuyre du Plan d' action -dfa Lagos et_ recommandations de ..la Conference

mondiale ..sur. la re forme agraire et le dfcveloppement rural

72. Au titre dt ce point, un fonctionnairt: du secretariat a presents Its

rapports suivants :

a) Rapport sur 1'execution dcs> tlemtnts du Plan d'action dt Lagos

relatifs a 1'alimentation et a 1'agriculture (E/ECA/CM.13/6)

b) Rapport sur 1' application dis rt.commandations dt la Conference

mondiale sur la reforme agraire et le developptment rural dans la sous-region

du MULPOC de Lusaka (E/ECA/CM.13/9).

73. Apris avoir rappele les elements du Plan d'action d& Lagos relatifs

a 1'alimentation et a 1'agriculture et analyse les facteurs principaux qui

facilitaient ou entravaient les efforts d^ployes par les Etats membres pour

mettre le Plan en oeuvrc, il a fait observer que malgrc l^s efforts accomplis

et les rtsultats obtenus dans le secteur, il rtstait encore bcaucoup a faire

pour resoudrt les problemes lies a 1'alimentation et a 1'agriculture en

Afrique. II a souligne que les efforts dans c« domaine devraient £tre

poursuivis tt qu'un accent particulier dtvait etr« mis sur l«s services

d'appui a 1'agriculture tels que la recherche et la vulgarisation agricole

ainsi que sur It role fondamental que les femmeb devraient jouer dans ce
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domalne. II a indique qu'il etait nectssairt de tirer des enseignements

du passe et en particuller de coordonner toutes Its activities menees dans

ces domamts au niv^au national de facon a tirer It plus grand profit de

1'assistance exterieure.

74. A la suite de la presentation de ces deux rapports, un representant

a felicite le secretariat pour l'excellente qualite des documents. II se

reftrait au document, E/ECA/CM.13/6 et notamment a ses paragraph.es 29 a 31;

il a en outre fait remarquer qu'il iinportait d'adopter des techniques de

culture pratiques de facon a alleger It; fardcau des honnnes et des femmes

dans les zones rurales. Le meme representant a ansuite prie les participants

de se reporter au paragraphs 8 du document mentionne plus haut et de cherchwr

a trouver une solution pratique aux problemes du deboisement incontrolfe

*sn pensant a mettrt; au point d«s combustibles pour remplacer le bois.

75. Le Comitc a pris note des deux rapports presentes.

PjPPOtipn de la securite alimentaire et reduction des pertes alimentaires

76. Au titre de ce point, un autre fonctionnaire du secretariat a presente

les rapports suivants s

a) Rapport sur les mesures nrises par les pays africains pour reduire

les pertes alimentaires durant la oeriode 1974-1985 (E/ECA/CM.13/11)

b) Rapport sur une etude comparee et une analyse des programmes

de securite alimentaire en cours (E/ECA/CM.13/12)

77. II a explioue que les deux rapports avaient ete e'tablis dans le cadre

du prograrrae de travail de la CEA a la demande des Etats merohres et il a

rapuele brievement les questions qui y etaisnt examine'es.

78. La promotion de la securite alimentaire et la reduction des pertes

alimentaires avaient ete discutees lors des rencontres internationales au

moment ou la secheresse avait commence a sevir dans les pays du Sahel au
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debut des annees 70,, et le concept de securitd alimentaire s'etait details

elargi. Avant 1983, la securite alinentaire ne necessitait aue le maintien

de stocks cerealiers suffisants en cas de famine et de situation d'urgence.

Mais depuis .19.83, la securite alimentaire avait ete redefinie de faqon a

ce que tout le monde, puisse a tout moment avoir acces, aux vivres

necessaires, ce aui debouchait . sur l'examen relatif aux problemes de

production, d'equilibre des reserves et de distribution. II a indique que

les perspectives de securite aliroentaire etaient favorables a court terme,

incertaines a moyen terme et tres sorobres a long terme. Evaluant les efforts

passes et presents deployes en matiere de securite aliraentaire, il a note

que beaucoup avait certes ete fait mais aue ce n'etait oas suffisant et

a attire 1'attention du Goraite sur les reconcnandations contenues dans les

documents traitant des mpsures prises aux niveaux national, sous regional

et regional. :

79. Le Comite a pris note d"?s documents, fait siennes les recommandations

qui y figuraient et decide de les inclure dans un projet de resolution relatif

a 1'aliment at ion et a 1'agriculture qui serait soumis a la Conference des

minis tres pour exatnen.

PrpbleTncs lies a 1 /agriculturej_ aux ppj-jtijiug?..' de production et a la gestion

BO. Au. titre de ce point, un autre fonctionnaire du secretariat a presente

au comite ies rapoorts suivantss

a) Rapport sur les mesures generales et les institutions visant

a ameliorer la conservation, la gestion et la mise en valeur des rcssources

forestiires en Afrique (E/ECA/CM.13/7);

b) Rapport sur une etude de la recherche agronomique et des programmes

de developpement de l'elevase dans la region de I'1 Afrique (E/ECA/CM, 13/8);

c) . Politiques d'utilisation du sol et systeroes d'exploit at ion

agricole : le cas de la Somalie et du Soudan (E/ECA/CM.13/13).
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81. Dans ces trois rapoorts etaient mis en evidence certains des problemes

les plus urgents qui se posent au de'veloppement agricole, en particulier

ceux qui ont trait a la degradation de 1'environnement et a la destruction

de l'ecosysteme. L'accent Itait done mis sur la ne'eessite de relier les

uns aux autres et d'harmoniser les actions portant sur les cultures,

l'elevage et la protection des forets afin d'ame'liorer la conservation

et la gestion des ressources renouvelables. Le document E/ECA/CM.13/7,

axe sur les forets du Miombo de l'Afrique de l'Est qui constituent

l'ecosysteme forestier le plus vaste de l'Afrique au sud de l'equateur

et couvrent sept pays, .reve'lait que la couverture forest^re du Miombo:

disparaissait au rythrne alarmsnt dc 200 000 ha par an. Pendant de nombreuses

anne'es, les forets avaient fait 1'obiet d'une exploitation excessive et

avaient ete" mal utilises. Deux modes de culture pratiques en Rlpublique-

Unies de Tanzanie et en Zambia e'taieitt de'finis comme particulierement

destructeurs : le mode de culture itinerante de Chitemene exiee 40 hade

forets naturelles pour faire vivre une personne et le mode de culture du

tabac qui exige 100 kg de plantes pour conditionner un kilo de tabac.

32. Selon le rapport (E/ECA/CM.13/8) relatif a l'elevage, qui donnait

une vue d 'ensemble de la situation de ce sect cur en Afrique, les produits

de l'e'levage - viande de boucherie et productions animales - n'avaient

oas permis de faire face a Taccroissement de la demande. En fait, l'Afrique

qui e'tait exportatrice nette de viandes est devenue depuis 1975 importatrice

nette. Ges resultats mediocre etaient e* grande nartie immtables a des

incoherences <?t a des lacunes dans les politiques adoptees. Cest ainsi

que les interventions gouvernement ales avaient d'une facon eene'rale rendu

les ^ producteurs et les commercants traditionnels moins autonotnes et moins

in defendants. En conse'quence, le secteur de l'e'levaee n'avait pu assurer

son de'veloppement endogene. De plus, la ou les gouvernements avaient

enticement pria en charge les investissements de base et four^i

"gratuitement"les facteurs de production et les services d'appui, en

particulier dans les regions d'e'leveurs, le manque d, ressources financi^res

avait fait qu'il etait difficile d'exploiter et d'entretenir les

infrastructures et d'utfliser la main»d'oeuvre quali fie'e d'une facon

optimale. Cest oourquoi le rapport enga^aait vivement a repenser Us

strategies et politiques de developpement de l'alevage et a irettre l'accent

en particulier sur 1'autosuffisance individuelle, co-™unautaire, nationale
Pf" r
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83. En ce qui concern'.: 1'utilisation du sol, U rapport present** dans Is

document E/ECA/CI1.13/13 analysait les principaux systemes d'utilisation du

sol en Somalia -2t au Soudan. Css systsraes coraprcnaient 1'agriculture pluvial = ,

1'agriculture irrigu^- , Is pastoralisne, 1'exploitation for^sticire, lfes pares

nationaux et les reserves du gibi-ir. Le rapport indiquait qu'U n'cxistait

pas encore de politiques slobal^s ni 'do plans d'utilisation des rsssources

nature 1 If s dons I^.s daux pays.

04. L;; rrprus:ntant -Ju secretariat a attire 1'attention du CO: :.te sur le

larp,e £v?ntail dv ri-conrnjandations contrmu^s dans las trots rapports dont

l'obj:.-ctif etait d- favoris-r une utilfsr'tibn optimal^ dee ressourccs

naturellas. Finalea.^t, il a d.^and.' aux participants c'utilis-r les r?pports

dans le cadre d? consultations nationalas <sn vu= d:: sugg'>r-r" 3u secretariat

de la CEA d'eventuelles actions dc suivi.

G5. Au cours d-a 1^ br?-v- discussion qui a suivis le Gornite a convnu qui

1p3 recoirraandations contanuis dans les diff-?rcnts rapports ne d?vaiant pas

faire l'objtt de projets de resolutions separes. Un proj-t de resolution

globalc devait plutot etro pres.-ntt sur le sscteur d". I'alir-intation et d«

1'agriculture, rc-flttant les differentes questions ipportantcs qui avaienc

5td soulevess,

0G. Le Comite a pris note des rapports.

Itobilisation d:» rossourcas, finaneier^" et jtachnoloRiqucs

07. Au titre dt ce point de l'ordre du jour, un fonctionnaire du secretariat

a present I Is docuraant E/ECA/CIf. 13/10, intifcul' " "Anni=-j international*? de lo

rnobilisation ds ressourcas financi^jres et tecbndlopiqu.s pour amelior<-2r la

production alirnsntaire ct apricole en Afrique".

80. Le r^presentant du secretariat a precis' oue Is docunr«nt constituait

la contribution de la CEA au rapport du Sicret-ire general preset; te a

l'Assemblee generale lors d? sa 42?iae session et portait sur Is propositions
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relatives a l'Annaa internationale qui devait se tcnir en 1391. Le document

traitait ti la mobilisation tie ressources financiers et tftchnologiques pour

ameliorcr la production slimentair^ at agricole *-n Afrique.

09. Deux questions etaiant txarriinies dans le rapport. La preniare se

rapportait au retard technologique qui etait une cause det^rminante de la

crise de 1'agriculture sv Afrique et a 1'importance dc la recherche agroncniquc

2t de la formation pour ce. qui est d? nsettre au point une technologis approprice

pour 1'alimentation et i'agriculture. La seconda question avait trait a la

penurie d-? ressources financi-res dsstinees a 1'ali-nentation st a 1'agriculture

en Afrique, penurie qui avait aggravs la crise de. 1'agriculture. Le rapport

constatait que le niveau des engagements au titre de l'aide publiqus h

l'agriculture en Afriqua n'ctait pas saulement faibla ir-ais avsit ^erae di^inuc

d^puis 1983. Afin d'inverser c^tt.c tendance et ^'ai^er 1'Afrique a acquerir

la technologie necessair-s pour sortir le sectsur de 1'ali^ntatior ?.t <?■-.

l'agricultura de la criss sctull., une augmentation substantisllc st soutenue

des inv3Stisseraents dans les dornaines de la recb:<rcfc? agronomiqus s>t <Ja la

formation etait necessaire. A cet. eff?t, dans lft cadre du Prosranm^ nrioritaire

de redrassement economique d« 1'Afrique? et du Progratrrie ,d "action dss nations

Unies pour le redress^ment economiqus et le df-vsloppstnsrt de l'Afriqua, 1. s

ressources financiers futures necissaires dans le domains de la racherche

agronomique au cours de la p'.riode 19G6-1.990 <tai«nt esti^ees a 1*2 milliard

■zt 2,3 niiliards de dollars respective:nsnt.

30. Finalement le reprlsentant du secretariat a attire l'aL'ttntion du Coritf

sur le chapitre 5 du document, lequsl contenait des propositions relatives

a 1'organisation du 1'Annee intcrnationale en c? qui concerns la strategic

les principes et les progranncs d'action.

01. Li Comite a pris note du document.
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Res sources nature lies e.t energie (point 7 de l'ordre du jour)

Mise, en valeur des bassins fluyiaux en Afrique (point 7 a) de l'ordre du jour)

92. En presentant le document E/ECA/CM.13/14 intitule "Miae en valeur des bassins

fluviaux en Afrique" un fonctionnaire du secretariat a declare que le concept

^utilisation des bassins lacustres et fluviaux comme base pour le developpement

e"conoraique avait ete illustre de facon eloquente dans d'autres regions. Comme

exemples, il a cite la "Tennesse Valley Authority" aux Etats-Unis d'Amerique et la

Commission du bassin du Bas-Mekong en Asie du Sud-Est. II a rendu compte des progres

accomplis par les organisations actuelles de mise en valeur des bassins fluviaux,

notamment des nouvelles initiatives prises en ce qui conceme les bassins du Nil,

du Congo/Zaire et du Zambeze. II a attire 1'attention du Comite sur les suggestions

figurant dans les conclusions et recommandations du rapport et ayant pour objet

d'ameliorer le fonctiohnement des organisations actuelles de mise en valeur des bassins

fluviaux en Afrique.

93. Au cours des debats qui ont suivi, les participants ont fait etat de leur

satisfaction en ce qui conceme le contenu du rapport et loue 1'initiative que la

CEA avait prise en collaboration avec le PNUD dans le domaine de la mise en valeur

des bassins fluviaux et les ont exhortss a poursuivre leurs efforts. Us ont egaleroent

exprirae leur plein appui aux conclusions et recommandations du rapport. Un

representant a de"clart que son pays se consacrait a la mise en valeur des petits

bassins fluviaux, celle des grands bassins fluviaux ne s'etant pas averse rentable.

Se referant aux renseignements donnes dans It document relatif aux bassins du Niger

et du Lac Tchad, il a deplore qu'il n'ait pas examine en detail les problesr-s <?e

gestion et autres que posait Id mise en valeur de ces bassins afin qu'une resolution

concrete put etre formulee. Un autre representant a egalement deplor^ que les

renseignements fournis sur 1'Organisation de mise en valeur du fleuve Senegal (OMVS)

ne soient pas plus complets. En particulier, mention aurait du etre faite des comites

intergouvernementaux sectoriels qui avaient etd constitues pour suivre les diff«rents

aspects de la planification et ' de la mise en valeur du bassin. Un representant a

estime que le mot "endorsement" figurant a la recommandation no. 10 etait impropre.
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Examen de la situation en ce qui concerne la mise en valeur des ressources en

eau dans les pays africains touches par la secheresse (point 7 b) de l'ordre du

jour)

Ra.PP.ort de la reunion regionale sur les aspects socio-economiques de la gtstion *

jfea ressources en eau en Afrique et 1'elaboration de politiques en ce domaine

(point 7 c) de l'ordre du jour)

94. Un fonctionnaire du secretariat a presente les documents E/ECA/CM.13/15 et

E/ECA/CM.13/16.

95. S'agissant du document E/ECA/CM. 13/15 intitule" "Examen de la situation an

ce qui concerne la mise en valeur des ressources en eau dans les pays africains

touches par la secheresse" il a souligne que le document analysait les causes

aggravantes de la secheresse, sa repartition geographique ainsi que l'etat des

connaissances actuelles sur les cycles de secheresse et examinait la situation

en fonction de criteres determines par des facteurs climatiques, socio-economiques

et ecologiques ainsi que des limites g£ographiques de la secheresse dans la region

africaine. Le rapport preconisait certaines mesures pour le court, le moyen et

le long termes. Pour le court terme, les mesures avaient pour objet de permettre

de trouver des moyens de faire face aux situations d'urgence, de coordonner les

activites de secours et d'elaborer un plan pour lutter contre la secheresse afin

d'appuyer les activites menees aux niveaux national et international. Pour le

moyen terme, il etait recommande de renforcer les mecanismes institutionnels mis

en place dans les pays pour la mise en valeur des ressources en eau; d'elaborer

des programmes de conservation des sols ou d'amtliorer les programmes existants;

d'acceierer la mise en oeuvre des programmes de distribution d'eau et

d'assainissement et de renforcer la coordination des activites d'appui exterieures.

Pour le long terme, le rapport mettait l'accent sur la necessite de mettre en

oeuvre les programmes d'action existants, en particulier le Plan d'action de Mar

del Plata, le Plan d'action de Lagos pour la mise en oeuvre de la Strategic de

Monrovia pour le developpement economique de l'Afrique et le Programme du Caire

pour la cooperation en matiere d'environnement et de developpement ecologiqut

en Afrique.
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96. Le representant du secretariat a ensuite note que les conclusions du rapport

faisaient etat des enseignements tires de la recente situation d'urgence et

indiquaient que les gouvernements et la communaute internationale etaient mieux

prepares aux situations. II a reitere l'appel lance pour le ranforcement des

mecanismes de planification dans les pays touches par la secheresse de facon

a faciliter la liaison entre la planification a moyen terme et celle a long terme.

97. S'agissant du document E/ECA/CM.13/16 intitule "Rapport de la reunion

regionale sur les aspects socio-economiques de la gestion des ressources en eau

en Afrique et 1'elaboration de politiques en ce domaine", le representant du

secretariat a indique que le rapport avait ete soumis au Comite essentiellement

pour information. II contenait plusieurs recommandations formulees par les pays

africains ayant participe a la reunion sur les aspects socio-economiques de la

gestion des ressources en eau en Afrique. Le fonctionnaire du secretariat a

attire 1'attention du Comite sur le paragraphe 97 du rapport relatif au

renforcement de la cooperation re'gionale. A cet egard, il a indique que bien

que le Plan d'action de Lagos ait recommande la creation d'un comity

intergouvernemental des ressources en eau, le secretariat n'en avait pas cree

en raison de la proliferation des institutions intergouvernementales en Afrique

et du poids financier devant etre supports par les Etats membres. Le secretariat

a plutot opte pour une reunion technique regionale biennale des experts sur les

ressources en eau. La premiere reunion se tiendrait en 1988 et son rapport ainsi

les rapports des reunions suivar.tes seraient soumis aux prochaints reunions de

la Conference des ministres responsablas du daveloppement economique et de la

planification par 1'intermediaire du Comite technique preparatpire plenier.

98. Le Comite a pris note des deux rapports.

Rapport de lasixieme Conference cartographique regionale des Nations Unies pour

1'Afrique (point 7 d) de l'ordre du jour)

Rapport sur les incidencas de la celebration en 1986 de 1'Annee de la cartographie

et de la tfeledetection en Afrique (point 7 v^:) de l'ordre du jour)

99. Au titre de ce point de l'ordre du jour un fonctionnaire du secretariat

a presents le document E/ECA/CM.13/17 intitule : "Rapport de la sixieme Conference
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cartographique regionale des Nations Unies pour l'Afrique11. II a informe le

Comite que la sixieme Conference cartographique regionale des Nations Unies pour

l'Afriqua qui s'etait tcnue en novembre 1986 a Addis Abeba (Ethiopie) avait adopte

13 resolutions sur le role de la cartographic et de la teledetection dans le

developpement. II a indiqu£ que l'une dc ces resolutions demandait au Secretaire

executif de la CEA de convoquer des que possible unt conference de tous les

ministries africains responsables des leves, des cartes et de la teledetection

afin d'examiner les mesures a adopter dans ces doiraines et ces en vue de la mise

en oeuvre du Programme prioritaire de redressement economique de l'Afrique 1986-

1990, du Programme d1action des Nations Unies pour le redressement et le

developpement de l'Afriqua et da I'application du Plan d'action da. Lagos pour

la mise en oeuvre de la Strategie de Monrovia pour le developpement economique

de l'Afrique. II a en outre informe le Con;ite que la sixieme Conference avait

adopte une resolution sur la normalisation des specifications relatives a

1'etablissement de cartes topographiques en Afrique.

100. Le fonctionnaire du secretariat a egaleraent presente le document

E/ECA/CM.13/18 s "Rapport sur les incidences de la celebration en 1936 de 1'Annie

de la cartographie et de la telsdetection en Afrique. II a rappele les diverses

decisions de politiques qui avaient about! en 1984 a 1'adoption de la resolution

de l'Assemblee generale des Nations Unies proclamant 1986 Annee de la cartographie

en Afrique. En depit de probleraes financiers et d'un demarrage tardif, le

Secretaire executif de la CEA et le Secretaire general de l'OUA avaient mis en

place un Comite regional d'organisation dont le role ttait de sensibiliser les

Etats membres a la necessity de creer des institutions nationales dans le domains

de la cartogrcphie, des leves et de la teladetection et de les renforctr,

L'intervenant a informe le Comite des diverses activites entreprises par les

pays africains et organisations intergouvernementales africaines dans le cadre

de In celebration de 1'Ann^e de la cartographic et de la teledetection en Afrique,

puis a conclu en declarant qu'il ne s'agissait que d'une evaluation preliminaire

des incidences de cette celebration et que, comnie de nombreux pays et organisations

n'avaient pas presente de rapport, la periode pcur 1'etablissement de rapport

avait ete prolongee jusqu'en avril 1987.
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101. Au cours des debats qui ont suivi, tin participant a propose que la Conference

des ministres africains responsables des activites des leves, des cartes et de

teledltection que l'on envisageait de tenir fustonne avec la reunion da

plenipotentiaires de 1'Organisation africaina de cartographie et de taledetection.

Comme les deux conferences etaient du ressort das mamas ministeres et avaient

des fonctions similaires3 cette fusion perm-attrait une economie da resscurces.

Cependant, le secretariat a explique que la recotnniandation tendant a tenir la

Conference des ministres repondait a la necensite d'avoir une instance ou seraie.nt

examinees les strategies de l'execution des activites on inatiere de leves, de

cartographie et de teledetection s'inscrivant dans le cadre des programmes

prioritaires regionaux. D'un autre cote, la reunion des plenipotentiaires de

1'Organisation africaine de cartographie et de teledetection avait pour objet

precis de creer une nouvelle organisation ayant la meme appellation et issue

de la fusion de deux institutions actuelles parrainees par la CEA, a savoir,

le Conseil africain de teledetection et 1'Association africaine de cartographie.

102. Le representant de 1'OACI a note avec satisfaction les resultats de la sixieme

Conference cartographique regicnale des Nations Unies ponr 1'Afrique et a donnt

au comite des informations sur les recommandations de son organisation concernant

la methode couraniment appliquee en matiere de cartes i^t de plans.

103. Le Comite a pris note des deux documents presentes.

Rapport de la reunion consultative regionale pour lamobilisation de ressources

financieres en vue i?£._J^_ ISi.?^__ iS. ..y.aAfe.u-F ^S.L PP.urpeg d'energie nouvelles.. 6t

renouyelablcs en Afrlqufa (point 7 f) de 1'ordrtj du jour)

104. Au titre de ce point de I'ordra du jcur, un fonctionnaire du secretariat

a presente le document E/ECA/CM. 13/1? qui r.cnce.niit un compte renda das travaux

ainsi que les racommandaticns de. la reunion consultative regionale tenue a Addis-

Abeba (Ethiopie) du 25 au 27 novembre 1986, pour assurer le suivi du Frogramme

d'action de Nairobi en vue de la raise an valtur et de 1'utilisation des sources

d'anergie nouvelles at renouvelables, adopt*' en 1981.> Tirant les legons de
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1'experience de 1'Asie et de 1'Amerique latine, ou des reunions similaires

n'avaient pas permis de mobiliser des ressources substantielles, la CEA avait

opte pour une nouvella formule fondee sur le concept de "processus consultatif"

qui prevoyait des consultations entre donateurs et pays b£neficiaires apres la

reunion en cours,

105. La reunion avait permis ua echange utile d'informations entre pays africains

ainsi que institutions internationales et donateurs. Quelque 80 projets avaient

ete presentes par des gouvernements africains ainsi que des organisations

regionales et Internationales, et certains donateurs avaient d£ja fait connattre

leur intention de flr.ar.cer certains de ces projets. Une des difficulty's

rencontrees lors de la reunion tenait a la presentation inadequate de certains

projets. La CEA avait done ete priee d1aider les pays a ameliorer la presentation

de leurs projets afin que ctux-ci soient susceptibles de beneficier d'un concours

bancaire.

106. Repondant a une question, le representant du secretariats a precise au cours

de la discussion qui a suivi, que tous les Etats raembres da la CEA avaient ete

invites a la reunion mais que douze d'entre sux seulement y avaient participe.

107-. Le Comite a pris note du rapport,

Developpement industriel en Afrique (point 8 de l'ordre du jour)

108. Le Comite a decide que les quatre documents suivants seraient present-cs

au titre du point o de l'ordre du jour.

Rapport de la huj tieme reunion de la Conffer^nce des ministres africains de

1' industrie (point 3 a) 6e. 1'ordre du jour)

Rapport commu-i CEA/OUA/ONUDI sur 1'execution du programme de la Decennie du

deyeloppement industriel de 1'Afrlquj-j (point 8 b) de l'ordre du jour)
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Problems 8. et contraintes en ce qui concerne 1'execution du programme de la Decennie

du deyeloj>pement industriel de 1'Afrique (point 8 c) de l'ordre du jour)

Rapport sur las preparatifs de la deuxieme Conference generale de .l'ONUDI

(point 3 d) de l'ordre du jour)

109. Un fonctionnaire du secretariat a presente le document E/ECA/CM.13-20 sur

le "rapport de la huitieme reunion de la Conference des ministres africains dt

l'industrie". II a indique que l'objectif de la huitieme reunion de la Conference

des ministres africains de l'industrie etait d1examiner les progres enregistris

dans 1'industrialisation des pays africains, avec un accent particulier sur

1'execution du programme de la Decennie du developpement industriel de 1'Afrique

et le role de l'industrie dans le redressement economique et le developpement

de 1'Afrique. II a enonce las questions traitees durant la reunion et mis en

lumiere la rationalite de celles concernants i) la Decennie du developpement

industriel de 1'Afriquei ii) la contribution de l'ONUDI a la restructuration

et a la revalorisation de l'industrie africaine ainsi qu'a la negociation de

nouveaux projets industrielsj iii) la mise en valeur des ressources humaines

et des capacites techniques en vue du developpemenc industriel5 iv) le financement

de 1'industries v) le systems de consultations; et vi) les arrangements

institutionnels.

110. Le representant du secretariat a souligne que les recommandations de la

Conference etaient le resultat de discussions interminables des rapports des

pays sur les progres enregistres et les obstacles rencontres ainsi que de l'examen

de plusieurs recommandations it propositions faites par les Etats membres, les

organisations intergouverneraentales et la communaute internationale. II a presents

au Comite deux resolutions adoptees par la Conference des ministres africains

de l'industrie, a savoir la resolution 1 (VIII) contfcnant des recommandations

generales sur a) 1'execution rlu programme de la Decennie 5 b) 1'execution du

Programme prioritaire de redresstment economique de 1'Afrique et du Programme

d'action des Nations Unies pour le redressement economique et le developpement

de 1'Afrique1 c) les activites tn vue de 1'execution dt la seconde phase (1985-

1990) du programme de la Decennie; d) l'ONUDI en tant qu'institution specialiseej
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e) la publicise et la promotion de la Decennie, et f) le lancement d'une deuxieme

decennies et la resolution 2 (VIII) sur le financement du Fonds africain dt>

developpement industriel (FADI). II a signale que la mise en oeuvre de la Decennie

avait connu des difficultes du fait que la plupart des projets n'avaient pas

atteint le stade de prdfaisabilite et ne pouvaient done pas interesser les

bailleurs de fonds. A cet egard, il a souligne la necessite de recourir aux

institutions regionales competentes telles que l'ORAN, l'ARCEDEM, le CRAT et

aux experts locaux pour 1'execution du programme de la Decennie. En conclusion,

il a fait les recommandations suivantes :

a) les trois secretariats de la CEA, de l'ONUDI et de l'OUA (qui etaient

conjointement charges d'assurer le service des reunions de la Conference des

ministres africains de l'industrie) devraient etablir le cout estimatif de la

mise en oeuvre de la Decenniei

b) II faudrait mobiliser des ressources suffisantes et les allouer, an

particulier au secretariat de la CEA pour lui permettre de jouer un role plus

efficace;

c) II faudrait un organs independant charge d'evaluer 1'execution du

programme de la Decennie; et

d) II faudrait realiser une etude sur la creation tventuelle d'une nouvelle

structure pour la mise en oeuvre de la Decannie.

111. Le document E/ECA/CM.13/55 sur le rapport coramun CEA/OUA/ONUDI sur 1"execution

du programme dt la Decennie du developpement industriel de l'Afrique a ete presente

par un fonctionnaire du secretariat. Ce rapport qui a ete conjointement prepare

par les secretariats de la CEA, de l'OUA et de l'ONUDI portait sur deux questions

essentielles. La premiere concernait la cooperation intersecretariats et

l'elaboration de politiques dans le cadre de 1'execution du programme de la

Decennie. Durant la periode consideree, les efforts avaient principalement porte

sur les preparatifs de la session extraordinaire de l'Assemblee generale des

Nations Unies sur la situation economique critique en Afrique, tenue a New York
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en mai 19865 de la huitieme reunion de la Conference des ministres africains

de l'industrie et de la reunion intergouvernementale pleniere d'experts tenues

a Bujumbura (Burundi) en septembre 1986.

112. La seconde question etait relative aux activites menees pour appuyer le

programme de la Decennie. Le representant a indique que les trois secretariats

avaient mis 1'accent sur la satisfaction des priorites etablies au titre de la

Decennie, du Programme prioritaire et du Programme d'action des Nations Unies,

en particulier sur la necessite de realiser 1'autosuffisance alimentaire et de

contribuer au renforcement ou a la creation d1industries motrices. II a attire

I1attention du Comite sur les paragraphes 12 a 45 du document des secretariats

concernant l'appui direct fourni aux sous-secteurs industriels dans les pays

membres et 1'assistance que les Etats membres ont recue dans le cadre de la raise

en valeur des ressources naturelles «t energetiques. Une assistance a £te fournie

aux Etats membras pour le d*.'vfeloppement et le transfert de la technologie

industrielle, la diffusion d'informations sur la technologie industrielle, le

perfectionnement de la main-d'ceuvre at la formation de cadres et la mobilisation

de ressources financieres. Un appui a egalement ete fourni aux Etats membres

pour promouvoir lturs capacites en matiere de formulation de politiques et de

planification, de recherche et de promotion de la cooperation industrielle en

Afrique et entre l'Afrique et les autres regions.

113. En presentant le document E/ECA/CM.13/21 sur les problemes et contraintes

en ce qui concerne 1'execution du programme de la Decennie du d£veloppement

industriel de 1!Afrique, un representant du secretariat a indique qu'une evaluation

de la Decennie avait revele que la mise en oeuvre du programme de la Decennie

n'avait pas enregistre beaucoup de progres. II a ensuite explique que les facteurs

responsables des faibles resultats notes etaient les conditions climatiques

defavorables qui avaient affecte la plupart des pays africains durant la phase

preparatoire de la Decennie, 1'absence d'appui dans 1'identification des projets,

I1 absence d1engagement de la part des Etats membres en ce qui concerne les projets

sous-regionaux at la baisse des ressources provenant des institutions

internationales. Eu egard a ces problemes, une evaluation a mi-parcours do

1'execution de la Dec^nnie avait ete recommandee it devait Gtre presentee a la
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, reunion des ministres de 1'! Industrie en 1988. II a ensuite invite le Comite a

r^fl^ehir sur les objectifs et problemes de la Decennie et passe en revue des

mesures en vue de la raise en oeuvre acceleree de la Decennie, mesures comportant

la preparation d'un plan de developpement sur 1'utilisatation des matieres

! premieres; la redrientation de la formation afin de repondre aux besoins.de la

Decennie; et 1"adoption de mesures de suivi en ce qui concerne les engagements

des bailleurs de^fonds.

114. En pr^sentant le document' E/ECA/CM.13/22, (Rapport sur les preparatifs de

la deuxieme Conference generale de-l'ONUDI) un representant du secretariat a

axplique que l'objet de ce document etait de faire rapport sur les decisions

de la Conference des ministres africains de l'industrie prises a sa huitieme

reunion concernant les preparatifs de la deuxieme Conference generale de l'ONUDI.

II a attire 1'attention du. Comite sur 1'importance que la Conference attachait

a cette deuxieme Conference de l'ONUIH, la Conference ayant recommande les six

points ci-apres a inscrire a l'ordre du jour de cette deuxieme Conference : i)

la Decennie des Nations Unies pour le developpement industriel de l'Afrique;

ii) la contribution de l'ONUDI ala restructuration et au relevement de l'industrie

africaine, ainsi que la negociation de nouveaux projets industriels; iii) la

mise en valeur des ressources humaines et des capacites technologiques necessaires

au d^veloppement industriel? iv> le financement du secteur industriel; v) le

systeme des consultations; et vi) les arrangements institutionnels. Le point

ii) etait particulierement important,, compte tenu de la necessite de s'assurer

que le Programme de l'ONUDI comporte certains elements du Plan d'action des Nations

Unies pour le redressement aconomique et le developpement de 1'Afrique.

115. Afin d'assurer les preparatifs adequate pour la deuxieme Conference generale

de l'ONUDI, les ministres de l'industrie avaient egalement decide de tenir une

session extraordinaire du 14 au 16 septembte 1987, laquelle serait precedee par

une reunion pr£paratoire des experts intergouvernementaux, du 7 au 11 septembre

1987. Parallelement, les ministres avaient demande aux secretariats de la CEA,

de l'OUA et de l'ONUDI de presenter a la reunion des experts intergouvernementaux

des propositions qui tiennent compte de l'ordre du jour de cette deuxieme

Conference, tel qu'approuve par le Conseil du developpement industriel de l'ONUDI.
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116. En examinant le rapport de la huitieme reunion de la Conference des ministres

africains de l'industrie, les membres du Comite ont f3it quelques observations

et suggestions. II a ete observ£ en particulier que le lancement d'une seconde

decennie pour le deyelopperaent industriel de l'Afrique pourrait stimuler la volonte"

et les efforts des pays africains pour 1'industrialisation, d'autant que beaucoup

de ces pays procedaient a l'epoque a des ajustements structurels importants,

afin de soutenir leurs efforts de deVeloppement. Cependant, le Comite a fait

valoir qu'en iangant une seconde decennie, des mesures devraient etre prises

pour cerner et apprehender les facteurs qui avaient entrave 1'execution de

differents programmes de decennie du developpement en Afrique. De plus, il etait

necessaire de prendre d'autres mesures propres a encourager le renforcement de

la cooperation dans le domaine du developpement industriel, pour augmenter la

productivity et creer des emplois. Concernant la premiere question, le Comite

a notd que 1'execution des programmes de la decennie du developpement industriel

en cours avait £t$ serieusement compromise par les crises economiques et

financieres g^nerales qui avaient touche l'Afrique et le monde au debut des anne'es

80| . toutefois5 si on parvenait a mobiliser les ressources suffisantes et a

appliquer des mesures appropriees, la proclamation d'une deuxieme decennie pour

le developpement industriel de l'Afrique pourrait avoir davantage plus d1 impact.,

On a 4galement souligne le role fonctionnel que les structures nationales

permettant d'assurer un suivi efficace pourraiant jouer dans le succes du programme

de la Decennie. En consequence, le Comite a prie les Etats membres d'intensifier

leurs efforts pour creer de telles structures au cas ou elles n'existaient pas,

et de les renforcer si elles existaient deja. Le Comite a egalement observe

que certains plans prevus pour la fusion possible de l'UPAT devraient etre

Egalement int^gres au prvogramme conjoint O^fUDI/UIT/UPAT pour la fabrication de

materiel de telecommunications en Afrique.

117. La delegation marocaine a emis des reserves au sujet du rapport. Ces reserves

figurent dans 1'annexe I du present rapport.

118. S'agissant du rapport conjoint CEA/OUA/ONUDI sur la mise en oeuvre du

Programme de la Decennie du developpement industriel en Afrique, le Comite i

souligne le besoin de populariser ce programme par les medias, et en particulier

1'Union des radios et televisions nationales africaines (URTNA).
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119. S'agissant des problems des contraintes qui pesent sur 1'execution • du

programme de la Decennie pour le developpement industriel de l'Afrique. le Comite

s'est declare satisfait du document qui etait propose a ce sujet et a observe"

qu'il avait ete prepare a 1'echelle mondiale et par consequent avait passe en

revue les questions fondamentales et essentielles pour I'Afrique. Premierement,

les conditions d'execution avaient change, grace notamment a 1'adoption du

Programme prioritaire pour le redressement economique de l'Afrique, et du Plan

d'action des Nations Unies pour le redressement ^conomique et le developpement

de l'Afrique. Etant donne que 1'agriculture avait ete designee secteur prioritaire,

il fallait que le courant des resources en sa faveur reflete cette situation

Deuxiemement, les politiques industrielles avaient toujours privilege des

entreprises a tres forte intensity de capital, et il fallait renverser cette

tendance pour favoriser des activites a fort coefficient de main-d'oeuvre. En

outre, les petites industries devaient jouer un role plus grand dans la production

globale et la creation d'emplois, notamment dans la transformation des matieres

premieres africaines et dans la fabrication de biens essentiels a l'Afrique.

En consequence, les petites industries devraient constituer la base d'une

industrialisation a plus grande echelle. Troisiemement, la creation do conditions

propices devait se faire avec prudence car les pays africains etaient dans une

position de faiblesse vis-a-vis des pays industrialises et ne pouvaient . done

pas n4gocier efficacement avec ces dernier.. Enfin, un appel a ete lance en Vue

de la mise au point et du developpement de technologies locales, condition sine
^uajion d'un ddveloppement industriel harraonieux.

120. Le Comite technique s'est felicite des efforts d^ployes par le secretariat

dans la preparation de la deuxieme Conference generale de 1'ONUDI et a recommande

que 1'endettement de 1'Afrique soit aussi inscrit a 1'ordre du jour de cette

Conference, puisque 1'endettement a de fins d'industrialisation constituait une

question d'une grande importance. Par ailleurs, une attention particuliere devrait

etre consacree aux besoins des pays les moins avances et a 1'utilisation des
competences africaines.
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121. L'cbservateur de 1'ONUDI a recunnu que 1'execution du programme de la Decennie

du developpement industriel de i'Afrique s'fctait heurtee a des obstacles.

Toutefois, des progres considerables avaient ete. faits au niveau national comme

international dans ce domaine. En particulier, la Banque africaine de develcppement

avait adopte un document directif pour son prcgramme de prets dans le secteur

industriel et la Banque mondiale s'appretait a en fairs autantc

122. Mettant en lumiere la crise fin-mciere- que traversait son institution,

l'observateur a informe le Comite technique qu'une somme de 8,6 millions de dollars

des Etats Uni§, .ini.tia.lemenJt:. allcuee pour . la-. Decennie dans le budget ordinaire

pour l'exercice 1986-1987, avait . du, .Strt reduite a 2,7 millions :de dollars

seulement, afin de couvrir les frais encourus par 1'ONUDI dans le cadre de certains

projets de cooperation technique. Toutefois, des efforts etaient en cours afin

de maintenir 1'integralite et l'elandu ^.programme de la Decetoie- L'intervenant

a ensuite adresse un appel aux gouvernements africains afin qu'ils soutiennent

le programme de travail de son organisation pour l'exercice 1988-1989 et pour

le plan a moyen terme pour la piriode 1490-1995. Pour conclure, il a exprime

les remerciements de son organisation pour la cooperation instauree entre les

secretariats de la CEA et da l'OUA ainsi que celui de son organisation.

123. L'observateur de 1'ORAN a attire 1'attention du Comite technique sur

I1importance de la normalisation, de la metrclogie et du controle de la qualite

en indiquant que la CEA, 1'ORAN et 1'ONUDI disposaient en commun de plusieurs

nrojets dans la filiere an vue d'aider les Etats membres a s'atta^uer aux domaines

susmentionnes* Pour beneficier da ces activites, les pays devaient non seulement

etre membres de l'ORAN mais aussi metire en place les organes institutionnels

et juridiques.

124. Pour repondre aux observations formulees par les membres du Comite technique,

le representant du secretariat a reconnu 1' importance des questions soulevees.

S'agissant de la necessite d'axer les efforts' sur les petites industries, il

a fait savoir au Comite technique que le secretariat faisait deja beaucoup dans

ce domaine. En conclusion, il a'propose que les Etats merabres prennent des inesures

pour que leurs politiques visant a etablir des liens intrasectoriels et
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intersectoriels et a consolidcr la cooperation industrielle sous-regionale

refletent leurs engagements.

125. Le Comite technique a pris note des documents E/ECA/CM.13/20, E/ECA/CM.13/21,

E/ECA/CM.13/22 et E/ECA/CM.13/55 et des reserves exprimees par la delegation

marocaine au sujet du document E/ECA/CM.13/20.

Transports et communications en Afrique (point 9 de l'ordre du jour)

Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique ;

Rapport Interimaire sur le programme de la seconde phase (point 9 (a) de l'ordre

du jour) ■

Etude ECA-PNUD-BIRD sur les transports dans les pavs africains au Sud du Sahara

(point 9 (b) de l'ordre du jour) ■,:■..■■.

Programme prioritaire dans les domaines des transports et des communications

pour les pavs africaina sans littoral (point 9 (c) de l'ordre du jour)

126. Au titre de ce point de l'ordre du jour, un representant du secretariat

a presente les documents E/ECA/Cm.13/23 et E/ECA/CM.13/23/Add.l • Decennie des

Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique : Rapport

interimaire sur le programme de la seconde phase; E/ECA/CM.13/24 :' Etude CEA-

pnud-bird sur les transport dans les pays africains au Sud du Sahara; et

E/ECA/CM.13/49 :. Programme prioritaire dans les domaines des transports et des

communications pour les pays africains sans littoral.

127. Concernant le document E/ECA/CM.13/23, le representant du secretariat a

declare que le secteur des transports compait 558 projets dont le coQt s'elevait

a 12 milliards 719 millions de dollars des Etats-Unis. Le taux d'execution par

mode de transport variait entre 14 et 56 p.. 100 comme indique dans les paragraphs

18 a 25 du document. En ce qui concernait 1'execution des projets regionaux,

sous-regionaux et de liaisons interstate, la periode consideree avait connu

une amelioration sensible par rapport aux annees precedentes, ainsi qu'il
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ressortait das paragraphes 33 a 64 ctu document. Le Plan directeur routes

af*icaines avait ete mis au point en vue de sa soumission aux bailleurs de fonds

potentiels. Deux pays l'ltalie et le Bresil, qui s'etaient montres disposes

a soutenir le Plan et la CEA en etait aux formalites de signature des accords

necessaires (avec ces pays). Une reunion commune des autorites des routes

transafric aines s' etait tenue au siege de la CEA en octobre 1986 et la decision

y avait ete prise de remettre en service le Bureau des routes transafricaines

au sein de la CEA. Le fonctionnaire du secretariat a attire I1attention du Comite

technique sur les paragraphes 89 et 90 du document recapitulant 1'issue des trois

reunions du Comite technique de transport aerien qui avaient eu lieu. S'agissant

du secteur des communications, le taux d1 execution des 459 projets dont ce cofit

estimatif est de 3 milliards 815 millions de dollars, oscillait entre 22 et 34

p. 100. Dans 1'ensemble, si des progres avaient ete enregistr£s au. cours des

deux dernieres annees, il restait beaucoup a faire, car le programme; avai.t ete

pleinement execute a 9 p. 100 seulement et les projets en cours ne representent

que 26 p. 100. Etant donne qu'il ne restait plus que deux ans avant la fin de

la Decennie, il fallait un veritable sursaut: d'energie pour executer au moins

50 p. 100 du programme. • .,

128. En ce qui concernait le document E/ECA/CM.13/24 : E|u(|e CEA-PNUD-BIRD sur

les transport dans les pays africains au sud du Sahara, le representant du

secretariat a explique qu'il s'agissait d'un projet que, la Banque mondiale

ex^cutait en etroite collaboration ayec, la CEA et le PNUD, et avec la participation

des organismes concerned des Nations Unies par 1'intermediaire df un comite de

coordnation interinstitutions appuyes par un comite da gestiqn preside par le

Secretaire executif de la CEA. Le projet etait complementaire des activites

du programme de la Decennie pour les transports et les communications.. L'etude

comportait quatre phases : la premiere deja achevee etait une etude des transports ?

la deuxieme, une serie de six seminaires tendant a encourager les echanges de

vues entre responsables; la troisieme comportait des travaux de recherche sur

des aspects tels que les transports, et le deVeloppement agricole et la quatrieme

portant sur la mise en valeur des ressqurces humaines.
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129. En presentant le document E/ECA/CM.13/49 , Programme prioritaire des

transports et des communications pour les paya ,fricains sans littoral, le

represented,,secretariat a rapplee les conditions d• elaboration de c. programme

prxoritaire ainsi que ses diverse composantes. Le rapport prepay conjointement

pars lai.cE, et la CNUCED se divisait en guatre parties. Dans la premiere partie,

on passait en revue les problemes et les besoins partriculiers des pays africains

sans littoral et notamment; i, le choix d'une approche integree du development

du transport de transit, ii, la transport routier, iii, le transport ferroviaire,

xv, les ports et les installations, v) le transport aerien, vi, les communications,
vxx, la documentation et les procedures, viii> > la gestion et la formation, ,t

xx, les accords. La deuxieme partie etait conferee a une analyse des divers

reseaux de couloirs de transport de transit et „ examen des programmes et promts

prxoritaires nationau, .concemant les pays suivants .Botswana, Burkina Paso,
Burundi, Lesotho, Malawi, Mali. Mger,; Ouganda, Hepubligue centrafricaine,

Swaziland, Tchad, Zanfcie et Zimbabwe. Chague programme prioritaxr, comprenait
une analyse critigue de 1-ensemble des couloirs de transput et de transit

desservant le pays, un examen de ^infrastructure et des installations existantes
avec leur etat et leur capacite, une etude du volume actual et/ou prevue du trafic

et enfin un expose des programmes et projets specifigues a court et moyen terne

,vec le coat .•ti.atif, en v.e d'ameliorer le services de transport de transit

du pays. La troisieme partie concernait les pr^ts sous-regionaux d'assistance
technxgue pour les sous-regions de 1'Mrigue australe, de l-.frigue de 1'Est
et de l.Afrique du centre ..

Presets couvrant la totalit, d-une sous-region et profitant a 1'ensemble dos
pays de la sous-region

130. XI .tait indite dans 1. prp,™^ ,„«,,.:blon que le. problSnes ^ ^

ae transit eussent M zea aUjats ..* «« pr,occup,tion. „ ,gard .„ probl&Je8

*«y~ ^ se posaiont m mys s,»s ^ttora! m x. plan international,
ce » etait qu.au eours aes 20 acrnieres anne.s qua la commuBaut(S

—^^a atlll^s gue la communaute internationale

avait. 5race aux efforts de 1. CSUCBD et de la «, bien plus conscience aes

besoins particuliers des pays africains aont coux ,uxq».ls Se heurtaient les
Pay. sans littoral. „ y ,tait egale»e»t reconnu que les 14 pays »£rie,ins sans
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littoral appartenait a la categorie des pays les plus pauvres non seulement en

Afrique, mais aussi dans le monde et que 11 d'entre eux etaient classes par les

Nations Unies panni les moins avances.

131, En conclusion,. 1g reprisentant du secretariat a declare que le programme

etait fonde sur une integration des activites de developpement et de planification

du transport de transit dans les pays de transit comme dans les pays sans littoral

et sur une approche "couloir par couloir" faisant intervenir 1'ensemble des modes,

des projets et des activites connexes sur tous les couloirs. L1execution du

programme exigeait la plus grande cooperation des pays de transit et I1assistance

do la communaute internationale.

132. Au cours de la discussion qui a suivi, les participants ont felicite le

secretariat de la qualite des documents presentes. Toutesfois, le repr^sentant

du Maroc a.deplore que dans le document E/ECA/CM.13/23 les activites entreprises

dans le cadre du programme de la Decennie par son pays n'aient pas ete prises

en consideration. Son pays avait certes dans le temps suspendu sa participation

aux programme de la Decennie, mais en avril 1986 il avait demande la ^introduction

de ses projets dans le programme. Sa delegation atait etonnee de voir que les

deux troncons routiers . Tanger-Nouakchott et Rabat-Le Caire interessant son pays

avaient ete supprimes du programme. Le representant du Maroc emettait en

consequence de serieuse reserves sur le document E/ECA/CM.13/23 qu'il fallait

computer conformement a la resolution 1986/62 du Conseil economique et social
en date du 22 juillet 1986.

133. La delegation marocaino a reitere la demande officiella de son Gouvernement

de reintroduire 1'ensemble dos projets mrocalns figurant dans les premiere et

seccnde phases de la Decennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique. Elle a remis a la Presidente une declaration ecrite
a cet gffet.

134. La faiblesse du taux ^'execution dans le secteur des transports maritime

a etc- deplcroe compte tenu de !■importance de ce secteur pour les pays africains

Des mesures urgentes s-imposaient pour creer une conference sur les transports
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representants ont fait remarquer quo le document devait Stre revise a la lumiere

des donnees nouvelles qu'ils fourniraient au secretariat.

135. L-observateur de i«union Internationale de telecommunications (oiT) a

brifevement fait 1'historique de la Conference africaine du developpement des

telecommunications tenue a Tunis an Janvier 1937, qui avait reconnu le role'vital

oes telecommunications dans le-proce.su. de developpement. II a regrette que

la. telecommunications ne figurent pas sur la liste de priorite. absolues pour

la planification et 1'investissoment a 1'echelle nationale ou regionale. La

sous-utilisation de 1■interconnection dans le panaftel etait e.«atiellement

due au manque de fonds pour 1'entretien des appareils, des accords operationnels

sur les tarifs et des arrangements de transit; et au fait que meme dans le. pays

ou les reseaux interconnectes fonctionnaient bien, on continuait a faire passer

le trafic par des centres d£ transit se trouvant en dehors du continent africain.

C'etaient la des domaines qui appelaient une action concertee de la part des

Etats membres. Quant au RASCOM, le succes de 1'etude de faisabilite dependrait

de la participation active des Etats membres. Ainsi, il leur etait demande ' de

mettre en place des comites nationaux de coordination. A cet effet, le Secretaire

general de 1'UIT avait envoye aux Etats membrs les profUs et la composition

des comites nationaux de coordination afin de les aider. Une delegation a livre

«u Comite les efforts realises par son pays en ce qui concerne les deux pays

FANAFTEL et RASCOM et surtout dans la realisation des routes. Pour terminer,

l-observateur a demande aux participants de prendre afeS xnesures appropriees en
ce qui concernait les projets PANAFTEL et RASCOM.

136. L'observateur do 1-OACI a parle des activity de son organisation concernant

la planification, la mise en place, le fonctionnement et 1'entretien des

infrastructures d-aviation civil. Les activites figuraient dans un document

distinct sur le plan, mondial de navigation aerienne de l'OACI (doc. 7474/25).
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137. Le plan actuel avait ete elabore a Arusha (Republique-Unie de Tanzanie)

en decerabre 1979. Cependant, son execution avait accuse du retard en depit des

efforts concertes de certains Etats. Les, ■ dif fic^ltes majevires etaient decelees

en matiere de communications, de meteorologie, des regies de la navigation

aerienne, des services de Trafic aerier. et d'operations de recherche et de

sauvetage. Une autre reunion regionale sur la navigation etait prevue pour avril

1938 afin d'examiner ces- difficultes et il iraportait que tous les Etats membres

y soient representes par des delegations competentes de specialistes des

communications, des services de trafic aerien et de la meteorologie. Les frais

preleves pour les services par les autorites postales en Afrique n'etaient pas

a la portee des administrations de 1'aviation civile, ce qui les obligeait a

recourir a des operations peu performantes, sur haute frequence. Les Etats membres

devraient se pencher sur les consequences a long terme de ce probleme afin de

fixer des tarifs raisonnables pour les services on vue de la securite. S'agissant

du fonctionnement des aerbports, l'OACI encourageait la mise en place par les

gouvernements d1autorites autonomes ou semi-autonomes en vue d'une meilleure

gestion. Dans le cadre du plan de navigation aerienne, cette organisation aidait

les gouvernements a elaborer des plans directeurs nationaux de 1"aviation civile.

Elle contribuait egalement a la conception et a 1'elaboration de projets pour

le prochain cycle de programmation du PNUD. A I1issue du debat, le secretariat

a remercie les intervenants pour leurs observations. Il a apprecie la contribution

de l'UIT et promit de prendre acte des elements fournis par les participants

en vue de mieux etoffer le rapport. Le representant du secretariat a remercie

les pays qui ont apporte un appui h la CEA dans 1'organisation' des tables rondes

et a cldture par declarer que bien que la decennie est une affaire de tout ce

monde, les projets etaient nationaux et que chaque pays devait en entreprendre

la realisation.
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Promotion. dei la cooperation, et de 1'integration economjques (point 10 de l'ordre

du jour)

Rapports, des Conseil^ des ministres des MULPOC (point 10 (a) de l'ordre du jour)

MULPOC DE NIAMEY

138. Le representant de la Guinea, dont le pays avait ete elu vice-president

de la dixieme reunion du Conseil des ministres du MULPOC de l'Afrique de l'Ouest,

a fait savoir gue le mandat de la presentation du rapport de cette reunion avait

ete confie au Directeur du MULPOC. II a attire 1'attention du Comite sur la

necessite de contributions volontaires, sans lesquelles les MOLPOC ne seraient

en mesure de mener a bien les tSches qui leur etaient assignees.

139. Le Directeur du MULPOC de l'Afrique de l'Ouest a informe le Comite que

la dixieme reunion du Conseil des ministres de ce MULPOC s'etait tenue au Burkina

Faso les 16 et 17 fevrier 1987 et que des representants de dix pays et d'un

certain nombre d1organisations intergouvernementales de la sous-region y avaient

participe. Le Conseil des ministres avait etudie les questions suivantes :

a) execution du mandat du MULPOC; b) propositions en vue de definir une nouvelle

optique et de nouvelles perspectives conformement aux recommandations du Comite

special charge d'etudier le mandat et de redefinir des activites du MULPOC;

c) programme de travail 1988-1989.

140. A sa dixieme reunion, le Conseil avait procede a un examen exhaustif et

critique des activites et du fonctionnement du MULPOC au cours de dix dernieres

annees et avait adopte les recommandations du Comite special concernaht le mandat

et la redefinition des domaines d'intervention du MULPOC. En outre, il avait

decide que desormais les reunions ordinaires du MULPOC se tiendraient tous les

deux ans afin s *

a) d'assurer une meilleure synchronisation du cycle de programmation

avec celui de la CEA;
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b) de laisser au MULPOC suffisamment de temps pour executer son programme

et mobiliser les ressources necessaires;

c) d'assurer une participation plus grande et la plus efficace possible

des Etats membres?

d) de permettre a la CEA et aux Etats membres de regler avec plus

d'efficacite les problemes lies a la preparation des reunions;

e) de reduire au minimum pour les Etats membres et pour la CEA les couts

de la participation aux reunions et de leur organisation.

MULPOC DE YAOUNDE

141. En sa qualite de president de la dixieme reunion ordinaire du Comite des

experts du MULPOC de l'Afrique centrale tenue a Addis-Abeba les 13 et 14 avril

1987, le representant de la Guinee equatoriale a presente le rapport de cette

reunion. II a fait savoir que le Comite des experts s'etait penche sur les

questions suivantes : 1'etude portant sur la situation economique et sociale

de l'Afrique centrale, le rapport relatif aux activites du MULPOC en 1986 et

d'autres rapports et etudes portant sur le commerce et les finances, les

transports et les communications, I1Industrie, les ressources humaines,

I1integration de la femme au processus de developpement, les resspnrces naturelies

et le PADIS. II avait egalement examine, d'une part; les implications sous-

regionales de I1execution du Programme prioritaire de redressement economique

de l'Afrique 1986-1990 et du Programme d'action des Nations Unies pour le

redressement Economique et le developpement de l'Afrique 1986-1990 et, d'autre

part, le Programme de travail du MULPOC pour la periode biennale 1988-1989.

142. Apres avoir adop.te.le rapport de sa dixieme reunion, le Comite des experts

avait sounds a la dixi&me reunion du Conseil des ministres cinq resolutions

concernant les domaines suivants :

a) execution des elements du Plan d'action de Lagos interessant le commerce

interieur et intra-africain;
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b) preparation de la prochaine reunion sur le code de conduite <ies

conferences maritimes;

c) cooperation entre les organisations sous-regionales de l'Afrique

centrale;

d) transfeft de technologie pour la transformation du manioc et

I1extraction de l'huile de palme?

e) integration de la femme au processus de developpement.

143. Par ailleurs, le Comite des experts avait decide que les reunions du MULPOC

auraient lieu tous les deux ans, Dans l'intervalle separant les reunions, un

comite de suivi serait charge de I1evaluation des progres accoraplis dans

l'execution des programmes. En outre, le Comite des experts avait pris note

des preparatifs de la celebration du dixieme anniversaire du MULPOC et avait

exprime le souhait que cette occasion soit celebre'e le mSme jour dans tous les

pays de la sous-region.

MULPOC DE TANGER : ■-.,

144. Parlant en sa qualite de president du Conssil des plenipotentiaires du

MULPOC de Tangeir, le representant du Maroc a tout d'abord transmis un message

verbal des Etats membres du MULPOC de I1Afrique du Nord au secretariat de la

CEA concernant 1'absence de servides d•interpretation et de traduction qui avait

ralenti les travaux du Cohseil des'plenipbtentiaires. II a demande au secretariat

de ha menager aucun effort pour remedier a cette situation.

145. Au sujet de 1 • agriculture et de la securite alimentaire, il a informe le

Comite que les debats avaient porte sur les bases et les politiques de 1'execution

du plan alimentaire regional pour l'Afrique dans la sous-region de l'Afrique

du Nord et sur les efforts de soutien au developpement agricole. II avait ete

demande au PNUD et a la PAO d'appuyer ces efforts ainsi que ceux que les Etats

membres entreprenaiSnt dans le merae but. Un appel avait ete lance au Bureau
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regional du PNUD pour les Etats arabes pour qu'il contribue aux efforts de

developpement et au renforcement de la cooperation sous-r6gionale en matiere

d1agriculture. Les projets qui touchaient le MULPOC d'Afrique du Nord avaient

ete soumis par la CEA au PNUD dans le cadre du quatrieme cycle de prograiranation

1987-1991. Les plenipotentiaires demandaient I1organisation au mois d'octobre

1987 de colloques techniques agricoles axes sur le renforcement et le

developpement de la cooperation en matiere d'agriculture et de securite

alimentaire en Afrique du Nord.

146. Concernant la promotion du commerce en Afrique du Nord, le Conseil des

plenipotentiaires avait abouti a des resultats concrats, en particulier pour

ce qui etait de 1'engagement des gouvernements d'Afrique du Nord a creer une

zone d'echanges preferentiels pour cette sous-region. Les gouvernements avaient

confirme que les Etats membres etaient disposes a mettre en place une z6ne

d'echanges preferentiels et avaient recommande l'etablissement d'un rapport

interimaire sur 1"execution de ce projet. A cet egard, un groupe d1experts

gouvernementaux etait invite a se reunir et a definir les modalites de la creation

de la zone d'echanges preferentiels. Les plenipotentiaires avaient demande" au Sec

retaire executif de prendre les mesures propres a assurer 1'organisation de

la reunion et notaimnent son service.

147. Dans le domaine industriel, les plenipotentiaires avaient engage l'QNUDI

a renforcer son programme d'assistance technique aux pays de 1'Afrique du Nord

dans le cadre de la D^cennie du developpement industriel de I'Afrique. Ils

lui avaient demande d1organiser des que possible une reunion 3ous-r£gionale

sur la cooperation industrielle en application da la resolution adoptee par

la sixieme reunion du Conseil des plenipotentiaires du MULPOC de 1'Afrique du

Nord. Ils 1'avaient egalement invitee a accorder une priorite aU financement

et a 1'execution sur son budget ordinaire, du programme de developpement

industriel de 1'Afrique du Nord au titre de la Decannie.

148. Dans le domaine des transports et des communications, les plenipotentiaires

avaient decide" de cr^er un sous-comite technique en vue d'etudier le problems
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dee transports maritiraes dans la sous~region, et avaient dsinande* a la CEA

d'dlaborer un projet de programme pour ce sous-coraite, projet a presenter a

la huitieme reunion du MULPOC de l'Afrique du Nord. Us avaient egalement prie

le secretariat du MULPOC de ccnvoquer la premiere reunion de ce sousrcomite

avant la huitieme reunion du MULPOC.

149. Le Conseil des plenipotentiaries du MULPOC de l'Afrique du Nord n'avait

adopts aucune resolution au sujet de la proposition portant 3itr la tenue des

reunions des MULPOC tous les deux ans, compte Cenu du fait que les activites

du MULPOC etaient etroitement liees a eelles de la CEA dont les reunions se

tenaient dans le cadre das organes subsidiaires du systerae des Nations Unies.

II fallait done disposer de temps pour effectuer des consultations avant d'adopter

une recommandation a cet effet, afin de degager une position commune au cours

de la Conference des ministres de la CEA.

MULPOC DE LUSAKA

150. Le representant de la Zambie a presente le rapport de la dixieme reunion

du Conseil des ministres du MULPOC de Lusaka quis'4ta.it tenue les 12 et 13

mars 1987 a Lusaka (Zambie). 11 a informe le Com^te que le Conseil des mjtnistres

avait, entre sutres chases, examine et adoptc le rapport de la dixieme reunion

de son Comite d'experts. Le . rapport du Comite d1experts comprenait des

recommandations sur les conditions aconomiques et sociales dans la sous-region,

I1agriculture, 1'Industrie, les ressources natwrelles, la cooperation commerciale

et financiere, las ressource.'- htmaines, 1'integration des feimaes au developpement,

le systems de documentation et d1information pour les etats de l'Afrique de

l'Est et australe (ESADIS), la Commission .du travail de l'Afrique austral© (SALC),

les mouvements de liberation et les programmes de travail du MULPOC pour 1987

et pour l'exercict biennal 1983 - 1989.

151. En outre, le Conseil des ministree avaic examine la question du role du

MULPOC dans la rationalisation des activites de la ZEP et de la SADCC. A cet

e"gard, le Conseil das ministres, qui avait demande au secretariat du MULPOC

de prendre des mesures en vue de proceder a cette rationalisation, avait constate

que cette demande n'avait pas ete satisfaite. Le secretariat du MULPOC avait

done 6t6 instananent prii de s'attacher a traiter catte question. Le Conseil
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avait e"galement de'cide' de creer un corait£ ministerial charge d1examiner les

activit^s du MULPOC au cours des dix dernieres annees et de proposer de nouvelles

activites pour l'avenir, compte tenu des problemes et faits nouveaux.

152. Les autres decisions du Conseil des ministres avaient notamment porte sur

les sujets suivants : a) les organes de decisions des MULPOC devraient dorenavant

se r£unir tous les deux ans; b) entre les sessions, un comite de supervision

compose d'Ambassadeurs at de hauts fonctionnaires des Etats membres accredites

a Lusaka se reunirait annuellement afin de suivre les progres du MULPOC. Enfin,

le Conseil des ministres avait demande que le rapport sur le suivi de 1'execution

du Programme prioritaire de redressement economique de l'Afrique et du Programme

d1action des Nations Unies pour le redressement aconomique et le developpement

de l'Afrique soit effectue sur une base sous - r&gionale plutot que r^gionale.

MULPOC DE GISENYI

153. Le repr^sentant du Zaire a presente le rapport de la dixieme reunion du

Comite d'experts du MULPOC de Gisenyi, qui s'etait tenue a Kinshasa (Zaire)

du 2 au 5 mars 1987. II a informe le Comite que les experts avaient examine

le rapport sur 1'execution du programme de travail du MULPOC pour la p^riode

1986-1987, ainsi que des etudes portant sur I1alimentation et 1'agriculture,

l'industrie, l'energie, les transports et le PADIS. Le Comite d'experts avait'

note avec satisfaction que le MULPOC avait realise le programme dont il 4tait

Charge1, qu'il avait fait appel a la participation d'experts des Etats membres

et avait collabor£ avec les organes specialises de la CEPGL. En collaboration

avec ces organes, le programme pour 1'integration de la femme au developpement

avait organist trois seminaires et realise trois etudes. il a ajout€ qu'un

bulletin intitule "Femme et developpement" avait ete public et serait distribu^

aux participants a la reunion du Comite technique pr£paratoire pl^nier.

154. Le Comite d'experts du MULPOC de Gisenyi avait egalement presente a son

Conseil des ministres un projet de programme de travail et d'ordre de priorite

pour l'exercice biennal 1988-1989 ainsi que des recommandations relatives a

I1alimentation et a I1agriculture, a l'energie et aux ressources naturelles,
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aux transports, aux femmes et revaluation du personnel local et international

du MULPOC. Le representant a exprim€ le souhait du Comite de voir les divisions

organiques de la GEA apportar une aide plus active au MULPOC dans la realisation

de son programme. II a enfin remercie le PNUD, dont l'aide financiere et

materielle avait permis au MULPOC de mener a bien ses activity. II a invite-

la CEA et le PNUD a contlnuer d'apporter leur assistance au MULPOC de Gisenyi.

155. Un repentant du secretariat a ensuite explique le r8le que les MULPOC

pourraient jouer dans le futur processus d'integration economique. II a souligne

que ce processus d^pendait consid^rablement de la raise en oeuvre dans chaque

MULPOC de programmes sous-rdgionaux d'integration. C'est ainsi qu'au titre

du quatrieme cycle de programmation du PNUD, des projets d'integration economique

avaient ete identifies dans toutes les sous-re8ions avec le concours financier

bienveillant du PNUD. Le fonctionnaire du secretariat a ensuite pr^sente les

grandes lignes du programme qui comportait trois elements, a savoir la creation

d'infrastructures sous-regionales, la mise en place de capacites de production

sous-regionales et de structures de marche en vue de la promotion du commerce
intraconmiunautaire.

156. S'agissant de 1'infrastructure, le programme envisage mettait 1'accent "

sur les reseaux de transport notamment les routes, les transports maritimes,

la navigation fluviale et le transport multi-modal. Les telecommunications
revgtaient aussi une grande importance pour 1'integration economise des diverses

sous-regions. Etant donne 1'importance de 1'energie, en particulier pour

1'industrialisation, un accent particulier a ete mis sur l'energie

hydro-eiectrique surtout dans le cadre de la mise en valeur integr^ des bassins

fluviaux. En ce qui concerne les capacites de production, 1'accent a ete mis

sur la production alimentaire et l'agriculture. La priori a done ete domuie

aux projets relatifs aux cngrais, aux pesticides, aux vaccins, a 1'amelioration

des semences, a la lutte contre les maladies ainsi qu'a l'autosuffisance

alimentaire au niveau sous-regional. En outre, le programme a souligne

1'importance que revgtaient les projets dans les secteurs de la siderurgie,

de l'aluminiun, etc.. Etant donne que des politiques mon^taires appropriees

talent necessaires pour assurer 1'integration sous-regionale, le programme
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a porte egelement sur les chambres de compensation et la convertibility des

monnaies, elements qui peuvenC faciliter les echanges de biens st services.

Le representant du secretariat a souligne que les premieres, actiyites davraient

porter sur les etudes de prefaisabilite1 et de faisabilitf? de fagon a ce que

des reunions de donateurs ou d'investisseurs puissent etre organisees apres

trois ou quatre ans.

157. Le role des MULPOC pourrait ainsi se presanter cotnme suit : supervisor

les activites des organistnes d'integration sous-regionaie; aider, an collaboration

avec les institutions specialisees africaines ou non africaines, a 1'execution

des projets et aider les organisations intergouvernementales sous-regionales

a tnobiliser des ressources, notamraent grace a la sise en place de vrjecanismes

consultatifs sous-rlgionau?', Lcs MULPOC pourraient, de catte raaniere, devenir

des instruments puissants A'integration sous-r^gionale en executant des projets

d1 integration njultisectorielle.

158. Le representant du secretariat a souligne 1'importance que revttait la

decision prise par le MULPOC de l'Afrique du Ilord de cr^er une zone d'^changes

prlferentiels pour la sous-region. Une telle demarche aussi permettait de jeter

les bases du processus d'integration devanit d^boucher sur une communaute-

economique africaine. II a drclar£ que cette decision devait etre soutenue. -.

159. Au cours des debats qui ont suivi, un participant a indique que certaines

des decisions des MULPOC avaient d»s iraolications de grandc portee. La decision

de tenir les reunions tous les deux ans signifiait que Is cycle de programmation

des MULPOC devait etre coordonne' avec celui de la CEA. En outre ce changement

entratnerait une reduction des frais tant pour 1'Organisation des Nations Unies

que pour les Etats membret.. Un autra representant a deroande si catte decision

etait dictee par les absences constatsss aux reunions des IIULPOC ou si les etudes

demandaient beaucoup de temps sn raison de la penurie de ressources.

160. Un representant a egalement indique qu'il sersit souhaitable de proceder

a un r^spioiercent du personnel dans le cadre d'une decentralisation. Cela

permettrait d'ameliorer l'efficacitl deo IIULPOC. Capsndant, il faudrait stablir
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un £quilibre satisfaisant entre les 1IULP0C et le siage de la GEA. Un autre

representant a enchaine pour fairs remarquer que la question du redsploi&ment

du personnel vars les IIULPOC n'avait pas ete soulsvee a la reunion de son IIULPOC

et que de ce fait, son pays ne pouvait s<* prononcer sans tenir dc. consultations

av>c les autr<?s.

161. Un representant s'est inquiete de la faible participation d«s Etats nembres

a l'Institut superieur africain de formation et de recherche techniques base

a Nairobi (Kenya). II a indiqul que seulement 15 merabras y avaient adhere" et

que seuls trois avaient contribui au financement de l'Institut. II a done lanes

un appel aux Etats membres pour qu'ils signent l'Actt constitutif de 1'Institut

et parti'cipent activement a ses activites. II a -igaleinent exprinse sa

preoccupation au sujet du programme d'activites en faveur des femmes pour lequel

le PNUD allait reduire son soutien. II s'est demands' si les activites au titre

de ce programme allaient sa poursuivre au-dela de r.ai 19C7.

162. Un autre rspresentant s'est inforral de 1'important programme d'integration

sous-regionale du quatrienie cycle de programmation du PIIUD st ds^e rslations

devant exister entre Is PNUD et la CEA. II a egaleriiant demande des precisions

sur le role das IIULPOC, d'une part eu egard aux rslations entre lss IIULPOC et

les organisations intergouvernementales corame le CILSS <*t l'IGADB st d1autre

part en ce qui cone-: roe la mobilisation des rsssources, S'agissant de la

mobilisation des ressources, le representant souhaitait savoir le role que

joueraient ies IIULPOC dans la preparation et 1'organisation de tables rondes.

163. S'agissant des reunions des IIULPOC, un repres^ntant a indiqul que les

structures de traduction etaient primordiales car les institutions internationales

fournissant une assistance aux IIULPOC participaient aux reunions et devraient

suivre lss di?bats. Un autr? representant a indiqua que le rapoort d; la rsunion

d'experts du MULPOC de Yaounde n'avait pas encore ete approuv^ par le Conseil

des ministres. II a egalement deplori? les conditions dans l*squ?lles la reunion

du IIULPOC s'etait deroul^e.
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164. Le Secretaire executif a remercie les differents presidents dea reunions

des MULPOC pour la presentation de leurs rapports. II a rappeie qu'a leur creation

en 1977, les MULPOC avaient pour principal objectif de ranforcer la cooperation

economique. A propos doc services de traductien et d1:interpretation, il a explique

que pour des raisone. ■ d'ordre financier, seuls. deux .^ULFOC : qui _.n'etaient pas

linguistiquement hoiagkes en etaient dotes. .Les MULPOC da Gisenyi, de Yaounde

et de Tanger respectivement etaient au service de pays qui utilisaient le francais

et l'arabe comme languer, officieiles ou comme linguas maternelles.

165. S'agissant du redeploieir.ent, le Secretaire executif .a rappeie aux participants

que dans de nombreusea resolutions anterieures, let MULPOC avaient sollicite

davantagede ressour-oos.de la CEA et que c'etait on fait a la suite de cala que

les MULPOC avaient pu.obteair do l'Asaemblee generale deo Nations unies un certain

nombre de postes inscrits au budget ordinaire., II a indique que lo redeploiement

de personnel s'etait fait dr.no lea liaiites des ressources ilisponibles a partir

de cette source et en .gerdont a I'esprit la neces.sit6 de ne paa compromettre

le bon deroulement du prograrttne de travr.il au sUge de la C.EA. Lc redeploiement

se poursuivrait de la facon dont les ressourcss le .par^ttraient et lorsque les

ressources le pennettraieat. Toutefoia, il a fait, observer gu:'.il avait ete entendu

que les Etats membres detacheraient da temps a autre des fonctionnaires aupres

des MULPOC pour s'occuper de projets specifiques qui r.ecesciteraient le recours

a des competences npeciali^eep. -■

166. En reponse a uno qusstior. pesec s.ur lc role dps. MDLPOC, lc Secretaire executif

a d'abord fait remarquer qu'on-.ce. qui cencernait .If, rSio des KULPOC dans les

tables rondec, il fallrit coronranclro que. cellas-ci relevaient de..;.a responsabilite

des Etats membres et du PNUD, Dans certainn cas,.,la CSft apportait son soutien

lors des phases preparatoire.5 des reunions, Toutefoia, les MULPOC tie pouvaient

pas jouer un rele dans l.'arganiaatiori Ae tablas ^-cnAes sous-rdgionales puisqu'il

n'en avait pas encore ete. terns.. Il a t.ouli$ue ^ue lc :i>ox,<?nt eteit ven?i de se

tourner vers l.'avenir et qns. .le MULPOC de 1'Afrique de I'Ouar^t qui avait mis

sur pied un ; comite intorgouyernenental charg-4 d'exarair.ar ies. methedes d1 action

futures devrait §tro felicite. II a informe les participants qu'aores la reunion

commune des organisations intergoi:vetnementa.los oous-vegionalcss prevue du 27

au 29 avril 1987, le secretariat serait en -..saxire de fournir ur. document directif

1 a i-vvr>,"iV\a t n.ri i'\c*Ctan'T%A
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167. Le Secretaire executif a informe les participants que des discussions etaient

toujours en cours avec le PNUD concernant le programme des femmes. L'avenir

du programme ne serait connu qu'a I1issue des discussions. Pour conclure, le

Secretaire executif a exprime sa grande satisfaction devant la decision prise

par le MULPOC de l'Afrique du Nord de creer une zone d'echanges preferentiels.

La CEA etait pr§te a accorder a cette decision la priorite necessaire en ce sens

qu'elle pourrait contribuer a promouvoir la cooperation entre les pays de la

sous-region.

Rapport interimaire sur les preparatifs du programme regional du PNUD pour

l'Afrique, guatriemei cycle (1987-1991) [point 10 b) de l'ordre du jour]

168. Un fonctionnaire du secretariat a presente le document E/ECA/CM.13/26 s

"Rapport interimaire sur les preparatifs du programme regional du PNUD pour

l'Afrique, quatrieme cycle". II a rappele qu'aux termes de la resolution 586 (XXI)

de la Commission, il etait demande au Secretaire executif de convoquer une session

extraordinaire de la Conference des ministres de la CEA pour examiner et approuver

le projet de programme regional elabore au titre du quatrieme cycle de

programmation avant qu'il soit soumis en juin 1987 au Conseil d1administration

du PNUD. Cette session extraordinaire da la Conference des ministres de la CEA

s1 etait en consequence tenue du 13 au 16 octobre 1986 a Addis-Abeba et avait

approuve les grandes lignes du programme regional que la CEA avait presente au

PNUD, soit 28 projets regionaux et sous-regionaux dont 12 qui etaient nouveaux

et 16 qui avaient ete reportes du troisieme cycle. Confirmation avait et6 recue

pour le financement de 17 projets tandis que les autres etaient a 1"etude. Le

fonctionnaire a egalement rappele que la Conference des ministres, a sa deuxieme

session extraordinaire, avait demande a la CEA et au PNUD de prater assistance

aux organismes economiques sous-regionaux et autres organismts d'integration

en Afrique. A cet egard, la CEA et le PNUD avaient envoye sur le terrain une

mission conjointe pour aider les groupements economiques sous-regionaux ainsi

que les organisations de mise en valeur des bassins fluviaux et lacustres a

identifier et a formuler des projets d*integration en vue de leur financement

au titre du programme. Les resultats de la mission conjointe seraient examines

lors d'une reunion mixte CEA/PNUD/OUA prevue du 27 au 29 avril 1987 a Addis-Abeba
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et a laquelle toutes les institutions et tous les crganismes competents de3 Nations

Unies avaient ete invites a participer. Pour conclure, le fonctionnaire du

secretariat a salue 1'esprit de cooperation qui existait ontre le PNUD et la

CEA et enis l'espoir que cet esprit cor.tinuerait a prevaloir,

169. Au cours des debats qui ont suivi, plusietirs participants ont exprime leurs

opinions sur les projots du programme regional pour I'Mrique qui avaient ete

examines au titre du quatrieme cycle de progranimation du PNUD,

170. Les participants ont deplore In fait que Ige programmes pour 1' integration

de la femme au developpement n'aiont pas ete maintenus per le PNUD dans son

quatrieme cycle de programmation. Us ont par consequent demande que leur soient

donnees les raisons pour lasquelles das fonda n'avaicovL pas ete alloues a ces

programmes et invite le PNUD a reexaminer et. a roconsideref sa position afin

de tenir compte d'ur. certain nombre de resolutions et da recoitunandations de la

Conference des ministreo de la C3A qui dcmandaisnt precisement que tout soit

fait pour mobiliser et degager les fonds neceasaires au rsaintien des structures

pour 1' integration de la femme au developpement tant au niveau de la CEA que

des MULPOC.

171. Certaines delegations se proposaient, au besoin., d'interceder aupres du

PNUD pour l'amener a revenir suj; sa decioion cor.cernant 1! allocation de ressources

aux programmes d'integration de la fe-mne au developpensnt au titre de son quatrieme

cycle de programiria-cion. .

172. D'autres delegations ont deplore les criteres a parti.r desquels des projets

sous-regionaux avaient etc identifies pour finance^ent au titre du CIP regional

dans le cadre du qxiatrie^.o cycle 6:a prccrramnaticn. D'autrcs delegations ont

estime que dans lr-. selection des pro jet a oc.V- io £ inancewent eta.it prevu au titre

du quatrieme cycle de programmaticn, i.1 aurait da utre tonu compte non seulement

des catastrophes nature.ll.es coir.:n.Q la :-;echtrf:sse et la desertification mais

egalement des cyclones qui ravageaient requli^reraent preaque toutes les £les

de 1'ocean Indien chaque annee.
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173. Dans son intervention, 1'observateur du PNUD a d'abord complete les

informations fournies par le fonctionnaire de la CEA dans son expose. En effet,

le secretariat de la CEA avait joue un role important - sans lequel les efforts

du PNUD auraient ete vains-en collaborant avec le PNUD a 1!elaboration du document

d*orientation qui formait la bar.e dv. programme regional pour l'Afrique au titre

du quatrieme cycle de programtnation. Pour la premiere fois egalement, le Bureau

regional du PNUD pour les Etats arabes au sein ducuel etaient represented huit

pays membres de la CEA participait a la reunion du Comite. II a loue les bonnes

relations de travail qui existaient entre la CEA et le PNUD en .particulier avec

le Bureau de liaison a Addis-Abeba. II avait ete invite a participer

personnellement a la reunion et a prendre dument note, en vue d'actions

appropriees, des conclusions et recoKimaridations du Comite regional africain de

coordination pour lfintegration de la famine au developperaent qui s1etait reuni

les 10 et 11 avril 19G7 et avait demande au PNUD de revoir sa position . en ce

qui concerne le fir.ancemont des programmes des femmes au titre du quatrieme. cycle.

II a deja transmis cette demands a New York. Cepandant, il etait d'avis que

le debat general avait donne I'imprsr.aion que le PNUD avait rejete toutes les

propositions concernant .les projets en faveur des fermties, ce qui n1 etait pas

le cas. En fait, sur les trois projets pre~ent.es, deux avaient deja ete approuves.

II esperait que le PNUD considererait favcrablement lc requite adressee a New

York.

174. Le representant du Bureau regional du PNUD pour las Etats arabes a exprime

sa satisfaction ua participar a la revraion c.u Coinite, II a oouligne les liens

de travail etrcits et h^monievx tixir.tant er.tre son Bureau et le Bureau pour

l'Afrique. Dans I1ensemble, les membres du Bureau pour les Etats arabes avaient

a 1'esprit las laeraec preoccupations et projets sectoriels. Une reunion

intergouvernementale d'experts oerait organisio pour identifier et formuler des

projets pour la quatriems cycle c'e programmation pour les Etats arabes, dont

les recommandations seroiit. souT.ises au Conseil d''administration du PNUD en 1988.

Son Bureau entretenait egalemant de bonnes relations de travail avec la CEA.

175. En conclusion, le President a resume les positions* et les reccmniandations

adoptees a l'unanitcite par les participants, a savcir s le Coalite devra informer

les autorites du PNUD s New York que It. Conference des ninistras <1g la CEA attend
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d'elles des propositions pertinentes relatives a leur nouvelle position quant

au financement des programmes concernant les femmes au titre du quatrieme cycle

de progranimation j le Comite etait profondement touche par la situation de ces

programmes et a demande le maintien des programmes concernant les femmes dans

le cadre du quatrieme cycle de programmation; le Comite a note" avec satisfaction

que le representant du PNUD esperait que son organisation examinerait favorablement

la requete que le CRAC avait soumise a New York.

176. Le Comity a ensuite pris acte du rapport int^rimaire sur les preparatifs

du quatrieme cycle de programmation regional du PNUD pour l'Afrique (1987-1991).

Demande d' assinstance pour 1 'organisation d'un symposium sur le develqpperoent

a la. base (point 10 c) de l'ordre du jour)

177. En prlsentant le document E/ECA/CM.13/52, intitule "Demands d'assistance

pour 1'organisation d'un symposium sur le developpement a la base", le representant

du Niger a declare qu'il ne pouvait y avoir de veritable developpement sans la

participation des blneficiairas at, en particulier, dans le contexte africain,

des populations rurales. L'Afrique se trouvait en buttc a plusieurs problemes

economiques et sociaux et devait appliquer des re"formes de politique gen^rale.

Les efforts visant a trouver des solutions a ces ' problemes negligeaient

invariablement l'apport et la participation de la population visee, e'est-a-dire

la population rurale.

170. Le principal objsctif du symposium sur le d^valoppement a la base que. son

gouvernement c<llait tsnir a Niamey du 8 au 14 juin 1987 etalt de degagpr les

moyens de faire participer la base a la formulation de mesurcs de redressenent

economique et da developpement a court et long termes. Le cadre general de ce

colloque etait le suivant s evaluer 1'experience de chaque Etat participant en

matiere de developpement a la base; evaluer les perspectives en matiere de

developpement a la base; ^laborer un cadr»> pour la conception et 1'execution

des programmes prioritaires adoptes; et definir les paranetres des politiques

nationales de d-?veloppet*ent axees sur les collectivites locales sn tant que

producteurs et bene'fi.ciaires. Plus precisement, le symposium etait ax^ sur de
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nouvsaux types de developpsnient ec de nouveaux raoyens de coordination aux niveaux

local, national, sous-regional ct r^jioosl. Getta manifestation <*tait ouvarte,

a tous les Africains, particulars, scfantifiqu«s e*tninents specialises dans lss

disciplines pertinentes et institutions de recherche competentes. L'intervpnant

a donne lecture d'un p'rojat de resolution qui serait soumis a la Conference des

ministres. . r

179. Un representant a rendu horamage au Gouvernsment nigerien pour avoir pris

1'initiative d"organiser un symposium de ce type. Dans la mesure ou celui-ci

visait a etudier et proposer des -olitiques de developperaent bien definies, il

devait etre envisage sous le nems anple que les autres conferences pr^vues

exprass-ement pour promouvoir la realisation des buts et obj^ctifs du Programme

prioritaire pour 1g redressement economique de l'Afrique et du,Programme d'action

des Nations Unies pour le redressamant economique tt 1«: d^velopperaent de l'Afrique,

a. savoir la Conference sur l'Afrique : le d^fi du rsdrsssement economique et

du d^velopppment accslSre, qui dsvait se tenir a Abuja (Uiglria) du 15 au 19

juin 1907, et la Conference sur■■■. le facteur hunain du redrssssra^nt economique

et du davsloppenent d.f 1 'Afrique, : pravue a Libreville (Hp.bon) du 12 eu 15 octobre

1987. L'infervenant a -istime que cs point ne necessitait pas un Ion3 debat et

a propose ds. ce fait que la Com£t£ indique par acclamation son appui a l'appel

du Gouvsrnement nigerien en vue d'une assistance pour 1'organisation du symposium

et marque ainsi son approbation sur le projet de resolution.

180. Le Coraite a accept! cette proposition. •;..;.<• ■:

Questions de devfeloppfemsnt social en Afriqus (point 11 de l'ordre du jour)

a) Application en Afrique de la Gpnvention des Nations Unies sur

1'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egard des

femmes (point 11 a)de l'ordre du jour) ■■•.?.-. ,.

181. Le document E/ECA/CM. 13/27 relatif a ce sous point a ete presents par la

Presidente du Comite regional africain de coordination pour 1'integration des

femmes au developpement. Elle a inform^ les participants que la Convention sur

1'elimination de toutes les foraes de discrimination a l'egard des femmes avait



E/ECA/TPCV.;8/L

Page 75

iti adoptee par 1'Assembled ge"nerale des Nations Unies le 18 d£cembre 1979, et

£tait entree en vigueur le 3 septembre 1981. Jusqu'a present, 28 pays africains

l'avaient ratifiee. Cependant, 1'etude.de la CEA avait montre que la Convention,

a bien des egards, n'etait pas appliquee par les Etats membres. Plusieurs facteurs

4taient a l'origine de cette situation, notamment la crise economique et la

diminution des ressources de la region, le manque de connaissance de la Convention,,

meme de la part des institutions et agences nationales de developpement,

l'analphabetisme parrai les femmes, le libelle de la Convention qui a entrave

sa diffusion sur une grande echelle, la mauvaise comprehension de la Convention

et des droits de la femme, et 1'insuffisance du personnel specialise1 pour •

promouvoir son application.

182. Malgre les ameliorations importantes de la situation de la ferame africaine

durant la Decennie des Nations Unies pour la femme, la condition de celle-ci

dans la plupart des societ^s etait encore caracteris^e par l'inegalite et la

discrimination. Dans la plupart des cas, raeme des droits garantis par la

constitution ou des lois etaient annihile's par des pratiques et des lois

coutumieres ou traditionnelles. Les problemes les plus importants concernaient

le mariage et les relations familiales. Ainsi, il existait, partout en.. Aftlque.

une divergence entre les declarations officielles sur l'^galit^ entre les sexes

et la r£alite sociale des femmes. Meme. la CEA n'etait pas parvenue a jrepondre

aux aspirations des femmes, puisque 6 p. 100 seulement de ses administrateurs

etaient des femmes, au lieu des 25 p. IOC recommandes par 1' Assembled genera le

pour 1'ensemble du Secretariat de 1'Organisation des Nations Unies. Elle a ensuite

attire 1'attention des membres du Comite sur les nombreuses reconmiandations

figurant dans le rapport et les a prie's de re"pondre a l'appel des femmes africaines

et d'assurer aussi largement que possible la diffusion et 1'application de la

Convention.

183. Au cours des debats qui ont suivi9 les participants ont confirme leur position

anterieure, exprimant leur profonde preoccupation devant la condition des femmes

en Afrique, et leur engagement a prendre les mesures necessaires pour l'ameliorer.

Plusieurs participants ont fait part de 1'experience de 1'application de la

Convention dans leurs pays. A cet egard, deux delegations ont fait modifier
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des parties du rapport concernant les etudes de cas menees dans leurs pays Le

reprdsentant de l'Egypte s'est r^f^« au paragraphe 15 et a indique" que les femmes

egyptiennes avaient acces a tous les sieges parlementaires, et occupaient un

nombre de sieges plus important que celui qui figurait dans le rapport. Le

repre"sentant du Rwanda a fait modifier les paragraphes 49 a 54, indiquant qu'un

processus etait en cours pour reviser le code de la famille, dont le projet avait

elimine toutes les formes de discrimination a l'egard des femmes, en ce. qui

concerne le mariagt et 1 'heritage. De facon glnerale, les participants G,^t souiuic

d€f ,prOpOSitiOnS COnCrltes pour renforcer I'application de la Convention. Axnsi,
il a ete propose que la Convention soit enregistrde pour les ferames illettrees,

dont un grand nombre avaient acces a des radio-cassettes. II a ete tgaltnent

propose que les tribunaux soient saisis des cas de violation dec dispositions

de la Convention. Les participants ont apprcuve" la proposition figurant au

paragraphe 59, au titre de laquelle les secretariats de la CEA et de'l.'OUA doivent

organiser des seminairss sur la Convention et les droits de la femns pour Li

personnel judiciaire et les fonctionnaires charges de 1'application des textes

relatifs aux droits des femmes.

184. En reponse a certaines questions soulevees par les participants, un

reprlsentant du secretariat a expose les criteres de selection des pays choisic

pour les Etudes de cas, et a pril les Etats membres d'entreprendr- des etudes

similaires. Le Secretaire executif a mis 1'accent sur la question fondamentais

concernant les femmes et le developpement. Etant donne que plus de 50 p. 100

de la population africaine Itaient des femmes, les efforts deployes pour amdliorer'

les capacit^s des femmes dans les domaines politique, social et culture!s

renforceraient considerablement le developpement global du continent. Le

changement du statut de la femme avait 4te" diffic*le a cause de In P,-«istaace

des pratiques et coutumes traditionnelles negatives, et de l'insuffiEsnce at

de l'inegaliU des chances offertes aux femmes dans le domaine de 1'education.

La responsabilite se situait au niveau national. Par consequent, il incombait

aux pays d'acc^lerer le processus de 1' integration des femmes, auxquVlle* il

incombait d 'intensifier leurs efforts dans ce sens. A la creation du Comite|

a Rabat en 1979 lors de la quatorzieine session de la Commission, on avait espere

que chaque delegation envoyee au Comite technique preparatoire pUnier comprencrait



E/ECA/TPCW.8/L

Page 77

des participantes et que parmi celles-ci: certainejs prisideraient des delegations.

Get espoir ne s'etait pas concretise, quand bien meme il ,y avait certaines fenmes

occupant des postes de haute responsabilite dans la plupart des ministeres

pertinents.

185. Abordant !la situation des femraes dans 1'ensemble iu Secretariat de

1'Organisation des' Nations Unies, le Secretaire executif a reconnu que le niveau

de representation^^ des\ feram^^ a la CEA itait bas mais que cette situation etaic

due au nombre r^duit de jfemmes qualifiles et non a la discrimination. La plupart

des femmes qualifi&esi etqient reticentes a deiaander ou accepter des postes a

la CEA, a cause de leur^s.^:obligations familiales. Ainsi beaucoup dlpendait des

femmes e lies -'niemfes. 1-1 a, formule 1'espoir qu'une fois que le gel sur le

recrutement*" aurait et&.;l%Yes davantage de femmes poseraient leur candidature

aux postes disponibles; Cependants les postes inscrits; au budget ordinaire itaient

soumis a la 'repartition .g4°graPhi<?u£' ce ^ul avait-.6,jcclu des femmes appartenant

a des pays ' surrfepresent^s. Cette situation etait facheuses dans la mesure ou

ces dernieres etaierit competentes.

186. Le Comite a pris note du rapport et a formule les recommandations suivantess

a) Les pays qui n'avaient pas encore signe et/ou ratifie la dbnvention

devraient le faire;

b) Les pays qui ayaient signe et ratifie la Convention devraient la

populariser par tous les moyens appropriesj et

c) Les participants devraient s'engager a recommander a leurs gouvernements

1'application de la Convention. ■
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Creation d'un institut africain des Nations Unies pour la prevention du crime

et le traitement des delinquants [point 11 b) de l'Ordre du jour]

187. En presentant le document E/ECA/CM.13/28 sur la creation d'un institut

africain des Nations Unies pour la prevention du crime et le traitement des

delinquants, un fonctionnaire du secretariat a fait l'historique de la question

et des textes ayant abouti a la creation de 1'Institut africain pour la prevention

du crime et le traitement des delinquants. La reunion regionale africaine

preparatoire du sixieme Congres des Nations Unies pour la prevention du crime

et le traitement des delinquants, tenue a Addis-Abeba en aoGt 1978, avait adopte

une resolution exhortant "le Secretaire general de l'ONU et 1'Administrateur

du PNUD a prendre toutes les dispositions necessaires pour la creation d'un

Institut regional africain pour la prevention du crime et le traitement de

delinquants". En juillet 1979, le Conseil doe ministres de l'OUA reuni a Monrovia

avait egalement adopte la resolution CM/RES/755 (XXXIII) sur la creation

d'organisations africaines contra le crime. Cette resolution avait ensuitt ete

approuvee par la seizieme Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA.

La Conference des ministres de la CEA avait elle-meme adopte, en avril 1980,

la resolution 392 (XV) priant le Secretaire ex^cutif de la CEA e>n consultation

avec les organisations internationales et regionales interessees de prendre les

mesures appropriees en vue de la creation de 1'Institut.

188. Le representant du secretariat a souligne les progres enregistres dans la

creation de 1'Institut dont la phase operationnelle avait demarre en Janvier

1987 et dont le siege etait provisoirement assure par le secretariat de la CEA.

II a attire 1'attention du Comite sur les objectifs et fonctions de 1'Institut,

sur la composition et les fonctions du Conseil d1administration tels qu'ils

figurent dans le document. II a ensuite demande au Comite d1examiner les questions

relatives au choix du pays h6te et a la designation des membres du Conseil

d'administration. S'agissant de la premiere question, quatre pays seulement

avai^nt repondu a la note verbale de la CEA adressee aux Etats membres; deux

pays exprimaient leurs regrets &t les deux autres demandaient des eclaircissements.

En ce qui concerne la second© question, il a exhorte les membres du Comite a

engager des consultations entre eux en vue de conseiller la Conference des

ministres sur la composition du Conseil d'administration.
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189. Le Comite a salue la creation de l'Institut et felicite la CEA pour son

role, en particulier en ce qui conc&rne les services de secretariat qu'elle assure

provisoirement en attendant le choix du pays h6te. Cependant, deux sources

possible" de diff.icu7.tcE suscoptibl^c de reduire ..'ef ficacite de l'Institut ont

ete notees. II s'agit du financesnent de l'Institut et du risque d'ingerence

dans les affaires interieures des Etats membres.

190. Le Comite a note que la lenteur des reponses des Etats merabres avait peut-

Stre ete due au manque d'informations detaillees sur la nature, le champ d'action

et I1 impact de l'Institut. II a en outre ete observe que le crime et les autres

maux sociaux allaient de pair avec 1'evolution des conditions economiques et

le niveau de la decadence morale et uociale. Des propositions precises ont ete

faites en ce qui concerne la mobilisation des resspurces; la structure, la

composition et les fonctions du Conseil d1administration? et les arrangements

et procedures institutionneis. On devrait s'efforcer d'explorer diverses sources

de financement pour appuyer l'Institut. S'agissant du Conseil d'administration,

il a ete propose que le pays note en soit membre, que l'anciennete de deux ans

proposee soit revisee, que la qualite de membre soit attribi;ee par roulement

et que les observateurs ainsi que les experts traditionnels soient autorises

a participer aux travaux du Conseil de temps en temps. En ce qui concerne les

arrangements et procedures institutionneis, il a ete propose que les mecanismes

nationaux :soifent renforce?, qu'une ccliab'^rn.tion et. ur.e coordination plus grandes

soient, recherchees cntre les institutions nationales competentes et les

institutions bilaterales et muitilaterales et que des mesures aoient prises en

vue d.'assurer une bonne administration de l'Institut et une bonna g&stion de

ces ressources.

191. Eu egard aux questions soulevees et aux problemes potentiels identifies,

le Comite a convenu que des consultations seront organisees et que des

recommandations appropriees seront faites s la Conference des ministres en vue

de la constitution .«du Conseil d'administration et que ce dernier, une fois

constitue, s'attaquera aux questions et problemes souleves au cours des debats.

Il a en outre ete convenu qu'une plus grande publicite sera faite sur l'Institut

afin de mieux aider les Etats membres a se prononcer sur le choix du pays h6ta

et que tous les efforts seront deployes avec la cooperation de la CEA et de la

communaute internationals ->ou*" •"obiHse-r ]e«- rassources financieres necessaires.



Page 80

Culture et developpement en Afrique [point 11 c) de l'ordre du jour]

192. En presentant le document E/ECA/CM.13/50 sur la culture et le developpement

sn Afrique, un fonctionnaixe du secretariat de l'OUA a, au nom du Secretaire

general de son Organisation, remyrcie le Secretaire executif de la CEA et le

Comite d1avoir inscrit ce point a l'ordre du jour. II a souligne 1'importance

de la vie culturellc dans le processus de developpement et la necessity d'integrer

la culture africaine dans les activites de planification et de programmation.

A cet egard, et pour la premiere fois, une Conference des ministres africains

de la culture s'etait tenue a Port Louis (Maurice) en avril 1986. Cette Conference

avait tente d1adopter une approche culturelle pour comprendre le probleme du

developpement de l'Afrigue, identifier ses causes et les aspects du developpement

de l'Afrique axes sur 1'homme. En particulier, la Conference s'etait efforcee

de materialiser la Declaration sur les aspects culturels ■ du Plan d'action de

Lagos adoptee par la vingt et unieme Conference des chefs d'Etat et de gouvernement

de l'OUA tenue a Addis-Abeba en novembre 1984.

193. II a ensuite enonce une serie de propositions faites par la Conference des

ministres de la culture &t susceptibles d1aider les analystes et les decideurs

en matiere de politiques d& tenir cc:npte dec parcr^ttc- culturels dans les plans,

programmes et strategies d.e developpement aux niveaux national et sous-regional.

En particulier, la CEA avait ete invitee, en collaboration avec l'Unesco et l'OUA,

a fournir une assistance aux Etats membres sous forme de services consultatifs,

d'organisation de seminaires et d'ateliers a raison de deux par sous-region

geographique de l'OUA pendant une periode de deux ans; d'etablir un mecanisme

de surveillance et de se mettre en rapport avec la BAD, la CEE, le PNUD, le FISE

et la Banqup -ondiale p-> -me >:^ mobiliPcr le^ rossourcez financieres necessaires.

194. Au cours des discussions qui ont suivi, il a ete indique que de nombreux

seminaires et ateliers semblables a ceux proposes par le secretariat de l'OUA

avaient ete organises dans le passe. Cependant, leurs resultats n'avaient pas

repondu a l'attcnte, en particulier dans le domaine de la formulation d'une

approche du developpement tenant compte des objectifs et besoins des beneficiaires
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et assurant leur participation effective a tous les stades du developpement.

On a estime qu'il faudrait trouver les moyens d'assurer la participation effective

des beneficiaires aux seminaires et ateliers prevus avec les institutions

nationales, regionales et internationales interessees.

195. On a cependant mis en garde contre tout optimisme pour ce qui est de

l'obtention' de resultats appreciables, en utilisant la methode preconisee dans

le document de l'OUA etant donne que ceux qui seraient charges d'integrer les

valeurs culturelles dans le processus de planification allSient probablement

rejeter ces valeurs.

196. En reponse a ces questions, le representant du secretariat de l'OUA a reconnu

que de nombreux seminaires et ateliers avaient ete organises sur le sujet dans

le passe mais qu'ils avaient ete principalement reserves aux specialistes de

la culture. Afin d'accroltre les chances de la prise en consideration des

parametres culturels dans le processus de developpement, la necessite absolue

de faire participer des specialistes et des beneficiaires du developpement ainsi

que des expert's culturels aux prochains seminaires et ateliers a ete admise.

197. Apres avoir exprime sa gratitude au Secretaire general de l'OUA d'avoir

pris 1'initiative d'inscrire cette question a l'ordre du jour du Comite, le

Secretaire executif a souligne 1'importance de la culture dans le processus de

developpement. II a reconnu que les economistes avaient tendance a se concentrer

sur les parametres quantitatifs en ignorant les aspects sociaux et culturels

du developpement. II a ajoute qu'il etait rejouissant de constater que le

secretariat de l'OUA travaillait activement a aider les Etats membres a integrer

la dimension culturelle dans le processus de developpement et a assure le

representant de l'OUA du soutien et de la collaboration de la CEA dans cette

entreprise.

198. L'observateur de l'Unesco a exprime la satisfaction de son Organisation

pour 1'inscription de cette question a l'ordre du jour du Comite. II a rappt-le

les principaux aspects de la proclamation de la Decennie mondiale pour le
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developpement culturel et indique que, durant la periode biennale 1988-1989,

son Organisation concentrerait ses efforts sur les projets pilotes intersectoriels

dans le cadre des 14 grands programmes du plan a moyen terme 1984-1985.

199. II a signale que la cooperation entre l'OUA et l'Unesco dans le domaine

de la culture avait commence de facon plus systematique en 1980. Une assistance

avait ete fournie par son Organisation pour renforcer la capacite de l'OUA dans

le domaine de la culture. II a reitere 1'engagement de l'Unesco a cooperer

pleinement avec les secretariats de. l'OUA et de la CEA dans la mise en oeuvre

du Programme prioritaire et du Programme d1action des Nations Unies en general

et dans la necessite d'integrer les parametres socio-culturels dans la

plaiiification et le developpement du secteur rural.

200. Le President a souligne 1'importance de la culture dans le developpement

et prie instamment les secretariats de l'OUA, de l'Unesco et de la CEA

d'intens.ifier leurs efforts pour aider les Etats membres a integrer les valeurs

culturelles dans le processus de developpement grace a 1'organisation de seminaires

et a 1'octroi d'une assistance pour 1'application,des recommandations.

201. Le Comite a pris note du document E/ECA/CM.13/50.
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Rapport interimaire sur la creation du centre _a_fricaj;n__pour ..IV application , de.

la meteorologle au deVelopponent . (CAAMD_) (point 12 (a) de l'ordrs du jour)

202. Un fonctionnaire du secretariat a presente' les documents E/2CA/CM.13/29,

Add.l et Add.2 intitules "Rapport inte'rimaire sur: la creation du centre africain

pour I1application de la uctaoroiogie au devaloppement (CAAMD)". II a rendu

corapte des activites entreprises par le secretariat en application des paragraphes

2 et 3 de la resolution 585(XXl) de la CEA dans lcquelle, il etait demande au

Secretaire exe"cutif de. ' la C2A d'eiaborer, en ■collaboration- avec le Secretaire

general de 1'Organisation ra£te"orologique-'-mondiale (QMM), un projet de statuts

pour le CAAMB et de recherch«sr v.n souticn- financier aupres du Programme des

Nations Unies pcur la developpement, de la Basque mondiala, de la Banque africaine

de ddveloppemenc et de doriateurs bilateraux at mulf.iiateraux. Il a ensuite

fait un rapport sur les consultations entre experts de diverses institutions

au cours desque'lles le projet de statuts, le 'projet <?.'accord de siege, les

criteres d'implanfcaticn du centre, les details techniques figurant dans le

descriptif conrplet du projet de creation du Centre et la .firsancement de celui-

ci par les Etats rnerabres et des dcnattfurs ont ete examines. Ces details ont,

par la suite, ete; examines par 1'Association regional** 1 (Afrique) de 1'OMM

et le Comite regional intergouvememental mixte des etablissements hrunains et

de 1'environnement de la CEA a sa quatrieme reunion tenue a A-ddis-Abeba (Ethiopie)

du 9 au 13 fevrier 1987 et dont les recomraandations ^taient soumises au Comite.

'203. Le reprasentant du Secretariat a indiqu^ que le Comite devait : i) examiner

le projet de statuts st fonaulsr des recoanaridations; ii) se prononcer sur le

liau d'implantation du centre sur la base des criteres techniques enonces dans

le document E/ECA/CIL13/29 Addl; j.ii) examiner1 1.' organigramrce propose pour

le centre et se prononcor a von sujet iv) examiner Is financament requis pour

le centre et prendre ies mssurec necessairasl II a attire I1attention du Comite

sur l'Additif 2 cu documeiit qui trair.ait de.s implications financieres de la

creation du Centre. II a ccnclu <in cxposaat les svar-tages qui eeriient retires

du Centra.

204. Le representant de l?01#! a donn£ des precisions sur Its details fournis

par le secretariat. Ayant nota que la decision de. creei le Centre s'expliquait

par la aecheresee qusont connue ies pays africaics au debut des anndes 1980,
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il a lanc<S un appel aux Etats membres afin que la creation du Centre intcrvienne

dans les raeilleurs delais. II a en particulier demande qu'il y ait un consensus

sur le lieu ou serait implante le Centre ainsi que sur les statuts et souligne

qu'il importait d'eViter les doubles emplois et mis 1'accent sur les obligations

financieres des Etats membres. Finalement, il a exprime la satisfaction de

son organisation pour la collaboration excellent^ et banefique existant entre

celle-ci et la CEA.

205. Au cours des debats qui ont suivi, un represantant a propose, que compte

tenu de l'insuffisance des informations et de la complexity du sujet, le Comit*;

examine les questions sous six rubriques, a savoir : a) financement du Centre;

b) equipsment technique; c) composition du Conseil d'administration; d) bareme

de contributions; e) pro jet de. statuts et f) choix du pays hote. Le Comite

a approuve cetta proposition ainsi que celle de constituar un groupe de travail

pour etudier les questions. Toutefois, le Comite" a decide d1 examiner ces

questions d'abord ftn seance pleniere avant dt les confier au groupe da travail.

a) Financement du Centre

206. Les participants ont exprime le souhait de voir se cnSer un Centre efficace

et durable et convenu que tous les Etats membres de la Commission devaient

participer a son financement compte tenu notamment du fait que la metdorologie

n'avait pas de frontieres.

207. Un representant a consaille d'envisager la creation du centre avec prudence

£tant donne les difficultes financieres rencontrees par d'autres institutions

sous-regionalas et le fait que seuls 18 Etats membres avaient jusque la convenu

de fournir une assistance financiere au centre. Un autre representant s'est

inquiete du fait que le PNUD n'ait pas garanti son soutien au Centre et demande

a la CEA d'examiner toutes les implications financieres de la creation du Centre.

b) Equipement technique

208. Les representants ont estime que les informations figurant dans les documents

concernant 1'equipement technique disponible ne pouvaient pas leur permettre

de se prononcer en connaissance de cause. Lja^2^SBeiit&-ne 4onna±ent aucune

da ll^qtiipeBHant ni sur ses caracteristiques techniques.
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c) Composition du Conseil d'administration

209. Les represtntants ont indique que le choix des metnbres du Conseil

d1 administration dcvrait se fonder sur le principe de 13 representation

sous-rhgionale. Certains d'entre eux ont mis 1'accent sur les particularities

regionales du continent3 attire I1attention sur les problemes particuliers des

pays insulair&s £t propose que sept groupes sous-rtgionaux soient utilises comnib

cela avait eta le cas pour I1elaboration du document E/ECA/CM.1/11 (mars 1986)

en vut de la premiere session extraordinair. de la Conference des ministres dt

la CEA sur la crise economique en Afrique.

210. Des represtntants ont egalemtnt propost que la Commission economique pour

I1Afrique soit metabra a part entiere du Conseil d1administration.

d) Bareme des contributions

211. Les representants n'ont pas examine ce point.

e) Projet de statuts

212. Un repres^ntant a demandt au secretariat s'il avait soumis le projet de statuts

aux Etats membres a l'avance. Ef. si cela n'avait pas ete le cas, il ne voyait

pas comment il serait possible de discuter convenablement d«s articles 5, 8, 9

et 12 des ststuts. D'autr^s representants ont propose que les modifications

suivantris soient apportets au projfet de statuts :

L'article 2 alinia 2 a) S£ iirait comme suit : "Renforcer les capacit^s

des services meteorologiquts nationaux dans I1application et 1'utilisation

de donntas mltaorologiques et clinaatologiquts"';

- L'article 2 alinea 2 strait r'vist de fa<gon a y inclure les problem£s des

pays insulaires, en particulier la miss an place de systimes de prevision

des cyclones;
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L1.article 5 alinta 2 prevoierait un*- disposition relative a la representation

dt la Commission economiqui pour l'Afrique par le biais du Secr^taira

aprss la periode iniciale, lorsqu'un President aura £t& elu;

L'article 9 enoncerait les obligations du Cantr*; vis-a-vis d«s Etats raembrts

en vu^ de sauvt>gard«.r l*iurs int<^rets at comporttrait une clause siditionnelle

ainsi liballS* lslt; C^ntr.; devrait permettrrf a tous s^s Etats raembres

d'accedtr librement a s^;s S

Lc titre du ch = f du Centre devratt Strt uniforras it non indiff^ranuiu.nt

Dirscttur g4n^ral, Dirccttur ..x^cutif ou Direct.iUr.

f) Ghoix du pays hote

213. Les representants des pays hotes potentieIs ont indique les installations

*t les avantages particuliers que leurs pays offraient.

214. Plusiaurs rfcpr^s^ntants ont reaffirm-' qua les crit^rts techniques

dans le document principal s=t le fonctionn-inidnt operationnil d^s installations

ti.chniqu.is divaient guid^r la chcix dj l'-smplactmant du Cantrt. II a eti tgalement

indique qut les objectifs dt-vraient jtrv etablis en fonction, <3z 1' eraplac^mt.nt

du titr*, avis qui-n'a pas r't^ partag.^ par Its represent ants. Un rcpn'ssntsnt ?.

cstiin' qui; la prts^nc*. qu^lqu^ part d'un forte communaut^ scisntifique d^vait

otrc consider^t comtnt' un facttur important dans Is choix de .l-'e.mplaceinunt du Csntrc

it un nutra a lui, jugi qus. lss divars critir<.s devraionf Strt pris ;n consideration

ct une analyse lucidt faitt pour detormin^r 1-;- pays hot*. Comptc ttnu d*i la

coropltxict des problemes, c-irtains repr^scntants ont jug* qu'il valait miaux reporter

les discussions a la qua.torziame reunion da la Conference dts ministr=s.

215. Dans son intervention, I* Secretaire t-x^cutif a indique qu'il -?tait ntc^ssairt

da parvtnir a un^, decision. II a informt l<. Coroite qu'un t^l^-x avait 'ti envoys

par lc Sdcrc'tair« gtn^ral dc- 1'QMli drsns l^quv-1 Cilui-ci priait instamment lc Comitt'

dd parv^nir a una decision sur l^s questions dont il etait saisi tt «n particulier

chiles sur 1'emplacement du enntrt <.-t 1. s statuts. L^ S^cretairi tx'cutif a insistt

sur li fait que lc Gomite devait adopter Its statuts ct sa prononctr sur

l'tmnlactmsnt du
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216. Le Comite a par la suite decide de creerun groupe de travail charge"

d1 examiner les questions dont il e"tait saisi. Le groupe de travail a ete"

constitu£ comme suit ;

Region Pays repre"sentant la region

1. Afrique australe Lesotho (Deuxierae Vice-Pre"sident et

; . .-, President du Groupe de

travail)

2. Afrique de l'Ouest Senegal

3. Afrique centrale Zaire (Rapporteur)

4. Afrique du Nord . Tunisie

5. Afrique de 1'Est Ethiopie

217. Le Comite" a decide que la CEA et l'OMM feraient partie du Groupe de travail

et fourniraient des informations complementaires suivant les necessites. Les

pays notes potentiels ont egalement ete invites a fournir toutes les

informations indispensables au Groupe de travail pour 1'accomplissement de

ses taches.

218. II a ete demand^ au Groupe de travail d'4tudier3 outre toutes les questions

soulevees par des participants en stance pleniere, les problemes particuliers

des Etats insulaires.

219. Le Comite1 a pris note du document E/ECA/CM. 13/29, et des deux additifs

(Add. 1 et 2).

Sicheresse et desertification en Afrique (point 12 b) de l'ordre du jour)

220. Le Secretaire executif a informe le Comite que ce point avait ^te inclus

dans l'ordre du jour sur la proposition du Bureau des Nations Unies pour la

region soudano-sahelienne (BNUS) mais comme cette organisation n'etait pas

representee a la reunion, il a propose que ce point soit supprime. En

consequence, ce point a ete retire de l'ordre du jour.
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Rapport jrelatif a .la. Conference scientifiquer internatipnale sur. lacatastrophe

du lac Nyps (point 12 c) de l'ordre du jour)

221. Un fonctionnaire du secretariat a presente le document E/ECA/CM.13/34

intitule "Rapport relatif a la Conference scientifique internationale sur

la catastrophe du lac Nyos" en precisant l'objectif de la Conference et en

attirant 1'attention des participants sur ses conclusions et recommandations,

formulaes a 1'intention des gouvernements du Cameroun et de tous les autres

pays sujets a des catastrophes similaires. La Conference avait fond£ son

Evaluation sur des observations geolbgiques, des analyses minutieuses de

prelevements d'eau et sur un examen medical des victimes et des survivants.

Elle disposait de nombreuses informations concernant la cause des deces mais

n'avait pu parvenir a un accord sur la cause et le mecanisme de 1'eruption

de gaz. Selon la premiere theorie, cette catastrophe avait eu pour cause

immediate de brusques emanations de dioxide de carbone des eaux du lac. La

deuxierne hypothese s'expliquait plutot par une remont^e de gaz contenus sous

le fond du lac a la suite d'une activite volcanique. L'intervehanta conclu

en insistant sur la necessite de se preparer pour faire face a ce type de

catastrophes en procedant a une planification prealable comme le soulignait

le rapport.

222. Le President a felicite tous ceux qui avaient participe a 1'organisation

de cette Conference et les a pries instamment de continuer a appuyer les efforts

faits par le Gouvernement camerounais en vue de mettre en place des systemes

de controle, de prevision et d'alerte ainsi que pour la planification pr£alable

de catastrophes similaires.

223. Le representant du Cameroun a reitere les observations du President et

a, au nom de son gouvernement, remercie les organisations qui avaient apporti

leur concours pour 1'organisation de la Conference, notamment la CEA, le PNUD

et l'Unesco, ainsi que tous les membres de la communaute internationale qui

s'etaient portes au secours du Cameroun lors de cette catastrophe.
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Commerce et develppperoeht ; Declaration d 'AddjLs-Abeba des ministres africains

responsables du commerce et du developpenignt charges de preparer la septieme

session de la Conference des Hat ions Unies sur, le. .commerce et le develppjjement

(point 13 de 1'ordre du jour)

224. Le document E/ECA/CM.13/47 intitule "Commerce et developperaent :

Declaration d'Addis-Abeba des ministres africains responsables du commerce

et du developpement charges de preparer la septieme session de la Conference

des Nations Unies sur le commerce et le developperaent" a ete presente par

le reprssentant du Senegal en sa qualite de President de la Conference des

ministres africains du commerce, tenue a Addis-Abeba (Ethiopia) du 16 au 10

mars 1987. II a declare qua la Declaration adoptee par la Conference visait

a faire en sorte que les mesures adoptees par la coramunaute internationale

dans le cadre du Programme d1action des Nations Unies pour Is redressement

economique st le devaloppenient de l'Afrique dont 1'execution relevait de la

CNUCED soient integrees dans la plate-forme de negociations du Groupe des

77 et que l'objecrif a realiser tienne compte, dans toute la mesure du possible,

de 1'interSt commun des pays africains et du Groupe des 77. La Conference

avait examine deux documents de base, a savoir le rapport du Comite preparatoire

du Groupe des 77 et le document intitule "Redresseraent economique, croissance

et developpement en Afriqu* : Propositions pour la septieme session de la

Conference des Nations Unies sur le commerce et le developperaent", ^labors

par la CEA.

225. L*> representant du Senegal a indique que la Declaration coraprenait une

analyse et des propositions concernant les differents points a 1'ordre du

jour de la septieme session de la Conference des Nations Unies sur la commerce

et It-, developpirnent, compf? tenu de la situation critique de l'Afrique, de

l'effondreraent des cours des produits de base, de la regression des .flux de

ressources au titr* d<? 1'aide a l'Afriqua, de 1'accroisscmsnt cu fardeau de

la dotte, des barrieres au conmi-rc international et de la situation

insoutenable dss pays africains les moins .?vances. Plus precis'rasnt, la

Decl-.ration denandait un accroissememt des rassources consacrees au

cU?v»>loppemsnt au moyen d'une augmentation Ju rontant des ressources allouees
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aux pays africaias, conformemsnt au Programme d'action des Nations Unies pour

le redressemsnt economique et le developperaent de l'Afrique. Elle detnandait

sSgalement que, soit formulee une strategic axee^ sur la croissance pour faire

face aux probleraes de la dette et du developpamesit,, sur; la base d'u«; concept

de responsabilite partagee, d'un dialogue politique et d'une coordination

des activites entre tcmtes les parties interessees. Elle convenait que les

cours des produits de, base devaient Stre stabilises et les accords de

commercialisation renforcss. Les pays qui ne l'avaient pas encore fait devaient

ratifier 1'accord portant creation du Fonds conroun pour les prcduits do base.

L'aide technique et financiere aux pays en developpement devait etre renforcee

dans les doraaines du traitemant in<iustriel, de la commercialisation, de la

distribution £t des transports. Des mecanismes conpensatoires de financement

devaient etre mis en place en vus de compensar les deficits des recettes

d'exportation. L'acces aux marches des pays deValoppes devait etre largement

facilite . et.^les exportations diver?-ifiees.. Un cadre global et universal

coherent devait etre institue en vus d'analyser la situation et les tendances

du commerce mondial et de prendre des raesures,concretes pour la suppression

du protectionnisme et des barrieres au co:nmerce« Les pays africains devaient

recevoir une assistance technique et financiere acprue . afin de donner une

impulsion a leurs activites de promotion coramerciale. Le Programme d'action

des , Nations Unies pour 1& redrejjseinsnt economiquc et le developpement de

l'Afrique devait etre zf.fectivement applique, er particuliar ses dispositions

relatives aux pays africains les moins avarc4s. La resolution 165 (S-IX)

de la CfJUCED devait etre appliquee, des dispositions devaient etre prises

en vue de soutenir les balances dea .paiements et un raecanisme devait etre

crse en vue de compenser totalement les deficits dss recettes d'exportation

des pays en developpement, en particulier des pays les moins avancss. ,-,•.,

226. Le Comite a pris note du document.
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Rapports, des organes. subsidiaires de la Commission (point 14 de l'qrdre du jour)

Rapport de la deuxieme reunion de la Conference des minis t res, des finances et

des gouverneurs des banques centrales sur le Fonds mpnetaire afric.ain. (point

14 a) de l'ordre du jour)

227. Un fonctionnaire du secretariat a presente le document E/ECA/CM.13/30 »"Rap-

port de la deuxieme reunion de la Conference des ministres des finances et des

gouverneurs des banques centrales sur le Fonds monetaire africain". II a rappele

qu'a la septieme reunion du Comite, le secretariat avait signale que les ministres

des finances et les gouverneurs des banques centrales devaient se reunir pour

examiner certaines questions en suspens concernant la creation d'un Fonds monetaire

africain a savoir a) la composition du Fonds5 b) la question de savoir s'il fallait

ou non autoriser une participation exterieure au capital et dans 1'affirmative

dans quelle proportion; c) la question de savoir si les paiements des souscriptions

au capital du Fonds devaient etre effectues en monnaies convertibles ou en; monnaies

locales et dans 1'affirmative dans quelle proportion; d) le nombre d'administra-

teurs du Fonds et s'ils devraient resider au siege du Fonds a partir de la date

ou leFbhds serait operationnel.

228. II a informe le Comite que ladite reunion des ministres des finances s'etait

tenue du 18 au 21 juin 1986 a Libreville (Gabon). Toutefois, il n'avait pas

ete possible a cette occasion de resoudre les questions en suspens, d'ou la deci

sion qui avait ete prise de creer un Comite special appele "Comit^ de Libreville"

charge* d1 examiner ces questions. Celui-ci se composait du Gabon, de la Sierra

Leone, de la Tunisie, de l'Ouganda et de la Zambie. II avait"'iU par consequent

decide d'adopter un rapport interimaire du Comite et d'organiser les travaux

en juin 1987 au Caire a 1'occasion des reunions annuelles de la BAD. De ce fait,

les questions en suspens concernant la creation du Fonds monetaire africain

n'avaient toujours pas ete resolues.

229. Un rePr4sentant s'est referl au paragraphe \ du document et a propose que

le secretariat reflete la nouvelle approche que les pays africains avaient adoptee

pour faire face au probleme de la dette. Le President a sugge're' qu'^tant donne"
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qu'il s'agissait d'un rapport d'une reunion ministerielle, le Comite en prenne

note et le transmette a la Conference des ministres. II en a ete ainsi decide.

Rapport de la sixieme reunion du Comite inter^puyernemental d'experts des pays

Afyj-cains. les. mo ins avarice's (point 14 b) de l'ordre de l'ordre du jour)

230. Le representant de la Republique-Unie de Tanzanie, en sa quality de President

de la sixieme reunion du Comite intergouvernemental d'experts des pays africains

les moins avances, a presente le document E/ECA/CM.13/31S rapport de la reunion

qui avait £te tenue du 9 au 11 avril 1987.

231. II a indique que celle-ci avait examine la situation economique et sociale

dans les pays africains les moins avances au cours de la periode 1985-1986 ainsi

que les progress realises dans la mise en oeuvre du nouveau Programme substantiel

d'action pour les pays les moins avances au cours des annees 80 eu egard a la

diminution constante des flux de l'aide bilaterale et multilateral et d'autres

types d'aide internationale en faveur des pays les moins avances. Au cours de

cette reunion, il avait £galement ete procede a 1'evaluation des incidences des

programmes de stabilisation et d'ajustement structurel sur la croissance et le

deVeloppement a long terme des pays africains les moins avances ainsi qu'a l'examen

des activites mehdes par le secretariat de la CEA au cours de la pdriode 1985-

1986 et de celles prevues pour la p4riode biennale 1987-1988.

232. L'ltude des tendances tnacroeconomiques dans les pays africains les moins

avancls au cours de la periode biennaU 1985-1906 a reveU qu'en termes reels,

le PIB avait enregistre une augmentation de 0,7 p. 100 en 19R5 et de 4,2 p.lCO

en 1906, ce qui s'^tait traduit pour le PIB par habitant par un dlclin de 1,9

p.100 6n 1985 et par une remontee de 1,6 p.100 en 19B6. Le taux de croissance

du secteur rural avait progresse, passant de 2,2 p.100 en 1985 a 3,4 p.100 en

1986, grSce essentiellement a des pluies abondantes, qui avaient permis d'obtenir

de meilUurs resultats dans 1'ensemble du secteur agricole. Le deficit budgetaire
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global s'etait alourdi, atteignant 55,9 p.100 en 1986 contre 2,3 p.100 en 1985

et parallelement, la dette publique exte"rieure etait passee de 28 milliards en

1985 a 39 milliards de dollars en 1986. Pour redresser leurs economies, les

pays africains sles mains - avances avaisnt deploye des efforts considerables, <que

ce soit dans Is cadre des programmes d'ajustement structurel et de stabilisation

finances par, le Fonds monetaire international et la Banque mondiale ou en dehors

de ces programmes.

233. Seulignant^ le r6le determinant joue par la CEA dans: 1'assistance aux pays

africains les moins avances pendant la piriode 1985-1SC6, le representant de

la Ripublique-Unie de Tanzanie a en particulier note avec satisfaction l'^tude

realisee par le secretariat sur les incidences des programmes d'ajustement

structurel et de stabilisation sur la crcissance et le developpement a long terme

de ces pays. Pour conclure, il a engage le Comite a appuyer les recommandations

et les resolutions adoptees par le Comitl intergouvernemental d'experts des pays

africains: les ,moins- developpes loxs de sa sixieme reunion et a insiste sur la

necessite de mettre en place, au niveau regional9 un comite interinstitutions

qui serait charge" de coordonner la mobilisation et 1'utilisation rationnelle

des ressources humaines et financieres des pays africains les moins avance"s.

234* Le Comite a pris note du rapport et a approuve les recommandations et

resolutions .qu'il contenait. ,

Rapport et decisions de la septieme reunion de la Conference des chefs* de

Institutions reftionales et sousregionales parrainies par/la CEA

' ^ raPP^rt de la peunion ;desy chefs de secretariat des institutions parrain^es

par la CEA, des chefs de division de la CEA et des admintstrateurs de prpj^ts

(point 14 (c)de "l'ordre du'jour)

235. Presentant le document E/ECA/CM.13/32 (Rapport et decisions de la septieme

reunion, de la Conference des chefs de secretariat des institutions regioriales
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et sous-regionales parrainees par la CEA), un fonctionnaire du secretariat a

inform^ le Comite que la Conference s'etait r^unie du 24 au 27 Janvier 1987 a

Tripoli (Jamahiriya arabe libyenne) pour examiner le role des institutions

parrainees par la CEA dans la mise en oeuvre du Progranme d'action des Nations

Unies pour le redressement economique et le developpement de l'Afrique. Elle

s'etait Igalement penchee sur le quatrieme cycle de programmation du PNUD pour

l'Afrique en etudiant les modalites suivant lesquelles les institutions pouvaient

en tirer profit.

236. Par ailleurs, la Conference avait porte ses ti*avaux sur* les questions

iraportantes ci-apres et formule des recommandatioris si leur sujet : relations

entre le secretariat de la CEA et les institutions parrainees par la CEA'; relations

entre les gouvernements des pays hotes et les institutions parrainees par la

CEA* relations entre les Etats membress et les institutions parrainees par la

CEA; relations entre les institutions parrainees par la CEA et d'autres

institutions; relations entre les donateurs et les institutions parrainees par

la CEA; mise en place d'un cadre institutional; harmonisation et normalisation

de la documentation.

237. Au sujet du document E/ECA/CM.13/32 Add.l (Rapport de la reunion des chefs

de secretariat des institutions parrainees par la CEA, des chefs de divisions

de la CEA et des administrateurs de projets), 1'intervenant a fait savoir qu'une

reunion tres constructive des chefs de secretariat des institutions parrainees

par la CEA, des chefs de division de la CEA et des administrateurs de projets,

s^tait tenue du 28 fevrier au ler mars.1987 a Nazareth (Ethiopia). En effet,

les debats allarit droit au fait avaient permls de parvenir a un consensus sur

des activites presentant un interet commun au benefice du developpement economique

de l'Afrique. .

238. Le Comite, ayant fait observer que ces reunions interieures de la CEA visaient

a consolider les relations de travail entre cette organisation et les institutions

qu'elle parrainait alnsi qu'a harmoniser et a normaliser leur documentation,

a pris note des rapports presentes.
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Rapport de la q'uatrieme reunion du Comite intergouvernemental mixte des

e'tablissements humains et de l'environnement (point 14 d) de l'ordre du jour)

239. Un fonct-ionnaire du secretariat a pr^sent^ le document E/ECA/CM.13/33

intitule ?IRapport de la quatrieme reunion du Comite intergouvernemental mixte

des etablisements humains et de 1'envlronnemerit". II a indique que le Comite

intergouvernemental qui s'etait reuni a Addis Abeba (Ethiopie) en feVrier 1987

avait tenu des stances plenieres et constitue deux groupes de travail dont l'un

sur les etablissements humains et l'autre sur les questions d'environnement.

Le groupe de travail sur les etablissements humains avait axe ses travaux sur

la plariification des etablisements humainss le deVeloppement des industries

des materiaux de construction, la participation du grand public aux programmes

de logement et la cooperation entre la CEA et les autres organisations

internationales appartenant ou non au systeme des Nations Unies. Le groupe de

travail sur l'environnement s'etait interess£ aux progres realises dans

1'application des resolutions suivantes de la CEA, a savoir la resolution 446

(XVII) sur la lutte contre la desertification en Afrique, la resolution 474

(XVIII) sur le renforcement des capacites des pays africains en matiere

d'envirbnnement et 585 (XXI) sur la creation du centre africain pour 1'application

de la meteorologie au developpement (CAAMD), a la prevention de la desertification

des terres arables en Afrique ou a la mise au point de normes nationales en

matiere d'environnement et a la crlation de structures de formation sur les.

questions d'environnement en Afrique.

240. Le representant du secretariat a attire 1'attention du Comite sur la

resolution adoptee par le Comite intergouvernemental mixte des etablissements

humains qui traitait specifiquement des politiques de mise en valeur des terres

en Afrique, des politiques et programmes en matiere d'etablissements humains,

du developpement du secteur du batiment et de la formation dans le domaine des

etablisements humains en Afrique. L'attention du Comite a et£ agalement attiree

sur les recommandations formulees par la reunion sur les problemes

d'environnement.
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241. Le Coaiti a pris note du rapport et approuve les resolutions et

recommandations qu'il contenait.

Rapport de la troisieme reunion de la Conference des vice-chanceliers, presidents

et recteurs d'e'tablissements d'enseignement superieur en Afrique et Declaration

•JS-.Harare sur le role des e"tablissements africains. d'enseignement superieur

dans le redressement economique et le developpement de 1'Afrique (point 14 e)

de l'ordre cu jour)

242. En preseqtant ce point, un fonctionnaire du secretariat a inform! le Comit!

que la troisieme reunion de la Conference des vice-chanceliers, presidents et

recteurs d'etablissements d'enseignement superieur en Afrique dont le rapport

figurait dans le. document E/ECA/CM. 13/48 s'e"tait tenue a une pe"riode marque*e

par des evenements signjlficatifs dans le domaine de la formulation de politiques

et strategies de developpement en Afrique et avait pour theme :'L'avenir de

l'enseignement supe"rieur en Afrique et les problemes de developpement a long

terme de l'Afrique, 1983-2OO8l!. Les travaux de la reunion avaient done porte

sur les problemes de developpement de l'Afrique a court, moyen et long termes

et le role que les etablissements d'enseignement supe"rieur pouvaient et devaient

jouer dans la mise en ceuvre des mesures visant a trouver des solutions a ces

problemes dans le cadre du Programme prioritaire de redressement economique

de l'Afrique et du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement

economique et le developpement de l'Afrique.

243. Le representant du secretariat a indique que la Conference avait accorde

une attention particuliere aux questions relatives a la science et a la technique,

a la gestion economique et financiere notamment la gestion de la dette; a la

rehabilitation et au developpement de 1'agriculture, notamment la conservation

des sols et des ressources en eaus la lutte contre la secheresse et la

desertifications la production de facteurs de production; d'outils et de materiels

agricoles; §tc. et sur la maniere dont ces questions pouvaient influencer sur

1'orientation des programmes de recherche, d'enseignement et de services

consultatifs de ces etablissements. La Conference a egalement accorde 1'attention

voulue a la necessity d'ltablir des liens entre d'une parts les itablissements

d'enseignement superieur et d'autre part leurs gouvernements et communautes

ainsi que sur la necessity de creer des mecanismes en vue de maintenir un dialogue
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permanent entre ces diverses institutions danc le but rie satitifaire les besoins

de deVeloppement de l'Afrique a moysn et long terries,

244. Le representant clu secretariat a tigalement attirl 1'attention du Comite

sur la Declaration de Harare sur le role des 4tabliss-;nients africains

d'enseignement superieur dans le radressement economique et le developpement

de l'Afrique ainsi que sur la resolution prise a cet effet et adoptee par la

reunion. II a souligne le roia important qus devraient jousr les Chefs d'Etat

et de gouvernement africains <uix niveaujc national, nous-regionals regional 'et

continental pour rendre plus efficace la participation des etablissements

d'enseigneinent suplrieur au dfiv^lcppsment de 1'Afriqu?. et deraande au Comite

d'approuver ces documents en vise de leur preparation a la Conference des

ministres.

245. Au cours des debats qui ont saivi, un representant a loue les efforts du

secretariat et denande que h~.& moy^r.s appropri<fes soier.t trouves pour £tablir

l'equilibre n<icessaire entre d!une part las rr.sultats de la recherche d'une

parts Is mise au point et !'experimentation de prototypes st de produits

commercialisables a partir da :c.e.s rtsultats. II a fait remarquer que

1' instauration de cet equilibre wreconisee dans la rfecorunar-dation"? sur

I1 intensification des activitiesv, de -recherche permottrait de mieux mobilisfcr

le soutien des ind'jistrielos cs qui rendrait les rucotan:?.ndations plus pratiques

et plus significatives. ■

246. Le Comite s'sct declare sariciait du rapport., -it -cela d'autanc plus qu'il

demontrait clairemont que les directeu;:r: d ii^.ah] lroi~n:sr-.r:E africains d 'F.nscignement

superieur suivaient le cours des evirensnts en Mrique. Le Comite a egalement

souligne I1importance de la mobilisation et da la wies er; valour des ressources

humaines de haut, niveau en vug du developp.-mftnt et 1& nacsssite de collecter,

centraliser. et diffuaar plur • largoiier-.t.■ .-1-sc informations et les resu'ltats de

la recherche., .

247. Le Comitl e pris note <ln rapport at deicaude a la CEA d' intensifier ses

efforts pour renforcer at dynanjissv , le role dr-.r, {itablissements africains

d'enseignement superieur dans. I--; proc^saus de dev«l6pp6flent do "i'Afrique.
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Rapport de la neuvieme reunion de la Conference des ministres africains du

commerce (point 14 f) de l'ordre du jour)

248. Le representant de la Sierra Leone, pays qui assure la presidence de la

neuvieme reunion de la Conference des ministres africains du commerce tenue

a Addis-Abeba (Ethiopie) en mars 1987 a presente le document E/ECA/CW-,13/35

contenant le rapport de cette reunion. II a attire I1attention des membres

du Comite sur deux erreurs dans le rapport et demande a) de supprimer les. iriots

"commune CEA/OUA" du titre sur la page da couverture et b) d'inserer le mot

"trade" aans la premiere phrase du paragraphe 23 de la version anglaise.

249. La neuvieme reunion avait examine les tendance recentes des relations

commerciales de l'Afrique ainsi que les propositions de l'Afrique a la septieme

session de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement,

avait fait des recommandations appropriees et adopte trois resolutions.

Concernant la contribution du commerce interieur et intra-africain a la croissance

econbmique et au developpement de l'Afrique, la Conference avait reaffirme

1'importance fondamentale du commerce interieur, identifie une serie d1obstacles

a 1'expansion du commerce intra-africain et formule des propositions visant

a les supprimer. Quant a la proclamation d'une decennie du commerce interieur

et intra-africain 1988-1998, la Conference a estime qu'il serait plus indique

de s'employer a appliquer les decisions prises par les chefs d'Etat et de

gouvernement africains a propos du developpement du commerce interieur et intra-

africain plutot que de proclamer une decennie.

250. S'agissant des problemes des pays africains sans littoral et insulaires,

la neuvieme reunion avait note avec satisfaction I1initiative du secretariat

de l'OUA de presenter un document sur un sujet aussi important et reconnu que

le document etait essentiellement de nature preliminaire et devait §tre complete.

A cet egard, la neuvieme reunion avait adopte une serie de decisions qui figurent

au paragraphe 41 du document E/ECA/CM.13/35.

251. En examinant certains des faits intervenus recemment dans le domains de

I1etude de marche et de la promotion commerciale ainsi que les efforts deployes
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par 'certains pays -afric?Iins" et par la CEA pour appliquer les decisions de la

huitieme reunion, la neuvieme reunion a adopte une serie de decisions qui figurent

au paragraphe 46 du document precite.

252. Concefnanf la Poire panafricaine, la neuvieme reunion avait adopte une

resolution qui comportait deux parties, la premiere consacree a la quatrieme

Foire panafricaine et dans laquelle le Secretaire general de 1'OUA etait prie

de trarismettre un message special de felicitations et de remerciements au

President de ia R^publique du Togo, au Gouvernement et au peuple togolais pour

les efforts exceptionnels qu'ils ont faits pour assurer le succes de la quatrieme

Foire. La deuxieme partie consacree a la cinquieme Foire panafricaine traitait

de la composition du Comite d'organisation ainsi que de son mandat. La reunion

avait en outre adopte une resolution concernant 1'Association, des organisations

africaines de promotion commerciale visant a aider celle-ci dans les efforts

qu'elle d^ploie pour mobiliser les ressources financieres necessaires a son

bon fonctionnement.

253. La reunion avait notamment souligne les resultats extremement decevants

enregistres dans le domains du commerce exterieur africain et avait formula

des propositions visant a inverser cette tendance. Elle avait en particulier

prie les pays africains qui ne 1' avaient, pas encore fait de signer et/ou de

ratifier I1Accord portant creation du Fonds commun pour les produits de base

dans la cadre de la CNUCED, de fa?on a ce qu'il devienne operationnel le plus

rapidement possible et avait adopte une resolution sur le commerce de l'Afrique

avec les pays socialistea d'Europe de l'Est. S'agissant des societes

transnationales, la reunion avait adopte une serie de mesures visant a accroltre

leur contribution au commerce interieur et intra-africain.

254. Finalement, la Conference avait decide que sa prochaine reunion se tiendrait

en mars 1989. . !

255. Le Gomite a pris note du document E/ECA/CM.13/35 avec les reserves formulees

par le representant du Maroc.
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Rapport de la huitieme reunion du Comite r6alrm»i »fricain de coordination pn,,r

1*integration de la femme au developpement (point 14 g) de 1'ordre du jour)

256. La Presidence du Comite regional africain de coordination pour 1•integration

de la femme au developpement (CRAC) a presents le document E/ECA/CM.13/36 intitule

"Rapport de la huitieme reunion du Comite regional africain de cpordination

pour 1-integration de la femme au developpement". Elle a indique que 13.: des,,

15 membresdu comite avaient assiste ^ la reunion et que 1 • Ethiopie, la: Jawahiriya

arabe libyenne, le Malawi et .la .Republique-Unio de Tanzanie y avaient assisteY

comme observateurs.

25.7* ;^a: bunion du Comite regional africain de coordination pour 1'integration

de la femme au developpement devait examiner quatre points dont deux,.h;fsavoir :

le rapport sur l'etat des projets en faveur das femmes dans le cadre du, quatrieme

cycle de programmation et le rapport sur 1 'application de la. L Convention.. sur

1'elimination de toutes les formes de discrimination a i'^gard des feim^es, avaien*

ete examines en detail par le Comite technique preparatoire plenier, au titre

des points 10 b) et lla) de son ordre du jour. La Presidente a attire

1'attention du Comite i) sur le memorandum adresse par le Comite regional africain

de coordination pour 1•integration de la femme au developpement a la treizieme

reunion de la Conference des ministres de la CEA et au PNUD a New Xork ainsi

que sur ii) la resolution de la huitieme reunion du Comite regional africain

de coordination pour 1'integration de la femme au developpement. Les deux autres

points insorits a l-ordre du jour avaient trait au programme de travail de la

CEA en faveur des femmes et a la planification a 1'intention des femmes, au sein

du systeme des Nations Unies.

258. La Presidente a signale que deux grands problemes avaient ete .rencontres.

Le premier avait trait aux difficulty financieres, comme I'avait mentionne

le Comite technique preparatoire plenier et le second tenait a 1-absence de

communication entre le Centre africain de recherche et de formation pour la

femme et les MULPOC. Le Centre africain de formation et de recherche pour la

femme avait ete prie d'examiner le second probleme et de lui trouver une solution.
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25S. Au cours des debats qui ont suivi, le representant du Gabon s'est excuse

d'Stre arrive en retard a la reunion du Comite technique preparatoire plenier,

il aurait pu presenter ses observations sur cette question au moment ou elle

etait examinee par le Comite. Il a ensuite informe le Comite que le rapport

sur 1'application de la Convention sur 1'elimination de toutes les formes de

discrimination a l'egard des femmes contenait, dans sa partie traitant du Gabon,

un tres grand nombre d•inexactitudes et a demande au secretariat de corriger

le rapport.

260. Las membres au Comite ont fait observer que des rapports de cette nature

etai'ent souvent etablis sur la base dfinformations fournies par les Etats membres

et ont demande au secretariat de faire en sorte que les corrections proposees

figiirent dans le rapport.

261. Le Comite a pris note du document E/ECA/CM.13/36.

R*K%ort. de . la trpisjLeme.. retmipn . du Comite technique regional pguj: le SvjBteme

p.anafricain de documentation et d'information. jPadis} (point 14 h) de l'ordre

262. Le President du Comite technique regional pour le PADIS a pr^sente le

document E/ECA/CM.13/37 contenant le rapport de la troisieme reunion du comite,

tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) du 14 au 16 avril 1987. Le Comite technique

regional avait examine les progres realises dans 1'execution du programme du

PADIS} un rapport sur le firiaricement du PADISj les rapports des comites -sous-

r^gionaux et des organismesi^t: ixistitutions des. .Nations Unies ini:.£ressees par

les systemes d1information; les strategies du PADIS pour la pSrxode 1987-1988

et le plan a moyen terme du PADIS pour la periode 1990-1995.

263. Le Comite a &t& informe du fonctionnement de la ligne de transmission

de donnees point a point entre le PADIS et le secretariat de l'OUA, qui donnait

a ce dernier un acces direct aux bases de donnees du PADIS. II a note qu'un

projet d'un montant de 3 675 000 dollars des E.-U. pour la periode 1987-1991
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avait ete soumis au PNUD pour flnancement. En attendant 1'approbation definitive

de ce projet, une avance de 363 000 dollars correspondant a une periode de

six mois, avait ete autorisee. Le Bureau regional du PNUD pour les Etats arabes

avait en outre approuve un projet relatif aux activites du PADIS dans la sous-

region de l'Afrique du Nord, dans le cadre d'un projet de l'Unesco. Le Comite

a egalement pris note de la decision prise par la reunion des plenipotentiaires

des MULPOC de Gisenyi et de Yaounde concernant la creation d'un centre de

documentation et d'information pour les pays d'Afrique du Centre (CADIS), et

de 1'accord donne par le Gouvernement zalrois d'accueillir le Centre et de

prendre a sa charge les depenses d'investissement et les frais de premier

etablissement. L'Accord de siege relatif au centre de documentation et

d'information pour les pays de l'Afrique de l'Est et australe avait par ailleurs

ete signe entre la CEA et le Gouvernement zambien.

264. Le Comite technique regional avait decide de proceder a une etude

d'actualisation du PADIS, compte tenu en particulier des sources de financement

assurees. A la fin d,e sa troisieme reunion, le Comite avait adopte deux

recommandations sur : i) 1'etude d'actualisation du PADISj et ii) 1'installation

des centres sous-regionaux pour l'Afrique du Centre et l'Afrique de lOuest.

265. Le Comit4 a pris note du rapport.

Rapport de la deuxieme reunion extraordinaire du Conseil d'administration de

l'lnstitut africain de developpement eeonomiaue et de planification (idep)

[point 14 i) de l'ordre du jour] ■•;

266. Ce point, qui ne figurait pas a l'ordre du jour adopte.. par le Comite

au debut de ses travaux, a ete inscrit a la demande du Comite a la suite de

la reunion extraordinaire du Conseil a'administration de l'lnstitut.

267. Le President de la dauxieme reunion extraordinaire du Conseil

d1administration de l'IDEP a presente le document E/ECA/CM.13/56 qui contenait
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le rapport de cette reunion tenue a Addis-Abeba le 14 avril 1987. La reunion

extraordinaire avait ete convoquee afin d'examiner le rapport de la mission

d1evaluation organisee par le Conseil d1administration lors de sa pracedente

reunion. Le President a rappele que la missiond'evaluation devait analyser

dans quelle mesure l'IDEP avait rempli les objactifs qui' lui avaient ete

assignes, evaluer 1'incidence de 1'assistance apportee par le PNUD, definir

des orientations futures pour I' IDEP "tant au niveau des objectifs que des moyena

a mettre en oeuvre pour les" atteindre, et examiner les relations de l'IDEP

avec les Etats membres, la PNUD et la CEA. Les principales conclusions de

la mission etaient que la raison d'etre de l'IDEP etait aujourd'hui aussi valable

qu'au moment de sa creation. Le Programme de formation etait juge comme tres

important et l'IDEP restait unique en Afrique quant a 1'orientation de son

activite vers la cooperation et 1'integration economique de 1'Afrique.

S'agissant des orientations futures, la mission avait recommande que l'IDEP

poursuive son activite de formation mais developpe en outre davantage ses

activites de recherche et de consultation pour etre a 1'avant-garde de la

recherche socio-economique en Afrique. En ce qui concerne la gestion, la mission

avait recommande que l'IDEP reduise ccrtaines de ses depenses courantes telles

que celles relatives au personnel d'appui et a 1'interpretation. La mission

avait egalement recommande que le personnel j3e la CEA en position de detachement

aupres de. l'IDEP soit mairftenu en place. Compte tenu du flechxssement des

contributions des Etats membres, une campagne de sensibilisation au role et

a 1'importance de 1'IDEP devait Stre lancee aupres des Etats membres afin que

ceux-ci s'acquittent de leurs contributions dans les meilleurs delais. Certains

postes de l'IDEP devraient etre inscrits au budget ordinaire des Nations Unies

et certaines institutions specialises de l'ONU devraient detacher du personnel

aupres de l'IDEP.

268. La Comite ?. pris note du rapport.
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des do^ainss interassant l'Afriqur (point 15 de l'ordfa du jour)

AVA Ae.s JrAsP.lut:.iPn.s ,P6.ytin.?.n.te3_ adoptees lors 5.3 la vingt at unieme session

de If Gorripis^sion/douzierne reunion de la Conference des ministres (point

15 a) de l'ordre du jour)

Resolutions adoptleis par 1<? Corisail aconotniqug et social a ss seconds session

de ^1906 zt_ par "l'Asseicb_lee g.3ne*ralg a Aa./..^*ArAn,ter et uniln-^ session dans

_leji dpniaines econoniiqugs at sociaux interessant 1' Afrique (ooiit 15 (b)

di l'ordi'2 du jour)

269. En prlsentant 1 is documents E/ECA/CII.13/46 et E/ECA/CH.13/38 qui portaient

sur la sui're donnde aux resolutions et decisions pertinsntes adoptees

respectivgment par la Commission a sa vingt et unisrcf1 SBSsion, par le Constil

econcr-iique it social h sa secoride session ordinaire <is 19C6 et par 1'Asssmbl'*

generale a sa quarant" fit uniai^e session, ur> repres?ntant du secretariat a declare

qu'a sa vingt rt uniarae session, la Coirwission avait adopts 26 resolutions couvrant

la plupart des aspects du developpernent socio-econon:ique d* la region africain?-

Trois d* c.s resolutions, etai-snt tss resolutions 563(XXI) concerr.ant la D'cerria

des Nations Unies pour les transports ?t las communica? ions en Afrique, 5O4(XXI)

concerrar.t la Dscennie du &$vc loppe.racnt industriel da l'Afriqus et 5G2(XXI)

concernar.t la revision da proj'.t da budget - programme pour l'pxircice bisnnal

1936-19C7.

270. Ls r^prasentant du secretariat a ensuita precise qu1^ la suits da la

•isclarstica faite par la Secretaire executif d? la CEA a la seconde sissior.

ordinaire de 1906 du Conssil Iconoraiqu^ et social "t du d«bat qui avait suivi,

les resolutions 5S3(XXI) et 5S2(XXI) avaient -'t» adoptc-s a l'unanimite. La

dalagation americaini, sout^nus par curtains pays industrialises, avait fortenent

desapprauve ls paragraph 10 de la resolution 564(]SI) qui avait das incidences

financiered. Aussi c?tte resolution avait-ella ets adoptee sous utv» forme

5-odifiae. D'autres resolutions adoptees par l'Assetabl?e gln^rale dans les sect?urs
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^conomique et social interessant l'Afrique avaient trait a 1'assistance a fournir

a certains pays africains connaissant des problemes particuliers. Le Conseii

^conomique et social avait pris acte des decisions conc-rnant Us pays victiraes

ds la secheresse et de la desertification en Afriqu-, du rapport du Secretaire

glnlral sur la Zone d'echangas prafcrentiels des Etats de l'Afrique dfe l'Est

et dz, l'Afrique australe et du rapport sur les problems particulars rencontres

par 1- Zaire dans le doiuaine du transport. II avait Sgalsraant pr?s note de la

resolution concsrnant 1'assistance aux Etats de premier- ligna.

271. En conclusion, le repr^sentant du secretariat a rappela qu'en raison dss

contraintes budg^taires et du fait quc la plunart des pays donateurs Itaiant

de plus en plus reticents a adopter des resolutions ayant des incidences

financieres, il serait. souhaitable d- faire preuve de la plus ?ranc)i moderation

dans la transmission de telles resolutions pour adoption par 1'Assembles gsn-^rale.

272. Le Comite technique preparatoire plsnier a pris acte d>s cJsux rapports.

Etude approfondie de la structure et des fonctions du necanisme

intergouverneraental de 1'Organisation des nations Unies dans les doniaines

4conoffiique et social, ,;. Decision 10C7/11.2 adopt Is par le Conseil., gcpnon.ique

et social a sa quatri.kne reunion lg 6 fgvr.i.er 1,9.37, (point 15 (c) de l'ordre

du jour)

273. .Le. Secretaire executif a pr^sant^ le document E/ECA/CH.13/54 : Etude

approfondie de la structure ?t d=s fonctions du n^canisma intergcuverrionrntal

ds I'Organisation das Nations (Jriiss dans les do;aainas .'conomique it social :

Decision 1987/112 adoptee par le Cor.se il economique et social a sa quatrierne

reunion Is 6 fevriar 1987. Tout d'abord, il s'agissait d'un document tres

important sn ce sens qu'il traitait da l'avenir de la Gomrission dans le cadra

du travail de rationalisation <tes actlvit4s du systene des nations Unies qui

se poursuivait actuellewant.

274. Le Secretaire executif a inform! lc Comite techniqu' qus Is Groups d'experts

intergouvernementaux de haut niveau qui avait e"te mis sur pied en 19C5 par

l'Assemblee gen«rale pour examiner 1 'ef f icacite du for.ctionnenent administratif
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et financier de 1'Organisation des Nations Unies avait soumis son rapport a

1'Assembles gene*rale a sa quarante et unieroe session en 1906. Cette darni&re

avait par la suite prie le Conseii economique et social de metier l'atud*

approfondie 6a la structure et das fonctions du mccanisme intergouvernomental

qui avait ete racommancee par la Groupe. Dans sa resolution 19£7/112, la Conseii

economique et social avait decide d'etablir une coraraissior. speciale du Conssil

charge d'affectusr 1'etude et avait prie tous ses organes subsidiaires et tous

ceux de l'Assareblee genarale competsnts dans les doraaines economique f-t social

de soumettre, dans les 30 jours suivant la cloture de leur prochaine session,

leurs propositions concernant l^ur fonctionnement, y compris la duree de leurs

reunijons, le volume de leur documentation, etc.

275. Le Secrltair? exscutif a rapptle qu«? la CEA avait toujours, de s,a propre

initiative,, .procedc a un exanen de sa propre structure. C'atait ainsi qu'en

1979, la CoiBiriission avait mis en nlace la structure actuella compranant le Cotnite

technique prsparatoirs plenisr quis avac la Confererica "5 i^ifistras proproment

dits, devait se reunir chaque ann«'a au li?u d'une fois tous les deux ans a titre

axperijnental. La decision de se reunir une fois par an av3it st2 dictee par

les circonstances atant donn£ que jusqu'alors la Conference des ninistres s'etait

reunia une fois tous les deux ans.

27S. Sur catte toile ds fond, le Cecretaire executif a indique l^s propositions

dont il saisissait le Comite technique. Ces propositions etai2nt detaill4es

dans les paragraphes 44 a 53 du •locuirent. Premiersment, corepte tsnu du role

que la Conference des rainistres rssponsables du daveloppetcent aconornicius et de

la planification jouait vis-a-vis da la Conference des chafs d'Etat ft de

gouverneraent de 1'OUA, de I'Assernblse g'nerale et du Conseii economique ?t social

qui si reunissaient tous l?s ans et dont les travaux et decisions concernaient

directeraent la Coirnnission, st n -aisc-n du fait que 1'application du Programme

d'action des Nations Unies pour le ricr'-ssereent econo^iqu^- et le nevelopp^r^nt

de 1'Afriqus. ?.xigt-ait un sxamer. et un suivi tres series, il proposait qua la

Conference dss tninistras et 1-* Comtitf technique preparatoirr. plenier continuent

a se reunir annuellement. Toutefois, c?s propositions davraisnt. etrs sujsttes

a examen en 1.992. Deuxiesement, suit?> a 1' initiative prise par 1= IIULPOC c'e

l'Afrique de l'Ouest, il propqsait qua l»s reunions de tou? Iss IIULPOG aiflPt
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de'sormais lieu tous les daux ans. Au cours de l'annee eritre deux sessions,.un

petit comita de repre'santants des Etats membres devrait suivre l'activite du

MULPOC. ■''■'■■ ■-••■■'

27.7. Troisiamemant, le Secretaire executif a rapp^.le las circonstancas ayant about i

a I1institution de la Conference des ministres des pays africains les inoifts avances

(P1IA). II s'agissait notamment de la nacessite de ^assembler an 1900 tous les

PIIA africains en vue de preparer la Conference de Paris qui devait se tenir an

1931. II a toutefois note qu'au fil das ans, la nombre de participants et la niveau

de participation avaient eu tendance a ss d4t.eriorer. II a sgalescent evoqul le

fardeau financier que las reunions annuelles imposaient aux pays africains les

raoins avances. II proposait par consequent que la Conference des rainistras des

PIIA et et son cotnite technique soient abolis. Haanmoihs, un point rslatif aux

problernes particulars des pays africains les moins avancas serait in3crit a l'ordre

du jour de la session annuelle cp. la Comiriission. Un seus-comite sur les pays

africains les moins avances pourrait toujours etre cr?e au cours das reunions

du Comite technique prlpjratoire plsnier ou du Conseil des miniatres pour examiner

les problemes particuliers aux PI-1A et fair*» rapport au Comitc technique preparatoire

plenier ou a la Conference des ministras.

278. Quatrismement, lss conferences ministerielles sectorielles qui se divisaient

en trois groupss, a savoir les conferences creeas par la Comxaission -zt dont le

service etait assure par le secretariat, celles creoes par d'autres organes et

dont le service etait assure conjointessnt par le secretariat et' lee secretariats

des organes .an questior1 et celles crlees par la Cormriission zt dont Is service

etait assure en collaboration avsc les secretariats d'autras ofgar.es, pouvaient,

d'un*: maniers gan^rale, Itre maintenues tellss quelles. Lss reanionc sectorielles

dont le service etait entiersment assure par le secretariat maititiendraient la

frequence de leurs reunions ?n fonction de l?urs raardats r<Bspectifs et des rapports

qui leur sera.ient dev.ar.des par 1'Assembles g^tifcrale- Ces reunions ne devraient

neanmoins pas durer plus de six jours. La d?rnie.re catsgoria d'organes subsidiaires

de la Commission, a savoir las orgar.ss subsidiaires t ].cbniqu£ss f^pWaiant etr?.

autoris^s a dsmeurer tels qusls. En outrr, atant donne qua In majority d'cntre
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eux se re\missaient 66 ja une fois tous les deux ans, ils devraient tous ss reunir

desormais tous les dsux ans. Cependant, corcpte tenu de l'avis du Comit4, le Comitl

regional africnin de coordination pour 1' integration de la femtne au developpen^nt

dsvrait peut-etre continuer a se raunir une fois par an.

279. Enfin, le Secretaire executif a informs le Comite" que l»s propositions qu'il

avait presentees etaient gen^ralesnent analogues a eel les que les autras coimnissioiis

r^gionales avaient soumises ou altaient souraettre a leurs organes directeurs

respectifs. A cet egard, cette question faisait partie de celles examinees a

la reunion des secretaires executifs des cinq commissions re"gionalas tenue en

fevrier 1987 a Bangkok (Thailande).

280. Au cours des discussions qui ont suivi, de nombraux raprisentants ont exprime

leur appui general et, dans certains cas, inconditionnel aux propositions

presentees. Les reprls^ntants ont estime que les diverses rsconanandations etaient

tres justifiees. Cependant, certains representants ont exprime le souhait de

voir reduits la duree et le nombre des documents de la Conference des ministres

responsables du developpsment econoraique et de la planification. Un representant

a propose que la dures de la Conference des rainistres de la CEA soit raduite a

deux jours au maximum. Pour appuyer cette proposition, un autre repre*sentant

a signals que certaines reunions ministeriellss dans d'autres regions du monde

ne duraient qu'un jour at qua, cependant, d' importantes decisions y etaiant

generalaniant adoptees. La nacessit^ de reduire l'ordre du jour des reunions de

la CEA a sgalamsnt ete soulignae. Cet ordre du jour pourrait se concentrer sur

les questions les plus pressantes at permettre ainsi de reduire Is duree et le

cout des reunions. II etait peut-etre necessaire de se passer du debat gendral.

II a Ite soutenu que les tnesures d'austtirite egalement appliquees au nivsau national

devaiant etr« appuyees par la syst&ma des nations Unies. Des propositions

constructives en vue de reduire les couts consme cellas qui avaient ete faites

par le Secretaire executif devaient etr? appuyess. Aussi, certains reprasentants

ont-ils exhort! le Comite a adopter cas propositions dans lsur intlgralite" etant

donna qu'elles etaient tout a fait pertinantes.
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281. S'agissant de la frequence des reunions des MULPOC, un representant a note

que les MULPOC travaillaient beaucoup avec des groupements economiques

sous-rsgionaux a qui il arrivait souvent de convoquer jusqu'a deux reunions par

an. Ainsi, etant donne la necessite d'une etroite collaboration entre ces

organisations et les iiULPOC, il fallait peut-etre que les 1IULPOC continuent a

se reunir tous les ans. A cet egard, un autre representant a signale que certains

des IIULPOC avaient deja decide de se reunir une foi& tous les deux ans. Un

representant a prie le secretariat de la CEA dz veiller a ce que les IIULPOC

eitablissent un contact etroit avec leurs merobres afin qu'ils puissent participer

a l'elaboration et a l'application des politiques au niveau national.

282. Certains representants ont aborde la question des reunions des pays africains

les moins avances. Un representant a note qu1etant donne que ces reunions se

tenaient deux jours avant les reunions de la Conference des tninistres de la CEA,

elles pourraient continuer a se tenir puisque la question de l'indemnite journaliere

de subsistance de deux jours n'etait pas particulierement importante corapar^e

aux frais de voyage qu'ils auraient dans tous les cas eu a payer pour participer

aux reunions de la Conference des ministres. Un autre representant a souligne'

Is fait que les reunions des P1IA devraient se poursuivre pour quelque temps. Si

1'experience ne se revelait pas particulierement positive, on pourrait y mettre

fin. De nombreux repr^sentants ont cependant estin»e que les reunions des PtiA

pourraient etre supprimees.

233. D'autres representants ont indiqu£ que les divers organes pourraient toujours

organiser des reunions urgentes et extraordinaires sur des questions specifiques

pressantes, telles que la d-itte, si la n^cessit^ s.'an faisait santir. Les

propositions faites n'excluaient pas cette possibilite.

284. Le Secretaire axecutif s'est declare satisfait du fait que le Comite se soit

nontre comprehensif en ce qui concsrne les propositions soumises. Dans les

circonstances actuelles, il y svait liau da faire preuve d'innovation. II a note

que le Coipit-5 technique preparatoire plenier et la Conference des ministres da

la CEA avaient toujours sxamina st rationalise les activites de la Conmission.
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285. S'agissant des propositions visant a r^duire la durea des reunions de la

Conference des ministres d*» la CEA, il ne revenait pas exclusivement au secretariat

de determiner l'ordre du jour de ces reunions.- Soiivent, la Conference des rainistres

elle-meme, cellos des chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA, du Conseil

economique et social et de l'Assemblee generale demandaient de faire un rapport

sur les activates. C-'.geait ainsi qus, l'ordre du jour etait quasi pre^tabli.

Conformement au Reglement interieur de la CEA, las Etats membres pouvaient demander

l'inscription de points a l'ordre du jour. S'agissant ds la proposition tendant

a ne plus organiser le debat general lors de la Conference des ministres de la

CEA, il a note que des delegations l'avaient souvent demande. II etait cependant

convaincu que ce debat etait important et utile en tant que dialogue, et qu'il

faisait partie integrante des activites des pays participant a des reunions

internationales. Concernant la dur^e des reunions de la Conference des ministres,

le Secretaire executif a rappeie que la deuxieme session extraordinaire qui etait

prevue pour trois jours en 1986 avatt en fait dure quatre jours. 'Meme dans ce

cas, certains s'etaient plaints que la dur^e dela reunion avait et£ trbp cbuifte.

286. S'agissant des reunions des IIULPOC, ie Secr^taira exacutif a note que les

mecanismes necessaires pour traiter les questions relevant de ces centres avaient

ete mis sur pied. En outre, il n'existait aucune disposition pouvant empecher

la tenue de reutiions extraordinaires.

237. Enfin, il a attire 1'attention du Comite sur le fait que la CEA se distinguait

das autres institutions specialisees de I'1 Organisation das Nations Unies. ' En

effet, a la difference de celles-ei, la CEA etait raultisectorielle et

interdisciplinaire, et en tant que telle, elle ne pouvait pas se concentrer sur

un seul secteur, car la planlfication avait pour objet d'etablir des liens entre

les difflrents secteurs et, partant, d'assurer la cohesion €ntre ces secteurs.

288. Le Comite a approuve les propositions a sburaettre a la Conference des

ministres. ,
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Progrannne.de trayaii et prdre de priorite de, la,..Commission (point 16 de l'ordre

du jour)

Rapj>prt intirrimaire | sur 1'execution du profiramne.de travail et ordre , de

PXipri'te ppur la periqde biennale 1986-1987 (point 16 a) de l'ordre du

jour)

Proletde .programme de travail et ordre de priorite pour la pgriode kiennale

' 1.988-1989 (point 16 b) de l'ordre du jour)

289. Ces deux sous-points ont ete presentee ensemble a cause des liens etroits

exlstant entire eux, le premier presentant le cadre de discussion pour le deuxieme.

290. En presentant le document E/ECA/CM.13/39, "Rapport interimaire sur

1'execution du Programme de travail et ordre de priorite pour la periode biennale

1968-1989", un representant du secretariat a informe le Comite que le premier

document (E/ECA/CM.13/39) etait une evaluation de la facpn dont le Programme

de travail et 1'ordre de priorite pour la periode biennale 1986-1987 etaient

executes compte tenu des changements intervenus depuis son adoption en 1985,

en pafticulier la crise financiere de 1'Organisation. Le rapport contenait 15

programmes et Indiquait le nombre de produits executes confQrmement a leur

formulation, reformules mais executes, supprimes, ajournes ou differes pqur une

raison ou urie autre. A ce propos, mise a part 1'information sur I1execution

qui devrait faciliter au Comite la prise de decision sur les , possibilites

d'execution des propositions pour la periode biennale 1988-1989, le secretariat

demandait au Comite d'approuver les produits proposds pour .annulation ou

ajournemeht.

291. Les mesures d'economie adoptees par le Secretaire general, avec 1'approbation

de l'Assemblee generale et les instructions supplementaires qu'il avait donnees

avaient affecte le taux d'execution de tous les programmes, leur incidence

dependant de la situation dans laquelle se trouvait chaque programme lors de

1'application de ces mesures.



E/ECA/TFCW.S/L
Page 112

292. S'agissant du Programme de travail et de l'ordre de priorite proposes pour

la pgriode biennale 1988-1989, ce programme devalt etre minutieusement examinS

par le Cbmite afin de s 'assurer de son adaptation aux priority's' de develqppement

Sconomique de la region, et ce avant sa presentation au Secretaire general qui

pourrait les incorporer aux propositions qu'il soumettrait a l'Assemblee generale

par l'-intermediaire du Gomite du programme et de la coordination et du Conseil

economique et social. ■'-:'-J'':

293. Les propositions soumises au Comite avaient trait seulement a des programmes

de fond, au nombre de 15, et les services administratifs et autres services d'appui

n'etaient pas pris en compte. II a brievement indique les types de biens et

services qui etaient fournis directement aux Etats membres et a leurs organisations

' intergouvernementales au titre d'activites de fond, a savoir les services d'appui

essentiels pour les reunions intergouvernementales, notamment aux negociations,

rapports, publications techniques et activites de cooperation technique, y compris

lea ''services de consultation. Les propositions concernaient des activites a

financef par des ressources devant Stre approuvees par l'Assemblee generale au

titre du budget ordinaire, et en tant que telles excluaient les projets

operationnels qui etaient finances au moyen de ressources extra-budg^taires.

294. Les propositions ne comportaient pas d1informations sur les ressources

financieres ou autres, dans la mesure ou l'examen de tels sujets et la prise

de decision les concernant Etaient les prerogatives de l'Assemblee generale,

sur l'avis du Gomite consultatif pour les questions administratives et budgfitaires

et la Cinquieme Conmission de TAssembUe generale, chargee des questions

administratives et budgetaires. II a conclu son introduction en soulignant la

necessite pour le Conite de faire connaitre son point de vue sur la rationalite

et I1importance des produits que le secretariat avait propose de fournir aux

Etats membres et I leurs organisations intergouvernementales durant la pe"riode

biennale 1988-1989.

295. Les membres du Comite ont exprime leur satisfaction au secretariat d'avoir

presente des documents completg et des suggestions dans 1'ensemble utiles et

concretes, concernant les biens et services que le secretariat proposait de fournir
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durant la periode biennale 1988-1989. Cependant, tls ont deplore le fait que

les documents ayaient ete mis tard a la disposition des Etats membres, ce qui

avait empeche leur examen minutieux au niveau national. Ces documents devraient

normalenient etre soumis a un examen critique des reunions interministerielles

et interdepartementales dans chaque Etat membre avant d'etre discutes

collectivement par le Comite technique preparatoire plenier et la Conference

des ministres. II a ete par consequent souligne qu'a l'avenir, des efforts

devraient etre deployes pour laisser le temps necessaire a un examen au niveau

national.

296. En depit de la situation susmentionnee, les membres du Comite ont fait

des commentaires et des observations sur le contenu a la fois general et specifique

des documents. Le taux d'execution des activites prevues pour 1986 et faisant

partie du Programme de travail et de l'ordre de priorite de la periode biennale

1986-1987 etait profondement preoccupant. Du fait que le faible taux d'execution

du programme avait ete largement du a la reduction des ressources, imposee par

la crisa financiere a laquelle 1'Organisation des Nations Unies fait face, le

Comite a ete unanimement d'avis que, compte tenu de la necessite pour le

secretariat de la CEA de jouer un role preponderant dans 1'execution du Programme

prioritaire pour le redressement economique de l'Afrique et du Programme d'action

des Nations Unies pour le redresseraent economique et le developpement de l'Afrique,

il etait inconcevable et paradoxal que les ressources soient reduites a ce moment

critique. Le Comite a par consequent unanimement decid6 qu'un appel soit

specialement lance, grace a une resolution de la Conference des ministres, au

Conseil economique et social, au Comite du programme et de la coordination et

a la Cinquieme Commission de l'Assemblee generale, pour faire en sorte que les

ressources necessaires soient fournies pour 1'execution de 1'ensemble du programme

et des priorites proposes pour la periode biennale 1988-1989. Les representants

africains aupres de ces organismes ou participant a la prochaine session de

l'Assemblee generale etaient en particulier instamment pries de s'unir pour

presenter ce programme et ces priorites et les defendre energiquement. A ce

propos, le Comite a note qu'ils etaient deja tres modestes et tres limites, compte

tenu des besoins enormes de l'Afrique. Le Comite a aussi demande au PNUD de

fournir des ressources supplementaires pour faciliter 1'application de ces

propositions.
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297. Le Comite technique etait d'une maniere generale satisfait -de, la structure

du programme. Certains reprlsentants ont toutefois estime qu'un arrangement

du programme par sous-region aurait £t£ plus aPProPrie en ce sens que, de cette

maniere, les produits des different sous-regions auraient ete plus clairement

definis. De m&ne, le role primordial des MULPOC et les avis des different

conseils des ministres auraient egalement ete Pris en consideration d'une maniere

Plus efficace. Tel qu'il se presentait, 1'arrangement actuel par secteur av.it

par inadvertance introduit des elements de double emploi dans ie programme. Ola

etait particulierement evident dans les domaines des questions et politiques

relatives au developpement. des questions commercials et financiers et des
finances publiques.

298. Les membres du Comite technique avaient egalement trouve 1'orientation

generalement acceptable. Us ont neanmoins souligne que dans tousles domaines

du programme, ii faudrait mettre davantage 1'accent sur la recherche

ndcro-economique plutot que sur les etudes macro-economiques de caractere general

sur la formation et la mise en valeur des ressources humaines en general et sur

les services consultatifs. Ils ont serieusement remis en question le fait qu'on

11311 PaS 3CCOrd^ 8uff^amment d 'importance a 1'assistance et aux services
consultatifs directs a un moment ou les Etats membres avaient plus que jamais
besoin de ces activites.

299. Dans ses observations d'ordre general, le Comite a egalement deplore le

fait qu'on ne di.po.ait. pa. d'infection sur le niveau de ressources escompte.
n etait done Pas en mesure d'indiquer si le programme pouvait Stre execute

ou non avec le niveau de ressources actuel. Le Comite technique voulait des

informations sur le niveau de ressources pour la periode biennale 1986-1987 et
sur les criteres d'etabli.sement de 1'ordre de, priorite entre les elements du
programme.

300. S'agissant des observations et propositions sur des programs particuliets,
les vues du Comite technique etaient les suivantes : .
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Alimentation et agriculture., en Africue

301. Le Comite a convenu que, d'une maniere generale, les propositions relatives

a I1alimentation et a 1'agriculture etaient conformes a celles enoncees dans

le Programme prioritaire et le Programme d'action des Nations Unies et bien entendu

dans le Plan d1action de Lagos pour la mise en oeuvre de la Strategie de Monrovia

pour le developpement economique de l.'Afrique, 1980-2000. Malheureusement le

taux d'execution des activites programmees pour 1986 etait faible. Ce taux

d'execution devait etre ameliore et le Comite a recommande de mettre davantage

1'accent sur 1'assistance aux petits agriculteurs et leurs besoins en matiere

d'investissement, le renforcement d^3 cooperatives5 1'amelioration des

infrastructures rurales sur la base d'un reseau integre de routes rurales,

l'approvisionnement en eau et 1'electrification des zones rurales, 1'amelioration

du commerce intra-africain des produics agricoles de base, 1'utilisation du sol

notamment en ce qui concerne la gestion de 1'environnement et des etablissements

humains ainsi que sur la diffusion des r^sultats de recherche.

Affaires. de. la mer

302. Le Comit6 a souligne la necessite d'etendre et d'intensifier les activites

de formation dans le programme relatif aux questions marines. ..,,

Questions et_.p_oliti.ques .relatives au develop.p.eiaent ,

303. S'agissant du sous-prograame relatif a 1'analyse, a la planification et

aux projections spcio-economiquess les participants ont fait remarquer qu'il

fallait entreprendre davantage de recherches micro-economiques notamment dans

1'important domaine de 1'evaluation cles politiques et de leurs incidences. De

meme, il faudrait entreprendre des travaux considerables sur les politiques

fiscales et la gestion financiere, les problemes de la balance des paiements,

1'endettement, ainsi que les politiques et programmes de stabilisation et

d'ajustement structurel. En ce qui concerne les politiques et programmes de

stabilisation et d'ajustement structurel, il a ete suggere que le secretariat

de la CEA realise des etudes sur les experiences des Etats membres et. organise
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des seminaires au niveau sous-regional pour disciitef des resultats de ces Etudes

et permettre aux Etats membres de proceder a des echanges de donnees d'experience.

Des etudes devraient egalement etrtj realisees sur les mesures et mecanismes

permettant de mobiliser des ressources au niveau national.

304. Le Comite technique a fait remarquer que les produits 1.3 (i) et 1.3 (ii)

a la page 10 du document E/ECA/CM.13/40 n'etaient pas des "etudes des perspectives

econoraiques" comme voudrait le laisser entendre le titre de 1"element de programme

1.3. ■■' ' ' ' ' ■ • ■ ■■ ' ■■ ■•■■

305. Compte tenu du caractere particulier des problemes rencontres pair les pays

africains les moins avances, il conviendrait de leur accorder une plus grande

attention. II faudrait par ailleurs se pencher sur les problemes des pays

africains insulaires et sans littoral qui avaient des problemes semblables a

ceux des pays les moins avances. Tous les pays insulaires et sans littoral

n'appartenaient certes pas au groupe des pays les moins avances mais ils n'en

avaient pas moins leurs problemes da dtveloppement particulitrs.

306. Les invest issements etant couteux, le secretariat de la CEA etait prie de

r^aliser une etude sur l'incidence des politiques d'investissement des pays

africains les moins avances.

307. En ce qui concerne la cooperation et 1'integration &conoraiques, le Comite

a accueilli favorablement les activites proposees au niveau des MULPOC et a

soulign£ la necessite pour le secretariat de la CEA et les MULPOC de travailler

plus etroitement avec les Etats membres. II etait, a cet egard, important de

tenir plus frequemment des consultations.

308. S'agissant des sous^programines 5 et 6 portant respectivement sur

I'eriseignement et la formation auii'fins du developpement et sur la planification

et les politiques en matiere de main-d'oeuvre et d'emploi, le Comitd technique

a souligne 1'importance de la mise en valeur des ressources humaines. A cet

egard, il faudrait apporter une assistance au developpement et a i'entretien

des donnees sur les ressources en main-d'oeuvre. Cette assistance prendrait
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la forme d'etudes sur le secteur non structure et d'un accent plus important

sur l'education de type non classique et d'une maniere generale sur la formation

a la gestion.

3p9. Un representant etait d'avis que I1element de programme 5.1 - Reorientation

des politiques, programmes et pratiques en matiere d'enseignement - et 1'elSment

de programme 5.6 - Administration des bourses d1etudes et de perfectionnement

- pouvaient etre fusionnes.

Envirpnnejnent

310. Le Comite technique a spuligne la necessite d'accorder une plus grande

attention a 1'utilisation du sol et la repartition des populations.

Et afe.l i8 s_ement s humains

311. Les opinions exprimees lors de l'examen des questions relatives a

1'environnement s'appliquaient egalement a ce programme.

0.ye lQPJpement, industrie 1

312. II a ete indique qu'en depit de 1'importance accorded a 1'industrialisation

en Afrique comme l'attestait la Decennie du developpement industriel de l'Afrique,

le taux d"execution en 1986 etait faible. II faudrait par consequent de'ployer

plus d1efforts pour mobiliser les ressources humaines et financieres necessaires

a 1'execution du programms.

313. Tout en reconnaissant que les propositions faites dans : c cadre du programme

etaient judicieuses, le Coinite a suggere de mettre davantage 1'accent sur la

petite industrie qui permettait la mise au point de competences en gestion

d'entreprise et de technologies appropriees. En outre, etant donne que la

productipn constituait la base du commerce, le secretariat de la CEA devrait

encourager 1'elaboration et I1execution de projets communs dans les Etats membres

afin de donner une impulsion au commerce intra-africain.
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Commerce international, et financement du deyeloppement

314. S'agissant du programme du commerce international et du financement du

developpement, le Comite a reaffirme I1importance du commerce intra-africain.

A cet egard, le secretariat a ete prie d1aider les Etats membres a ameliorer

leurs moyens de commercialisation et d'entreposage. Cbmpte tenu de 1'importance

du commerce frontalier dans la region, il a ete egalement pirie d'effectuer d'autres

etudes dans ce domaine.

315. Le Comite a note avec interet qu'une des activites prevues par le secretariat

etait l'appui aux negociations. Sur ce plan, il a souligne 1'importance et le

r61e crucial de 1'information en exhortant le secretariat a fournir aux Etats

membres des informations propres a consolider leur position dans les negociations

avec des institutions internationales comme le FMI, la Banque mondiale et les

societes transnationales. Le secretariat devrait egalement apporter une assistance

aux Etats membres en participant a ces negociations.

Population

316. A propos du programme de la population, nombre de representants se sont

declares satisfaits que les activites dans ce domaine aient ete etendues a la

dynamique de la population et ont encourage le secretariat a poursuivre sur sa

lancee. En consequence, le Comite a instamment invite le secretariat a aider

les Etats membres a elaborer et appliquer des politiques demographiques. Compte

tenu de la necessite continue de comprendre 1'interaction du developpement et

de la croissance economique, d'une part, et de l'accroissement et des variables

demographiques comme les taux de fecondite, de l'autre, le secretariat devrait

constamment effectuer des travaux de recherche sur cette interaction. Des Etudes

sur les sujets s mouvements de populations, secheresse, et exode rural

s'imposaient egalement, II faudrait que le secretariat intensifie son assistance

aux Etats membres dans 1"analyse den donnees des recensements de la population.
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317. Le Comite a note avec disapprobation I1absence totale d'activites sanitaires

du programme et ce, d'autant plus que l'objectif ultime du developpement etait.

le bier.-etre des personnes et qu'il existait des liens directs entre la population,

la sante et lee maladies. II a en consequence propose au secretariat d'executcr

un projet relatif a la "carte des maladies" de l'Afrique qui indiquerait

1!importance geographique et la repartition de maladies debilitantes comme le

nida, le paludisme, etc..

Administration et finances publiques

318. Le Comite a souligne la necessite d'une assistance dans le domaine de

1'administration des imP6ts, notamment de la formation en matiere de rGcouvrement

des impotr. at de gesticn et en vue d'etudes sur la conception et l'application

de reformer des politiques, en particulier en; faveur des chefs d'entreprisc locaux

et Eiir les; resultats de ces politiques.

Scienoe,jett tejjhnictue

319. Le Ccraite a reitere le r61e crucial de la science et de la techniq;:e dans

la transformation des economies africaines et, partant, demande que I'unite

responsable du programme soit renforcee. II a prie le secretariat d'eff^ctuer

des etudes sur les brevets.

320, II a ete fait observer que bien que 1'ensemble des strategies de deVelopperaent

actuell«ss de l'Afrique mettent I1 accent sur la necessite d'axer lea efforts mi

le developpement des zones rurales, le sous-programme sur le developpsricni rura]

intenre restait centre sur les planificateurs a l'echelle nationale et regienalfi,

plutdt que cur la population rurale proprament dite. Le Comite a done recemman^e

que ce sous-programme soit reoriente vers des projets destines essentieilensnt

aux zonen rurales. De meme, le programme devrait porter sur des rscherches

approfondiea sur les femmes, la jeunesse, etc..
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321. En general, le Cotnite etait satisfait du programme de statistique.

Cependant, certains representants ont fait remarquer que les ressources allouees

aux sta^istiques economiques en general et a la comptabilite nationale en

particulier etaient insuffisantes et devraient done §tre augmentees. Les Etats

membres souhaitaient davantage d1assistance technique pour la collecte et

I1 analyse d^s cionnees statistiques.

Transportnietij:iorr.r3unricatiions

322. Le Comite a reaffirme 1'importance continue du programme relatif aux

transports . ot communications, en particulier dans le contexte de 1'integration

physique du continent, de la promotion des echanges intra-africains et extra-

africa.ins et pcur aider les agriculteurs a ecouler leurs produits. Dans ce

contexte, le Coir.ire a souligne la necessity de se preoccuper des besoins

particulierr. dss pays africains les mcins avances, en particulier les pays sans

littoral et leu pays insulaires de la region. De meme, une attention devrait

etre accordee aux besoins particuliers des Etats de premiere ligne, dont les

economies etait nt cor.stammen.t affectees par les politiques de destabilisation

du Gouvernenent sud-africain. II fallait egalement accorder une attention a

la cation riar ports afin de permettre aux Etats membres d'ecouler efficacement

leurs prccuits d'exportation. Le secretariat devrait egalement preter son

assistance di. developpement des routes menant des zones rurales aux villes.

323. L;observeteur . 4e l:0ApI a rappele la cooperation etroite entre son

Organ:.Eaticn Rt la CEA et souligne I1importance des communications dans les

efforts on coyrs en vue de I1execution du Programme prioritaire de redressement

economique de 1'Mrique et du Programme df action des Nations Unies pour le

redrssso-ntnt economique et le developpement de l'Afrique, a laquelle son

Organisation participait.

324. Dar.s son intervention, la President^ du CRAC a exprime sa satisfaction

pour 1'importance particuliere accordee aux preoccupations des femmes dans tous

les programmes, bien qn'elle eut souhaite que le sous-programme sur 1'integration

de la farable au developpemnt f<it plus etoffe.
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325. L'observateur de l'UDEAC a souligne 1'importance de la petite industrie

et la necessite qui en decoulait d'une formation renforcee, en particulier dans

le domaihe capital de la gestion, A. cet egard, il a egalement souligne

l'importance de la formation de formateurs- . ;

326. L'observateur du FMI s'est rejoui de la recommandation du Comite tendant

a ce que le secretariat entrepremie des etudes sur las experiences des Etats

membres concernaht les programmes de stabilisation et d'ajustement structurel

organises conjointement avec les Etats membresrpar le FMI et la Banque mondiale,

et exprime le souhait de son Organisation d'etre associee aux etudes et aux

s&ninaires qui pourraient §tre organises sur lesdits programmes. Il a egalement

exprime la volonte de son Organisation de participer a la creation du fonds

monetaire africain, etant donne que son Organisation avait une grande experience

dans ce domaine.

327* Enfin, il a regrette que le paragraph© 31 du rapport de la reunion du Comite

technique d"experts des pays africains les moins avances ait dpnne la fausse

impression que les pays africains qui.appliquaient les programmes de stabilisation

du FMI suivaient des politiques contraires aux objectifs du Programme prioritaire

et du Programme d1action des Nations Unies, etant donne que les programmes de

stabilisation etaient etablis par les pays eux-memes. II a demande a cerque,

a l'avenir, il»y ait des consultations ontre le secretariat et les representants

des organisations concernees afin d'eviter de pareils malentendus.

328. L'observateur de KOMS a souscrit h la- nacsssite d'accordar une plus grande

attention a la population, a la sante et au det'eloppement et promis la cooperation

de son Organisation dans la formulation et la raise en oeuvre du projet sur la

"carte des maladies" de l'Afrique. .■-...,

329. Le Secretaire e-xecutif a exprime sa gra-ide rsatisfaction aux membres du

Comite pour la contribution importante qu'ils avaient appprtec lors de l'examen

des documents qui leur avaient ete presentes. , II a spllicite la comprehension

du Comite pour le retard enregistre dans la distribution des documents. La



E/ECA/TPCW.8/L

Page 122

formulation de programmes etait un processus long et le secretariat avait

rencontre de graves problemes en raison du fait qu'il avait dG attendre des

donnees provenant de diverses sources dont les MULPOC avant de mettre au point

les documents du programme.

330. Le Secretaire executif a assure la reunion que toutes les observations

faites durant les debats sur le Programme de travail et ordre de priorite pour

1988-1989 seraient prises eh consideration avant la presentation du document

au Comite du programme et de la coordination. II a souligne la necessite de

reunir les ressources necessaires pour 1'execution des propositions au titre

du programme que le Comite avait examinees. Ces propositions avaient £te formul^es

a partir de l'hypothese que, a cause de la erise financiere de 1'Organisation

des Nations Unies, le niveau de ressources escompte' ne serait pas sensiblement

different de celui de l'exercice biennal precedent. A cet egard, alors que

pour l'exercice biennal 1986-1987, l'Assemblee g£n£rale avait decide une ouverture

de credit de 46 166 000 dollars en faveur de la CEA, les credits aff£rents a

l'exercice suivant ne devraieht pas depasser 38 86 300 dollars, si bien qu'il

avait fallu require les activites a executer au titre des programmes, comme

il etait indiqu£ dans le document E/ECA/CM.13/39.

331. S'agissant de la fixation d'un ordre de priority entre les elements de

programme, conform&nent a une decision de l'Assemblee genirale, les directeurs

de programme devaient designer, parmi les 4lements.de leurs programmes, un

ensemble dont 1'affectation des ressources se montait a 10 p. 100 en tant que

priority absolue et 10 p. 100 en tant que non prioritaire, etant entendu que

les programmes devaient etre executes en tout etat de cause pour ce qui fetaient

des Elements prioritaires3 les Elements non prioritaires ne devant l'etre que

si des ressources etaient disponibles. Aucune designation n'^tait preVue pour

les 80 p. 100 restants des ressources.

332. En resumant les debats, le President du Comite a assure' que toutes les

preoccupations exprimees seraient prises en consideration lorsque le programme

serait mis a jour pour etre soumis au Comite du programme et de la coordination.

La plupart des questions soulev£es au cours des debats rejoignaient les
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dispositions du Plan d'action de Lagos et du Programme prioritaire pour le

redressement economique de l'Afrique. II etait du devoir de tous les interesses

de faire en sorte que toutes Us ressources requises soient reunies pour assurer

1'execution integral* du programme. C'est pourquoi il a exhorte tous les

representants africains au Comite du programme et de la coordination, au Conseil

Economique et social et a l'Assemblee generale, ainsi que les diverses missions

permanentes des pays africains, pour qu'ils deploient tous les efforts possibles

afin d'augmenter sensiblement les ressources de la CEA, condition sine qua non

pour que la Commission puisse aider efficacement les Stats membres a s'attaquer

a leurs problemes de developpement socio-economique. A cette fin, il a propose

- ce que le Comite a accepte - que le Bureau de la trei^ieme reunion de la

Conference des ministres tienne une reunion a laquelle, en tant que president

du Comite technique preparatoire plenier, il participerait avec M. J. Ripert,

Directeur general au developpement et a la cooperation economique international,

lorsque celui-ci arriverait a Addis-Abeba pour reprlsenter le Secretaire general

a la vingt-deuxieme session de la Commission. Au cours de cette reunion, il

presenterait les divers sujets de preoccupation des ministres et du Comite

relatifs aux questions a l'examen.

c) Pro let de plan a moyen ter^e pour la periode 1990-1995 (point 16 c)

de l'ordre du jour)

333. Un fonctionnaire du secretariat a presente le document E/ECA/CM.13/41

intitule "Projet; de plan a rooyen terme pour la periode 1990-199.5" qui servira

de cadre aux activitls de la Commission au cours de la periode de six ans alla^

de 1990; a 1995. Lorsque le Plan a moyen terme aura ete approuve pair l'Assemblee

generale das Nations Unies, il servira de base a ^'elaboration des

budgets-programmes pour les periodes biennales 1990-1991, 1992-199,3 et 1994-

1995.

334. II a declare que le document itait soumis a l'examen de la Cojif4rence des

ministres de la CEA responsables du developpement economique et de la

planification (la Commission), sur instruction du Secretaire general de
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1'Organisation des Natidns Unies conformement aux regies et reglements. regissant

la planification des' programmes, les Elements du budget relatifs aux programmes,

le suivi et les methodes devaluation (ST/SGB/204). La Commission devait en

particulier axer ses travaux sur s

a) la definition des priorites relatives en ce qui concerne les activites

soumises dans le cadre d' un programme donne i . ........

b) les initiatives proposees par le secretariat;

c) la determination des activites dont l'annulation ou la reduction a

&t£ proposeV.

335. Apres cetexamen3 les recommandations faites par la Commission en yue

d'introduire des changements seront prises en compte lors de la revision du;

projet destinee a permettre d'etablir le plan qui sera soumis au Comit€ du

programme et de la coordinations au Conseil economique et social et a l'Assembliie

g^nerale. Toutefois, comme dans le cas du budget programme, 1'approbation du

plan a moyen terme etait une prerogative de l'Assemblee generale.

336. Le representant du secretariat a ensuite explique les. textes portant

autorisation du projet de plan a moyen terme et sa structure. II a indique

que le Plan d1action de Lagos pour la mise en oeuvre de la Strategic de Monrovia

pour le deVeloppement economique de l;A£rique et l'Acte final de Lagos demeuraient

le principal document sur lequel reposaient la plupart des propositions du projet

de plan. Pour la structure^ c'est le format type de l'ONU qui avait et^ utilise.

Ainsi, les propositions concernant les activites fonctionnelles avaient et^

classees par programme avec chacun sa propre orientation generale-definie—sur

la base' de la connaissanbequ1 avait son ou. sa responsible des problemes et de

la strate'gie qu'il ou qu'elle souhaiterait adopter pour venir en aide aux 3tats

membres et a leurs organisations intergouvernementales dans le domaine en

question. Les programmes avaient ete subdivises en sous-programmes dont les

elements s'attachaient a traduire en activites de programmes des decisions, et

mandats de' l'Assemblee g4nerale, du Cottseil economique et social,! de la Conference
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des ministres de la CEA et de la Conference des chefs d'Etat et de gouvernement

de 1'Organisation del^unite africaine. Ces sections du plan indiquaient done

les textes precis portant autorisation des travaux, les objectifs des Etats

membres et du secretariat, les analyses des problemes examines et les strategies

propos^es pour les resoudre.

337. Dans le cadre de la definition des strategies pour les annees 1990-1995,

le secretariat avait du se livrer a des conjectures et formuler des hypotheses

sur ce que serait la situation dans le domaine particulier du programme a la

fin de 1989. Et parce que les propositions etaient formulas plusieurs annees

a l'avance et ce dans un environnement dynaraique» le plan a moyen terme comme

le precedent serait revise, deux fois en 1990 et en 1992 respectivement pour

tenir compte de 1'evolution de la situation et des nouvelles decisions prises

dans l'intervalle. Les revisions envisagees seraient soumises au Comite technique

pr^paratoire plenier et a la Conference des ministres pour examen et cocmentaires.

Pour conclure, le fonctionnaire du secretariat a informe le Comite que le plan

servirait de base a 1'elaboration d'activites devant etre financees tant a partir

du budget ordinaire de l'Assemblee g4nerale qu'a partir de ressources

extrabudgetaires.

338. Contribuant aux debats, le Secretaire executif a indique que le document

dont etait saisi le Comite etait un avant-projet qui devait etre examine tres

attentivement en raison de nombreuses hypotheses formulees concernant la situation

des Economies africaines en 1989. Par consequent, il a propose au Comite de

rnettre sur pied un Comite special a composition non limitee sur la base de son

bureau actuel pour examiner le plan et recueillir les observations des Etats

membres. Ces derniers pourraient etre invites a les adresser au Comite special

de fa?on a lui permettre de se reunir au plus tard dans le courant de l'annee

afin de formuler les recommandations devant etre envoyees au Secretaire general

de l'ONU au nom de la Conference des ministres avant la fin de l'annee 1987.

Le Comite special presenterait un rapport sur ses activites au Comite technique

preparatoire pienier et a la Conference des ministres en 1988.
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339. Le Comit£ a estimd que la proposition du Secretaire ex^cutif €tait judicieuse

en ce sens qu'elle laissait le temps de proceder a une etude approfondie des

propositions et de formuler des comraentaires approprils. Le Comite a par

consequent accept^ la proposition et pris note du projet de plan a moyen terme

1990-1995.
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Cooperation technique entre, le PNUD e.t. les commissions economiflues r^gionales;

CEA (rapport etabli par 13. Corps cpmmun d'inspection (CCI) (point 17 de l'ordre

du jour)

340. Au titre de ce point de l'ordre du jour, un repr£sentant du secretariat

a inform^ le Comite que le rapport qui lui etait soumis constituait la version

finale du projet de rapport pr^sente au mois d'octobre 1986 a la deuxieme reunion

extraordinaire de la Conference des ministres et que ce document etait en fait

destine a l'Assemblee generale. II a precis^ que les operations entreprises

dans le cadre de la cooperation technique entre la CEA et le PNUD etaient ax£es

sur la definition, la formulation et 1'execution de projets de developpement

nationaux, sous-regionaux et regionaux. II a ensuite fait ressortir un certain

nombre d'obstacles limitant l'action de la CEA dans l'execution de ces projets,

notamment le caractere limite des ressourcesi puis, il a note qu'il importait

d'intensifier la cooperation entre la CEA et le PNUD et de tirer parti des

structures et institutions existantes pour la conception et la formulation des

politiques d'action ainsi que pour leur mise en application.

341. Le Comite a pris note du rapport et a lance un appel pressant en faveur

d'une cooperation accrue entre le PNUD et la CEA au benefice de la region.
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Pll^i^P^ Nations
Ppyr le d6veloppement.de l'Afrique (FASNUDA) (point 18 de 1'ordre du jour) ^

a) Rapport interimaire sur 1'utilisation des contributions annoncees pour
1985 et 1986$

b) Projets et activity a soumettre a la Conference pour les annoncs de
contributions de 1937. ;

342. Un fonctionnaire: du secretariat a present les documents E/ECA/CM. 13/42 \t

E/ECA/CM.13/43 : Rapport interimaire sur 1'utilisation des contributions annoncees

pour 1985 et 1986, et Projets et activites a soumettre a la Conference pour les

annonces de contributions de 1987. II a . rappele les textes regissant le

fonctionnement du Fonds, a sayoir les resolutions 280 (XII) et 331 (XIV) de la

Conference des ministres de la CEA ec la resolution 37/139 de l'Assemblee generale

des Nations Unies. II a indique que, depuis que le Fonds avait ete cret, en 1977,

offrant aux Etats metres de la Commission une structure pour le versement de

contributions volontaires destinees a la formulation et a 1'execution d'activites

vis^nt a favoriser 1'autosuffisance collective dans la region, environ 11 millions

de dollars des E.-U. avaienf. ete annonces par 37 Etats ombres, 7 pays non africains

^t une organisation intergouvernementale. Environ 78 P. 100 du montant total

des contributions annoncees avaient ete verses et utilises pour 58 projets de
developpement.

343. Au cours de la periode consider.* (1965-1986), la Commission avait reSu

1 962 272 dollars des E.-U. dont 94 p. 100 avai.nt ete affects aux fonds sp^ciaux

et le reste au Fonds general. Sur la somme de 854 358 dollars depute en 19C5-

1986, la repartition entre les divers programr.es avait ete la suivante , coooeration

economique : 40 p. 100, syst.me panafricain de documentation et d'information

(PADIS) : 17 p. 1005 Industrie : 8 P. 100; commerce international : 7 p. 1005

service des conferences : 6 p. 100; formation du personnel : 5 p. 100; ressourcel
nacurelles : 4,5 p. 100; agriculture : 2,7 p. 100, et publications : 1,4 p. 100.
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344. Au cours dbs deux prochaines annees, le secretariat avait l'intention de

participer plus activement a la mise tn oeuvre du Programme d'action des Nations

Units pour le redressement economique et le developpement de l'Afrique et du

Programme prioritaire de redressement economique de l'Afrique. En consequence,

des ressources supplementaires seraient necessairesi compte tenu de la contraction

des rtssources du budget ordinaire, les Etats membres devaient contribuer

effectivement et largement au Fonds special des Nations Unies pour le developpement

de l'Afrique. A cet effet, le representant du secretariat a lance un appel aux

Etats membres pour qu'ils annoncent de nouvelles contributions lors de la prochaine

conference pour les annonces de contributions qui devait se tenir le 27 avril

1987.

345. Le President a souligne l'importance du Fonds et a exhorte les Etats membres

a rtpondre aux attentes de la Commission en apportant des contributions

substantielles.

346. Le Comite a pris note des documents E/ECA/CM.13/42 et E/ECA/CM.13/43.



E/ECA/TPCW.S/L

Page 130

£Hg.stion3 relatives au personnel at a 1'administration (point 19 de l'ordre

du jour)

347. Un fonctionnaire du secretariat a presente le document E/ECA/CM.13/44

relatif a la question relative au personnel etabli en application de la

resolution 242 (XI) de la Conference des ministres et de decisions ulterieures

relatives au personnel et a 1'administration par lesquelles il etait demande

au Secretariat executif de presenter des rapports biennaux sur les questions

d1administration en general et da gestion du personnel interessant les Etats

membres. Four ce qui a trait au personnel, le presentateur a dit que 1' on

deplorait que le gel des recrutements introduit en mars 1986 et prolonge

pour I'annee 1S87 en raison de la crise financiere que connaissait

I1organisation den Nations Unies rende la situation difficile pour les pays

qui n' etaier.t pas representes au secretariat. De surcroit, outre les

problernes poses par le gel des recrutements, le secretariat de la CEA allait

devoir mstfcre en application un programme de reduction du personnel qui

devait permettre de diminuer le nombre total de postes finances par le budget

ordinaire cia 15 p. 100 durant les trois prochaines annees, conforcnement

a la recomrnandation forrnulee par le groupe intergouvernemental d1 experts

de haut niveau charge d'etudier le fonctionnement administratif et financier

de 1'ONU et approuvee par l'Assemblee generale.

348. Concernant. les installations et services de conference, il a dit que

les negociations avec le siege des Nations Unies concernant la construction

de nouvellea installations de conference a Addis-Abeba etaient conclues.

Les appels d'offrqs internationaux avaient ete lances et des mesures avaient

ete prisajs pour le choix des consultants qui seraient charges de la gestion

du pro jet, du plan et des etudes techniques. Cependantf sous la pression

des diffieuitds financieres de l'ONU, l'Assemblee generale avait approuve

le report de I1 execution de ce projet ^^da^ de I'annee 1987.

349. La secretariat se trouvait dans des difficultes financieres telles

qu'il ne pouvait traduire en arabe qu'un tres petit nombre de documents

et le don de la Jamahiriya arabe libyenne etait pratiquement epuise.
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L'intervenant a exprime l'espoir que lors de la porchaine Conference

d'annonces de contributions, les Etats membres feraient un geste qui pourrait

aider le secretariat a resoudre les problemes de traduction en arabe.

350. Un representant a exprime le regret de ■ voir que son pays n'etait pas

represents au sein du secretariat malgre les efforts deployes pour y etre

represented

351. Repondant a ce commentaire, le Secretaire executif a dit qu'il avait

lui aussi fait des demarches pour avoir un representant de ce pays au sein

du secretariat mais que ces demarches etaient restees vaines. Ce pays n'etait

pas du tout represente dans tout le systeme des Nations Unies.

352. Le Comite a demande que le secretariat, dans son processus de

restructuration, essaie dans la mesure du possible, de respecter le principe.

de la repartition gdographique. II a demande aux pays qui utilisent 1'arabe

comme langue officielle d'§tre indulgents et d'essayer de comprendre les

difficult^s dans lesquelles le secretariat se trouvait suite a la crise

financiere de l'ONU, qui refletait aussi la crise que connaissaient les

Etats membres.

353. Le Comite a pris note de ce rapport.
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du trentieme. anniyersaire de la CEA : Theme et programme (point

20 de l'ordre du jour)

354. Presentant le document E/ECA/CM.13/45 relatif aux preparatifs du trentieme

anniversaire de la CEA, un fonctionnairt du secretariat a informe Its

participants a la reunion qu'en avril 1988, la CEA aura 30 ans. II a souligne

que des manifestations avaient ete organisees pour celebrer dts anniversaires

precedents de la CEA, mais que la celebration du trentiemt anniversaire revetait

une importancfc particuliere, compte tenu du role de plus tn plus grand de

la CEA dans les questions de developpement econoniique tn Afrique. II a invite

les delegations a faire par ecrit des suggestions en ayant present a I'esprit

le fait que les KULPOC existaient aussi depuis 10 ans. II a conclu en

soulignant que l'objectif etait de ctldbrer les deux anniversaires en meme

temps. a (

1 § L ^

355. Le President a suggere a la reunion qu'etant donne que le document qui

leur etait presente avait un caractere indicatif, la question soit soumise

aux ministres qui formuleraient des propositions et prendraient la decision

appropriee.

356. Le Comite a pris note du rapport sans ouvrir de debat.
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ANNEXE I

DECLARATION DE LA DELEGATION MAROCAINE

La delegation marocaine deplore les tractations qui ont eu lieu lors de

la huitieme reunion de la Conference des ministres de 1'Industrie tenue a

Bujumbura en 1986 et qui a permis la participation d'une entite non

reconnue par 1'Organisation des Nations Unies et ses organs subsidiaires.

Dans ce sens et pour eviter toute equivoque la delegation marocaine

reitdre ses reserves les plus expresses sur le rapport portant la cdte

E/ECA/CM.13/20 et se reserve le droit de denoncer ce regrettable acte

aupres d'autres instances du systeme des Nations Unies.

(Signature)

JAMAL EDDINE GHAZI

Ambassadeur, Chef de la Delegation

marocaine
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Developpement industriel en Afrique

La Conference des ministres,

Rappelant la. resolution 1(VII) de la Conference des Ministres africains

de 1'Industrie sur 1'execution du programme , pour la Decennie du developpement

industriel de, IfAfrique adoptee a leur septieme session a Addis-Abeba, en

Ethiopie le 28 mars 1984, • •■

Rappelant en outre la resolution ID/COI7F.5/Res,8 adoptee par la quatrieme

Conference gener»ale de l'ONUDI tenue a Vienne le 19 aout 1984 et la resolution

ID/B/Res.57; (XVIII) adoptee par le Conseil du developpement.industriel de

.l'ONUDI reuni . a Vienne le 28 fflai 1984&; concernant toutes deux la Decennie

■,du developpement industriel de 1'Afrique;

Guidee par le Plan d'action de Lagos etl'Acte final de Lagosadoptes

en 1980 par le soramet economique de l'OUA ainsi que par la resolution 442(XVII)

adoptee par la Conference des ministres de la CEA et par resolution 35/66

(B)de , l'Assemblee generale des Nations Unies, resolutions qui ont proclame

la Decennie du developpement industriel de l'Afriquej- ^

Ayant p.ris note de la decision du Conseil de developpement industriel

d'accorder a l'ONUDI 8,6 millions de dollars au lieu des 10 millions de dollars

approuves par, l'Assemblee generate des Nations Unies a sa t^entfe-neuvieme

session, dans sa resolution A/Res.29/233, au titre de son budget ordinaire

pour 1S861987; preoccupee par les contraintes financieres qui pesent

actuellement sur les organisations du systeme des Nations Unies rendant

difficile 1'allocation des ressources dans les budgets ordinaires respectifs

de l'ONUDI et de la CEA pour 1'execution de leurs activites liees a la Decenniej

Guidee par la resolution CM/Res.1039-1074 (XLIV) adoptee par la quarante-

quatrieme session ordinaire- du Conseil des ministres de l'OUA et faite sienne

par le somrnet;de l'OUA tenu a Addis-Abeba en juillet 1986, et par la resolution

564(XXI) adoptee par la Conference de$ ministres de la CEA a sa douzieme session

et faite sienne par la Cormnisson a sa vingt et unieme session tenue a Yaounde

(Cameroun) en avril 1986,
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Rappelant le Programme prioritaire pour le redresseraent Economique de

l'Afrique (1986-1990) adopte par le vingt et unieme sommet de l'OUA dans la

resolution AHG/Res. 136 et le Programme des Nations Unies pour le redressement

economique et le developpement de l'Afrique (1986-1990) adopte par la treizieme

session extraordinaire de l'Assemblee generate des Nations Uni6S dans la

resolution S-13/2, programmes qui ont examine de maniere critique les problemes

socioeconomiques de l'Afrique, et preconise des mesures specifiques pour la

restructuration et la relance des economies africaines,

Cpnsciente du role vital que doit jotfer le secteur industriel, en tant

que fournisseur des principaux facteurs de production, dans le cadre du

programme de l'IDDA, dans le redressement economique et le developpement de

l'Afriquej tel qu'il est souligne dans le Programme prioritaire de redressement

economique de l'Afrique et dans le Programme des Nations Unies pour le

redressement econoraique et le developpement de l'Afrique,

Prenant note avec satisfaction des mecanismes mis en place par les chefs

d'Etat et de gouvernement de l'OUA pour I1execution et: le suivi du Programme

prioritaire de redressement economtque de 1'Afrique et par le Secretaire general

de 1'Organisation des Nations Unies pour 1'execution du Programme des Nations

Unies pour le redressement economique et le developpement de l'Afrique,

Reiterant l'engagement de la region a transformer, grace a

1'industrialisation, la structure de ses economies qui sont actuellement

orientees vers l'etranger et dependent lourdement des facteurs exterieurs,

Cpnsciente de la necessity pour les Etats et les organisations africains

aihsi que pour les organisations internationales d"intensifier leurs efforts

pour promouvoir sur une base prioritaire le developpement des capacites

ihdustrielles des entreprises, pour le renforcement, la creation et la gestion,

suivant le cas, des petites et moyennes entreprises ainsi qiie- des industries

motrices strategiques et des projets d'appui avec les liens intra et

intersectoriels adequats, fournissant les intrants necessaires a 1'agriculture

et a la production alimentaire,
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Preoccupee par la crise economique persistante qui frappe le continent

africain, et les problemes serieux qu'elle engendre et qui freinent le

developpement industriel de la region, en particulier 1'absence des competences

et des aptitudes technologiques requises, ainsi que des ressources financiers,

et 1'absence d'un reseau bien agence d'industries strategiques et d'industries

motrices necessaires a 1'execution du programme de la decennie,

Soulignant la ndcessite pour les Etats membres et les organisations

africaines et internationales de prendre des mesures concretes pour mobiliser

les ressources financieres locales et exterieures pour les besoins de

1'assistance technique et de 1'investissement,

Se felicitant de la transformation de l'ONUDI en une institution specialist

du systeme des Nations Unies et de la decision de tenir sa deuxieme Conference

generale a Bangkok (Thallande), en novembre 1987,

Insistant sur la necessite de fournir a l'ONUDI et a la CEA les ressources

suffisantes pour appuyer le programme de la decennies

Fait les recommandations suivantes s

A. EXECUTION DU PROGRAMME DE LA DECENNIE

DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL DE L'APRlOUE

a) Prend note avec satisfaction des rapports d'activite conjoints

present4s par les trois secretariats et des renseigneitieTits fournis par les

Etats membres et les organisations africaines et internationales sur les mesures

prises en vue de 1'execution du programme de la Decennie;

b) Note ayec satis fact ion les informations fournies par les organismes

specialises et les programmes des Nations Unies et invite leurs organes

directeurs respectifs a preVoir dans leurs programmes et leurs budgets les

activites de nature a promouvoir le developpement industriel de l'Afrique-,
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c) Prend note des efforts de collaboration entrepris par les secretariats

de la CEA* de l'OUA et de l'ONUDI et exhorte ces derniers a intensifier cette

collaboration en vue d'assurer la realisation effective du programme

d'industrialisation de l'Afrique;

d) Demande, a 1'occasion des prochaines reunions, que les trois

secretariats :

i) Etablissent un bilan financier sur 1'execution du" "programme de

la Decennie;

ii) Decrivent 1'etat d'avancement et 1'incidence des projets inscrits

dans ce programme ainsi .que les difficultes rencontrees au cours

de laur execution; ,.„.,,

iii) Fournissent une estimation de 1'importance des ressources

necessaires pour 1'execution du programme de la Decennie ainsi

que leur repartition par secteur; et

iv) Veillent a ce que les ressources allouees pour la periode biennale

1988/89 correspondent aux exigences du programme de la Decennie;

e) Prie installment les Etats nembres, les organisations africaines et

internationales et les trois secretariats d'intensifier leurs efforts visant

a accelerer 1'execution du programme de la Decennie au cours des quatre annees

restantesj en tenant compte du Programme prioritaire de l'OUA pour le

redressement econoiHique de l'Afrique (19B6-1990) et du Programme d'action

des Nations Unies pour le redressement economique et le developpement de

l'Afrique, dont 1'execution necessitera une contribution substantielle du

secteur industries •

f) Invite- l'Assemblee generale des Nations Unies a fournir a la . CEA

les ressources financieres suffisantes lui permettant de realiser ses activites

liees au programme de la Decennies conformement a la resolution E/1985/61

du 26 juillet 1985 du Conseil economique et social %
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g) Prie le Conseil du developpstnent industriel de l'ONUDI d'accroltre

les ressources allouiies a cette derniere en vue de 1'execution, de la

coordination et du controle du programme de la Decenniej

h) Invita les institutions financieres et les organismes de financement

des investissements j ■ir, p.-srticulier la BAB et la Banqua mbridiale a accroltre

1'assistance technique et les ressources d'investissement dans le secteur

industriel en Afrique;

i) Invite , £gale;u^nt le FNUD, les oi-gaiiismes donateurs bilateraux et

autres organiscics raulti later^'ux a accroitife lss ressources consacrees a

1'assistance technique pour la mise en osuvre du programtas de la Decennie;

j) Prpposa qu'cn raioon du rang de priorite eleve accord^ a

1'industrialisation de l!A£\'iqus dans le Plan d'action de Lagos et le programme

de la Decennie, le? Etats isembres, les organisations sous-regionales ainsi

que les organisations internationaies fassent' en sorte que le CEP regional

du PNUD pour Is quatritin-i Cycle contribue substantiellement a accel^rer

1'execution du prograraas'de la Decenniej

k) '"'Prcconis'e un*i evaluation independante a i?.oyen terme de 1'execution

du programme de I'IDDA ainsi qu'il a ete decide a la sixierae Conference des

ministres africains' d= 1'Induccrie (resolution 1/A(VI), et invite le Pnud

a examiner les popp-ibilites de fin-ancer cette evaluation et de participer

a 1'execution d& ce DroWramire en collaboration svac les trois secretariats

de la CSA9 de l'OUA &t de l'ONUDI;

^ ?.y.4.cP.aiso une nouvelle etude des activites des institutions regionales

telles que l'ORAN, I'ARCEDEM st le "C'RAt, engagcss dans le developpement

industriel afin de rationaliser lours programmes de travail, de re'duire tout

double empIdi inutile et d'obtenir 1'utilisation efficace des maigres ressources

disponibles;
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,&)■. Retltere l'importance du Fonds africain de developperaent industrial,

invite tous les Etats membres ay adherer et a y contribuer, afin de permettre

son demarrage rapide, conformement aux resolutions prec^dentes de la Conference

des ministres de la CEA et invite les organismes donateurs internationaux

et bilatlraux a contribuer genereusement au Fonds pour lui permettre de

fonctionner. A cet egard, demande au trois secretariats d'entreprendre une

etude sur les mesures de mobilisation des ressources destinies au Fonds;

°) Rei.tere la necessite de limiter la vari^te des produits et d'utiliser

les techniques de normalisation et de controle de la qualite des produits,

afin de rationaliser et d'ameliorer la qualite de la production.

B. MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME DE L'OUA POUR LE REDRESSEMENT ECONOMIQUE

ET DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES:POUR LE REDRESSEMENT ECONOMIQUE

ET LE DEVELOPPEMENT DEL1AFRIQUE

a) Prend note du rapport presente a la 20eme session de la Commission

sur la crise economique de l'Afrique et 1'industrie africaine et les mesures

preconisees en vue de la remise en etat et de la revitalisation de I1industries

b\ Spuligne l'importance des mesures de survie recommandees pour le

redressement dconomique et le developpement de l'Afrique, particulierement

en ce qui concerne 1'execution du Programme prioritaire de redressement

economique de l'Afrique et le Programme d'action des Nations Unies pour le

redressement Iconomique et le developpement de l'Afrique (1986-1990); et a

cet egard exhorte les pays africains a adopter les politiques et les strategies

de developpement appropriees qui repondent a leur situation particuliere et

a tenir compte des objectifs, des principes et des activites convenus de l'DDIA

dans le cadre des priorites globales des deux programmes susmentionnes;
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c) Exhorte tous les Etats membres, en priorite, a prendre ou renforcer

les .mesures de remise en itat a court terme, notamment la restructuration

du secteur industriel, la rationalisation des industries existantes dans les

differents sous-secteurs, le recyclage des dechets industriels, 1'amelioration

de la soustraitance aux petites industries, 1'amelioration des criteres

d'attribution des ressources, en particulier les ressources en devises pour

1'industrialisation, et a inclure les mesures enumer£es ci-dessus dans les

programmes d'justement structurel globauxi

d) Recommande aux Etats raembres d'accorder un rang de priorite eleve

aux industries clefs existantes et de leur fournir une assistance suppUmentaire

afin de parvenir a une capacite de fonctionnement maximale; invite l'ONUDI,

la CEA, la Banque mondiale et la BAD a accorder toute assistance necessaire

sollicitee a cette fin par les Etats membres;

e) Recommande que les mesures a moyen et a long terme prises aux niveaux

national, sous-regional et regional portent essentiellement sur les industries

a base de,.ressources locales, en particulier celles directement U£es a

1'agriculture,: production des engrais, des^pesticides, produits metallurgiquess

4quipement d'irrigation, outillages agricoles, pieces et elements de rechange

connexes; ;

f) Se ffelicite des progres realises dans les recherches en laboratoire

et des activites de developpement en matiere de transformation des produits

alimentaires a base de matieres premieres locales; exhorte les Etats membres

et les institutions a deployer tous leurs efforts pour s'assurer que des

dispositions supplementaires sont prises en vne de la diffusion et de la

commercialisation des rlsultats de ces activites;

g) Invite tous les Etats membres a intensifier leur soutien aux

institutions r4gionsles interessees en leur fournissant les ressources

financieres suffisantes et en veillant a 1'utilisation effective de leurs

services;
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h) Demande au Secretariat general de l'OUA, a la CEA et a l'ONUDI, de

faire connattre aux Etats les moyens financiers et autres necessaires a la

realisation des objectifs de l'IDDA, tels que de'firii's dans le Plan d'action

et l'Acte final de Lagos.

C. ACTIVITES DE LA PHASE D1EXECUTION (1985-1990)- ';

DU PROGRAMME DE LA DECENNIE

I. Preparation et promotion des projets d'investissement

a) Prend note avec satisfaction du rapport etabli par l'ONUDI et des

renseignements fournis par les autres organisations sur leurs activiteV

relatives k la preparation et a la promotion des projets d'investissement,

fait siennes les reconrmandations contenues dans le document de l'ONUDI et

invite les pays et les organisations africains a tirer un plus grand profit

de ces activites;

b) Spuligne 1'importance de la bonne preparation des projets, n^cessaire

a la mobilisation des ressburces d'investissement. A cet effet, l'ONUDI, lie

PNUD, l'OADI, la BAD, la Banque mondiale et les autres organisations

internationales et africaines interessees, y compris les organisations

internationales et africaine interessees, y compris les organisations non

gouvernementales, devraient intensifier et accroltre leur assistance aux pays

et organisations africains. Eu egard au choix et a la qualite des experts

et des consultants, il est instalment demande a l'ONUDI d'accorder urie attention

particuliere aux besoins des pays africains;

c) Demande a l'ONUDI de reviser son Manuel pour i'elaboration des etudes

de faisabilite des projets industriels afiri de le simplifier et de 1'int^grer

au Manuel pour 1'evaluation du pro jet industriel, e'labore conjointement et

de mettre la version revisee a la disposition des institutions concernles

en Afriquej demande en outre 1'organisation d'une reunion des experts de toutes

les institutions internationales et re"gionales qui assistent les pays africains

dans 1'identification et la preparation des projets, notamment la Banque



E/v.CA/'TPCW. 8/L . 1

Page 9

d) Exhorte tous les Etats membres et les organisations africaines a

renforcer leurs pbtentialites en raatiere de preparation, de gestion et de

controle des projets: en vue de faciliter 1'utilisation de 1'assistance technique

et des ressources d'investissement pour l'exeuction des projets industriels}

e) Exhorte en outre tous les Etats membres a renforcer ou a instaufer

de nouveaux rae'canismes nationaux pour assurer une promotion plus efficace

de 1'investissemeht industriel et des projets d'appui et demande a T'ONUDI

d'intensifier ses activites en faveur de 1'investissement en Afrique9 y coinpris

la fourniture d'assistance en matiere de preparation de profils de projets

d'investissement;

f) Demande a la communaute internationale, aux institutions de financement

multilaterales, notamment a la BAD et a la Banque mondiale9 ainsi qu'a d'autres

institutions de financement bilaterales et multilaterales et aux fondations

de developpement, d'accroitre le flux de ressources d'investissement et

d'assistance technique au secteur industriel en Afrique a des conditions

preferentielles5

g) Se felieite de la contribution positive de la Chambre de Commerce

exterieur polonaise au developpement de l'industrie metallurgique en Afrique

et exhorte tbtis les pays africains a participef a l'AFROMET 87. A cet effet,

la reunion demartde a 1'ONUDI et aux respbnsables de la Chambre de Commerce

exterieur polonaise de faciliter la participation des experts des pays et

des organisations africains en leur fournissant 1'assistance necessait'e;

h) Se feiicite des facilites disponibles actuellemerit a la BAD et a

la Banque mondiale eu egard a la fourniture de lignes de credit et d'assistance

en matiere de preparation de projets aux agents de production et de distribution

autochtones et demande a ces institutions de fournir des renseignements

detaill^s aux Etats membres sur la nature et 1'utilisation de ces facilites.
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II. Mesures yisant a renfprcer le role des agents . de . production. . e.t de

.distribution locauxj des services d'appui,... et. . des organisations ;.tipn

gpuvernementaleg dans. 1'execution du programme de la pecennie

a) Prend note avec satisfaction des rapports etablis par la CEA et des

renseignements fournis par les Etats membres. et quelques organisations sur

les mesures visant a renforcer le role des agents de production et de

distribution locaux et des services d'appui en vue,de 1'execution du programme

de.la i

b) Prend note du rapport du premier Symposium africain sur les petites

et moyennes entreprises organise par 1'AIAFD et la AMPME au Maroc en 1986,

appuie .les recommandations de ce symposium st demande aux pays et organisations

africains.de mettre en oeuvre avec 1'assistance de l'ONUDI, de la CEA, de

la BAD? de la Banque mondiale et d'autres institutions donatrices interess^es

et r.de8 organisations internationales non gouyernementales, les mesures

,n4cessaires5 y compris des politiques et des mesures d'incitation fiscales

et financierss et la creation d'institutions de formation, en vue du

developpement et de la promotion des petites et moyennes entreprises et des

capacit£s industrielles des entrepris "-?: 5

c) Prend note egalement du rapport du forum , sur la participation des

organisations non gouvernementales a 1'execution du programme de la Decennie,

organise par 1'AIAFD et 1'ONUDI \ Abidjan (Cote d' Ivoire.). en aout 1985 et

fait siennes les recommandatic5ns de ce forum; : . ...■:.■•

^^ Fait siennes les recommandations du seminaire regional sur le role

des agents de production et de distribution autochtones et les services d'appui

dans 1'execution acceleree de la QDJA et demsnde aux Etats membres de traduire

ces recommandations dans les faitsj. .,.;.., : ,

e) Souligne le role primordial dc.s agents de production et de distribution

autochtones et dss services d'appui dans la phase d'execution de la DDIA,

4tant donne que ces agents sont concernes par tous les aspects des activites

industrielless y compris la preparation des projets, la technologie de

production, le financement et la commercialisations
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f) Spuligne I1importance de la normalisation du controls de la qualite

et la necessite d'integrer la commercialisation des produits Industriels ■ et

les politiques commerciales a la promotion de la cooperation entre les Etats

membres et invite ceux-ci a accorder "ins attention part.iculiere a 1'amelioration

de la qualite des produits inductriels, notammsnt de ceus.provenant des petites

et moyennes industries, en instaurant un ra4canisir.e upprcprie. pour le controle

de la qualite et la certification des produits, afin d'ameliorer leur

competitivite et de msximiser les • recettes- &■'exportation. A cet effet, la

reunion souligne la necearite d' adopter gct- normes regionales africaines

adequates et des menures visant a araeliore-r 1-zn technologies locales, surtout

grace a une intensification de la recherche appliqueei

^ Exhorte ?.as go-jvernements tt le£ organisations africains a accrottre

la participation des organications . non gouverneroentale.^ nationaless

sous-regionales et v'-aglonales a la prlparation et a .'c-xecution de, leurs

programmes et projets induGtriels;

h) Exhorte l'ONUDI, la BAD. la Banque njondi^le, le PNUD et les

institutions tinancisrep africaines et internatioiialeo comp4ter.tes a accroitre

1 "utilisation des organisations non ^outfcrriEKiitaks africaines et des

organisations des consultations, coitun*. :.l cnvivi^nt. darus la preparation et

1'execution des projsts qu'sllcs financcn-t :~.n Afrique,

III. Renforcement de la cppp4rai:ipn Indus trie lie. z£±±£&~I£.

a) Adopte les progratra;;er. revissls de promotion industrielle integree

pour l'Afrique du Centre et de 1'Ouest ainsi que les nesures proposees pour

leur execution? decide d'ir.ulure daxis le prcgranm-i revise pour l'Afrique

centrale le pro jet relatif a la rchabi'.itafcio:. de I'Industrie, du sucre en

Angola| ££ie_ l'ONUDI de faire en iiorce que lt.n r£unioiiG £ous-r4gionales prevues

pour 1'Afrique orientale/australt et I'Afrioao du Kord so tiennent effectivement

afin de permettre 1'exe.sen tit la r^viiior. du prograranc initial de promotion

industriells integree pour ess ?rus rs^io >." et allouer leq. ressources

necessaires a 1'organisation de futures riimion^ couc-regionalr-s;
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b) Prend note du programme conjoint OMUDI, UIT et UPAT pour la fabrication

d'equipement de telecoramunications en Afrique, encourage les pays africains

a travailler en etroite collaboration pour 1'execution de ce programme et

demande aux institutions financieress aux donateurs et aux institutions des

Nations Unies chargees du developpement, d'appuyer le deVelopperaent de

l'industrie des telecommunications en Afrique;

c) Spuligne la necessite d'accorder la priorite aux projets relatifs

a la rehabilitation et a la restructuration des industries clefs et d'iritegrer

davantage les projets prevus dans le cadre des politiques et programmes

nationaux, des etudes industrielles e't sectorielles qu'il faut harmoniser

afin de r^duire au minimum le double emploii

d) Exhprte les Etats a accorder une importance particuliere a la mise

en place et au renforcement des capacites africaines en raatiere d'ingenierie

et de techniques qui constituent une des conditions fondamentales pour la

reussite des projets industrielss

e) Demande a l'OUA, a la CEA et a l'ONUDI de fournir aux Etats africains,

tous les Elements necessaires permettant d'harmoniser, sur les plans regional

et sous-regional, les politiques d1industrialisation en vue d'eviter les

concurrences inutiles et de favoriser les complementarites dans le domaine

industriel.

IV. La CTPD et lt*execution du prpg_ramme de la Decennie

a) Prend note des rapports de la CEA et de l'ONUDI, soulignant

1'importance de la CTPD dans 1'execution du programme de la Decennie; se__

felicite des efforts deployls par les Etats roembres et les secretariats pour

promouvoir. la CTPD/CEPD d?.ns le domaine industriel entre les pays africains

et leurs institutions regionales ainsi qu'entre eux et les autres pays en

developpement et leurs institutions r£gionales associees, pour faciliter

1'execution du programme pour la Decennie et appuie les recommandations

proposees par les secretariats dans les documents de base?
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b) Spuligne 1'importance de la CTPD/CEPD en matiere de developpement

des capacit£s et des potentialites industrielles requises pour la croissance

et le developpement autonomes et auto-entretenus et, la recommandation aux

roinistres africains de I'Industrie comma une strategic ssosntielle en vue

de l'execution du programme de la Dlcennie;

c) Spuligne en outre 1'inportance et l'utilite des reunions, et des tables

rondes ministsrielles, dsraande. a l'ONUDI d'intensifier et d'dtendre le programme

en faveur d'un ncmbre plus important de pays africains et .d'entreprendre

1'eValuation du programme afin d'y apporter les ameliorations approprieess

y compris 1'instaurattori de .mecanismss de suivi convenables non seulement

dans les pays donateurr, c.t beneficiaires iaais egalement au sein de l'ONUDI;

d^ Se. ._ felicity de 1'organisation de la reunion afro-asiatique de

cooperation industrielle, exhprte tous les pays africains. a participer

activement a cette reunion et demande a l'ONUDI de fournir de,s. renseignements

a tous les pays participants sur les derniers arrangements, y compris la

rencontre des participants africains a la reunion de New Dehli. quelques jovirs

avant ladite reunion, ccnmie l"a rtcomnande le Conseil ces ministres, de 1'QUA,

cette disposition etant consideree corame un aspect important de la reunion;

e) Decande aux pays donateurss aux institutions financiere-s et aux

organisations internationales interecseees en particulier la FNUD, de fournir

les ressourcef naesesaires aux gouverneraents africainss aux institutions sous-

regionales et v^gla^.',■-.„•: . <. i:: ^roupements <?cono:riqu.~s traitant des problemes

industriels, afin de faciliter les arrangements de la CTPD/CEPD qui

contribueront. a 1'execution du programme de la DDIA;

f) Exjh.Qfte les gouvernements africains, les institutions sous-regionales

et regionales complt-sntei.. at les groupements economiques a prendre les

initiatives neces^airos pour proraouvoir la cooperation Sud-Sud en matiere

d'Industrie dano le cadre des priorities du Progia&me prioritaire us- rcdressement

^conomique de i'Afrique et du Programme d'action des Nations Unies pour le

redressement econcmique et le developpement de I'Afrique et conformemsnt aux

dispositions du programme de la DDIA.
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D. L'ONUDI EN TANT QU1INSTITUTION SPECIALISEE

a) Fait sienne la nouvelle orientation donnee a l'ONUDI a la suite de

sa transformation en une institution specialisee, ce qui renforce son role

essentiel de coordination au sein du systeme des Nations Unies pour les

questions liees a l'industrie, en particulier la priorite accordee aux activite's

de cooperation technique, au developpement des ressources humaines dans le

domaine industriel, au systeme de consultationss aux petites et moyennes

industries, a la rehabilitation industrielle, a la promotion des

investissements, au deVeloppement des capacites technologiques, a la cooperation

technique entre les pays en developpement et e 1'engagement accru des

organisations non gouvernementales au processus d1industrialisation et a

1'integration des femmes;

b) Re'itere la priority accorde'e au Systeme de consultations de l'ONUDI

et exhprte tous les pays et organisations africains a participer activement

aux reunions organise'es dans le cadre de ce systeme. A cet egard, l'ONUDI

est instalment invitee a organiser des reunions de consultations regionales

en Afrique dans les domaines des biens d 'e'quipement, de la formation et du

financement industriels pendant la periode allant de 1387 a 1S89. L'ONUDI

est en outre priee de faciliter la participation des ressortissants africains

aux reunions de consultations. A cet effet, prend note du programme de

1'Organisation internationale du travail sur des activites industrielles et

connexes et encourage les ministres de l'industrie de participer activement

a ce programme;

c) Se fe'licite du programme special du Systeme de consultations techniques

de l'ONUDI mis au point dans le cadre de la DDIA et demande a celle-ci

d'accorder la priorite a ce programme dans son programme de la De"cennie. La

reunion exhprte tous les pays et organisations africains a tirer plein profit

de ce programme et invite les pays et les organisations donateurs a apporter

un soutien technique et financier a l'ONUDI pour 1'extension et 1'execution

du programme?
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d) Prend note du rapport de la Reunion d'experts sur le role des femmes

dans l'agro-industrie, tenue a Vienne en novembre 1985, comme faisant partie

integrante du programme de 1'ONIIDI en faveur de 1'integration et de la

participation des femmes au developpement industriel; fait siennes les

recommandations de eette reunion et lance un appel a I'ONUDI, en collaboration

avec la CEA et d'autres organisations interesse.es des ^Nations Uniess pour

qu'elle prenne toutes les mesures necessaires en vue de 1'application de ces

recommandations, y compris 1'organisation d'une reunion r4gionale africaine

pour definir un programme pratique visant specialement a aider les Africaines

a surmonter les contraintes qui sntravent leur pleine contribution au

developpement industriel5 en particulier les agro-industries;

e) Invite I'ONUDI a accorder une attention particuliere aux besoins

des pays africains, eri particulier aux pays les moins avanc^s, et a continuer

a accorder la priorite a la Decennie du developpement industriel de l'Afrique;

f) Attache une importance particuliere a la deuxieme Conference g&ie'rale

de I'ONUDI en tant qu1institution specialised dont l'ordre du jour devrait

comprendre les points suivants :

i) La Decennie du developpement industriel de l'Afrique,

ii) La contribution de I'ONUDI a la restructuration et la

rehabilitation de 1'induscrie africaine, ainsi qu'a la negociation

de nouveaux projets industrielsj

iii) La mise en valeur des ressources humaines et des aptitudes

technologiques en vue du developpement industriel5

iv) Le financement des projets industriels;

v) Le systeme de consultations 1

vi) Les arrangements institutionnels5
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g) Recpmmande la creation par le Conseil du developpement industrial

de l'ONUDI d'un groupe de travail des Etats membres charge de preparer, avec

1'assistance du secretariat de l'ONUDI, chacun des points inscrits a l'ordre

du jour de la Conference; ,

h) Recoramande la tenue d'une session extraordinaire de la Conference

des ministresi precedee d'une reunion intergouvernementale d'experts, pour

arreter la position commune africaine pour la deuxieme Conference generale

de l'ONUDI (novembre 1987), a une date qui sera de'terminee a la suite des

consultations, entre les trois secretariats et le President de la Conference

des ministres; ; -

i) Demande aux secretariats de la CEA, de l'OUA et de l'ONUDI d'elaborer

et de presenter a la reunion intergouvernementale des experts des propositions

sur la base de l'ordre du jour devant servir a la deuxieme Conference gene'rale

et qui sera etabli par le Conseil du d€veloppement industriel de l'ONUDI.

E. PUBLICITE ET PROMOTION DE LA DDIA ,.

a) Note avec satisfaction les mesures prises pour assurer la publicite

de la DDIA non seulement a 1'interieur mais egalement a l'exterieur de

l'Afrique; invite l'ONUDI, la CEA et l'OUA. a intensifier leurs activites

promotionnelies liees aux activites de la Decennie, en les orientant vers

des groupes cibles bien definis et en les fondant sur des programmes

judicieusement e"laboress demande a l'ONUDI de reproduire et de diffuser

largement le film sur la DDIA aux pays, organisations, e'tablissements de

formation et groupes cibles africainsi

b) Invite les organisations et les peys africains a prendre les mesures

appropriees pour mobiliser la radio, la television et d'autres madias en vue

de la promotion de la DDIA parmi les decideurs non seulement de.s milieux

gouvernementaux, industriels et d'affaires, mais egalement dans les

etablissements de formation et au sein de la population en general, y compris

les zones rurales. A cet egard, l'ONUDI, la CEA et l'OUA devraient fournir

l'assistance necessaire aux pays et organisations africains§
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c) Recommande la proclamation d'une "Journee de 1'industrialisation

de l'Afrique", qui devrait etre coraraemoree chaque annee, par tous les pays

africains; demande aux secretariats de la CEA, de l'ONUDI et a l'OUA d'effectuer

une etude sur 1'execution de cette recomraandation, en tenant compte de

l'expe"rience de la FAO dans la commemoration de sa "Journee mondiale de

!' alimentation", et de soumettre un rapport sur ce sujet a la neuvieme

Conference des ministres africains de 1'Industrie, y compris les implications

financiers detaillees a la charge des Etats membres et des trois organisations.

Les trois secretariats devraient egalement examiner la possibility d'emettre

des timbres postes speciaux commemorant la DDIA;

d) Vu 1'importance cruciale que revet une prise de conscience accrue

tant a l'interieur qu'en dehors de l'Afrique sur la contribution de l'industrie

a 1'execution du Plan d'action de Lagos, du Programme prioritaire de

redressement economique de l'Afrique (1986-1990) et du Programme des Nations

Unies pour le redressement economique et le developpement de l'Afrique, la

reunion prie installment le PNUD d'allouer, dans le cadre des propositions

soumises par l'ONUDI pour le soutien au programme de l'IDDA, des fonds preleves

sur le CIP regional afin d'assurer la publicite de la DDIA.

F. RECOMMANDATIONS GENERALES

a) Reconna.lt le role important que jouent les entreprises publiques

dans 1'execution du programme de la Decennie et invite les Etats membres a

prendre les mesures appropriees pour le renforcement de ces entreprises afin

de les rendre plus efficaces surtout en ce qui concerne leurs capacites de

planification, de gestion, de production et de commercialisation;

b) Souligne la necessite d'assurer le suivi et le controle efficaces

des decisions et des recommandations de la Conference des ministres africains

de l'industrie et demande aux secretariats de l'ONUDI, de l'OUA et de la CEA

de poursuivre 1'elaboration des rapports d'activite annuels qui comprennent

une indication des resultats obtenus et des ecueils rencontres dans 1'execution

du programme de la Decennie, et c&s rapports devraient etre fournis a la

Conference des ministres5



E/ECA/TPCW.8/L.1

Page 18

c) Reaffirme la necessite pour la Conference des rainistres africains

de I1 Industrie de se reunir tous les deux ans et recommande le remplacement

du Comite des progres de 1'industrialisation de 1'Afrique par un comite

intergouverneinental d'experts en raison des difficultes financieres rencontrees

dans 1'organisation des reunions du Comite des progres5

d) Recpmmande la proclamation d'une deuxieme DDIA afin de comple'ter

les projets executes au cours de la premiere Decennie et demande aux

secretariats de l'ONUDI, de la CEA et de 1'OUA, apres une evaluation approprile

de la premiere Decennie, d'entreprendre, en consultation avec les Etats membres,

les organisations africaines et institutions interessees des Nations Uniess

I1elaboration d'un programme de la Decennie qui serait soumis a la dixieme

Conference des ministres africains de l'industrie et presenter un rapport

d'activite a la neuvieroe Conference.
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Pro jet de resolution

Financement, du Fonds africain de deyelopperoent industriel. (FAD I).

La Conference des ministres»

Rappelant la resolution 8(V) de la cinquieme Conference des rainistres

africains de l'industrie invitant la CEA, l'OUA et la BAD a coope"rer dans

la creation et 1'organisation du Fonds africain de d^velopperaent industriel,

.Cons tatant que des Etats membres ont de"ja ratifie" 1'accord portant creation

du Fonds,

par le fait que le Fonds ne fonctionne pas encore faute de

contributions des Etats membres,

la necessite de financer les etudes de prdfinancement des

projets moteurs sous-re'ginaux identifies dans le cadre de la DDIA ne"cessaires

pour atteindre les objectifs du Plan d'action de Lagos,

Pfemande a la Banque africaine de developpement d'explorer les possibility's

de trouver des sources multilaterales et bilaterales pour debloquer un montant

initial de 15 millions de dollars des Etats-Unis afin de permettre au Fonds

d'etre operationnel.
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PROJET DE RESOLUTION

QUATRIEME FOIRE COMMERCIALE PANAFRICAINE ET LES PREPARATIFS DE LA CINQUIEME*

La Conference des ministres

Considerant les resolutions adoptees depuis 1967 par le Conseil des

ministres de l'OUA, en particulier la resolution CM/Res.277(XIX)

institutionnalisant lee foiies commerciales panafricaines et la decision

de la deuxieme session extraordinaire de l'Assemblee des chefs d'Etat et

de gouverneroent de l'OUA d'avril 1980, contenue dans le Plan d'action de

Lagos et relative entre autres chosss au lancement d'une campagne permanente

intitulee "Ach^tez africain" dans le cadre des foires cotnmerciales

panafricainesj

Rappelant la decision prise par la troisieme reunion du Coroite ministeriel

ple"nier de suivi sur le commerce et les finances, tenue du 9 au 14 mai 1984

a Addis-Abeba (Ethiopie) d1accepter 1'offre de la Republique du Togo

d'accueillir la quatrietne Foire commerciale panafricaine,

Prenant note avec satisfaction de la premiere partie du rapport du

secretariat de l'OUA sur la quatrieme Foire commerciale panafricaine qui

s'est tenue du 18 novetnbrt au 8 de*cembre 1985,

Reconnai£3ant le soin particulier et la contribution apportes par le

President de la Republique togolaise, Son Excellence le general Gnassingbe

Eyaderaa en vue du succes de la quatrieme Foire commerciale panafricaine,

Reconnaissant en outre le rolt fonctionnel que pourrait jouer la Foire

commerciale panafricaine dans le dtveloppement du commerce intra-africain,

a en juger par Its resultats de la Foire de Lome, du point de vue du niveau

de participation, de la structure, de la variete des produits exposes ainsi

que par la capacite et le potentiel de production,

Reserves du Maroc sur premiere partie.
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Rappelant en outre la decision adoptee en octobre 1985 a Brazzaville

(Congo)lors de la huitieme session de sa reunion d'accepter l'offre du Zaire

d'accueillir la cinquieme Foire commerciale pansfricaine,

PREMIERE PARTIE: QUATRIEME FOIRE COMMERCIALE PANAFRICAINE

*• Invite le Secretaire general de 1'Organisation de l'unite africaine

a transmettre en son nom un message special de felicitations et de

reraerciements au President de la Republique togolaise, Son Excellence le

general Gnassingbe Syadama, au Gouvernement et au peuple togolais pour les

efforts exceptionnels qu'ils ont d£ployes pour assurer le succes de la

quatrieme Foire commerciale panafricaine;

2- Charge le Secretaire general de l'OUA, en collaboration avec les

responsables dt la CEA, du Centre du commerce international et de toutes

les organisations intergouvernetnentales africaines compe'tentes, en particulier

la CEDEAO, la ZEP, la Conference de coordination du developpement de l'Afrique

australe, la Coramunaute" ^conomique des Etats de l'Afrique centrals et la

Commission de 1'ocean Indien de proceder a une evaluation complete de 1'impact

de toutts les foires commerciales panafricaines precedentes et d'en faire

rapport a la prochaine reunion de la Conference des ministres africains du

commerce.

DEUXIEME PARTIE: CINQUIEME FOIRE COMMERCIALE PANAFRICAINE

* note des prtparatifs menes jusqu'ici par tous les pays

interesses;

2- Note et approuve les dates du 16 au 31 juillet 1988 comme dates

de de'roulement de la cinquieme Foire commerciale panafricaine;

3V Prie instaminent tous Its Etats membres d'eviter d1 organiser de

foires commerciales nationales a la merae date;
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4. Prie Instalment les donateurs de fournir une assistance financiere

aux organismes de collaboration comrne le Centre du commerce international,

le Fonds regional ACP-CEE de la Convention de Lome, le PNUD, la CNUCED et,

afin de leur permettre d'apporter I1aide financiere et technique necessaire

a I1organisation et au succes de la cinquieme Foire commerciale panafricaine;

5. Approuve le choix de "Promotion du commerce intra-africain, facteur

d1 integration des Economies africaines" cotnme themt ds la prochaine Foire;

6. Prend note avec une vive gratitude de la subvention de 500 000

dollars alloude par le Conseil des ministres de l'OUA, a I1organisation de

la Foire commerciale panafricaine;

* 7- Charge le secretariat de l'OUA, en collaboration avec le Centre

du commerce international et d'autres organismes competents, de proceder

a une etude de marche avant la tenue de la cinquieme Foire et a une evaluation

technique de 1'impact de celle-ci;

8. Approuve la composition ci-apres du Comite d1organisation de la

cinquieme Foire commerciale panafricaine: Togo, C6te d'lvoire, Ghana, Alg<lrie,

Egypte, Tunisie, Ethiopie, Kenya, R^publique-Unie de Tanzanie, Zaire

(President), Cameroun, Congo, Angola, Botswana et Zimbabwe;

9. Approuve en outre le mandat du Comite d1organisation de la cinquieroe

Foire comroerciale panafricaine tel qu'il est contenu dans 7.e rapport de la

neuvieme reunion de la Conference des ministres.

Reserves du Maroc sur paragraphe 7.
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2. RESOLUTION SUR LE COMMERCE DES PAYS AFRICAINS AVEC LES PAYS SOCIALISTES

D1EUROPE ORIENTALE *

La Conference des ministres,

ConsidSrant la necessite de promouvoir et de diversifier le commerce

exterieur des pays africains avec des partenaires non traditionnels, en

particular les pays socialistes d1 Europe orientale, et qu'a cet effet, des

efforts intensifs et continus sont requis, y compris par le canal des

organisations multilaterales,

Se felicitant de ce que la CEA et la CNUCED avaient d^ja entrepris des

activites dans ce domaine, conformant aux diverses decisions prises par

le Conseil du commerce et du developpement et la huitieme session de la

Conference des ministres africains du commerce,

Considerant les besoins des pays africains en la matiere,

1. Demande a l'OUA, a la CEA, a la CNUCED et invite les pays socialistes

d1Europe orientale d'intensifier leurs activites d1assistance technique dans

ce domaine et, par consequent, prie le PNUJ) et les pays socialistes d1 Europe

orientale d'allouer les ressources necessaires a ces organisations afin

qu'elles puissent appliquer pleinement leur programme de formation, de

diffusion d1information et des services consultatifs aux niveaux national,

regional et interregional;

2. Prie en outre It Secretaire general de l'OUA en collaboration avec

les responsables de la CEA et de la CNUCED de faire rapport a ce sujet a

la dixieme session de la Conference des ministres africains du commerce.
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3. RESOLUTION SUR L'AOAPC

La Conference des mlnis.tres, ; <

Avant examine le rapport sur la situation financiere et administrative

critique de I1Association des organisations de promotion commerciale en Afrique

(AOAPC),

Rappelant. que le Plan d1 action de Lagos a invest! I1 AOAPC d'un role

important dans le developpement du commerce intra-africain,

Consciente que I1AOAPC ne peut assumer ses responsabilites que si elle

dispose des resources nectissaires,

Notant toutefois que 1'Association n'a pas eu les ressources ne"cessaires

pour assumer ses responsabilites et s'acquitter de ses fonctions, que la

plupart des membres de I1Association ont des arriere"s de contributions au

budget de I1Association, et que cette situation menace I1existence meme de

l'Association,

1. Prie instalment les Etats membres de l'Association des organisations

de promotion commerciale en Afrique (AOAPC) a verser leurs contributions

et leurs arrieres de contributions a l'Association;

2. Prie installment tous les Etats membres de l'OUA et de la CEA qui

ne sont pas encore membres de I1AOAPC d'adherer a l'Association le plus tot

possible;

3. Lance un appel au Secretaire general de 1'Organisation de 1'unite

africaine (OUA) at au Secretaire txtcutif de la Commission economique des

Nations Unies pour 1'Afrique (CEA) pour qu'ils apportent tout le soutien

financier et technique nec&ssaire a 1'AOAPC et qu'ils entreprennent les etudes

relatives a l'hartnonisation des activites de l'AOAPC avec la FACC et le Centre
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du conunerce africain de la CEA demandees par la huitieme session de la

Conference des ministres africains du commerce;

4. Lance egalement un appel au Programme des Nations Unies pour le

developpement (PNUD) et le Fonds europeen de developpetnent (FED) pour qu'ils

apportent toute I1assistance necessaire a l'AOAPC.
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ETABLISSEMENT D'UNE ZONE D'ECHANGES PREFERENTIELS EN AFRIQUE DU NORD

La Conference des ministres,

Rappi-lant les dispositions du Plan d1 action de Lagos et de l'Acte final

de Lagos relatives a la creation d'une zone d'echanges pref£rentiets en

Afrique,

Rappelant egalement les resolutions sur la promotion comirerciale en

Afrique du Nord, adoptees par le Conseil de plenipotentiaires lors de ses

reunions tenues en avril 1985 et en mars 1986,

Reiterant la resolution 568(XXI) adoptee par la Conference des ministres

dt la CEA lors de sa session tenue en avril 1986 invitant les Etats membres

a accelerar le processus d1 integration economique dans le cadre des ensembles

sous-regionaux dans les sous-regions,

1. Note avec satisfaction I1acceptation et I1engagement de nos

gouvernements respectifs pour 1'etablissement d'une zone d'echanges

preft'rentiels pour les pays de I1 Afrique du Nord;

2. S'engage a entreprendre des negociations pour aboutir a la creation

entre les pays de la sous-region de 1'Afrique du fiord d'une zone d'lchanges

preferentiels et d'un systime de compensation et de paiement;

3. Decide la convocation d'un groupe intergouvememental d1 experts en

vue de definir les actions a entreprendre pour la raise en oeuvre de la zone

d'echanges preferentitls;

4. Demand£ au Secretaire executif de la Commission economique pour

1'Afrique d'entreprendre toutes les actions necessaires a 1'organisation

de la premiere reunion du groupe intergouvsmemental pour discuter les
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modalites d'ltablissement de ladite zone d'echanges pr«Sferentiels et de rendre

compte a la prochaint reunion de la Conference des ministres et a la reunion

de plenipotentiairfcs de l'Afrique du Word5

5. Demande en outre que le Programme de&.Nations Unies pour le

developpement (PNUD) assiste le groupe intergouvernemental dans ses efforts

pour l'etablissement de la zone d'echanges preflrentiels.
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Mesures, a_j>rendre en vug d 'assurer ,1a,.bonne execution dunpuyeau. Programme

substantiel^ d^aetjon, dans les. pays,, africains,

les moins avances

La Conference^ des_. mintstres.,

Rappelant la resolution 40/205 de I'Assemblee generale en date du 17

decembre 1985 dans laquelle celle-ci a reaffirms que le nouveau Programme

substantield'action pour les annees 80 en faveur dec pays africains les

moins avances constituait la "base d'une cooperation continue entre les pays

les moins avances et leurs partenaires de developperaent" et reitere Son

"engagement en faveur de i'application intagrale et effective dudit programme"

et dans laquelle l'Assemblee generals a egalement approuve les conclusions

et recommandations contenues dans le rapport du Groupe intereiouvernemental

charge de la question des pays les tnoins avances relative a l'examen global

a mi-parcours du nouveau Programrae substantial d 'action,

Rappelant sa resolution 396(XV) du 12 avril 1980 confiant a la Conference

des mini8tres des pays africains les moins avances la responsabilite d'assurer

la coordination des efforts, d'etablir les priorites, de suivre et d'evaluer

les progres realises dans le cadre du nouvsau Programme global d'action et

du nouveau Programme substantiel d'action en faveur des pays les moins avances9

Rappelgnt_J>gajement la ' decision de la vingt et unieme session ordinaire

de la Conference au sonnnet das chefs d'Rtat et de gouvernemeht de

1'Organisation de 1'unite africaine par laquelle ils ont adopt! le Programme

prioritaire de redress ement economiqu'e de I'Afrioue qui a, par la suite,

ete approuve par l'Assemblee generale des Nations Unies lors de sa troisieme

session extraordinaire dans ^a resolution S-3I du ler juin 1986 et repris

dans le Programme d'action deo Nations Uries pour le redressement economique

et le developpement de i'Afrique 1986-1990.
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Pro fondement preoccupee par la chute continue et persistante de la

croissance economique et des resultats des pays africains les moins avances

en matiere de developpement a la Suite del1aggravation de la crise economique

interne du fait de facteurs exogenes tels que la secheresse, l'effondrement

des cours mondiaux des produits de base, la deterioration considerable des

termes de l'echange, les mesures protectionnistes appliquees sur les marches

des pays industrialises et 1'aceroissernent des obligations relatives au service

de la dette.

Npt_ant . ayec , satisfactjLpn les efforts considerables deployes par ' les

pays africains les moins avances en vue d'ameliorer leur situation economique

et sociale, en particular les contraignantes mesures d'austerite qu'ils

ont orises afin de parvenir a un redressement economique veritable qui devienne

le fondement d'une croissance economique et d'un developpement soutenus,

^e-c.gnpgjg s ant que les pays africains les moins avances doivent faire

face a des insuffisances structurelles qui limitent leuf capacite de reagir

de facon adequate devant des desequilibres endogenes et exogenes et qu'ils

ne peuvent obtenir des ressources suffisantes pour leur developpement, celles-

ci ayaiit ete reduites a des niveaux considerablement inferieurs aux niveaux

de financeraent exterieur prescrits pour les pays africains les moins avances

dans le nouveau Programme substantiel d'action.

jfe-PJojapt. le fait que l'adoption des programmes d'ajustement structurel

et de stabilisation finances par le FMI ou la BIRD est devenue une condition

Sj-Pg.. flya.Rop, pour la mobilisation de 1'assistance internationale sous forme

de flux de ressources financieres et d'allegement de la dette, et constatant

qiie 1*application des mesures conceptuelles reconnnandees dans les programmes

a destabilise encore davatage les economies des PMA, ce qui a des consequehces

sociale8 et economiques tres graves,
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Ngtant. que certaines nations creancieres ont pris l'initiative d'appliquer

la resolution 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du developpement de la

CNUCED cpncernant l'allegement de la dette, en particulier que certains

donateurs ont annule completement la dette de certains pays, africains les

moins avances et que d'autres ont entrepris d'alleger le poids de la dette

de ces pays,

.ggJL ..present.. a 1jesprit que la Conference des Nations Unies sur le

commerce et le developpent, lors de sa septieme session prevue au mo is de

juillet 1987 a Geneve, examinera les problemes des pays les moins avances

en tenant compte du nouveau Programme substantiel d'action en faveur des

pays les moins avances pour les annees 80, et que dans la Declaration d'Addis-

Abeba les rainistres africains du commerce et du developpement charges de

preparer la septieme session de la Conference des Nations Unies sur le commerce

et le developpement ont, notamment, reitere les recommandations de l'examen

global a mi-parcpurs en faveur des pays les moins avances formulees dans

le cadre des propositions elaborees en, vue des negociations de la sixieme

reunion ministerielle du Groupe des 77 a la Havane (Cuba) en avril 1987 et

de la septieme session de la Conference des Nations Unies sur le commerce

et le developpement prevue a Geneve en juillet 1987,

*• Prig instamment les pays les moins avances d'Afrique d1assurer

en premier lieu la responsabilite de leur developpement et de poursuivre

leurs efforts de redressement economique general grace a la mobilisation

et a 1'utilisation judicieuse de ressources, interieures en vue de l'execution

du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement economique et

le developpement ,de l'Afrique (1986- 1990) et . qui favorisera l'execution

effective du nouveau Programme substantiel d'action; >-

2. Rea/firme que le nouveau Programme substantiel d'action est le

fondement d'une cooperation soutenue entre les PMA et la communaute

internationale et qu'il devrait etre entierement et effectivement applique.

Les donateurs deyraient, pour leur part, apporter aux PMA, une aide financiere

accrue en termes reels, a des conditions qui tiennent compte de leurs besoins
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de developpement a court et long terme, a cet egard les pays donateurs qui

ne l'ont pas encore fait devraient tout mettre en oeuvre pour consacrer

0,15 p. 100 de leur PNB a l'aide publique au developpement en faveur des

PMA, avant la fin de la decennie ou se fixer comme object!f priorit aire le

doublement de leur APD d'ici 1990;

^* -QggtPP^e . instamment. aux pays developpes d'appliquer integralement

et rapidement la resolution 165 (S-IX) du Conseil du commerce et du

developpement de la CNUCED et de convertir en dons tous les prets bi later aux

conSentis aux PMA africains au titre de l'aide publique au developpement

et ee, sans discrimination;

les donateurs de fournir uti appui accru et rapidement octroye

a la balance des paiements ainsi qu'uhe aide pour les produits de base, une

assistance aux programmes, notamroent une assistance sectorielle et un

financement des importations generales. Le soutien a la balance des paiements

en gene'ral ne doit pas etre un moyen d'exercer une press ion politique sur

les PMA africains et ne devrait pas etre lie a 1'acceptation par ces pays

de programmes d'ajustement structurel et de stabilisation du FMI ou de la

BIRD qui impliquent des c outs sociaux allant a l'encontre de leurs priorites,

buts, et objectifs fondamentaiix;

5* -pIJ:e- instamment le FMI et la Banque mondiale de creer un mecanisme

d'intervention efficace pour soutenir la roonnaie des PMA africains lorsqu'ils

procedent a 1'application de programmes d'ajustement structurel et de

stabilisation autrement, ces monnaies subiraient urie depreciation rapide

dft leurs taux de change qui a son tour aggraverait les cressions

inflationnistes deja fortes et reduirait la croissance et le developpement

en general; ...,.•:

6' Peyan^e . instgmment aux organisations du systeme des Nat ions Unies

et autres institutions -Internationales competentes d'intensi fier leurs efforts

visant a mettre en place de nouveaux mecanismes et arrangement en vue de

mobiliser des ressources financieres, techniques et materielles accrues en

faveur des PMA;
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7. Fait^jgiennes les propositions formulees dans la Declaration d'Addis-

Abeba par les ministres africains du commerce et du developpement dans le

cadre des preparatifs de la septieme session de la Conference des Nations

Unies sur le commerce et le developpement au sujet des problemes des pays

les moins avances d'Africme et ainsi que les mesures d'aceompagnement qu'il

est recommande d'appliquer aux niveaux national et international pour assurer

l'execution effective du nouve?u Programme substantiel d'action;

8* .PrJ-e la septieme session de la Conference des Nations Unies sur

le commerce et le developpement d'examiner la possibility d'etablir un

mecanisme de financement compensatoire qui servirait a compenser totalement

le deficit des recettes d'exportation des PMA. Des mesures speciales doivent

etre prises pour renforcer les marches des produits de base et augmenter

les recettes que les PMA tirent de 1'exportation de ces produits. Des

dispositions speciales devraient en outre etre elaborees pour les PMA, au

sein du mecanisme de financement compensatoire du FMI en assurant notamment

une compensation totsle de leur deficit de recettes d'exportation, en

subvent ionnant le paiement des interets sur l'encours des tirages et en leur

accordant des de'lais de remboursement et des differes d'amort is sement plus

longs qu'actuellement 5

9« Qggjapifc au Secretaire executif de la CEA, en collaboration avec

le PNUD, de fournir sur une base prioritaire, des ressources, pour la

realisation d'etudes sur 1'incidence globale des programmes d'ajustement

structurel et de stabilisation dans un certain nombre de pays africains les

moins avances.
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des

gt Jig, iJspxijJ^Pgmgnt,

Considerant oue le changement dans le milieu rural base sur une

planification regionale adequate et physique revet une importance capitale

pour 1'execution du Programme prioritaire de redress'ement econoraique de

l'Afrique,

Cpnscient des experiences fructueuses realisees dans les payis africains

et de la necessite de favoriser l'echange des donnees d'experience entre

les Etats membres,

connaissance des ressources liinitees dont disposent les Etats

membres pour leur developpement,

; Reconnaissant que le secteur de la construction et du batiment joue

un role essentiel vis-a-vis des autres secteurs comme 1'agriculture,

l'industrie, les transports et les communications, et en ce qui concerne

la dotation des etablissements humains en infrastructures,

Recpnna^issant que le developpement effectif des etablissements humains

exige une collaboration etroite ehtre les secteurs public et prive, de meihe

que la participation des comtnunautes locales 5

RecpnnajLgsant que le developpement du secteur des etdblissements humains

requiert des ressources humairies competentes a tdus les niveauxV

Nptjjit la priorite elevee accordee a la format ion dans le domaine des

etablissements humains par les gouvernements, la CEA et le CNUEH (HABITAT)

dans leurs programmes de travail respectifs?
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Prenant.. acte du fait que les programmes de travail oour la neriode 1988-

1989 et les priorites a moyen terme pour 1990-1995, presentees dans les

programmes de travail de la CEA, ont etc elabores en collaboration avec le

CNUEH (HABITAT), en vue d'assurer une coordination et une harmonisation

efficaces des activites dans le secteur des etablissements humains dans la

region, .......

1. Faj.t appel aux Etats membres pour qu'ils donnent un rang de priorite

plus eleve a 1'amenagement du territoire, a la raise en valeur et a la gestion #

de leurs etablissements humainsi

2. Fait egalgment. appel aux Etats membres pour qu'ils. axent leurs

efforts sur la creation d'un environnement donnant aux sans-abri, aux pauvres

et aux groupes de personnes defavorisees la possibility d'ameliorer leur

nrppre logement et leur quartier; ,

3. Prie installment les Etats membres de prendre immediatement des

mesures pour inserer les politiques et programmes d1amenagement du territoire

et de developpement rural dans la planification du developpement

soeio-economique ;

**' Demande au Secretaire executif de la Commission economioue pour

l'Afrique (CEA), en collaboration avec le Directeur executif du Centre des

Nations Unies ,nour les etablissements humains (CNUEH) (HABITAT), le Directeur

general de Shelter - Afrique, le Programme des. Nations Unies pour le

developpement (PNUD), la Banque mondiale et d'autres institutions de

financement^ de mobiliser des ressources en vue de fournir une assistance

technique aux Etats membres qui en font la demande, dans la formulation et *

1'execution de politiques et programmes en matiere de logements et

d'etablissem^nts h,umains i f

5. ItemandeT inst.amment aux Etats membres d'adopter des politiques de

nature a favoriser le developpement du secteur de la construction, consistant

notamment a :

a) Encourager les institutions de developpement et entreprises

produisant des materiaux de construction a produire et a utiliser des materiaux
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b) Reviser les codes et norraes relatifs a la construction compte tenu

des conditions propres a chaque Et'at membres

c) Encourager le secteur ncn structure, c'est-a-dire les petits

entrepreneurs et les cooperatives de construction, qui sont a forte intensite

de main-d'oeuvfe et sont une source de capital pour tous les secteurs de

l'economie sans etre a forte intensite de capital?

d) Elaborer des solutions economiques pour tous les types de batiments

et pour tous les besoins, par exetnple par la conception et 1'execution de

nrojets pilotes qui constitueraient une base pour des projets de plus grande

envergure;

e) Creer des institutions de financement du logement ou renforcer

les institutions existantes au benefice des couches les plus pauvres de la

societe;

6« fclic.ite le Secretaire executif de la CEA et le Directeur executif

du CNUEH (Habitat) et le Directeur general de Shelter-Afrique pour leurs

efforts en vue de la mise en place d'un grand pro jet regional dont le but

est d'assister les gouvernements africains dans la conception et la production

de materiaux locaux pour faire face aux besoins immediats dans la construction

d'infrastructures et de logements economiques 5

7. Fait appel, a Shelter-Afrique, au PNUD et aux autres bailleurs de

fonds pour qu'ils examinent favorablement la possibility de fournir les

ressources financieres necessaires a 1'execution de ce pro jet;

8. Prie. instamment les Etats membres de lever les barrieres

institutionnelies qui sont autant d'obstacles aux efforts des pauvres et

des personnes defavorisees pour ameliorer leur logement et leurs quartiers;
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9« Recpmmande nue les Etats membres favorisent claireraent la

participation des communautes locales a la planification des etablissements

hutnains, a leur developpement et a leur gestiqn, et adoptent des politiques

et des programmes permettant a la population de. narticiper tjleinement a la

solution de leurs besoins en loeement et autres besoins connexes;...

-*-0' 3*i2L *e Secretaire executif d 'aider les Etats membres en

collaboration ayec le CNUEH (HABITA) a promouvoir la raise en valeur des

ressources bumaines pour repondre aux besoins relatifs aux ^tablissements

bumains en milieu urbain et rural, ^race notamment a s a) 1'elaboration de

materiels didactinues? b) 1'organisation ^e cours de formation et de journees

d'etudes; c) la creation de reseaux d'institutions de formation dans le domaine

des etablissements humains5 d) 1'evaluation continue des programmes de

format ion dans le domaine des etablissements humains en Afrique$ e) la

mobilisation des ressources necessaircs et la coordination des programmes

des divers organismes d'aide s'occupant de formation en matiere

d etablissements humains en Afrinue;

^' APPJPPYe ^es programmes de travail nour ,1988-1989 et les priorites

a moyen terme pour 1990-1995, proposes par le Secretaire executif aux Etats

membres, en ce qui concerne les etablissements bumains.



E/ECA/TPCW.8/L 9

PROJET DE RESOLUTION

RESOLUTION SUR L'INTEGRATION DES FEMMES

AU DEVELOPPEMENT EN AFRIQUE

La. Conference, des, ministres.,

Considerant les r^sultats de 1'etude CARFF/CEA sur la Convention sur

1'Elimination de toutes les formes de discrimination a l'£gard des femmes,

pPJiS-iderant 1'importance des efforts de planification des activit^s

relatives aux femmes au sein des Nations Unies, ainsi qu'a travers le programme

a moyen teriae rapport^ a l'echelle de tout le systeme relatif aux femmes et

au developpement entre autres,
4

Rappelant la resolution 579 (XXI) de la 12eme session du Conseil des

ministres de la CEA relative a la femme et au deVeloppement en Afrique,

Cpnsjtderant les nouvelles restrictions a l'4gard du programme

d1integration de la femme au developpement dans le 4eme cycle de programmation

du PNUD,

SOulignant la n^cessit^ pour le PNUD de- continuer de financer le programme

d1integration des femmes au developpement dans les MULPOC,

note des recommandations des reunions des comit£s sous-r^gionaux

pour 1'integration de la femrae au developpement,

sur la necessite de coordination et de consultation entre

la CEA et les mecanismes regionaux et sous-regionaux d1 integration de la femme

au developpement,

Ayap.t. . a 1'esprit les recommandations du Programme prioritaire de

redresseciant economique de 1'Afrique et du Plan d'action des Nations Unies

pour le redressetnent des economies africaines out les femmes ont un role
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1- lS£SSSSfi^e aux Etats qui ne l'ont pas encore fait de signer, ratifier

et mettre en oeuvre la Convention sur toutes les formes de discrimination

a l'^gard des femmea dans les domaines politiques, economiques et

socio-culturels notamment 1 Education et l'emploi tout en lancant un appel

aux femmes elles-memes afin da collaborer avec les gouvernements dans la

diffusion de la Convention ainsi qu'a son inclusion dans les programmes
scolairesj

2- lESBfl note de 1'etude sur la Convention sur toutes les formes de

discrimination a 1'egard des fenimes et fait siennes les 'recommandations de
ladite etude;

3- /£EEJ£ ler. exercices <le p Unification des activites relatives a

V integration des famines dans le developpement ayant cours dans 1'ensemble
du systeme des Nations Unies;

4- avec regret que l'appel qu'il a land au PNUD, lors de

so sentieme reunion a Yaounde en avril 1986 pour la continuation de son appui

financier aux programmes d'integration des femmes au d^veloppen-ent des MULPOC

ait recu une reponse negative; ;

5* MnP.e.,"ne nouyelle fois appel au PNUD pour qu'il continue de financer

le programme en faveur des femmes pendant toute la duree de son quatrieme
cycle de programmation;

6* appel aux Etats africains pour entreprendre^ p 1

Secretaire ex^cutif de la CEA des demarches aupres des sources de fina^cement

bilaterales, gouvernementales et non gouvernementales africaines et non

africaines pour assurer le financement de la raise en oeuvre et du suivi des

priorites sous-rggionales africaines, d^gag^es a partir des strategies

prospectives pour 1'action de Nairobi en vue de la promotion des femmes en

annoncant une contribution soit en ressources financiers, soit en ressources

humaines lors de la Conference d'annonce de contributions a l'UNTFAD;
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7. Demande aux Etats africains de soutenir la participation de leurs

delegations aux reunions des conit^s sous-regionaux ainsi qu'a celles du CRAC

de maniere a preserver les acquis du fonctionnement des programmes

sous-regionaux ainsi que du programme regional de la CEA

8. Demande que les gouvernements africains ainsi que les institutions

Internationales incluent la problematique de 1'integration . des femmes . ay.

d^ye.lppjement dans les pripritjs na.tip.najj.es, retenues .pour; la. mise. en. oeuvre

du.. Progragpe PJJlpritaire. pour,, le redressejient.. jScpnomigue.. de l'Afrigue et..,du

Plan, d'action, desj Nations. Uniesjrpour le redressement ecpnomique•._ de. 1.'Afrique;

9. Demande au Secretaire executif de la CEA de transmettre a

l'Administrateur du PNUD ainsi qu'au Secretaire g^n4ral des Nations Unies

son memorandum sur les justifications du maintien des programmes et structures

d1integration des femmes au developpement des MULPOC et du CARFF;

10. Demande egalement au Secretaire general des Nations Unies d1accepter

de lever le gel des postes des experts feminins charges de 1'execution du

programme de travail des mecanismes r£gionaux et sous-regionaux pour

1'integration des femmes au developpement et d'assurer 1'absorption de ce

personnel sur le budget r^gulier de la CEA;

11. Deraande au secretariat de la CEA d'adopter ou de modifier tous les

projets d'integration de la femme au developpement en consultation et

coordination avec les reunions des plenipotentiaires ainsi que les conseils

des ministres des MULPOC et le CRAC.
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PROJET DE RESOLUTION

LA MOBILISATION INTERNATIONALE DES RESSOURCES FINANCIERES ET

TECHNOLOGIQUES POUR L1ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE

(Cameroun, Tchad, Mali, Tanzanie, Rwanda, Alge"rie)

des aitiistres, . .

.Pr,o.fond,eroent preoccupe"e par la situation critique de la situation

alimentaire et agricole en Afrique pendant les deux dernieres d^cennies telle

que mise en evidence par la bsisse e"norme de 1'autosuffisance alimentaire,

Consciente^, cependant, de 1' amelioration de la situation alimentaire

dans certains pays au cours des deux dernieres ann^es, due n^anmoins a

1'amelioration des conditions climatiques dans ces pays,

Convaincue de la tissue de rehabiliter l'agriculture africaine,

specialement par le renforcement de la base d'un developpement solide du secteur
alimentaire,

Notant aussi le succes obtenu dans la production alimentaire par certains

pays et souhaitant que cette tendance se poursuive vers une elimination de

la faim sur le continent africain aussitot que possible,

J^fpelant le Programme prioritaire pour le redresseraent economique de

1'Afrique. 19CJ6-1990 adopts par 1'Assemble des chefs d'Etat et de gouvernement

de l-OUA a sa 2l£me session ordinaire, lequel accorde la haute priorite au
secteur alimentaire et agricole 1/,

\J Reserves du Maroc.
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Rappelant aussi le Programme d'action des Nations Unies pour le

redressement et le developpement economique de l'Afrique, adopte en tnai 1985

par la session spe'ciale des Nations Unies sur'la crise economique de l'Afrique,

Reconnaissant le deficit financier critique qui handicape la croissance

du secteur agricole en Afrique,

Reconnaissant aussi que le deficit technologique en Afrique a un impact

direct sur la baisse de la productivity agricoles qui est accentue'e par les

facteurs natufels tel que la se"cheresse, la desertification, les innondations

et les cyclones,

Reconnaissant ensuite le role de la recherche agricole et de la formation

scientifique dans le deVeloppement d'une technologie appropriee pour le secteur

alimentaire et agricole en Afriques

Consciente du fait que quelques perces modestes obtenues dans la recherche

agricole: idanscertaines parties de l'Afrique n'ont pas fait 1'objet d'une

grande publicite pour 1'information et 1'action n^cessaire a d'autres pays

africains,

Ayant cpns'id^r^ le rapport du secretariat sur la mobilisation

internationale des ressources firiahcieres et technologiques pour 1'alimentation

et 1'agriculture,

Note ayec satisfaction la decision de 1'Assembliee generale des Nations

Unies dans sa resolution 38/198 du 20 decembre 1983 d^signant l'annee 1991

connne Annie internationale pour la mobilisation des ressources financieres

et technologiques pour accroitre la production alitrientaire et agricole en

Afrique en tenant compte du critere pertinent inclus dans lfannexe a la

resolution 1980/57 du 25 juillet 1980 du Conseil economique et social;

1. Prend note du rapport;
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2. Rgaf.firme, 1'engagement individuel et collectif des gouverneraents

africains a 1'execution totale du Programme prioritaire pour le redressement

£conomique de l'Afrique, 1986-1990;

3. Riaffirme. jgalement 1'engagement collectif des gouvemements africains

au Programme d'action des Nations Unies pour le redressement et ledeveloppement

4conomique de l'Afrique 1986-1990, tous les deux mettant l'accent sur

1'agriculture;

4. Exhorte les Etats membres de continuer a traduire en programmes

et projets concrets les recomraandations relatives a 1'alimentation et

1'agriculture contenues dans le Programme prioritaire et le Programme d'action

des Nations Unies et specialement a :

a) Augmenter le pourcentage des defenses publiques allouees a

1'agriculture pour atteindre l'objectif de 20-25 p. 100 de 1'ensemble des

investissements publics et d'ici a 1989 la ou cet objectif n'a pas encore

6t& atteint;

b) Intensifier les efforts dans la recherche et la formation agricole

en vue de deVelopper une technologie appropriee pour 1'alimentation et

l'agriculture en Afrique et, dans ce but, allouer de facon soutenue,

10-20 p. 100 du total des fonds engage's a l'agriculture, a la recherche, a

la formation et a la vulgarisation;

c) Vulgariser dans la literature scientifique et tout autre media

appropri6, 1'information relative aux perc£s dans la recherche agricole dans

leur pays ou en provenance de tout autre coin de l'Afrique, pour l'inte're't

des pays membres, des organisations sous-r£gionales et internationales;

5« Exhgrte les instituts de recherche nationaux, sous-r^gionaux et

r£gionaux a coordonner leurs activit^s et a cooperer entre eux dans I1^change

d1information relative a leurs activites de recherche;
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6* Pemande a la Coimnission economique pour l'Afrique en collaboration

avec 1'Organisation des Nations Unies pour 1'agriculture et I1alimentation,

de prendre toutes les mesures n£cessaires pour faciliter et assurer une

cooperation effective entre les instituts africains de recherche nationaux,

sous-re'gionaux et r^gionaux;

?• .ignce un. appe 1 a la communaute internationale pour qu'elle accorde

dans leur programme d'aide, la haute priority au secteur agricole en Afrique

et en particulier au developpement de la recherche et de la technologie

agricole;

8* ?rAe, le Secretaire ge'ndral des Nations Unies de presenter des

propositions conretes a l'Assemblee generale pour assurer le succes de l'Ann^e

internationale de l'Afrique et mobiliser effectivement les ressources

financieres et technologiqueB pour l'accroissement de la production agricole

et alimentaire en Afrique.
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•RELATIF A L1ORGANISATION D'UNE REUNION D1EXPERTS AFRICAINS, PREPARATOIRE

A LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE DE REVISION DU CODE DE CONDUITE

DES CONFERENCES MARITIMES

(Alge"rie, Cameroun, Congo et Gabon)

La_ Conference, des. minis tres,

• Considerant 1' importance de la contribution du commerce exte"rieur au

deVeloppement des pays africains,

d' assurer une performance accrue a ce commerce exte'rieur,

Cpnsciente de ce que pres de 90 p. 100 de la valeur de ce commerce

exte'rieur s'effectue par la voie maritime,

Prenant en compte le fait que depuis 1980 les pays africains ne controlent

toujours que 1 p. 100 du tonnage maritime mondial alors que le pourcentage

vis£ eu egard a une interpretation re'aliste de l'objectif pertinent de la

troisieme D^cennie des Nations Unies pour le d^veloppement (1981-1990) 1/

est estim^ a 3,92 p. 100 2/ de ce tbnnage mondial,

Notant d'une part que la navigation maritime de ligne absorbe l'essentiel

du trafic maritime en valeur des pays africains; d'autre part que l'efficacite1

de la desserte maritime en Afrique est gravement affaiblie par les pratiques

abusives des monopoles Strangers qui ont encore le controle d'une bonne partie

de ce sous-secteur des transports;

\J 35/56 du 24 octobre 1980.

2/ Estimation de la CEA.
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Q"tre avec satisfaction que la communaute Internationale aonale a

des 1974 r^glement^ la quasi-totalite" de la navigation maritime de ligne afin

d'eiiminer les pratiques conf^rentielles abusives; et par la meme permettre

aux pays en deVeloppement d^sireux de promouvoir harraonieuseraent une flotte

marchande de ligne, d'assurer a leurs armements une part raisonnable et

suffisante de ce trafic,

de l'Afrique pour cette convention a laquelle

28 pays africains sont parties contractantes,

present, a 1'esprit le fait que le code de conduite des conferences

maritimes, instrument destine a assainir ces pratiques conf£rentielles> risque

justement de perdre sa portle reelle en raison des fortes divergences

d1interpretation constates dans sa raise en oeuvre entre pays maritimement
d^veloppes et sous-developpes,

fiSPfifirMn^e de ce qu'un tel affaiblissement du code;est essentiellement

contraire aux int4rets africains dans ce domaine,

&ia.c,ie",g,e d'une part de sauvegarder la cohesion dans, les range des

ne"gociateurs africains lors de la prochaine conference diplomatique de revision*

de cette convention Internationale prevue vers la fin de 1988; d'autre part

d'assurer que cet instrument revise ait notamment sa dimension africaine,

...1» . Re,maftd,e au Secretaire ex^cutif, en collaboration avec la CNUCED,

l'OUA, la 'CMEAOC3/ et 1 • ISQOS \f et tout autre organisations interests

d'organiser des le d^but de 1988 une reunion intergouverneroentale d'experfcs

africains, pr^paratoire a la conference diplomatique de revision du code et

de presenter a la prochaine session de la Conference des ministres un rapport

sur cette reunion;

2- .Invite les Etats membres de participer activement et au niveau le

plus eieve possible a catte reunion preparatoire.

ZJ CMEAOC : Conference ministerielle des Etats de l'Afrique de l'Ouest

et du Centre sur les transports maritimes.
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DEVELOPPEMENT DES SYSTEMES D'INFORMATION EN AFRIQUE

LA Conference, des, ministres,

RapJ>e.lant sa resolution 359 (XIV) du 27 mars 1979 relative a la creation

d'une banque de donn£es,

Igalement , sa resolution 366 (XV) du 12 avrii 1980 relative

au systeme panafricain de documentation et d1information (PADIS),

Notanjt I1 importance pour les Etats membres de produire des donnees et

des informations comparatives sur le redressement economique et le deVeloppement

en vue de suivre 1'execution du Programme d'action des Nations Unies pour

le redressement economique et le deVeloppement de l'Afrique, 1986-1990,

RgcQ-nnaissant la necessity de plus en plus pressante pour les Etats

membres d'avoir immediatement acces aux donnees et informations nationales

et comparatives sur le deVeloppement economique et social en vue de la

planification et de la prise de decision,

Consciente des probleraes qui entravent I1organisation et la prestation

efficaces de services d'information aux niveaux national, sous-regional et

regional, ,

Rec^ojinaissant egalement que des methodes incompatibles de collecte et

de classification des informations et des m^canismes de communication

insuffisants ont entrav£ l'£change entre pays d'informations et de donn^es

d'experience relatives au deVeloppement,

Prenant^ _acte de la recommandation du Comite technique regional du PADIS

relative a une itude sur 1'adaptation du PADIS aux re"alites changeantes,
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Prenant note avec satisfaction des mesures prises en ce qui concerne

1'implantation de centres sous-regionaux de documentation et d1information

dans les sous -regions de l'Afrique du Centre, de l'Afrique de l'Est et de

l'Afrique australe et de l'Afrique du Nord,

Notant,,4galement avec, satisfaction les progres realises dans 1'execution

du programme du PADIS,

1- Adogte le rapport de la troisieme reunion du Comite technique regional

du PADIS, prenant note des recoimnandations ainsi que du programme de travail

pour 1987-1988 et des strategies pour la periode 1987-1991 contenues dans

ce rapport;

2- Invite le Gouvernement nigerien et le secretariat de la CEA a ne

menager aucun effort pour faire demarrer aussi rapidement que possible les

activites du systeme ouest-africain de d6<iumentation et d'information;

3* Expirime ses;; remerciements au Programme des Nations Unies pour le

deveipppement et au Centre de recherche pour le developpement international

(Canada) . pour leur soutien indefectible au PADIS alors que celui-ci entre
dans sa troisieme phase;

4« Se . felicite du developpemenf constant de la cooperation entre

CEA/PADIS et Unesco/PGI en matiere d'assistanceaux Etats membres dans les

domaines de la documentation et de 1' information, en particular pour ce qui

est du programme en cours d'elaboration dans le cadre du quatrieme cycle de

programmation du PNUD;

5- jjfiBflrJ^o°"nafi,e au Zaire et a la Zambie pour leurs contributions

financieres au developpement du systeme et du reseau du PADIS, notamment en

vue de l'etablissement du CADIS et de l'ESADIS;

6* iSXi££. les Etats membres et la communaute ihternationale a inclure

le PADIS dans leurs annonces de contribution au Fonds d'affectation sPeciale

des Nations Unies pour le developpement de l'Afrique;
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7. Engage le PADIS a poursuivre ses activites de developpement des

systemes et des reseaux et a les e"tendre en mettant en place un service

consultatif en matiere de mise au point et de politiques de systemes

d1informationsj des services aux utilisateurs de type nouveau, en favorisant

la cooperation horizontale en matiere d'echange d1informations dans la region,

en fournissant aux Etats membres africains l'acces a ses bases de donne*es,

et en effectuant des rechercbes methodologiques en vue d'ameliorer la mise

au point de bases de donnees statistiques et non numeriques;

8. Prig, egalement les organisraes du systerae des Nations Unies a

intensifier leur appui au PADIS} en particulier en mettant a sa disposition

leurs bases de donnees et 1'information qu'ils produisent afin d'en assurer

une plus large diffusion dans la region;

9. Demande au Secretaire executif d'aider les Etats membres dans ce

domaine fondamental en prenant les dispositions necessaires pour que le

developpement des services d'information et les services aux utilisateurs

fassent partie integrante du budget ordinaire relatif aux activites de

cooperation technique de la CEA, a partir du plan a -noyen terme pour la periode

1990-1995;

10. Demande egalement au Secretaire exdcutif de rechercher les moyehs

d'inclure un plus grand nombre d'activites de cooperation technique sur le

developpement des systemes d'information dans le programme de travail et le

budget de la CEA pour 1988-19895

11. Demande enfin au Secretaire executif de presenter a la 23eme session

de la Commission un rapport sur les progres realises dans 1'application de

la pre"sente resolution.
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• ■■-.-■• ■-.-. LA SITUATION SOCIALE EN AFRTQUE

(Kenya et Republique-Unie de Tanzanie)

La Conference des rninistres,

Rappelant sa resolution 423 (XVI) du 10 avril 1981 sur les incidences sociales

du Plan d'action de Lagos et les masures y annexees,

Ayant a 1'esprit les recommandaitons de la quatrieme reunion de la Conference

des ministres des Affaires sociales tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) les 25 et

26 mars 1985,

Notant avec preoccupation que la recente crise economique 'de la region a

eu de graves consequences sur le plan social, des millions d'Africains se trouvant

deplaces, souffrant de la famine ou mourant de faim ou d'autres causes,

Consciente que la plus grande partie des populations africaines vit dans

les zones rurales, ou les efforts de developpement n'ont toujours pas elimine

la pauvrete et la marginalisation,

Rappelant la resolution 40/99 de l'Assemblee generale en date du 13 decembre

1985, dans laquelie il etait affirme que la participation des populations est

un facteur important du developpement et de la pleine realisation de tous les

droits de l'homme,

Convaincue que le redressement at la croissance economiques doivent aller

de pair avec les' objectifs sociaux d'equite, de participation et de justice sociale

pour tous les groupes, en particulier les jeunes, les femmes et les groupes

defavorises,

Preoccupee par le fait que nombre de programmes de developpement. social

et de bien-§tre social n'ont pas recu les ressources necessaires,
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1. Invite les Etats ir.embres a accorder une priority elevee dans leurs

plans de developpement nationaux aux politiques et programmes de developpement

social afin de leur accorder une priorite elevee dans leurs plans de developpement

nationaux;

2. exhorte tous les Etats membres & promouvoir la participation populaire

au prpcessus de developpament?

3. Invite les Stats membres et les organisraes de developpement competents

niveaux regional et international a accorder un rang de priorite plus eleve

a la formulation, a 1'elaboration, a 1'execution et a I1evaluation de projets

et activites da developpement rural integre;

4. Soulicfne l'interet de proceder a des analyses et d'echanger des

; informations sur les effets sociaux de la recente crise economique afin de formuler

et d'appliquer des mesures de politique generale dans les domaines suivants %

emploi, education, sante, alimentation, logement, prevention de la delinquance,

_.._,..bien-§tre de I1 enfant, egalite des chances pour les handicapes et les personnes

agees, refugies et personnes deplacees, participation entiere des jeunes au

developpement et pleines integration et participation des femmes au developpement;

5• Exhorte tous les Etats membres a honorer leurs engagements envers le

Centre.africain de recherche appliquee et de formation en matiere de developpement

social qui est le seul centre charge du developpement social et lance un appel

aux gouvernements africains qui ne l'ont pas encore fait d1adherer a 1'Accord

portant creation du Centre;

6- Prie le Secretaire executif de la CEA d1 accorder la priorite la plus

elevee au programme de developpement social en Afrique;

7. Prie egalement le Secretaire executif de la CEA de lui faire rapport

tous les deux. ans sur la situation sociale en Afrique et sur tous prpblemes ou

tendances d'ordra social necessitant une attention particuliere.
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DEVELOPPEMENT DES SERVICES DE CARTOGRAPHIE ET DE TELEDETECTION EN AFRIQUE

(Kanya, Nigeria et Tchad)

La Conference des ministres,

Avant examine le rapport de la sixieme Conference cartographie regionale

des Nations Unies pour l'Afrique, tenue a Addis-Abeba du 10 au 17 novembre 1986,

ainsi que la resolution y figurant,

Consciente des etroites affinites qui existent entre la cartographie et

la teledetection et de la necessite de les integrer et des les-renforcer afin

que les disciplines composites puissent doter les Etats membres des informations

geographiques, des donnees scientifiques et do cartes de base necessaires au

developpement de leurs economies nationales,

Constatant qu'il importe au plus haut point d1assurer une meilleure

sensibilisation a la cartographie et a la teledetection, qui constituent des

outils de la mise en valeur des ressources naturelles, de la lutte contre la

desertification et de la protection de l'environnement, pouvant ainsi apporter

une precieuse contribution aux mesures tendant a I1execution rapide du Plan

d1action de Lagos et de l'Acte final de Lagos ainsi que du Programme prioritaire

pour le redressement economique de l'Afrique et du Plan d1action des Nations

Unies pour le redressement econoroique et le developpement de l'Afrique,
1 '■■.' c* ...I'.1'' . ■. ; ■ ■■ ■• ■ , ■;■■■■■■

Consciente que les conferences cartographiques regionales des Nations Unies

pour l'Afrique constituent un occasion unique d1examiner les tendances recentes

de 1'evolution de la cartographie et de la teledetection en matiere de production

rapide d'informations et de donnees aux fins de planification economique et

offrent egalement l'occasion unique d'un echange fecond d'idees entre les experts

africains, d'une part, et entre ceux-ci et leurs homologues etrangers, d'autre

part, ' ■ '•" r •"" ■••■■ ' ■ : •'•; '■•:■•■
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1. Approuve le rapport de la sixieme Conference cartographique regionale

des Nations Unies pour l'Afrique ainsi que les recommandations y figurant;

2- Prie le Secretaire executif de convoquer la septieme Conference

cartographic regionale des Nations Unies pour l'Afrique en 1989;

3. Demande au Secretaire executif de prendre les mesures appropriees

en vue d'accelerer la fusion du Conseil africain de teledetection et de

1'Association africaine de cartographie et de presenter le rapport a la

quatorzieme reunion de la Conference des ministres de la CEA;

4. Prie instalment le Secretaire executif de poursuivre ses efforts en

vue s

a) d'une meilleure coordination des activites institutionnelles de

cartographie et de teledetection tandant a la normalisation des specifications

des cartes topographiques en Afrique et a l'etablissement d'une base commune

de donnees geodesiques pour l'Afrique?

b) d'appuyer les efforts deployes au niveau regional pour creer un reseau

africain de normalisation des points gravimetriques et une base commune de donnees

geodesiques pour l'Afrique;

c) de prendre des mesures afin de promouvoir la science et les techniques

de cartographie et de teledetection en organisant des seminaires et journees

d1etudes sur des questions interessant le developpement economique de l'Afrique

et en communiquant aux Etats membres des renseignements sur les activites de

la region dans ces domaines;

5. Exhorte tous les Etats membres a appliquer les specifications

normalisees pour l'Afrique (SSA) adoptees par la sixieme Conference cartographie

regionale des Nations Unies pour l'Afrique et a veiller a ce que les series

de cartes topographiques au 1:50 000 publiees pour leurs territoires apres 1988

soient conformes aux specifications SSA.
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SUIVI DE L'EXECUTION DU PROGRAMME D1ACTION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT

ECONOMIQUE ET LE DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE ET DU PROGRAMME

PRIORITAIRE DE REDRESSEMENT ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE, 1986-1990*

(Madagascar et Togo)

la resolution S-13/2 de l'Assetnblee generale er date du ler juir.

1986 relative au Programme d1action des Nations Unies pour -le redressement

economique et le developperoent de 1'Afrique, dans laquelle tous les gouvefiiements

etaient exhortes a prendre des mesures efficaces pour executer rapidement et

entierement le Programme et le Secretaire general etait prie" de suivre cette

execution,

Rappelant egaiement sa resolution ES2/4 du 15 bctobre 1986 sur l'examen

et 1'evaluation de la session extraordinaire de l'Assaroblee generale des Nations

Unies sur la situation Economique critique de 1'Afrique, dont le paragraphe 11

priait le Secretaire executif de la Commission econoiaique pour l'Afrique de

presenter des rapports periodiques a la Conference des ministres sur 1'etat

d'avancement du Programme d1action et du Programme prioritaire,

Not ant:,.. ayec satisfaction qu'a ce jour, la majorite des Etats membres ont

rempli le questionnaire 1986 de la CEA sur 1'execution des deux programmes,

Ayant _ examine avec satisfaction les r^sultats de 1'etude prelimiriaire de

la CEA sur 1'execution des deux programmes,

* Reserves du Maroc sur toute reference au Programme prioritaire pour le

redressement economique de l'Afrique, 1986-1990
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Nptant ayec satis faction que des progres considerables ont e"te accomplis

par les Etats membres dans 1'execution des deux programmes,

.fionyaincu de la necessite de mettre a jour chaque annee les renseignements

figurant dans 1'etude de 1986 en y incorporant des renseignements complementaires

sur les effets des diverses mesures et reformes generales qui ont ete adoptees,
■ ■■.. ,-y

ainsi que de la necessite pour les Etats mambres d'ameliorer la quantite et la

qualite du flux d'information afin de pouvoir suivre 1'execution par ceux-ci des

deux programmes,

!• Exprime. ga gratitude au Secretaire executif de la CEA et a ses

collaborateurs pour les efforts louables qu'ils ont de'ployls en elaborant une

etude prelitninaire sur 1'execution des deux programmes;

2. Exhorte les Etato membres qui ne I1 ont pas encore fait a remplir le

questionnaire de 1986 dans les meilleurs delais et au plutard le 15 mai 1987 s

afin que 1'etude revisee puisse servir d'apport au projet de rapport du Secretaire

general pour 1987 sur 1'execution du Programme d'action des Nations Unies, a

soumettre a l'Assemblee generale lors de sa 42eme session, conformement a la

resolution S-13/2 du ler juin 1986;

3. Invite les Etats membres a creer ou renforcer leurs mecanismes de

collecte, de traitement, d'analyse et de diffusion des donnees statistiques et

autres requises pour assurer le suivi des deux programmes;

4. Prie insjzamment les Etats membres de remplir dans les delais prescrits

le questionnaire sur 1'execution des deux programmes que la CEA leur enverra en

1937 et les annees uiterieures;

5. .Invite, le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique

a aider les Etats membres a ameliorer le courant d'information requis pour assurer

le suivi de leurs plans de developperaentj
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6* ?yie le Secretaire ex£cutif d'e" laborer un rapport plus complet sur

1'execution des deux programmes en 1987 en y integrant notamment une evaluation

de l'apport de la communaute internationale dans 1'execution de ses engagements

relatifs au Programme d'action des Nations Unies et de le soumettre a la 23eme

session de la Commission et 14eme reunion de la Conference des ministres;

7« Invite 1'Administrateur du PNUD a doter le secretariat de la Commission

des resscurces necessaires pour en ameliorer la capacite" de suivre 1'execution

des deux programmes aux niveaux national, sous-regional et regional.
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DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LES TRANSPORTS

ET LES COMMUNICATIONS EN AFRIOUE 1/

(Egypte, Kenya, Ouganda et Tanzanie)

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 29l(XIIl) du 29 fevrier 1977, la resolution

2O97(LXIIT)du 29 juillet 1977 du Conseil economique et social et la resolution

32/160 du 19 decembre 1977 de l'Assemblee generale proclamant la Decennie

des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique,'

Rappelant egalement la resolution 1986/62 du 22 juillet 1986 du Conseil

econbmiqiie et social siir la Decennie des Nations Unies pour les transports

et les communications en Afrique qui a notamment approuve les resolutions

adoptees par la Conference des ministres africains des transports, des

cominunications et du plan, a sa cinquieme reunion tenue le 11 mars 1986 a

Harare (Zimbabwe),

Se referant a sa resolution 553(XXl) 3u 19 avril 1986 dans laquelle il

a ete demande au Secretaire general de fournir a la Commission economique

pour l'Afrique des ressources pour lui permettre d'or^aniser des reunions

de cofinancement et d'entreorendre utis evaluation detaillee du programme de

la Decennie des transports et des comraunicat ions,

Z,
Se referant egalement au rapport */ du Secretaire general de 1'Organisation

des Nations Uhiec sur la Decennie des transports et des cominunications en

Afrique, presente au Conseil economioue et social a sa deuxieme session

ordinaire de 1986 et a 1'Assemblee penerale a sa quarante et unieme session,

1/ Reserves du Maroc sur 1!ensemble de la resolution."

1/ La cote du document ne sera disponible qu'apres impression du rapport

au siege.
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Prenatit note du rapport interimaire %l sur la mise en oeuvre de la deuxieme

phase du programme de la Decennie pour 1986, du rapport 7/ de la cinquieme

reunion de la Conference des ministres africains des transports, des

communications et du plan,

Se referant au rapport 4/ tie la premiere reunion conjointe des autorites

des routes transafricaines et en particulier a sa resolution demandant que

soit relance le Bureau des routes transafricaines au siege de la Commission

economique pour l'Afrique,

Appreciant les efforts deployes oar Is Secretaire executif en vue de

mobiliser des ressources et d'obtenir une assistance Internationale pour la

mise en oeuvre de la deuxieme phase du programme de la Decennie,

Cpnsciente du fardeau financier qui pese sur les pays africains du fait

du maintien de bureaux indivi duels et en particulier sur les pays appartenant

a plus d'un bureau et versant par consequent des contributions multiples,

Cpnyaincue qu'un bureau unique repondrait de tnaniere appropriee aux besoins

des pays africains en intensifiant et en etayant les efforts deja deployes

en vue du developpement rapide du reseau de routes transafricaines a un cout

tres .faible compare a celui d'un bureau Individuel pour chaque autorite de

routes transafricaines,

*• Rea/jFjrme^ sa resolution 563(XXl) du 19 avril 1986 sur la Decennie

des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique;

2. Note avec satisfactipn les raesures orises par le Secretaire executif

en application de sa resolution 563(XXl) du 19 avril 1986 et de la resolution

1986/62 du 20 juillet 1986 du Conseil economique et social;

5 21 E/ECA/CM.13/23.

.(j $/ E/ECA/CM. 12/43.

C, #/ E/ECA/TRANS/42.
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3. Se. felicite du role joue par le Comite de coordination

interinstitutions de la Decennie des Nations Unies pour les transports et

les communications en Afrique, sous l'egide de la Commission sconomique pour

l'Afrique en tant "qu'organisme directeur", dans la coordination des activites

entreprises en vue de la realisation des objectifs de la Decennie 5

**' Apprecie le soutien financier constant que l'Assemblee generale

a apporte aux activites de la Decennie;

5. Rend hommage a 1'Administrateur du Programme des Nations Unies pour

le developpement pour le soutien indefectible qu'il apporte a la Decennie

en financant 1'unite de coordination de la Decennie et les autres activites

de la Decennie et le prie de continuer a apporter ce soutien apres oue la

Decennie ait pris fin et apres 1'evaluation du programme;

6* Remercie les pays donateurs et les institutions financieres de

l'assistance financiere et technique qu'ils ont apoortee pour la mise en oeuvre

du programme de la Decennie et les exhorte a poursuivre et intensifier leur

soutien pour une mise en oeuvre reussie du programme de la Decennie qui doit

s'acnever en 1988;

7. Demande au Secretaire executif de relancer de toute urgence le Bureau

des routes transafricaines au siege de la CEA et de lui fournir les locaux,

le materiel de base et le soutien technique necessaires a son bon

fonctionnement ;

8. fjj$ le PNUD d'apoorter au cours de son quatrieme cycle de

programmation une assistance financiere pour la rc-lance et le fonctionnement

du bureau;

9. Demande au Secretaire executif d'intensifier les efforts qu'il deploie

en vue de la mise en oeuvre du programme de la Decennie qui s'acheve en 1988,

d'assurer la mise en oeuvre des activites susmentionnees et de soumettre un

rapport sur l'etat d'avancement de la mise en oeuvre de la deuxieme phase

du programme de la Decennie et celle de la presente resolution a la quatrieme
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-....,. DONNEES REQUISES DANS LE CADRE BE L1 EVALUATION DE L1 INCIDENCE

• ::,>:!-:;. SOCIALE DES PROGRAMMES D'AJUSTEMENT STRUCTUREL

(Kenya, Karoc)

La._Conference dss ministres, ••■.■■ .■;:■'.

- Nojdgt^cles effort.-? deployes par un nombre croissant de pays africains

en vue de procedar a I'-ajustement ^structure! de leur'8 economies par le biais

de diverses mesuroa conceptuelles, programmes de develcppement et changements

instiCutionnels,

' -'figTIfiiderant que les activitos susmontionnees ont des consequences sociales

considerables aussi bien a court qu'a long tame, notamment par leur incidence

sur les niveaux de revemrs «t lea coadiv.iors de vie des diffe'rentes couches

deiija -population^ en particular les pauvres5

.P-QllY.fti-nc.He. qu'afin de suivre et d'evaluer 1 'incidence de 1'ajusteittent

structure!, d'elaborer et d'eirecuter des programme?: complementaires visant

a-,reduire la pauvrete, 11 est necessaire d^ produire un fluji continu de donnees

demographiques et socio-econotniqueL integrees qui permettront de realiser

une etude exhaustive den conditions de; vie des differentes couches de la

population et des charigenents intervenus aulfil des ans dans ces conditions,

'. R.ARge?-.aRt que le Programme africain concornant ;la mise en place de

dispositifs d'enquetes sur les 'tnencges a ete congu en vue d'aider les Etats

membres a obtenir, par le biain d'un programme systetnatique d'enquetes aupres

desl menages conjointement avec les dcmrie^s issues des; .r^censements et des

dossiers adrainistratifs, les donnees statistiques integrses necessaires a

la formulation, a 1'exacution et au suivi des plans at politiques de

d^veloppement ainsi qu'a la mis-3 en plac^ et a 1'administration' de dispositifs

nationaux d'enquete sur lea
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Notant qu'un certain noinbre de pays afrlcains participent au Programme

africain concernant la raise en place de dispositifs d'enquete sur les manages

et ont deja produit une gamme e"tendue de donn6es demographiques et

socio-economiques et qu'un plus grand nombre de pays ont 1'intention de

participer a ce Programme,

Rapjjelant sa resolution 430 (XVII) d'avril 1982 relative au Programme

africain concernant la mise en place de dispositifs d'enquSte sur les menages

dans laquelle elle souligne I1importance du Programme et la necessity pour

les Etats membres de lui accorder la priorite" en tant que moyen d'ame'liorer

leurs bases de donn^es statistiques, ,

Prenant T. acte de la proposition de la Banque mondiale sur 1'Evaluation

des dimensions sociales de l'ajustement structurel en utiiisant un programme

d'enquetes detaillees sur les menages portant sur une etude de la mesure des

niveaux de vie,

Cpnyaincu de la necessity d1assurer une bonne coordination des programmes

d'enquete sur les menages executes en Afrique afin d'eviter les doubles emplois

et de promouvoir une utilisation optimale des rares ressources disponibles,

1. Invite les Etats membres a tirer au maximum profit du Programme

africain concernant la mise en place des dispositifs d'enque*te sur les manages

en tant que moyen de satisfaire leurs besoins en donnees ne'cessaires a

1'Evaluation des consequences sociales des programmes d'ajustement structurel

et, en cas de besoin, de renforcer a cet effet les activit^s au titre du

Programme, notamment en accelerant le traitement et 1'analyse des re'sultats

des enquetes;

;-.', 2. Prie instamment les organismes internationaux d'utiliser le cadre

du Programme africain concernant la mise en place de dispositifs d'enquete

sur les. menages comme moyen de developper les systemes d1information dans

les pays africains en vue de suivre et d'evaluer. leurs activit^s de

deVeloppement;
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3. Prie le Secretaire ex£cutif, en collaboration avec les responsables

du Programme des Nations Unies pour le developpement, de la Banque mondiale

et du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, de convoquer aussitot que possible

une reunion re'gionale d1experts africains pour discuter d'un plan global,

y compris le Programme africain concernant la mise en place de dispositifs

d'enquete sur les manages, permettant de re"pondre aux nouveaux besoins en

donnees des pays africains dans le cadre de 1'Evaluation des dimensions sociales

de l'ajustement structurel.
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APPUI AUX ORGANISATIONS REGIONALES AFRICAINES DE MISE

EN VALEUR DES BASSINS FLUVIAUX ET LACUSTRES

(Nigeria, Rwanda, Senegal et Zaire)

lift. Con/^J.ence des, mjLnist res.,

Rappelant la resolution ES-2/1 de la deuxieme session extraordinaire de a

Commission, par laauelle il etait demande a 1' Administrateur du Programme des

Nations Unies pour le develappement (PNUD) et au Secretaire executif de la

Commission economique pour l'Afrique. de continuer a collaborer etroitement pour

I1execution de toutes les activites concernant la preparation, la formulation

et la mise en oeuvre du Programme regional pour l'Afrique au titre du quatriene

cycle de progranimation,

Rappelant .en. outre, la resolution ES^-2/7 qui priait le Programme des Nations

UNies pour le developpement de fournir une assistance technique et financiere

aux organisations regionales et sous-regionales africaines d'integration Economique

et d'accorder la priorite aux projets et programmes presentes par ces dernieres

en ce qu'ils refletent les besoins prioritaires des Etats membres, confbrmemerit

au Programme d'action des Nations Unies pour le redressement economique et le

developpement de l'Afrique, 1986-1990 et au Programme prioritaire de redressement

economique de l'Afrique, 1986-1990,

Cpnsj.de.rant. que les organisations regionales de mise en valeur des bass ins

fluviaux et lacustres sont des instruments appropries permettant de promouvoir

et d'accelerer l'integration economique des diverses sous-regions,

1. Fait siennes, les conclusions et recommendations du rapport sur la mise

en valeur des bassins fluviaux en Afrique (E/ECA/CM. 13/14) en date du 6 avril

1987 devant etre present! a la vingt deuxieme session de la Commission;
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2. Pri^ I1 Administrateur du PNUD d'envisager d'accrottre son assistance

aux organisations de mise en valeur des bassins fluviaux et lacustres pendant

le quatrieme cycle de prog ramtnat ion et d'aider a la creation de nouvelles

organisations regionales viables de mise en valeur de bassins fluviaux et lacustres

en vue d'accele'rer le processus d1 integration e'conomique en Afrique;

3- ftfe. g,P,.OPfF? 1'Administrateur du PNUD de mettre a la disposition de

la Commission e'conomique pour l'Afrique les ressources financiers ne'cessaires
devant lui permettre d'aider :

i) au renforcement ou a la creation d'organis at ions viables de mise en
valeur de bassins fluviaux et lacustres 5

ii) des programmes et au suivi de 1' execution des activites de ces
organisations ;

4- £Ei£ instarmnent les Etats membres situes dans ces bassins fluviaux ou

lacustres de soutenir ces organisations tant finane ierement que materiellement

afin qu'elles puissent exe'euter les programmes efficacement et fonctionner comme

centres pour la planification, le dc'velop.pement et la coordinaton des activites

mult isectorielies au niveau des sous-regions*



Demande „ A''assistance .formulee par. ,JU'- 1 .Niffgr sur _1Jorganisation ..d.'un

svmp_qginuta, sur le . deyfelp^pementr>ar lg J^se

La Conference, des. mlnieHtres,

C.QngjLd.e'.r.ant que le developpement economique et social de nos Etats passe

.a voie d'un developpeiaent endogene et auto-entretenu.par la voie d'un

Convaincue qu'il ne peut y avoir dfc developpement endogene et

auto-entretenu sans participation des populations,

Convaincue que l'acces au developpement de base devient de plus en plus

difficiles sinon compromis en raison de la crise actuelle qui frappe les

Economies africaines en general et celles des pays les moins avances en

particulier,

Consc.iente, du role que jouent et peuvent continuer de jouer les

communautes de base dans le domaine de 1'agriculture et de la production

vivriere en vue d'attenuer les effets de cette crise,

1# Se felicite de l'interet et de la priorite que les pays africains

accordent au monde rural en raison de son importance cruciale pour la raise

en oeuvre du Programme prioritaire de redressement economique de l'Afrique

1986-1990, et la realisation des objectifs du Plan d'action et de l'Acte

final de Lagos;

2# Qemande au Secretaire executif, en collaboration etroite avec le

Secretaire general de l'OUA d'inciter les pays africains a se faire representer

par des personnes competentes au prochain symposium sur le developpement

a la base prevu du 8 au 14 juin 1987 a Niamey (Republique du Niger);

3. Demande.t egalenient au Secretaire executif d'allouer une assistance

financiere et technique au Comite d1organisation afin de lui permettre de

realiser ce symposium.
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CULTURE ET DEVELOPPEMENT

La Conference des_ mjLnijstjes,

' importance de la culture dans le developpement,

conclusions de di verses rencontres interafricaines et

int ernat ionales sur les aspects culturels du deve loppement,

Reaffirmant les termes de la Declaration sur les aspects culturels ■ du

Plan d'action de Lagos,

que la culture doit etre priviligiee comme une des dimensions

essentielles du developpement,

qu'il est necessaire et urgent d'integrer les facteurs sociaux

et culturels dans les strategies et plans de developpement,

Pgrguadee egalement que l'aaelioration du niveau de vie des populations

et leur progres social oassent. entre autres par le developperaent de la

creativite et leur participation Sfeft^ ^ ^A^

gjptendu le rapport presente par le secretariat general de l'OUA

sur la culture et le developpement 1J,

l' gg. ^ re jpui t de 1' institutions Us at ion en avril 1986 a Port Louis

(Maurice) de la Conference des ministres africains de la culture et de ses

objectifs et de l'iftvitation du Gouvernement du Burkina Faso d'accueillir

la 2eme session de la Conference a Ouagadougou en 1988;

1/ E/ECA/CM.13/50.
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2. Se rejguit egalement de la proclamation par 1'Assemblee generale

des Nations Unies d'une Decennie mondiale du developpement culturel (1988-

1997) sous les auspices de l'ONU et de l'Unesco;

3- Invite les Etats membres s

a) a tenir compte dans la conception des programmes et dans 1'execution

des projets de developpement, des besoins, des potentialites et de la situation

socio-culturelle de leurs populations;

b) a prendre les mesures necessaires d'in format ion et de sensibilisation

relatives au role de la culture dans le developnement;

c) a adapter le processus de developpement aux elements socio-culture Is

positifs et a sauvegarder les valeurs fondament ales socio-culturelles qui

sont a meme de promouvoir l'equite et la justice sociale;

d) a encourager la cooperation et les echanges culturels entre eux;

^' Pyier le Secretaire executif, en collaboration avec le Secretaire

general de l'OUA et l'Unesco, d'elaborer des actions concretes axees sur le

role de la culture dans le developpement.
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INSTITUT REGIONAL AFRICAIN POUR LA PREVENTION DU CRIME

ET LE TRAITEMENT DES DELINQUANTS

(Zaire, Tanzanie)

lp*.r.Conference _des ministres.

Rapj^ejLant les nombreuses resolutions, adoptees depuis 1975 par l'Assemblee

generale et le Conseil economique et social, lancant un appelh1au Secretaire

general de 1'Organisation des Nations Unies en vue de la creation d'un institut

africain pour la prevention du crime et le traitement des delinquents et

demandant au programme des Nations Unies pour le developpement de fournir

les ressources financieres n^cessaires pour aider I1institut a s'acquitter

de son mandat envers les Etats membres,

Rapjjelant . egalement sa resolution 392(XV) d'avril 1980, par laquelle

le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique etait prie\

en consultation avec les organisations Internationales et regionales

int4re8ses, de prendre les mesures appropriees en vue de la creation d'un

institut regional des Nations Unies pour la prevention du crime et It

traitement des delinquants,

en r outre la resolution 4 adoptee par le septieme Congres des

Nations Unies pour la prevention du crime et le traitement des delinquants,

par laquelle le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies etait

prie instamment de creer, a titre eminemment prioritaire, un institut regional

africain pour la prevention du crime et le traitement des delinquants,

greoccupee par l'escalade de la criminalite, de la violence et >de la

delinquance juvenile dans les pays africains et, en particular, par les

nouvelles dimensions de la criminalite qui menacent de reduire a neant les

efforts de developpement et les progres economiques et sociaux obtenus a

grand peine par les pays africains,
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1.
Jiote des efforts d^ploy^s par le Secretaire general et lep e general et le

Secretaire executif, qui ont abouti, en decembre 1986, a la creation de

l'institut africain des Nations Unies pour la prevention du crime et le

traitement des delinquants, provisoirement install au secretariat de la

Commission economise pour l'Afrique, ainsi qu'au lancement de sa phase
initialej

2* &B£te3 8a ,-SB.t^tyde au programme des. Nations Unies pour le

developpement pour avoir finance les activites preparatoires et la phase

initial, de l'institut et lui lance un appel.de meme qu'aux autres organismes

de financement des Nations Unies, pour qu'ils continuent de fourhir1 a

1'lnstitut 1'appui financier necessaire au cours de ses cinq premieres anne^s,

conformant aux pratxques appliquees aux instituts analogues d'autres r^gibns
en developpement5

3- l'importance de l'institut et le r6le qu'il e8t appele

a jouer en aidant les Etats membres a Valuer les tendances de la criminality

dans la region et leurs incidences sur le. developpement national, a formuler

des politiques et programmes de prevention du crime et de traitement des

delinquants, a promouvoir des reformes de la justice penale dans le contexte

du developpement, ainsi qu'en encourageant la cooperation technique entre

pays africains dans le domaine de la prevention du crime et de la justice
pe"nale$

les gouvernements des Etats membres disposes a offrir des

installations dUccueil a 1'Institut * faire connaltre leurs intentions dans

les meilleurs delais afin que 1'lnstitut puisse s'installer a titre permanent,

5' iWfllS vlvement les gouvernements des Etats membres a apporter
une contribution financier a 1'Institut pour lui permettre d'executer son

programme d'activites et a cooperer pleinement a la promotion de ses objectifs;

6. Demande au Secretariat executif de la CEA de collaborer pleinem.nt

avec 1'Organisation de 1'unite africaine et les autres organismes du systeme
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des Nations Unies a la promotion des objectifs de I'institut et a la

mobilisation des ressources necessaires afia que les Etats membres puissent

en retirer le maximum de profit;

7. Lance^un raD£el aux gouvernements, aux organisations Internationales,

aux organisations non gouvernementales non africains pour qu'ils apportent

leur pleine cooperation a l'institut et fournissent un appui technique et

financier afin qu'il puisse realiser ses objectifs dans l'tsprit de la

cooperation intemationale, conformement au Plan d'action de Milan et aux

principes directeurs relatifs a la prevention du crime et a la justice penale

dans le contexte du developpement et d'un nouvel ordre £conomique

international 5

8. Prie le Secretaire ex£cutif de presenter un rapport sur 1'application

de la presente resolution a la quatorzieme reunion de la Conference des

mlnistres.
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PROJET DE RESOLUTION SUR LE DEVELOPPEMENT DES TELECOMMUNICATIONS

(Republique-Unie de Tanzanie, Ethiopie, Kenya, Tchad, Togo et Nigeria)

La Conference des ministres,

Ayant pris note du rapport sur 1'etat d'avancement du Programme de la seconde

phase de la Decennie des Nations Unies pour les transports et lea communications

en Afrique (document E/ECA/CM.13/23) ainsi que le rapport verbal complementaire

sur la Conference africaine sur le developpement de telecommunications tenue

a Tunis en Janvier 1937, 1/

Rappelant a) la resolution ECA/UNTACDA/Res.86/64 de la Conference des

ministres africains des transports, des communications et de la planification

sur les telecommunications au service du developpement economique et social

dans laquelle le Comite de coordination du Reseau panafricain de

telecommunications (PANAFTEL) etait invite a convoquer une Conference des

administrations africaines de telecommunications notamment chargee du suivi

des travaux da le Conference mondiale sur le developpement des telecommunications

et d'adopter des recommendations en vug de repondre aux besoins prioritaires

de la region;

b) la resolution ECA/UNTACDA/Res.86/65 de la Conference des ministres

africains des transports, des communications et de la planification sur le Systeme

regional africain de communications par satellite dans laquelle les pays membres

etaient invites a continuer d'accorder un rang de priorite eleve au projet

d1etude... pour permettre d'atteindre les objectifs de la Communaute economique

africaine dont la creation est preconisee dans le Plan d1action de Lagos.

Consciente que les telecommunications et en particulier la radiodiffusion

jouent un r&le essentiel dans les activates commerciales, economiques et

culturelles dans de nombreux services publics et sociaux et qu'elles devraient

done §tre considerees comme complementaires des autres investissements et comme

constituant un element essentiel du processus de developpement.

1/ Reserves du Maroc
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Motant qu'en depit des realisations enregistrees dans la mise en place

du Reseau PANAFTEL, ce dernier est nettement sous-utilis<§ en raison notamment

de 1'absence d1accords sur les tarifs et d•arrangements de transit et d'un mauvais

entretien des elements du Reseau.

1* . Exhorte les pays africains a ;

a) creer des industries locales de fabrication de materiels de

telecommunications sur une base collective aux niveaux sous-regional ou regional;

b) formuler des specifications communes visant a organiser des achats

combines sur une base sous-regionale ou regionale afin de realiser des economies

d'^chelle et un appui logistique pour faciliter les operations et la maintenance;

c) etablir des accords sur les tarifs et les arrangements de transit

et les appliquer au reseau PANAFTEL en vue de promouvoir un trafic de transit

en Afrique;

d) elaborer des plans nationaux de maintenance efficaces visant a ameliorer

le reseau PANAFTEL?

2- Feijcite le Comite de coordination du reseau PANAFTEL d'avoir reuni

une Conference reussie sur le developpement des telecommunications en Afrique,

laquelle a fait de nombreuses importantes recommandations pour le developpement

des telecommunications jusqu'a l'an 2000;

3. Charge le Comite de coordination du reseau PAHAFTEL d"etablir le

mecanisme de suivi necessaire des recommandations aussi bien de la Conference

mondiale sur le deVeloppement des telecommunications que de la .Conference

africaine sur le developpement des telecommunications tenue a Tunis du 12 au

16 Janvier 1987;

4. Demande aux gouvernements des pays membres de la CEA de creer sans

delai des comites de coordination nationaux sectoriels multidisciplinaires pour

le projet d'etude de faisabilite du reseau regional africain de communications

par satellite;
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5. Demande en outre aux pays membres de la CEA de formuler des politiques

nationales de communications bien integrees aux objectifs de developpement

national;

6. Exprime sa satisfaction au PNUD, a la CEA, a la BAD, a I1 organisation

des Nations Unies, aux institutions internationales, aux organismes d'aide e.u

developpement et aux bailleurs de fonds pour I1assistance qu'ils ont fournie

pour le developpement des telecommunications et en particulier de la

radiodiffusion dans la region et les prie instamment d'intensifier leur assistance

pour le developpement accelere des telecommunications et de la radiodiffusion

en Afrique.

"*• Invite le Secretaire executif de la CEA en tant que coordonnateur

de la Decennie d© coordonner, en consultation avec le Secretaire general de

I1Union internationale des telecommunications, les activites decoulant des

recommandations de la Conference africaine sur le developpement des

telecommunications tenue a Tunis en Janvier 1987 et de faire rapport au Conseil

des ministres de la CEA ainsi qu'a celui des ministres des transports, des

communications et de la planification;
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, .. ACCELERATION DU PROCESSUS D'INTEGRATION ECONOMIQUE SOUS-REGIONALE

EN AFRIQUE ET ROLE NOUVEAU DES CENTRES MULTINATIONAUX DE

.-. . PROGRAMMATION ET D1 EXECUTION DE PROJETS (MULPOC)

(Zairt)

La Cpnference dt^ minims tijcs,

sts resolutions 296(XIII) de mars 1S77 sur la cooperation

economique et 3H(XIII) de mars 1977 portant creation des centres

multinationaux dt programmation et d'«;x«cution dt projets (MULPOC),

la resolution 566 (XXI) adopted cti 1986 sur lc role

centres multinationaux d« .programmetion «c d'^x^cution dt proj^ts dans

la promotion tconomiqut sous-rcgionale,

Notant qu<; 10 ans aprts l^ur crtauons l«-s ctntr*.s multinationaux ds

programmation et d'^xtcution dc proj = ts sc sont honorablcrrumt acquittes de

Itur mandat,

Sachant qu«. si dts progrts oni ct-i realises dans It- proccssus

d 'integration tconomiquti ciu stin des sous-rigions, il s'^vkt

d« proctd^r a untr rccvalujtun dt. la stratigic globalc tn vuc dt

Its lmptrfections dans la coordination des activitis ct«.s tntitts d' integration

economique,

ci'acctltrcr 1»_ proctessus d' integration ^

sous-rtgiondc, qui est l'un dts factturs capcibl^s dt hat^r 1« dtvt

tconomiquo des pays africains,

Souct«iU8fc_ dt crtci: utsc tntitt d" integration economiqut dans la sous-

region da 1'Afriqu^du Nord afm cc couvrir It continent tout tncur tn la

matier«,
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Constatant qu* l'approcht dt 1'integration dcS marches dans Its sous-regions

africain«is insuffisammtnt divtloppcts nc ptut dtcltncher It proc^ssus d'integration

tconomique tt qu'il est neccssairt <J 'adopter un~ approche donnant la prioritX,

a ct stadt, a la construction d'unt infrastructure <et a la mist «n plac«: cl'un«

capacity dt production sous-regionalw en vu»; de r^alistr Its transformations

structurdlts fondamtntalts dont Its Economics africaints ont tant btsotn,

qut: la mise «n plact d'un cadrt d'mttgrdtion dcs marches doit

synchronised avtc It rtnforctin*;nt d^ 1' inf rastructur*i sous-regionalt tt la

mis*, in plact d'unc capacity dc production sous-rtgiynalt ot qu^ cone il faut,

dans 1'elimination des barritres douamercS, t«_nir comptt d^s effcts prodults sur

1«js tconomies d..s Etats m«mbics dts ^iititcs d' integration tconomiqut, 1'etablis

d'un tarif txttricur commun n'etant concvvablt que dans la cadrt d'un

economiquc ou l«s centres d« production sont hannonicusement distribuis,

qu« la prtStnc^ des CtentrcS multmationaux dc programmation tt

d'execution de projtts dans Its sous-rtgions doit continuer dt contribuer au

r=;nforcciDcnt d« la ccordination dts activitts d'integration d^s coramunautcS

tconomiqutaS ainsi que des organisations da mist. «n valour dts bassins fluviaux

tt lacustres,

:?5™.?ALi£iAa,rl!:. d<i ^s collaboration fructutust; instaurtc entrt la Commission

tconomiqut pour l'Afriquc tt 1« Programme dcs Nations Uru<=s pour It dcvtlopptemtnt,

collaboration qui a abouti & 1'organisation d'unt mission afin d'aidtr Its cntitcs

d'integration tconomiqut a tlabor«r lturs d^sctiptifs d« projttti dans le cadrt

du quatrilmc cycle, de programmation,

Soucicust d'amcliortr l«s rtsultats d«s ctticr^s multmationaux dt programmation

tt d Execution d« projtts «n mature d'^xicution dc l<cur programme d* travail,

<;t d'harmonis«.r la ptriodicitt dt l^urs reunions avtc Ctllt dc la programmation

au Secretariat dc la Commission tconomique pour l'Afriquc,

It Secretariat de la Commission economiquc pour l'Afriqut-

It Programme dts Nations Units pour It dcv^lopptmtnt dans leur tffort dt miss;
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place d'une approche de 1'integration economique donnant la priority aux

transformations structurelles des sous-regions africaines;

2. Prlti le Programme des Nations Units pour le dtveloppement d'approuver,

dans le cadre du programme du quatrxim^ cycle pour la region, des projets

d' Integration economique raettant en ocuvre cette. uouvell« stratcgie d'integration;

3. J^flJ^JL** *es dispositions du paragraph*; 2 du disposltif dc sa resolution

566 (XXI) susmtntionnce demandant aux centres multmationaux de programmation cC

d 'execution de projets d'accrottre leur assistance aux organisations

inccrgouvernemtntalcs d'integration dans 1'execution dts projtts d'integration

economiqut et dans la coordination dts activitts des div«rs«;S tntites d'integration

fcconomiquc en vuc d'tiviter les doubles tmplois et d'amorc<ir sans .heurt It proccfesus

d'integration economiqut sous-regionalc|

4. Demand fc. aux ctntrts multinationaux dt programmation et d'execution dt

projets de mobilis^r l'enstmblt des competences disponiblts pour 1'execution

effective du programme d'integration economiquc sous-rigionale;

5, P.^HSJL'i't tant au secretariat du la Commission economique pour 1'Afrique

qu'au Programme d^s Nations Units pour lc dJvelopptment de renforcer les centres

multinationaux de programmation et d'cXcCution dt projtts dans leurs sous-rigioiis

r-tspectives en vut d'en faire des agents d 'execution des projets d' Integration

economique susceptibles de mobiliser 1 'intervention des divisions orgamqueS de

la Commission cconcmique pour 1'Afrique «t cellt des institutions specialisc-^s

du systeme des Nations Unies pour 1'execution d^s activitis des projets susmentiontieS

et d'attir«r l«s fonds neCcSSdirts pour 1'execution effective dcs ttudefe dt

preinvestissement qui en r

6. Pjecidt. ddn- un double souci d'cConomie et d 'tf ficacite, que Its organes

directcurs des Centres multinationaux d» prugrammation ct d'execution de projets

tiennent desormais lours reunions tous l*s deux ans h partir d^ 1989 de fagon a

faire correspondre cts reunions biennal.s avec la programmation au secretariat

dc la Commission «conomiqu; pour l'Afriquti. Dans 1' mtervallc, un comltt de suivi

se reunira pour evaluer les rapports interimaires sur 1'execution du programme

de travail 1/;
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1' ?£^ISJ-Jt. leS Etats mtmbrts qui ont appurtt un appui constant aux c^ntrtb

raultmationaux dt prbgraramaticn tt d Execution d«i projtts tt mvitt l'«.ns*mbU

dts Etats mumbrts a accroitrc lcur assistance fmancltrt et ttchnlque notammtnt

par la mist a la disposition du cts ctentr^s dt consultants pour 1'execution dt

tachts spccifiqu.es, et pour l«s aider, ce faisant, a joutr pltm^m^nt l^ur role

de mottur du proctssus d'integration cconouiiquc

aVteC satisfaction d& 1 Engagement dts Etats mtmbrtes du

multinational d., prograramation tt d'execution dt projtts dt l'Afriqut du Nord dt

cr"r untf Zont a'tchang^s prtf^rtntiels dans ltur sous-region tt dtmandt a la

Commission tconomiquc pour l'Afriqu* tt au Programme dts Nations Um^s pour lc

diveloppemcnt d*. tout m^ttri; cn otiuvrc pour qut Its ttudts nictssairts a la creation

dt cett« Zont d'^changes prtf^rentitls soi«nt mists a la disposition dtsdits Etats

mtmbrts dans un d(Jlai 4e~6~imyts. •
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Institut africain_de deggj^qpjpt-jggnt_ fc conomique it <fe p1anif 1Lcatlon^

La Confercnct ..d^A ministresa

Ragpelant sa resolution 93 (VI) de f^vrier 1964 portant creation de l'Inscitut

africaxn dts" Nations Units de devtloppem«=r.t cconomiqut et de planification en tant

qu'un organt subsidiairt dt la Commission tconomique pour I'Afrlqu* avtc pour

objectif primordial de promouvolr tt dt sauv^gard^r 1'lndependanc* economlquc dts

pays africains,

Rappelant egcilfcm^nt sa resolution 537 (XX) d'avril 1905 et la resolution dt

l'ECOSOC 1985/62 qui3 tntr^ autres, dtmandait qut- des post^s inscrlts au budget

ordinaire soitnt ttablis pour l'IDEP tt la resolution 574 (XXl)d'avril 1986 sur

le developpemtnt futur tt lc financemtnt de l'IDEP,

Its tfforts conjoints dcployts par lc PNUD, la CEA tt l«_s

africains pour entreprendre urn. evaluation dc 1'assistance accordtss

paf li PNUD a 1'Institut africain de dtv«iloppcm<;nt teconomiquc ct de planification

(IDEP),

Notant avec mttrtt les conclusions *t rccommandations dt la mission mtttant

en lumierte le rolt sptcifiquti d« 1'IDEP dans 1« dtvtloppement dts rtssources humain^s

tt Its capacities rtquists pour lfe dfeVtloppt.mc.nt socio-economiqu«= du continent ct

cn particulitr son rolt: potentxd dans la mist en Ocuvrt du PANUREDA,

1. Fait siejcints les recommandations d^. la mission ttll^s qu'approuvees par

le Cons^il d'administration dt. l'IDEP coactrnatit la restructuration dt l'Institut

en vues a) de realise! un accroisstmt-nt =c un dcVtloppement equilibria d^ Ses quatrt

activites principals ~ formation, recherche, ScminairtS et services consultatifs;

b) at r»'oritntt:r sa formula actuelle d'allocation des ressources dt maniirt a

ellmin«r progressivtm^nt le recours au soutien du PNUD pour le fmancemtnt dts

dtpc.ns«is dt gtstion et du personnel qui devraicnt a t^rme etre ehtierem^nt assume«s

par 1'IDEP; c) d'oritntcr simultancmtnt ct progressivement la contribution prevue

du PNUD a l'IDEP vers It financement d^s activites operationnelles et en particular



E/ECA/TPCW.8/L.24

Page 2

2* J?SE£i5S:. ScS rtmercitmtnts au PNUD pour avoir accorde un« assistance vitalt

a l'IDEP dtpuis sa creation «t d'avoir mdiquc sa reaction positive aux

recommandations dt la mission devaluation?

3- iBMSS. cous lteS Etats raembres a rcconnaitrt qua l'txisttnce continue «t

It succes de l'IDEP approuvts par toutts Its parties concernets impliquent que

l'acctnt solt mis sur ltur itsponsabilitt tnvcrs l'IDEP qui demand* tout d'abord

que laurs contributions lui soitnt versies r

**' ZS.l-A-a.ER!fA ^ tous Its Etats membrts pour qu'ils dipioitnt tous les efforts

pour vers^r r^guliLr^mcnt «=t promptcmtnt Iturs contributions annuelits tt demande

a tous les pays qui ont d«s arrurds de fairt dts' efforts pour assurer It

dc; ces arris's par etapcS jusqu'a l'tpuistm«nt total dt as arntrts,

a la resolution 574 (XXI) dt la GEA, tt fait egalom^nt apptl au gouvtrntmtnt du

pays note (Senegal) pour qu'il honor* s^s obligations dans I'^sprit dt son accord

avtc la CEA;

5* J^Ji?J?i1.S, au Constil d'administration dc l'IDEP d«" siiivre dt prts 1 'application

rtcommandations «.t, tn particulicr, c^ll^s dtmandant un^ action concrete d-«s

la part d^ l'IDEP dans i'cxamttn annutl dv,s activit^s dt l'Institut et dt falr&

«n sortt qut It nouvteau plan j moytn t^rnu, d«. l'IDEP soit approuvt It plus tot

possible ct qu«c ct plan solt conformt aux rttcommandations de la mission d'evaluation!

6- .SjrHSB^. au Cons«il d 'administration dc l'IDEP dt faire en sortt qut It

nouvcau plan a aoyen ttrmt dt l'Institut soit conformt aux rtcommandations de la

mission devaluation sous rtstrv^ dt toute-s modifications pertintntes qui pourr<nent

Strt fditts par 1« nouveau Constil acadimiqut ,tt dt prtndrt Its mtsurts approprlt^s

tn vue.dt nettrt en Oeuvrt Us mtsurts conctrnant la rtductlon dts couts

par la mission d'evaluation5

l au Constil d'adminiiitration dt prtndrt toutts Its mc

nectssalrts pour quc U Constil acadtmique soit constitut tt commence iirnntdiatcment

a fonctionntr;
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S. Demand* au PNUD d'accord«sr 1'assistance necessaire pour les cinq

a vinit . conformant aux rtcommaiidattons de la mission devaluation, en mettant

un accent particular sur 1' ttabiissem<.nt d'un service consultatif viable tt

rentable ;

9. Demands au PNUD, comptt tuiu du fait qu*. It financement des bourses d'etude

sur Its GIP nationaux n'a pas about 1 c!..pais son introduction, d'envisage

stricUBcmtnt dc privoir un system* destine a finance lets bourses lors dc son

absistanc*; future a 1'IDEP oriynt«« vcrs la formation ot conc«rnant Its activitis

dans It domain* d^ la coop^raLion ccoriomiqut «t 1' integration;

10. Demand* au PNUD d'assurer It suivi efftctlf de son assistance future au

nivcau dts pays par 1'incerntdidirt dc s^s bureaux cxtcriturs it, a cct tgard,

an promouvoir unc cooperation plus tlargte entre It Burt.au regional du PNUD pour

i'Afrique ^t lw Bureau regional du PNUD pour Its pays arabes;

11. Denumdfc ju SccrtCair« tx^cutif dc la CEA d1 assurer It suivi appropri«

dts recommendations avtc It PNUD i-t dt soumettrt unt dtmande officitllt consignee

dans un dtsciiptif d« projet, couvr^nt la piriodt du quatriimt Programme regional

du PNUD pour l'Afriquti

12. Dtmandc du Secretaire extcutif de la CSA de pr^ndre les mtsures approprifces

pour appliqutr Its rtcommandations qui doiv^nt Gere appliquces conjointement par

1'Organisation des Nations Uni«s ct la GEA. A cet cgard, des mtsureS devraient

fctrt prises pours

d) AfftCCcr a 1' IDEP Its post^s dts m^mbrcs du ptrsonntl de la CEA actueli=.ment

assign^s a 1'IDEP5

b) Fairt v.n sortc qu'und action appropritt soit prise pour presenter la

resolution 1905/61 dv l'ECOSOC a l'Ass^mbiet gtntralc pour doter 1'IDEP de postes

inscrits du budget ordinaire;
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c) Assurer It suivi d«s arrangements cVtntuels, dans l'tsprit de la cooperation

technique tntrt. pays &n dXvtloppemtnt, c<.ndant- a ct quc dts institutions soeurs

d« 1'1DEP des pays dc I'Amirlquc ldtint ct dt l'Asic lul dctachent ou afftCttnt

du
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POURSUITE DES EFFORTS DE L'AFRIQUE ET DE I1AIDE APPORTEE

PAR LA COMMUNAUTE INTERNATIONALE EH VUE DU REDRESSEMENT ECONOMIQUE

ET DU DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE, NOTAMMENT L'AMELIORATION DE LA

COHNAISSANCS DES PROBLEMES DS DEVELOPPEMENT A LONG TERME

(Soudan, Ghana, Egypte, Maroc)

La Conference des ministres,

P ■ ■ -. r. < ■ ■;■.".*''■<■' ' - — .■■■■■

Rappelant la resolution S-13/2 adoptee par l'Assemblee generale lors de

sa treizieme session extraordinaire sur le Programme d1action des Nations Unies

pour le redressement economique et le developpement de l'Afrique, 1986-1990,

Rappelant aussi sa resolution ES-2/4 adoptee lors de la deuxieme session

extraordinaire de la Commission sur l'examen et 1*evaluation de la session

extraordinaire de l'Assemblee generale des Nations Unies sur la situation

economique critique de l'Afrique,

Consciente de la necessite d'exploiter pleinement les possibilites offertes

par le Programme d'action des Nations Unies pour le redressement economique

et le developpement de l'Afrique afin de mettre en place des bases reellement

solides en vue du redressement et du developpement de l'Afrique, ainsi que de

la necessite d'evaluer les chances effectives d'un tel redressement economique

et d'un tel developpement, ,

Consciente egalement de la necessite de maintenir I1elan donne par la session

extraordinaire a la mise en oeuvre de ce programme,

Reconnaissant le role essentiel que joue le developpement aux niveaux local

et communautaire dans le processus de developpement en Ajfrique, ;

Reconnaissant eqalement la necessite pour les gotivernements africains et

pour la communaute internationale d'ameliorer leur connaissance des problemes

du developpement a long terme du continent,
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Notant avec satisfaction les mesures prises par le Secretaire ex£cutif

de la CEA, le Comite directeur de l'ONU, et l'Equipe speciale interinstitutions

sur le suivi au niveau regional du Programme d1action des Nations Unies pour

le redressement economique et le developpement de l'Afrique en vue d'organiser

en 1987 deux conferences internationales sur le Programme d1action des Nations

Unies, I'une a Abuja (Nigeria) du 15 au 19 juin 1987 sur le thema "Afrique :

le d<§fi du redressemant economique et du developpement accelere" en collaboration

avec l'OUA et la BAD, l'autre a Libreville (Gabon) du 12 au 15 octobre 1987

sur "Le facteur humain dans le redressement economique et le developpement de

l'Afrique" en collaboration avec les organismes des Nations Unies,

Notant ecralement avec satisfaction que les Gouvernements nigerian et gabonais

etaient disposes a accueillir les deux conferences,

Sachant gre au PNUD et aux autres gouvernements et donateurs, en particulier

les Gouvernements canadien et suedois et la Pondation Ford, de la genereuse

aide financiere fournie pour 1'organisation des conferences d'AiMija1 et de
'Libreville, '' ' ' '"■:: : ''- ' '" ' ..■■•'.•..'•<-.-<.

■> .■; .r •

Notant enfin que le Gouvernement nigerien a 1'intention d'organiser un

colloque sur le developpement a la base,

1' Se felicite des efforts accoraplis pour maintenir l'elan donne par

la session extraordinaire et pour ameliorer la connaissance des probleraes du

de'veloppement a long terme de l'Afrique;

2' ^EEiliS. la proposition de la tenue des conferences d'Abuja et de

Libreville;

3" Exprime sa gratitude aux Gouvernements nigerian et gabonais pour avoir

gracieusement accepte d'accueillir ces deux conferences;

4* Felicite le Gouvernement nigerien de son initiative d'organiser le

Colloque de Niamey sur le developpement a la base;
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5* JlrAe.Jr^sj^amnent les Etats membres d'accorder leur soutien et de prendre

une part active aux conferences d'Abuja et de Libreville ainsi qu'au Colloque

de Niamey;

6# $xpjip& sa gratitude au Programme des Nations Unies pour le

de"veloppement et aux autres organisraes et gouvernements donateurs, en particulier

le Canada, la Suede et la Fondation Ford, qui ont offert une aide financiere

gene'reuse pour les conferences d'Abuja et de Libreville;

7. Invite la communaute internationale et les organismes des Nations

Unies a apporter un appui actif a ces deux conferences et a y prendre une part

active;

3' Rend hpmmage au Secretaire ex^cutif de la Commission ^conomique pour

l'Afrique (CEA), au Comite directeur de 1'Organisation des Nations Unies et

a l'Equipe speciale incerinstitutions pour 1'organisation des deux conferences;

9* £EJ& le Secretaire executif de la Commission £conomique pour l'Afrique

de presenter les rapports des conferences d'Abuja et de Libreville et du Colloque

de Niamey a la quatorzieme reunion de la Conference des ministres de la CEA.
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RENFORCEMENT DU ROLE DEC ETABLISSEMENTS AFRICAINS D'ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR. DANS LE REDRESSEMENT ECONOMIQUE ET, LE :

DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE

La Conference des ministres,

Rappelant la resolution 546 (XX) qu'elle a adoptee pour appuyer le

Programme d'action de Mbabane sur la; reaction des etablissements africains

d'enseignement superieur en Afrigue a la rapide deterioration des conditions

economiqu^s et sociales en Afrique, ,

Consciente du r61e fondamental que les etablissements d'enseignement

superieur jouent pour ce qui est de fournir un appui aux efforts de

developpement de l'Afrique,

Appreciant I1engagement renouvele des etablissements d'enseignement

superieur a mettre a la, disposition des gouvernements africains leurs moyens

en matji^re ,d' enseignem&nt, de recherche et de services de consultation pour

la mi-se en oeuvre rapide du Programme prioritaire de redressement economique

de l'Afrique 1986-1990 et du Programme d'action des Nations Unies pour le

redressement economique et le developpement de l'Afrique, 1986-1990 tel que

figurant dans la Declaration de Harare sur le role des etablissements

d'enseignement superieur dans le redressement economique et le developpement

de l'Afrique,1/ ...

!• Prie les etablissements africains d'enseignement superieur

d'accelerer 1'application des decisions et racommandations figurant dans

la Declaration de Harare ainsi que dans le rapport de la troisieme Conference

CEA/AUA des vice-chanceliers, presidents et recteurs des etablissements

d'enseignemant superieur en Afrique?

1/ E/ECA/CM.13/48
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2« Invite tous les gouvernements africains a fournir un soutien

financier accru aux etablissements africains d'enseignement superieur afin

qu'ils soient mieux en mesure de former du personnel de qualite, d1assurer

dfas travaux de recherche et des services consultatifs, en vue du redressement

et du developpement de l'Afrique;

3. Invite egalement les Etats membres a prevoir des mesures d'incitation

speciales pour freiner I1augmentation de l'exode des competences dont souffrent

lSs_..^ablis,sQments d^'enseignement superieur africains; ,

4. Prie en outre les gouvernements africains d'intensifier leurs efforts

visant a creer pour leurs etablissements d'enseignement superieur un cadre

plus propice a la formation de la main-d'oeuvre et a la recherche orientee

sur le developpement et a promouvoir une participation plus active des

etablissements a la solution des problemes nationaux de developpement;

5- Prie 1'Organisation des Nations Unies, ses institutions specialisees

ainsi que la communaute internationale dans son ensemble d'accroitre leur

assistance aux etablissements d'enseignemant superieur, en Afrique pour leur

permettre d*§tre plus efficaces: st de contribuer de facon plus concrete et

appropriee aux efforts de developpement de l'Afrique;

6. Prie en outre le Secretaire executif de la GEA de continuer a fournir

un appui aux. etablissements d'enseignement superieur et d'aider a mettre

en oeuvre la Declaration de Harare ainsi que les decisions de la troisieme

Conference CEA/AUA des vice-chanceliers, presidents et recteurs

d'etablissements d1enseignement superieur; en Afrique.
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FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DES NATIONS UNIES POUR

LE DEVELOPPEMENT DE L'AFRIQUE

(Rwanda)

des ajnistres;

la resolution 288 (XIII) du 26 fevrier 1977 portant creation

du Fonds d'affectation sp^ciale des Nations Unies pour le d^veloppement de

l'Afrique et priant instannnent les Etats Membres de verser des contributions

importantes en vuS de 1'execution des plans a moyen tenne et des programs

de travail da la Commission,

Element la resolution 37/139 de 1'Assemble
g, en

date du 17 de'cembre 1982, par laquelle tous les Etats Membres et les

organisations internationales talent invites a verser une contribution

g^nereuse au Fonds d'affectation spe^iale afin d'aider les pays africains

a faire face, a la crise economique mondiale, dont les effets sur les fragiles

Economies africaines sont plus graves,

.AXa.n,L, egJSiBi le rapport sur les annonces de contributions et les

versements das Etats Membres depuis 1977, ann^e de la elation du Fonds

d'affectation speciale, ainsi que l^tat d'avancement de 1'execution des projets

et les defenses y af^rentes pour les annexes 1985-1986,

avec satisfaction que 16 Etats africains se sont int^gralement

acquitt^s des contributions qu'ils ont annonc^es au Fonds d'affectation
speciale,

que 11 pays africains n'ont jamais vers^ aucune contribution

au Fonds d'affectation spdciale,
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^aleinen t que 23 pays africains ne se sont acquitted queq que

d'une partie des contributions qu'ils ont annoncees au Fonds d'affectation
speciale,

2&SI&&& le Programme prioritaire pour le redressement economique de

l'Afrique et le Prograimne d'action des Nations Unies Pour le redressement

economique et le developpement de l'Afrique, adoptes respectivement par les

chefs d'Etat et de gouvarnement africains et 1'Assemblee generale des Nations

Unies, ainsi que le rSle noteur cue la Comniission est appelee a jouer,

&Bftc/,Sftt,S Sue -es ressources provenant du budget ordinaire de

1'Organisation des Nations Unies qui sont mises a la disposition de la

Commission ne cessent de diminuer et qu'il ne faut Pas s'attendre a une

amelioration de la situation dans un proche avenir, d'ou 1'importance de

ressources extra-budgetaires pour 1'execution des deux programmes,

Aegrlciant les efforts deployed par le Secretaire executif de la.

Commission economique pour l'Afrique pour augmenter les ressources du Fonds

d'affectation speciale et le nombre de pays participants ainsi que pour assurer

le recouvrement des contributions ahnoncles, d'autant plus qxxe les defauts

de paiement ont fait regulieretnent l'objet de demandes d'explication de la

part des verificateurs aux comptes,

!• £xhorte les Etats membres africains et les institutions financieres

qui n'ont pas annonce de contributions au Fonds d'affectation speciale a le

faire, et ceux qui ont annonc^ des contributions a s'acquitter de leurs arrieres

dans les meilleurs delais:

2« ?jj& le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique

de ne menager aucun effort pour s'assurer l'appui des Etats non africains

Membres de 1'Organisation des Nations Unies ainsi que des institutions

financiferes intemationales afin qu'ils versent des contributions geniuses

au Fonds d'affectation speciale.
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PROJE? DE PROGRAMME DE TRAVAIL ET ORDRE DE PRIORITE

POUR LA PERIODS BJENHALE 1983-1989

"■- (2a£re, Kenya, Tchad)

La Conference des ministres, - :

Ayant examine Igs activites que 1-a Secretaire general de 1'Organisation

des Nations Unies a proposees 1/ pour la Commission economique pour l'Afrique

pour la periode biennale 1988-1989 et que le Comite des programmes et de

la coordination examinera a sa 27eme session a New York du 27 avril au 29

mai 1987, ,

■'•■■'■ Convaincue que les propositions refletent les exigences du Programme

d'action des Nations Unies pour le redressement economique et le

developpement de l'Afrique, 1986-1990 2/, du Programme prioritaire pour

le redressement economique de l'Afrique 1986-1990 3J„ et des Strategies

prospectives d"action de Nairobi de la promotion de la femme 4/,

Ayant examine en outre le premier rapport interimaire 5/ sur 1'execution

du programme de travail at ordre de priorite do la Commission pour la periode

biennalt 1986-19B7,

Preoccupee par le nombre d'ajournements, de reductions et d'annulations

de projets en raison des mesures d'economie prises par le Secretaire general

de 1'Organisation das Nations Unies en 1986 notamment le gel du recrutement

et la reduction des frais pour les voyages et les services des consultants?

mesures qui restent en application en 1987,

1/ E/ECA/CM.13/40.

2/ A/S13/2 Annexe.

3/ A/40/666.

4/ UN DPI 86-44198 - avril 1936 - 13,135.

5/ E/ECA/CM.13/39.
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Prenant acte de la recommandation 6/ formulae par le Groupe

intergouvernemental d1experts de haut niveau charge d1examiner l'efficacite

du fonctionnement administratif de 1"Organisation des Nations Unies et tendant

a ce qua le nombre de postes inscrits au budget ordinaire de I1Organisation

soit reduit de 15 p. 100 sur une periode de . tr.oia^ans, de I1 approbation

donnee a cette recommandation par l'Assemblee generale et des mesures deja

prises par le Secretaire general pour faire appliquer cette recommandation,

Consciente de la necessite d'ameliorer l'efficacite du fonctionnement

administratif de 1*organisation afin d'accroltre sa capacite a traiter les

questions d'ordre politique, economique et social,

Consciente toutfefois que l'Afrique^ est la moins developpee. des regions

du monde et que la recente crise economique et socials a encore reduit

I1 aptitude des pays de la region a faire face seuls a leurs problemes de

developpement economique et de croissance,

Consciente en __ outre que la CSA, en sa qualite de principal centre de

developpement economique et social au sein du systeme des Nations Unies

pour la region africaine, a un role crucial a jouer pour ce qui est d'aider

ses membres a trouver des solutions a ces problemes,

1» Fait sien le programme de travail et ordre de priorite de la

Commission pour la periode biennale 1988-1989 tel que contenu dans le document

No...,

2. Demande au Comite du programme et de la coordination :

a) d'examinsr favorablement lss presentes propositions lors de sa

vingt-septi&me session et da rscommander, par l'intermediaire du Conseil

economiqua et social lors de la scconde session ordinaire in juillet 1987

a l'Assemblee generals de les adopter a la deuxieme session prevue de

scptembre a decembre 1987;

6/ A/41/49 recommandation 15.



E/ECA/TPCVJ. 8/1,. 28

Page 3

b) de prendre, .en, collaboration avec tous les autres organes des

Nations Unies (en parti.cuj.ier l'Assemblee generale, ses deuxieme et cinquieme

commissions et le Comite consultatif pour les questions administratives

et budgetaires), toutes les dispositions necessaires pour que des ressources

suffisantes soient mises a la disposition da la CEA pour 1'execution du

programme;

3. Fait appol au Secretaire general de I1Organisation des Nations

Unies pour qu'il accorde, lorsqu'il fait appliquer ses mesures d'economie,

une attention particuliere a la Commission economique pour l'Afrique notamment

en permettant qu'un plus grand nombre de postes soient pourvus pour

recrutements et en augmentant les credits pour les voyages et les services

de consultant;

4. Demands aux representants africains au Comite du programme et

de la coordination, au Conseil economique et social et a la Commission

speciale du Conseil economique et social chargee d'entreprendre 1'etude

approfondie de la structure et des fonctions du mecanisrne intergouvernemental

de l'ONU dans les domaines economique et social d'accorder une attention

particuliere aux besoins du secretariat do la CEA a la lumiertv de la crise

economique actutlle en Afriqua et du r61e du secretariat dans la mise en

oeuvre du Programme prioritaire d& redressement economique de l'Afrique

et du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement economique

et le developpement de. l'Afrique;

5. Demande en outre a tous les Etats membres de la Commission de

charger leurs missions permanentes aupres de l'OMU a New York et leurs

delegations a la quarante-deuxieme session de 1'Assemblee generale de faire

tout ce qui est en leur pouvoir pour veiller a ce qu^ le cas de la Commission,

en sa qualite de principal centre de developpement economique et social

au sein du systeme des Nations Unies pour la region africaine at qui, de

ce fait, doit disposer de ressources suffisances pour jouer effectivement

ce rdle, soit fermement defsndu et que l'objectif d'obtenir davantage de

ressources pour la Commission soit effectivement realise;
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6. Prie le President de la vingt-deuxi&ne session de la Commission, en

collaboration avec son Bureau, de traiter de cette question directement avec le

Secretaire general de 1'ONU et de prendre toutes autres mesures necessaires

conformement a la presente resolution au niveau du Comite du programme et de la

coordination, du Conseil economise et social, en particulier a sa Commission

speciale, et de l'Assemblee generale;

7. Prie le President de la vingt-deuxieme session de la Commission de faire

rapport a la Conference des ministres, a sa prochaine session en 1988, sur

I1application de la presente resolution.
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PROJET DE PLAN A MOYEN TERME POUR LA PERIODE 1990-l§§5

(Mali, Zaire, Tchad)

La Conference des ministres,

Consciente du fait qu'un plan a moyen terme doit §tre propose par le

Secretaire general,

Consciente egalement du fait que le plan a moyen terme doit dtre I1expression

concrete des roandats des organes deliberants et que ses objectifs et strategies

.doivent decouler des objectifs et orientations en matiere de politique definis

par les organes intergouvernementaux et refleter les priorites des Etats membres

telles que fixees dans les textes adoptes par les organes intergouvernementaux

regionaux techniques dans leurs domaines de competence ainsi que par I1Assembler

generale sur l'avis du Comite du programme et de la coordination,

Consciente en outre que les chapitres du projet de plan a moyen terme doivent

etre examines par les organes intergouvernementaux regionaux, techniques

sectoriels, si possible, au cours de leurs reunions normales avant d'etre sounds

a l'examen du Comite du programme et de la coordination, du Conseil economique

et social et de l'Assemblee generale,

Ayant examine le projet de plan a moyen terme pour la periode 1990-1995

de la Commission economique pour l'Afrique etabli par le Secretaire executif

conformement a 1'article 103.1 du reglement regissant la planification des

programmes, les aspects du budget relatifs au programme, le suivi de son

application et les methodes d'evaluation 1/ et aux termes duquel les chefs de

services et de departements comme defini a 1'article 101.2c) doivent soumettre

au Secretaire general des propositions sur les programmes relevant de leurs

competences et ce, dans les details, dans les delais et par les moyens requis

et selon le reglement en vigueur au niveau du secretariat,

1/ ST/SGB/204.
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Convaincue que le projet de plan a moyen terme tel qu'il a ete a present

examine et amende servira de cadre utile pour la formulation des budgets -

programmes de la Commission pour la periode couverte par le plan,

1. Decide d'appuyer le projet de plan a moyen terme pour la periode 1990-

1995;

2. Lance un appel au Secretaire general de 1'Organisatioh des Nations

Unies pour qu'il approuve le projet de plan a moyen terme sous sa forme actuelle

et le presente au Comite du programme et de la coordination?

3. Demande au Comite du programme et de la coordination de recommander,

par le biais du Conseil economique et social, le projet de plan a moyen terme

a l'Assemblee generale pour approbation.
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ETUDE APPROFOMDIE DES STPUCTURES INTERGOUVERHEMENTALES ET

DU FONCTIOWIJEI-IENT DE L'ORGANISATION DES NATIONS UUIES

DANS LES DOMAINES ECOIIOMIQUE ET SOCIAL

(Zaire, Ilaroc)

La Conference des .minis tres,

.Rappelant la resolution 671A(XXV) du Conseil economiqus et social en

date du 29 avril 1958 portant creation de la Commission economique pour

l'Afrique et definissant son mandst,

.Rappe.la.nt en outre la resolution 32/197 de l'Assemblde g<n^rale en

date du 20 dftcembrs 1977 sur la rcstructuiration des s«ctPUrs aconomique et

social du systame des Nations Uni^s sinsi qus la section IV de son annexe,

sur Ies structures an vue d'une cooperation rsgionalc et interregionale,

dans laquells 1'Assembles; gen^rale a officislleraent d^signr lcs commissions

regionales comma Ies principaux centres g^n^raux d'activitss d« developp3n»«n<-

economique st social, dans Is cadre du systems des nations Uniss, pour Umrs

regions respectives et Ies chargeait df? jouer un role d'animateur -t de

responsable de la coordination st ds la cooperation au niveau regional % la

resolution 33/202 du 29 Janvier 1979 sur la restructuration des s:cteurs

economquc et social du systems driS nations Unies dans laquellc l'Assemblee

gsneralt a decide qu<? Ies commissions ragionales auraient eller-r-emes le

statut d1agent d1execution dans U cas des categories de projets d'crites

au paragraphs 23 de 1! annexe a la resolution 32/197 ;t conforrr-nent aux

dispositions dudit paragraphs,

Rappelant en outre Ies resolutions ISO (IX) du 10 favrisr 1969, relative

a l'appareil institutionnel de. la Commission et Ptablissant la Conference

des ministress 19KIX) du 12 f^-vrier 1969 sur Ies dispositions transitoirss

pr^voyant des arrangem-nts provisoiros jusqu'a la pren-ier- Conference et

contenant la liste des points a inscrir* a l'ordre du jour ds' chaqus session
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de la Commission; 311 (XIII) du ler mars 1977 relative a la creation des

centres multinationaux de prograramation et d'execution de projets 5 323 (XIII)

du 3 raars 1977 relative a la restructuration des n^canisiaes

intergouvcrnenentaux pour le development et la cooperation en Afrique;

330 (XIV) du 27 raars 1979 sur la restructuration des raecanisn.es

intergouvernementaux pour le ii?velopperaent et la cooperation en Afriqu- par

laquella elle a approuv? la structure actueile de l'appareil inst^utionnel

de la Commission ~t decide qu'il serait cree des organes traitant des questions

generis dc ds^loppen-nt au niveau ninistlriel ainsi que leurs comites

d'experts, des organes traitant des questions sectori-11-s au niveau

ministsriel et laurs comites d'experts ainsi que des organss subsidiaires

techniques; la resolution 521 (XIX) relative aux sessions d° la emission

dans laquslle c-lls-ci a decide ds continuer a se reunir unc fois par an

611 a"endant qUa U (Juestion soit r^xaiHine- par la Commission lors de sa
vingt-troisieme session et quatorzi>; x- reunion de la Conference des r-inistres
en 1988,

Rapjclant en outre la resolution AG/237 du 13 dece^bre 19C5 sur l'jxaraen

de l'cfficacitS du fonctionnement adrajnistratif et financier de l'Organisation

des Nations Unies par laquslle I1 Assemble gan^rale a decid^ de constituer

un Groupe intcrgouvernemental d'experts dc haut niveau charg^ d'sxamintr

l'efficaclt£ du fonctionnemsnt administratif et financier de l'Organisation

des Nations Unias, pendant une duree c'un an et d'dtudier, en pi*in* conformity

avec les principes et dispositions dc la Charte, les questions adninistratives

et fJnanciires r-lativ-s a l'Organisation dss Nations Unies en vus de

determiner d-s moyens d'am^liorcr le fonctienneoent administratif et financier

de celle-ci, ce qui contribuerait a r rforcer son tfficacitc- dans les domaines

politique, econociqus et social; la resolution 41/231 du 19 d^cenbrc 1PP6

sur l'exanen de l'cfficacits du fonctionnemsnt adinintstratif et financier

de l'OrganisatJon des Nations Unies dans laquella 1'Assemble, entrt autrcs,

a decide que les recorn^mdations telles que contenues cians le rapport du

Groupe interSouvemcmsntal d'experts de ■ haut niveau charge d'exaciner

l'efficacits du fonccionneraont adrainistratif et financier de l*Organisaticn

des Nations Uni-s 1/ devaient Stre appiiquies par le Secretaire general ot
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les organes et organismes conpetents des Nations Unie^ a la luraiere des

conclusions de la cinquieme. Commission et sous reserve d'autres conditions

particulieres,

Prenant note de 1'opinion dc la cinquieme Commission 2_/ selon laqu*lle

les activites que devraient mener les commissions regionales sont uns qu3Stion

devant etre determined essentiellement par les Etats meisbres concernes et

que les commissions regionales devraient 3tre consultees sur toute action

devant etra entreprise a cet egard,

Se felicitant de la decision 2j de 1'Assembles generale tendant a ce

que le Conseil economique et social, assiste quand de besoin par des organes

et organismes pertinents, notamirsnt Is Comite du progranurc et de la

coordination, entrepranne une 4tude rainutieuse et approfondie de la structure

intergouverneir.entale dars lss domaines economique et social telle que proposes

dans sa recommandation 8 par le Groupe intergbuvernernental d'experts charge

d'examiner le fonctionnement administratif at financier de 1'Organisation

des Nations Unies,

Sc felicitant, en outre de la decision hj du Conseil economique et social

de creer une commission sp^ciale sur 1'etude approfondia das structures

intergouvernementales et du fonetionnement de 1'Organisation des Nations

Unies dans les domaines economiqu^ -st social, qui serait ouverte a la

participation sur une base d'egalite d? tous les Etats llembrss des Nations

Unies et dont les travaux serai ent regis, a tous autres egards, par le

reglement interieur pertinent du Conseil et a prier 5j tous les organes

1/ A/41/49.

2J A/41/795/par. 43.

3/ A/RES/41/213 (I) 1 (e).

4/ Decision 1987/112 (a).

5/ Ibid. (i).



E/ECA/TPCW.8/L.30
Page 4

subsidiaires de 1'Assemble generale dans les secteurs sconomique et social ainsi

que tous les organes subsidiaires du Conseil economique et social de presenter

a la Commission sp^ciale, dans les trente jours qui suivent la fin de leurs

prochaines sessions, leurs vu-.s et propositions en ce qui concerne la

realisation das objectifs mentionnrSs a la reconnnandation 8 du Groupe

intergovernmental d 'experts da haut niv^au au sujet de leur.fonetionnement

et de calui de leur mecanisme subsidiaire,

Ayant present a 1'esprit que lc bur de 1'etude est, entre autrcs, a)

d'identifier des rcesures visant a rationaliser et a simplifier la structure

intergouvernementale, a eviter 1? double emploi, d'envisager de consolider

et de coordonner les activitds qui se chevauchent et de faira fusionner les

organes existants de facon a ata^lior^r leurs travaux et a adapter davantage

leur structure aux besoins actuels; b) de d^finir les criteres determinant

la creation et la dur^e d'orgaves subsidiaires, y compris des examens

periodiques de laurs activites et des Nanism d 'application de leurs

decisions; c) de d^finir en terme.-: precis les domaines de rasponsabilite

des divers organes, en veillant particulierement a renforcer la coherence

de la structura, a faciliter la definition d'une approche global des question,

de development et a accorder plus d' importance a la cooperation regionale

et Eous-r^gionale; d) d'ameliorer U systems par lequel les organes

subsidiaires font rapport aux organes principaux, ce qui permettrait d» r^duire

le nombre de rapport et d'evitar d'etablir des documents qui font double
emploi,

t examine de facon critique le mecanisme intergouvernamentsl actual

de la Commission, notamment les ordr-.a du jours le calendrier et la programme
de travail,

S du r8le crucial d= la Comiaission dans la region *n general,
notammant an tant que principal centre Ri?neral d'activity de dlveloppenent

economique et social dans le cadre du system, das Nations Unics, pour Us
pays de la rlgion en particulii-r,
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Cpnyaincua qu'une attention suffisante peut etre accordee aux problemes

des pays africains les raoins avancas dans le cadre des travaux de la Conference

des ministres responsables du developpement economique et de la planification,

Conyaincue en putre qu'une approche unifies en raatiere d'analyse et

de planification du davelopperoent deraeur? pertinente,

1. Reaffirjne le role primordial de la Commission en tant que principal

centre general d'activites de developpement economique et social dans le

cadre du syst'eme des Nations Unias pour la region africaine et en tant qu'agent

d'execution de plain droit de projets operationnelsj

2. Confirme que les activitss de la Commission econonique pour l'Afrique

s'adaptent de plus en plus aux besoins actuels et futurs de la region

africainfe;

3> Decide ce qui suit s

I. MECANISME INTERGOUVERNEIIEIITAL DE LA GO1:D-*ISSION

A. Orgariisations s'occupant des questions dedeyeloppenient global au niynau

ministiariel

a) Cpnf^raace des ministres africains resppnsaVles du developpament

economique et da la planifleation

Etant donne qua la Conference est l'organe supreme, de la Commission,

elle devrait poursuivre ses fonctions actuelles, assistee par le Comite

technique preparatoira plenier.

b) CoiVforence des ministras des pay.s africainsT les rnpins avances gt

son Copite techniaue d 'experts
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Etant donne que le nombra de pays africains dans ee groupe est en

augmentation, les ministres qui participant a ses travaux sont les memes

que ceux qui participent aux travaux ds la Conference des ministres

responsables du developpemert econonrique :t de la planification, las couts

suppiementaires entraines pour les Etats merobres concernes et le fait que

leurs problemes peuvent etre examines dans le cadre de la Conference des

ministres responsables du developpereent economique et de la planification,

la Conference et 3on comite technique d1experts devraient etre abolis.

Toutefois, l'un des points a l'ordre du jour de la reunion annuelle de la

Conference des rainistres responsables du developpement econonique et de la

planification devrait s'intituler: "Probleir.es des pays africains les moins

avances".

c) Conseils des ministres des IIULPOC et_ leurs comites d 'experts

Compte tenu du fait que la cooperation et I1integration economiques

derneureront la base du tnarche cointnun africain et de la cammunaute economique

africaine, les conseils dss ministres des IIULPOC et leurs comites d'experts

devraient etre maintenus.

B. Organes n'occupant des_ questipns scctorielles au niyeau; minigterijal-

et leurs comites techniques d1experts

a^ Cpnfarences ministerielie.s sectorielljes dont Is service est assure

antieremeat par 1_? secrata^ri«it de la Coimtijission

i) Conference des ministres africjins des transports, des communications

et de la planification et so^ coraite technique d'experts;

ii) Conference des ninistres africains responsables de la nise en valeur,

de la planification et.da 1'utilisation des rsssourcss

iii) Conference des ministrss afric^ins des finances rt son co»nite

technique d'experts;
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iv) Les rainistres africains responsables de la mis? en valeur, de

1'exploration et de 1'utilisation des ressources minerales et leurs

comites techniques d'experts.

Compte tenu de la necessite de continuer a disposer des vues specialis^es

et des recommandations des conferences ministerielles sectorielles aux travaux

desquels 1'Organisation de 1'unite africaine participe de plus en plus, toutes

les conferences ministerielles sectorielles devraient etre maintenues.

b) Conferences ministerielles sectorielles dont le service, est assure

avec la collaboration d'autras organisations

i) Conference des ministres africains des affaires sociales et son

comite" technique d'experts (avec 1'Organisation de 1'unite" africaine

(OUA)j

ii) Conference des ministres africains de l'industrie et son comite

technique d'experts (avec 1'Organisation des Nations Unies pour

Is developpement industriel (ONUDI) et l'OUA);

iii) Conference des ministres africains du commerce et son comitc

technique d'axperts (avec l'OUA st le soutien *ctif de la CfTOCED).

Compte tenu de la ndcessit^ de continuer a disposer des vues sp^cialisees

et des recommandations de ces conferences ministerielles sectorielles, elles

devraient continuer leurs activites. La pratique consistant a partager les

couts devrait continuer a etre appliquee.

C* -°-rJLaAes. subsidiaires techniques

a) Conference commune des planificateurs, statisticiens st demograph?s
africainss

b) Comity regional africain de coordination pour 1'integration de
la femme au developpement5



E/ECA/TPCW.8/L.30

Page 8

c) Conite intergouvernemental pour le developpement de la science

et de la technique;

d) Comite regional intergouvernemental roixte des etablissements humains

et de l'environnement;

... |

e) Comite technique pour le Systeme panafricain de documentation et

d1information (PADIS).

Ces organes font rapport directement a la Conference dss rainistres

responsables du developpement economique et de la planification par

l'intermediaire du Comite technique preparatoire plenier et leurs services

cohtinueront d'avoir une valeur inestimable pour cette conference. Us

devraient done poursuivre leurs activites.

II. METHODES DE TRAVAIL Y COMPRIS LA PERIODICITE DES REUNIONS ET L'ORDRE

DU JOUR DU I1ECANISME INSTITUTIONNEL DE LA COMMISSION

a) La Conference des ministres 1re3p.qn3abl.es. d.u. deyelpp^ement^ aconpmique

et de la planification

Corapte tenu de la persistance de la crise economique en Afrique et

de la necessite de la suivre de fagon continue, le role que la Conference

joue dans les activites de 1'Organisation de 1'unite" africaine ayant trait

a des questions economiques dont s'occupent le Conseil economique et social

2t 1'As32mblee generale des Nations Unies qui tous deux se r^unissent

annuellement, la Commission devrait continuer a se reunir chaqus annie en

attendant que cette pratique soit reexaoinee en 1992.

k^ Les Cpnseils des ministras des IIULPOC

Pour approuver la decision de curtains des conseils das ministres des

IIULPOC de se reunir dorenavant tous les deux ans et de rccomraander que l<?s

conseils des autres IIULPOC examinent cetts question a leurs prochaines reunions
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et decident de se reunir desormais tous les deux ans. Las travaux das IIULPOC

seraient supervises, pendant les annses ou ils ne se reunisssnt pas, par

des comites restreints de leurs Etats raerabres. La longueur des documents

a soumettre ainsi quc celle des rapports des 1IULPOC devrait respecter les

normes de 1'Organisation des Nations Unies. Les reunions des IIULPOC, aussi

bien des experts que des roinistrss ne devrait pas durer plus de six jours 1/.

C^ cQ-nferences ministerielles sac toriel les (eel les dont le service

eAt assure entieremant par le.secretariat.de la Commission et celies

AQPA . J-P. .. service est asnure encollaboration AVe.c A'autres

organisations)

Les reunions des conferences sectorielles devraient continuar a se

tenir tous les deux ans. L'ordre du jour devrait §tre court et pre'cis.La

longueur des documents soumis a ces conferences ainsi que celle des rapports

des conferences davrait respecter les norraes de 1'Organisation des Nations

Unies. Les reunions, tant des experts que des ministres, ne devraient pas

durer plus de six jours.

d) Organes supsidiaires techniquas

Les organes subsidiaires techniques devraient continuer a se reunir

tous les deux ans. Leurs reunions devraient Stre courtes et porter sur des

sujets precis. La longueur des documents a soumettre a ces organes ainsi

que celle des rapports de ces organ.?? devrait respecter lss norirss de

1'Organisation des Uations Unies;

^' _La.ncg un a.p.p.e.1 a la Commission speciale pour qu'slle exanine

favorablement les presentes decisions afin de les incorporer a ses

recommandations;

5* P-rAe le Secretaire executif de transmettre la present? resolution

a la Commission speciale avant le 27 real 19.87.

1/ L3 IfiJLPOC de 1'Afriqus du Word ne s'est pas encore prononce

la matiare.
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Necess_ite de, mpbl^ltger. des resspurces

inte'rieures pour le developpement

economiqut et social

(Kenya, Tanzanie et Maroc)

La Conference^ des ministre8^

Rappelant les engagements pris9 a la session extraordinaire de

l'Assemble'e generale des Nations Unies consacree a la situation economique

critique de l'Afrique, par les gouvernements africains de mobiliser 64,4

p. 100 des 128 milliards de dollars des Etats-Unis, soit 82,5 milliards

de dollars, des ressources financieres requises pour 1'application du

Programme d1action des Nations Unies pour le redressement economique et

le developperaent de l'Afrique,

Prjenant. acjte de la Partie II du rapport CEA/BAD sur la situation

economique en Afrique (1987),

1. Invite_ ijistamment les gouvernements africains a redoubler d'efforts

afin de mobiliser davantage de ressources interieures par 1'intermediaire

de l'epargne tant privec que publique et a adopter les mesures ou les r£formes

d'ordre fiscal et monetaire necessaires pour creer des conditions propices

a la realisation de cet objectif;

2. Reopjimiande que ces reformes et mesures du systerce fiscal et

monetaire prevoient une acceleration de 1'intermediation financiere la

mobilisation de l'epargne rurale, le recours au secteur financier non

structure, la modernisation des caisses d'epargne postales, le renforcement

du secteur de 1'assurance, 1'amelioration des systemes de securite sociale

et la creation et le developpement de marches des capitaux et de bourses

des valeurs;
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^' ProEpsg que Te secretariat executif de la Commission economique

pour l'Afrique et la Banque africaine de developpement effectuent des etudes

approfondies des instruments et politiques appropri^s a adopter lors de

la neuvieme reunion du Comite technique preparatoire pl^nier et de la vingt-

troisieme session de la Commission/quatorzieme reunion de la Conference ^

des ministres, en vue d'acc£l£rer la mobilisation des ressources interieures

pour 1'execution des programmes de developpement.


